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Un manuel d'aide est à votre disposition  et  comprend les explications correspondant  
Aide   aux  points  d'attention  O  présents dans ce  document.  Veuillez  en  prendre 

connaissance. Ce manuel utilisateur peut- être téléchargé à l'adresse  
O 	https://www.walloni--.be/demarches/20520   

PREMIÈRE  PARTIE: PRÉSENTATION GÉNÉRALE  

I  J 	Coordonnées  du  demandeur  

Le  projet  O  concerne-t-il plusieurs demandeurs exploitant  le  même établissement ? *  

O  Oui, copiez  le tableau  ci-dessous pour chaque demandeur  et  numérotez les  pages 	 

Non  

Avez-vous un numéro d'entreprise  à la  Banque-Carrefour  des  Entreprises  O (n°  BCE)  ?*  

O  Oui,  no* 	  (  

O Non 0O 

Le  demandeur est une* (Remplissez un  des  deux cadres ci-après) :  

O  Personne physique 

Avez-vous un Numéro d'Identification National belge0  (n°  NISS) ?  

O  Oui,  no*  lÀ renseigner  en  dernière  page) 

O Non  (D  

O M. O  Mme* Nom* 	  Prénom* 	  
Rue*    n°* 	boite 	 
Code  postal*  	Localité*  	Pays 	  
Téléphone  ra  rl'administration* 	  

Téléphone pour  l'  enquête publique (si différent  du  précédent) 	  

Courriel 	  

O  Personne morale  de  droit privé0 	0  Personne morale  de  droit publicI 
Dénomination ou raison sociale* SPW  -MI,  Direction  des Etudes  Environnementales  et  Paysagères 	 
Forme juridique Administration régionale 	  
Adresse  du  siège social 
Rue*  Boulevard du  Nord 	  n°* 8 	boite 	 
Code  postal*  5000 	Localité*  Namur 	  Pays Belgique 	  
Téléphone*  081-33.17.90 	  
Site web 	  
Courriel 	  
Personne habilitée à représenter  la  personne morale  

M. O  Mme* Nom* Grandjean 	  Prénom* Harold 	  
Fonction* Directeur 	  

s)ti)3! 9 v - . 12  
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Personne pouvant être contactée  par  l'Administration  
0 M.  Ilb Mme* Nom*  Adam 	  Prénom*  Sophie 	  
Rue*  Boulevard du  Nord 	  no* 8 	botte 	  
Code  postal*  5000 	 Localité*  Namur 	Pays 	  
Téléphone*  081/77.33.34 	  
Courriel sophie.adamespw.wallonie.be 	  
Fonction* Attachée qualifiée 	  

1.2  Localisation  
1.2.1  Coordonnées  de  l'établissement visé  par la  demande dé permis 

Nom usuel  de  l'établissement* Carrière  de la  Région Wallonne à  Gore  (Sclayn) 	  
Rue (ou lieu-dit)* Rue  Marche-en-Pré 	  n-* 1 	boite 	  
Code  postal*  5300 	 Localité* Andenne 	  

Joignez à votre demandé : 
■ Un  plan de  situation*  de  l'établissement sur une  carte  à l'échelle adaptée  en document 

attaché no 2 	 
■ Un  plan  cadastral* reprenant les parcelles ou parties  de  parcelles situées dans un  rayon de 

e 50  mètres mesurés à partir  des  limites  de la  ou  des  parcelles cadastrales concernées  
par le  projet lorsque celui-ci n'est  pas  soumis à une étude d'incidences sur 
l'environnement  
200  mètres mesurés à partir  des  limites  de la  ou  des  parcelles cadastrales concernées  
par le  projet lorsque celui-ci est soumis à une étude d'incidences sur l'environnement  

en document attaché no 3.1  -  3.4 
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1.22 Lis e des  parcelles 

Identification  
de la  

parcelle sur 
le plan 

cadastral`  Commune'  Division` Section' Radical Bis/rer Exposant  Puissance  Partie Droit réel 

Statut'de  la  parcelle  
par rapport au  

précédent permis`  

P 	1  Andenne  92124 A 0002 00 F 000  ❑ Inchangé  

P 	2  Andenne  92124 A 0004 00  D  000  ❑ Inchangé  

P 	3  Ancienne  92124 A 0005 00  G  000 C  Inchangé  

P 	4  Andenne  92124 A 0010 00 P 000  ❑ Inchangé  

P 	5  Andenne  92124 A 0010 00 c 002  ❑ Inchangé  

P 	6  Andenne  92124 A 0006 00 c 002  ❑ Inchangé  

P 	7  Andenne  92124 A 0006 00 B 002  ❑ Inchangé  

P 	8  Andenne  92124 A 0006 00 F 002  ❑ Inchangé  

P 	9  Andenne  92113 E 0518 00 B 004  ❑ Inchangé  

P 	10  Andenne  92113 E 0518 00 S 003  ❑ Inchangé  

P 	11  Andenne  92113 E 0518 00 M 002  ❑ Inchangé  

P 	12  Andenne  92113 E 0518 00 K 002  [ Inchangé  

P 	13  Andenne  92113 E 0518 00 c 004  ❑ Inchangé  

P 	14  Andenne  92113 E 0518 00 V 003  ❑ Inchangé  

P 	15  Andenne  92113 E 0518 00 W 003  ❑ Inchangé  

P 	16  Andenne  92113 E 0519 00 L 000  ❑ Inchangé  

1  Statut possible:  nouveau,  inchangé, modifié, supprimé,  en  attente  (fait  l'objet d'une autre demande).  
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Identification  
de la  

parcelle sur 
le plan 

cadastral'  Commune"  Division' Section' Radical Bis/Ter Exposant  Puissance  Partie 

- 

Droit réel 

Statut'  de la  parcelle  
par rapport au  

précédent permis`  

P 	17  Ancienne  92124 A 0003 00 P 000  ❑ ❑ Inchangé(SPW-MI)  

P 	18  Andenne  92124 A 0009 02  G  002  ❑ ❑ Inchangé(SPW-MI)  

P 	19  Andenne  92124 A 0009 02  H  002  ❑ ❑ Inchangé(SPW-MI)  

P 	20  Andenne  92113 E 0521 00 N 000  ■ ❑ Inchangé (SPW-MI)  

P 	21  Parcelle  non-cadastrée ❑ ❑ Inchangé (SPW-MI)  

P  ❑ ❑  

P  ■ ❑  

P  ■ - ❑  

P  ■ ❑  

P  ❑ ❑  

P  ❑ ■  

P  ■ ❑  

P  ❑ ❑  

P  ❑ ❑  

P  ❑ ■  

P  ❑ ❑  

P  ■ ■  

P  ❑ ❑  

Si  vous devez renseigner  des  parcelles  non  cadastrées, encode  la commune la  division  et la  section dans laquelle elle  se  situe 

Note :  Si  ce  tableau  ne suffit  pas,  faites-en plusieurs copies  et  numérotez les  pages  	..  
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1.2.3  Étude  du milieu  

L'établissement visé  par le  projet est-il situé* 

❑ Dans une  zone Natura 2000  ou à proximité0 

❑ Dans  le  périmètre d'un Parc naturel  O  
❑ Dans une  zone  SEVESÓO 

❑ Dans une  zone de  prévention  de  captage 

Dans une  zone  d'aléa d'inondation,  en zone  inondable ou  de  risque d'inondation0 

❑ Dans une  zone de  contraintes géotechniques liées à un aléa (menace)  de  mouvement  de  

terrain d'origine naturelle  O 	® Faible 	O  Modérée 	® Majeure 

❑ Dans une  zone de  contraintes géotechniques liées à un aléa (menace)  de  mouvement  de  

terrain lié à une activité humoine0  O  Faible 	® Modérée 	O  Majeure 

❑ Dans un périmètre  de  protection et/ou inscrit sur une liste  de  sauvegarde0 

Dans une  zone  d'épuration autonome  du plan  d'assainissement (PASH)  O  
❑ Dans une  zone  d'épuration collective  du plan  d'assainissement (PASH)  O  
❑ Dans une  zone  d'épuration transitoire  du plan  d'assainissement (PASH)  O  
❑ Dans une  zone  à risque d'érosion hydrique  diffuse 

Sur  un terrain répertorié dans  la  banque  de  données  de  l'état  des  sols wallons (BDES)  O  
❑ Dans une  zone  à  forte  densité  de  population (>  1000  habitants dans un  rayon de 500 m)  

Dans quelles  zones  d'affectation  au plan de  secteur votre établissement est-il implanté ?*  
Zone de  dépendance d'extraction + petite partie  en  haut  du site: Zone  forestière  e1 zone  agricole 
(voir  annexe 18.1) 	  

Vous pouvez visualiser ces différentes  zones via  l'outil cartographique à l'adresse : 
htto://geoar)r)s.wallonie.be/Cigaleinter/#CTX=PE   

Service public de  Wallonie agrtcuffure ressources naturelles env'sronnement  
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1.3  Présentation  du  projet  
1.3.1  Objet  de la  demande  du  projet*  

La  demande  de  permis unique concerne  le site de la  carrière  de  Gare, une carrière à ciel ouvert 
d'une superficie d'environ  9 ha  exploitant  du  calcaire  de  Meuse V2b depuis  1923.  Elle fournit  divers  
éléments  en  pierre  de  taille pour les besoins  du Service Public de  Wallonie. 
Cette demande comprend  la  régularisation  des  installations existantes ainsi que l'aménagement  de  
nouveaux locaux  en a  dur» afin  de  remplacer les locaux vétustes  et  les locaux «containeurs »,  la  
modernisation  du  système  de  traitement  des  eaux ainsi que  la  conservation  du  dépôt d'explosif. Elle 
permet également d'unifier les différents permis  et  autorisation  en  une seule demande.  
La  demande pour  le stand de  tir n'est  pas  renouvelée  et  celui-ci  sera  détruit 	  

1.3.2 Type de  projet 

Votre demcnde* :  
O  Concerne  la  mise  en  activité d'un nouvel établissement ou un établissement n'ayant  pas  encore 

eu  de  permis  
Est  relative à un établissement existant,  et  concerne  

Le  maintien  en  activité  de  l'établissement avec ou  sans  extension d'activités,  le  permis 
arrivant à échéonce0 

demandez anticipativement pour  la  raison suivante:  

O  Une extension ou une transformation d'activités  de  l'établissement (permis demandé 
uniquement pour cette partie)  CD 

O  Une modification législative  de la  liste  des  activités  et  installations classées  (B  

Connaissez-vous  le  numéro  public de  l'établissement pour lequel vous introduisez une demande 
(numéro géré  par  l'administration régionale) ?  
0  Oui, indiquez les références: 

Numéro d'établissement   Auprès  de la  direction  de 	  
O Non  

Votre projet est-il temporaire ou d'essai ?* 
® Oui, précisez:  

O  Temporaire  O 
0  D'essai  O 

Non  

Votre projet est-il  mobile  ?  O* 
O  Oui 

®  Non  

Vous souhaitez obtenir un permis pour une 
Durée légale  O 

O  Durée inférieure à  la  durée légale* 

® Durée souhaitée 	 jours 	 mois 	 années  

O Date de  fin souhaitée 	  (dd/mm/yyyy)  

Service public de  Wallonie agriculture ressources naturelles environnement  

Service public de  Wallonie territoire logement patrimoine énergie 
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1.3.3  Servitudes  et  autres droits  

Le  projet pourrait-il éteindre ou modifier  des  servitudes ?*  O 
o  Oui, dans ce cas, remplissez  le tableau  suivant pour les parcelles concernées  en  reprenant  la  

numérotation  du  chapitre  «1.2.2  Liste  des  parcelles»  
Non  

Identification  

sur  le plan  
cadastral`  Type de  servitude'  

de la  parcelle  

Nature des  servitudes  et  autres droits'(D Contraintes induites(D  

p 

p 

p 

p 

p 

p 

p 

p 

p 

p 

p 

p 

p 

p 

p 

p 

p 

p 

p 

p 

p 

p 

p 

p 

p 

p  

Note :  Si  ce  tableau  ne suffit  pas,  faites-en plusieurs copies  et  numérotez les  pages 	/ 	 
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1.3.4 	Liste  des  rubriques d'activités  (u  Rubriques PE») 

Remplissez les numéros  des  rubriques concernées  par la  demande* 

Pour rappel, s'il y  a  une rubrique  de  classe  1,  veuillezjoindre une étude d'incidences sur l'environnement,  

14.00.01 

14.90.01,.02 	  

40. 10.01 .01.0l 

40.20.03.01.01 

41.00.03.02  -TRANSFORMÉE  EN 41.00.03.01 SUITE  À L'OBTENTION  DU  PERMIS  

50.50.01 	  

63.12.05.01.02 	  

63.12.05.05.01 	  

63.12.06.05 	  

63.12.09.03.01 	  

90.10.01 	  

90.11 	  

Note :  Si  ce  tableau  ne suffit  pas,  faites-en plusieurs copies  et  numérotez les  pages 	/  
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Schéma  de  procédé 

Un schéma  de  procédé est un diagramme utilisé pour décrire les  flux de  matière. 

Votre projet met-il  en  couvre un procédé ?*  O  
Oui, décrivez-le  et  joignez à votre  dossier  un schéma  de  procédé (flowsheet)  en document 
attaché n° 5 

Suite  à une commandé pour un produit spécifique, l'extraction d'un  bloc de  taille définie  sera  
réalisée. Ensuite,  le bloc sera  débité  au  moyen d'une ou plusieurs  des 3  débiteuses afin d'obtenir un 
parallélépipède rectangle ou  1  forme pré-moulurée. £Pour finir,  le bloc sera  taillé afin  de  réaliser les 
finitions  en  fonction  des  desideratas  des  chantiers.  Les  produits sont ensuite stockés sur place jusqu'à 
ce qu'ils soient enlevés. 	  

O Non 

1.3.6  Phasage  du  projet 

Votre projet comporte-t-il un phasage ?* 
Oui, joignez à votre  dossier le  phasage  en document attaché n° 6 

O Non 

Service public de  Wallonie agriculture ressources naturelles environnement  

Service public de  Wallonie temtolre logement patrimoine énergie 
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1.4  Présentation  de  l'établissement  
1.4.1 	Description  de  l'établissement 

Décrivez l'activité principale  de  voire établissement et/ou  le  cadre dans lequel s'inscrit  le  projet  (Si  
précision supplémentaire porrapporf l'objet dé  la  demande)  O  
L'activité principale  de  l'établissement est  la  production  de  pierre  de  faille.  
La  production  du  produit fini nécessite trois  types de  travail différents : l'extraction,  le  débitage  et la  
taille. 
Environ  2200 m' de  pierre sont extraits chaque année pour une production  de  produits finis  variant  
entre  180 m' et 220  m'/an.  La  production annuelle est fonction  des types de  réalisation demandées 
pour les différents chantiers.  
La  production est destinée aux chantiers  du  SPW mais  le  secteur privé  a la  possibilité d'acheter les 
produits qui ne sont  pas  exploitables  par la  carrière.  
La  découverture  des  nouvelles  zones  d'extraction est réalisée  par  une société privée qui,  en  
échange, peut utiliser  la  pierre  de  moins bonne qualité obtenue lors  de la  découverture. 	 

Il n'y  a pas de  modification  de  l'activité effectuée  au  sein  du site,  mais uniquement une régularisation  
des  activités  et la  mise  en  place  de  nouveaux bâtiments  et  installations. 	  

Nombre d'équivalents temps plein  O  présents ou sein  de  l'établissement  par  an 
Personnel administratif  1  	 Personnel  de  production  16 	 

1.4,2  Directives européennes 

L'établissement est-il concerné  par la  directive établissant un système d'échange  de  quotas 
d'émissions  de  gaz à effet  de  serre  (ETS)  ?*  O  
® Oui, remplissez l'annexe  119  - Formulaire relatif aux installations  et  activités émettant  des  gaz à 

effet  de  serre  
Non  

L'établissement est-il concerné  par la  directive SEVESO (gestion  des  risques industriels liés à  la  
manipulation, fabrication, l'emploi ou  le  stockage  de  substances dangereuses) ?*  
O  Oui, quel est  le  seuil SEVESO ?* 

® Bas, remplissez  la  Notice d'identification  des  dangers  

0  Haut, remplissez l'Étude  de  sûreté  

Non  

L'établissement est-il concerné  par la  directive relative aux émissions industrielles IED (Industriel  
Emission  Directive) / IPPC  (integrated Prevention  and  Pollution  Control)  ?* 
® Oui, votre projet fait-il intervenir une ou plusieurs activités IED/IPPC et/ou plusieurs activités 

techniquement  et  géographiquement liée(s)  à  celle(s)-ci ?*  
0  Oui, remplissez l'annexe  1/5  - Formulaire relatif aux établissements visés  par la  directive 

relative aux émissions industrielles (IED/IPPC)  
O Non 

Non 
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1.4.3 	Permis  et  autorisations 

Remplissez  le tableau  pour tous les documents officiels existants, dont vous disposez, liés à l'établissement0.  

Type de  l'acte' 
Date'  

Idd/mm/yyyyl Autorité Référence  de  l'acte 
Échéance  

Idd/mm/yyyyl 

28/06/2012 

Document  
joindre` 

n° 	7.1 Arrêté autorisant un réservoir  de 
3.5001 de  mazout 

28/06/1982  Ministre  82/C 1466/96 

Permis d'environnement autorisant  
un dépôt d'explosif 

17/07/2003  Députation permanente MD/ENV/2003/7/cl  17/07/2033 n° 	7.2  

Avis positif sur l'autorisation  
d'exploitation  de la  carrière  

02/07/1986  Ville d'Andenne  J  /  n° 	7.3  

n° 

n° 

n° 

n° 

n° 

n° 

n° 

n° 

n° 

n° 

n° 

n° 

n° 

n°  

Note :  Si  ce  tableau  ne suffit  pas,  faites-en plusieurs copies  et  numérotez les  pages 	/ 	 
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1.4.4 	Plan  descriptif  

Le plan  descriptif  de  l'établissement (existant et/ou projeté) comprend  O 

Les  parcelles avec une numérotation  de P1  à RN sur une  carte  comprenant  le  parcellaire cadastral où  
«N  » représente  le  nombre  des  parcelles concernées  par  l'implantation  de  l'établissement ;  

Les  bâtiments avec une numérotation  de B1  à BN où  «N»  représente  le  nombre  de  bâtiments concernés  
par  l'établissement, l'emplacement  des  locaux,  des ateliers  ;  

Les  installations avec une numérotation  de  Il à  IN  où «  N  » représente  le  nombre d'installations,  en  ce 
compris  des  appareils,  des  cheminées,  des  prises d'eau souterraine,  des circuits  d'évacuation,  des  
réservoirs souterrains (pour les forages  et  prises d'eau, si  le plan  n'est  pas  géoréférencé, vous devez 
indic  ier  les coordonnées  Lambert  ou GPS  de  chaque installation) ;  

Les  dépôts  de  substances ou  de  mélanges (matières  premières et  auxiliaires...) avec une numérotation  
de  DS1 à DSN où «  N  » représente  le  nombre  de  dépôts ;  

Les  dépôts  de  déchets avec une numérotation  de  DDI à DDN où «  N»  représenté  le  nombre  de  dépôts 

• Chaque déversements composant les rejets d'eaux usées. Chaque déversement est numéroté  de  
(DEVI à DEVIN) où «  N  » représente  le  nombre  de  déversements ; 

Chaque rejeta d'eaux usées dans son récepteur respectif.  La  localisation est indiquée  par  une flèche 
qui pointe l'endroit d'introduction dans  le milieu  récepteur  et  l'emplacement  du  dispositif  de  contrôle 
sur  le  rejet. Chaque rejet est numéroté  de REI  à  REN  où,«  N  » représente  le  nombre  de  rejets  

Les  rejets atmosphériques canalisés avec une numérotation  de  RAI à  RAN  où  «N»  représente  le  nombre  
de  rejets atmosphériques canalisés.  La  localisation est indiquée d'une croix à l'endroit.  du  centre  de'  
l'évacuation. 

Joignez ce ou ces  plans en  document(s) attaché(s) n°*4-4.8  

2  Par  déversement, on entend un  point  intermédiaire (chambre  de  visite) qui est utilisé pour contrôler  la  qualité  
de  l'eau avait un éventuel mélange.  
3  Par  rejet d'eaux usées, on entend l'endroit d'où les eaux usées  de  l'établissement sont évacuées à l'extérieur  
de  celui-ci (dans un récepteur  de  typé : égouts publics, eaux  de  surface, voies artificielles d'écoulement). Un 
rejet d'eaux usées peut donc être composé  de  plusieurs déversements.  
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1.4.5 	Liste  des  bâtiments [BN]  et  leurs affectations (y compris les existants] 

Identification 
du  bâtiment  

sur  le plan  
descriptif' 

Identification 
de la  parcelle  

sur  le plan  
descriptif' Affectation  du  bâtiment et/ou dénomination  

Statut  du  bâtiment  par 
rapport au  permis 

précédent* 
CD 

B 1 P 1  Local  du chef des  tailleurs  et  locaux sociaux  
des  tailleurs  

Nouveau 

B 2 P 2  Locaux sociaux pour l'extraction  Nouveau 

B 3 P 1  Local  de  traitement  des  eaux  Nouveau 

B 4 P 1  Locaux sociaux  des  débiteurs  et  local  du chef  
d'exploitation  

Régularisé 

B 5 P 1 Hall des  débiteuses Régularisé  

8 6 P 1 Ateliers des  tailleurs Régularisé  

B 7 P 3  Forge Inchangé  

B 8 P 1 Garage et  locaux techniques Inchangé  

B 9 P 1 Hall de  l'ancienne débiteuse Inchangé  

B 10 P 9  Local à explosif Inchangé  

B S11 P 1  Anciens locaux  des  débiteurs Supprimé - Déjà 
démoli  

B S12 P 1  Ancien local  de  traitement  de  l'eau Supprimé - Déjà 
démoli  

B S13 P 2 Stand de  tir Supprimé  

B S14 P 1  Auvent pour  parking  à vélo Supprimé  

B S15 P 1  Ancien  bureau du chef  d'exploitation Supprimé  

B S16 P 1  Ancien  bureau du chef des ateliers  Supprimé  

B P 

B P 

B P 

B P 

B P 

B P 

B P 

B P 

B P 

B P 

B P 

B P  

Note :  Si  ce  tableau  ne suffit  pas,  faites-en plusieurs copies  et  numérotez les  pages 	/ 	 
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1.46 	Liste  des  Installations  et  Activités  [IN]  

Doivent impérativement  figurer dans ce  tableau  toutes les installations  et  activités (y compris les installations  de  regroupement,  de  tri  et de  

prétraitement). (D  
Les  installations considérées comme tt inchangées  )r  sont celles n'ayant  pas  été modifiée dans les  5  dernières années ou qui ne seront  pas  modifiées  

suite  à l'obtention  du  permis 

Installations  IN  Énergie  Emplacement  

Statut  de 
l'installatio 

n par 
rapport au  

permis 
précédent 

'(D  

Identification 
de  

l'installation 
sur le plan  
descriptif" 

- 

-  
Description ou dénomination usuelle  de  l'installation' 

S'il s'agit d'un groupe ou  ensemble  d'installations, précisez-le  au  début  de la 
dénomination  et  utilisez  le marine  intitulé pour  les  installations appartenant  à  un 

meure  ensemble  

Capacité 
nominale 

(Spécifiez  les  
unités) 

Capacité 
demandée' 
(si  différente 

de la 
capacité  
nominale) 

(Spécifiez  les  
unités)  

Produite 
(P) 

Utilisée  
lu)  

Dans  
BN  

Sur  PN  

lsi  pas  
de  BN)  

1 	001  Extraction —  Ensemble  d'engins  et machines mobiles  (voir  
inventaire  complet en annexe 8) 

281 kW  Gasoil  B P 	2-  
16 

Modifié 

1 	002  Extraction — Pompe  à  immersion  (eau de  ruissellement)  2,2  Kw  Électricité  B P 	2  Modifié  

1 	003  Extraction — Tirs  de masse  pour l'extraction Mazout  B P  Inchangé  

1 	004  Débitage —  Puit de  pompage  d'eau  souterraine (Meuse)  45 kW  
(Lancement  en 
circuit  termé)  

Électricité  B 	3 P  Modifié 

1 	005  Débitage — Débiteuse  5  axes  35 kW  Électricité  B 	5 P Nouveau 

1 	006  Débitage — Débiteuse  2000 55 kW  Électricité  B 	5 P Nouveau 

1 	007  Débitage — Débiteuse Filaire  45 kW  Électricité  B 	9 P Nouveau 

1 	008 Taille  —  Ensemble de machines mobiles  (voir inventaire  complet  
en annexe 8) 

il  kW  Électricité  B 	6 P 	1  Modifié  

1 	009  Manutention —  Ensemble  d'engins  et machines mobiles  (voir  

inventaire  complet en annexe 8) 

337 kW  Gasoil 
Ensemble du site  Modifié  

1,1 kW  Électricité  

1 	010  Manutention  et  extraction — Distribution d'hydrocarbure pour  
engins  

55 kW  Électricité  B P 	2  Inchangé 
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1 	011 Parking  ouvert 	-  17  places - 	/  B P 	21  Inchangé  

1 	12  Cabine Haute Tension 440kVA Électricilé Électricité  B 	8 P  Inchangé  

1 	13  Cabine Basse tension 16kVA Electricité Électricité  B 	4 P  Modifié 

Note :  Si  ce  tableau  ne suffit  pas,  faites-en plusieurs copies  et  numérotez les  pages 	 /  	- 

1.4.7  Liste générale  des  dépôts  

1.4.7.1  Dépôts Substances ou mélanges [DSN]  (pas  les déchets) 

Doivent impérativement  figurer dans ce  tableau  tous les dépôts qu'il s'agisse dé substance dangereuse ou  non.  

Sont considérés comme dangereux les substances ou mélanges dont les emballages ou les  fiches de  données  de  sécurité `FDS) présentent ou moins 
un  des  pictogrammes suivants:  

Identification  
du  dépôt  sur 

le plan  
descriptif' 

- 	 -  
Nom usuel et/ou description"  

Quantité  
maximale 
sur le site  

en m3, kg, t,  
L 

Fréquence  
de  rotation  

Dangereux 
(Notez  le CAS  

ET  joignez  la fiche  
sécurité  en  
document 
attaché) 

Mode de  
stockage 

(Décrivez ou 
joignez une  pièce 
jointe ou un  plan 

en document 
attaché 

Emplacement 
Sur  Pw  
(si pas  
de BH)  

Statut  du 
dépôt  par  
rapport au 

permis 
précédent"' 

Dans BH 

DS 	1  Poudre  noire 300 kg 9 au CAS 	/  Zone de B 	10 P  Ajouté 
semaines  n° 	9.1  dépôt  

spécifique -  
voir  annexe 

via  
permis  

7.2 
7.2  

DS  2  Gasoil  Diesel de  roulage  35001 7 CAS 	68334-  Citerne  B 8 P  Ajouté 
apports/  

- 

30-5  aérienne  via  
an  n° 	9.2 	_  permis 

7.1  
DS  3 Coke  (charbon)  10.0001 2  ■  CAS 	64743- Pièce  ouverte  B 6 P  Inchangé 

apports/  05-1  

an  n° 	9.3  

DS  4  Huiles pour engins  2.000  lm  CAS 	68649- Bidon dans B 8 P  Inchangé  
42-3  une  pièce 
9.4 

Service public de  Wallonie agriculture ressources naturelles environnement  

Service public de  Wallonie  tern  ire  logement  patrimoine énergie 



Annexe 1/1  :Formulaire général  de  demande  de  permis d'environnement  et de  permis unique  
1 Première  partie : Présentation générale  

1.4  Présentation  de  l'établissement  

Page 20 sur 51  

DS  5 Pièces de  maintenance,  outillage 40 m'  ❑  CAS Etagère B 8 P  Inchangé  

DS  6 Zones de  stockage  des  produits  de retour de 
chantier 

1 200  
m'/on 

❑ cAs Espace  

extérieure  
8 P 20  Inchangé 

DS  7 Zone de  stockage  des  blocs/blocains  1000  
m3/an  

■  CAS  Espace  
extérieure  

B P 17  Inchangé 
n'  

DS  B  Inflammateurs électriques  et  mèches  lentes 5m'  ❑  cas  Armoire  dans 

bureau  
B 4 P  Modifié  

DS  9  Stockage  des  terres  de  découverture  (En  réserve  
pour réhabilitation  de la carrière)  

10.000m' 6  ans ❑  CAS Zone de  triche  
sur le site 

B P 6+  
7  

Nouveau  
n~  

Note :  Si  ce  tableau  ne suffit  pas,  faites-en plusieurs copies  et  numérotez les  pages 	 / 	 

1.4.7.2  Dépôts  de  Déchets [DDN] 

Identification  
du  dépôt  sur 

le plan 
descriptif' Nom usuel et/ou description'  

Quantité 
maximale 
sur le site  

(m', kg, t, 1) 

Flux  annuel  
en m, kg, t, 1  

(exprimé 
par  on) 

État 
physique 

Mode de  stockage  

(Décrivez ou joignez  
un  document attaché 

ou un  plan) 

Emplacement  
Statut  du 

-dépôt  par  
rapport au 

permis 
précédent 

Dans  BN  

Sur  PN,  

(Si pas  
de  BN)  

DD  1  Boues  de  décantation -  Eau de  Meuse avec résidus  
de  sciage  de  pierre 

24 m' 3-4 
vidanges 

par  an 

Liquide Bassin de 
décantation 

B P 	1  Système  
modifié  
après 

obtention  
du 

permis  

DD  2  Produits  de coupe non  valorisable- Déchets  de 
débitage  

700  nI  1`/8  ans  Solide Zone en plein air B P 	18+  
19  

Inchangé 

DD  3  Déchets ménagers  1.1001  Vidé lx/  
semaine  

Solide  Conteneur  B P 	1  Inchangé 

DD  4  Huile usagée  10001  Variable  Liquide  Fût  de 601 et 2001 B 8 P  Inchangé  

DD  B P  

DD  B P  

DD  B P 
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DD B P 

DD B P 

DD B P 

DD B P 

Note :  Si  ce  tableau  ne suffit  pas,  faites-en plusieurs copies  et  numérotez les  pages 	/ 	 

Décrivez les mesures  de  prévention, valorisation ou élimination  des  déchets ou joignez cette description  en document attaché n°  *  
Les  produits  de  débitage  et de  taille  non  exploitable sont versés dans  des  bacs qui, une fois remplis, sont vidés dans  la zone de  stockage 

temporaire à côté  de la  forge. Tous les  8  ans, ces produits accumulés sont valorisés  par  une entreprise extérieure  par  concassage  et  évacuation  du 
site. La  partie  de  terrain ainsi libérée peut à  nouveau  servir  de zone de  stockage temporaire. 	  

Les  boues provenant  du  bassin  de  décantation sont évacuées régulièrement  via  un pompage effectué  par  une firme privée. 	  
Les  huiles usagées sont enlevées  par des  firmes privées agréées. 	  

Les  déchets ménagers sont stockés dans un conteneur sur  le site et  sont évacués une fois  par  semaine. 	  
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1.5  Urbanisme  
1.5.1 	Permis d'environnement ou permis unique (environnement + urbanisme) ?  

Des  actes  et  travaux soumis à permis d'urbanisme sont-ils nécessaires à  la  réalisation  du  projetp ?* 

Il Oui  
Le  projet concerne-t-il un bien classé, un bien inscrit sur une liste  de  sauvegarde, un bien situé 

sur une  zone de  protection et/ou un bien classé ou titre  de site  archéologique ?*  O  
(D Oui, alors une demande  de  permis d'urbanisme doit être introduite  de  manière 

séparée  
Non,  alors les pièces  et  renseignements requis  par la  législation urbanistique doivent 
être  joints en  documents  attaché  ou présent formulaire excepté  la  Notice d'évaluation  
des  incidences. Cependant, il y  a  lieu  de  compléter  la suite du  présent cadre. 

®  Non,  vous êtes dispensé  de  remplir les questions suivantes  de  ce cadre  1.5  Urbanisme  

1.5.2 	Voirie 

Une création, suppression ou modification  de la  voirie communale  O  est-elle nécessaire à  la  
réalisation  du  projet ?*  
0  Oui, remplissez  le tableau  ci-dessous  

Non  

1.5.3  Description  du site avant la  mise  en oeuvre du  projet 

Quelle est  la  pente naturelle  du  terrain ?* 
inférieure à  6%  

entre  6 et 15%  

supérieure à  15%  
Quelle est l'occupation  du  sol (terres  de culture, prairies,  friche agricole, forêt, pelouse, bâtiment, 
surface imperméabilisée, friche industrielle...) ?* 
Surface imperméabilisée  au  droit  du nouveau  bâtiment. 
Friche  et zone  d'extraction sur les autres parcelles 	  

Quelles sont les conséquences  du  projet sur les équipements  des  voiries existants ?*  O  
Aucune conséquence 	  

Service public de  Wallonie agriculture ressources naturelles environnement  
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1.5.4  Phase  du  chantier  

Le  projet entroine-t-il ?  
Des  travaux  de  démolition ?' 

Oui, quelle est  la nature de  ceux-ci ? D'anciens bâtiments ont été détruits  par le  feu  en 
2017 et  leur démolition  finale a  été réalisée immédiatement pour  des  raisons  de  sécurité.  La  
démolition  des  bâtiments BS13 - BS14 - BS15 - BS16  sera  réalisée après obtention  du  permis.  

O Non  

Une modification sensible  du  relief  du  sol (remblais, déblais) ?*  O 
O  oui  

Non  

Un déboisement ou un abattage ?*  O 
O  Oui, précisez l'objet  de  celui-ci. 	  

Non 
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2  DEUXIÈME PARTIE: EFFETS  DU  PROJET SUR 
L'ENVIRONNEMENT  

2,1 Introduction  

Y a-t-il une étude d'incidences sur l'environnement ?*  O 
O  Oui, joignez-la à votre  dossier en document attaché no*  ......... 

Y a-t-il  des  recommandations avec lesquelles vous n'êtes  pas  d'accord ?*  

O  Oui, listez-les  et  expliquez pourquoi pour chacune d'entre-elles ou joignez-les à votre  
dossier en document attaché no.... 

O Non 

Non 

Service public de  Wallonie agriculture ressources naturelles environnement  

Service public de  Wallonie territoire logement patrmoine énergie 



Description  de la  source  de  bruit et/ou  du  bruit généré 

Activités d'extraction,  de  débitage  et de  taille -Tir d'extraction -Tir  de  découverture 	  

1 001 	
1

1 003 

Installation/activité générant  le  bruit (reprendre l'identifiant 
utilisé dans  le tableau du  chapitre  1.4.6) 1 009  1 008 

Week-ends  et  jours fériés 

Durée, si fonctionnement 
discontinu  
(en  hlj, jlan, etc.)  Semaine 

Jours  et  plages horaires  de  fonctionnement  de la  source  de  
bruit 

071-30-16h de /., h 	 à /... h 	 
Tirs  de  masse  (1003)  : Environ  25  tirs/an 

Description  des  moyens d'atténuation  du  bruit (précisez si existants ou futurs) 
(exemples:  Double-vitrage, sas d'entrée, isolation acoustique, silencieux, murs antibruit, etc.) 
L'impact sonore  des  activités présentes sur  site  est rendu presque négligeable  au  vu  de la route  à 
trafic  intense  (RN  90)  qui  traverse le site. De plus, le  bruit émis  par  les engins  mobiles  ou les 
installations fixes respecte les valeurs limites dictées  par  les conditions sectorielles. 	  
Les  tirs  de  découverture, qui impliquent une production  de  bruit  plus  importante, sont soumis à une 
autorisation  de la commune et  sont autorisés  par  un arrêté  de  police. Leurs faibles fréquences  (3  
tirs/an) engendrent  des  désagréments limités. Chaque tir engendre un bruit  de  courte durée, 
toujours  en  journée, durant les heures  de  travail.  Les  tirs  de  masse  (1003), plus  fréquents, sont  de  
faible intensité acoustique  et  également réalisés durant les heures  de  travail. 	  

Si  une étude d'incidences sur l'environnement  a  été réalisée, indiquez les chapitres relatifs aux 
effets sonores / 	  

Si  ces chapitres répondent pleinement aux questions  de  ce cadre, passez ou cadre suivant. Sinon 
répondez aux questions ci-après.  

En  l'absence d'étude d'incidences, disposez-vous d'une étude acoustique ?*  O  

Ob Oui, joignez-la à votre  dossier en document attaché n° 11 

O Non,  remplissez  le tableau  ci-dessous pour choane  source  de  bruit  de  votre établissementO 

Annexe 1  /I  :Formulaire général  de  demande  de  permis d'environnement  et de  permis un que  
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2.2  Effets sonores  

Joignez à votre  dossier la fiche  technique mentionnant  la puissance  acoustique  de la  source  de  
bruit  en document attaché no 11 	 

Y a-t-il un système  de surveillance de  vos émissions sonores  dons  l'environnement ?*  

n  Oui, joignez à votre  dossier le  descriptif  en document attaché n° 

Non 

Service public de  Wallonie agriculture ressources naturelles environnement  

Service public de  Wallonie territoire logement patrimoine énergie 
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2.3  Effets sur les eaux  
Si  une étude d'incidences sur l'environnement  a  été réalisée, indiquez les chapitres relatifs aux 
effets sur les eaux : / 	  

Si  ces chapitres répondent pleinement aux questions  de  ce cadre, remplissez uniquement les 
tableaux concernant les rejets (cadre  2.3.3)  ainsi que concernant les déversements (cadre  2.3.4.1) 
et  passez  au  cadre suivant. Sinon répondez aux questions ci-après.  

23.1 	Usage  de  l'eau 

Utilisez-vous  de  l'eau pour vos activités ?* 
Oui  
a) Type  d'eaux entrantes  

Type  d'eaux entrantes* 
Volume  d'eau utilisé  

(précisez l'unité : m'/j ou m'/an)  

10 Eau de  distribution  338  rri 

❑  Prise  d'eau  de  surface G  

13 Prise  d'eau souterraine (D  18498 m-/an 

IM  Autre, à préciser  
Eaux  de  pluie  et  
de  ruissellement  7000  m3/an  

b)  Quels sont les usages  de  l'eau ?  
10  Domestique  

IN  Industriel (Production, nettoyage) ( 

❑ Refroidissement  a)  
❑ Agricole  O 

c) Si  vous avez coché un usage industriel, quel est  le volume  spécifique d'eau nécessaire pour 
réaliser une unité  de  produit fini (Précisez l'unité : celle visée dans les conditions intégrales  et  
sectorielles ou, à défaut,  par  m3/tonne) ? 

Identification  de 
l'installation sur  le  
plan  descriptif* Produit fini* 

Volume  
spécifique  

d'eau*  

15 	
Débiteuse  5  
axes  Pierres débitées 601/min 

16 	Débiteuse  2000  Pierres débitées 701/min  

17 	Débiteuse filaire Pierres débitées 401/min  

I  

9 

0 Non,  justifiez*  O 

2.3.2  Schéma  des  écoulements  des  eaux jusqu'à leurs rejets 

Joignez à votre  dossier le  schéma  en document attaché n°*  / .......  

Service public de  Wallonie gri  uiture  ressources naturelles environnement  

Service public de  Wallonie territoire logement patrimoine énergie 
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2.3.3  Énumération  des points de  rejet d'eaux  [REN]  

Identification  du  
rejet d'eau sur  le  
plan  descriptif* Où  part  l'eau/nature dû récepteur*  1 

Statut  du  rejet  par rapport 
au  permis précédent*  

RE 1  Égout Inchangé 

❑  Eau de  surface ou voies artificielles d'écoulement 

❑ Infiltration dans  le  sol  O 
RE 2  ❑ Égout Mlodifié -  Quantité  

nulle  rejetée l'obquas
ten tion suite  à l'obtention  du  

permis  

Eau de  surface ou voies artificielles d'écoulement 

❑ Infiltration dans  le  sol (D 
RE 3  ❑ Égout Supprimé 

❑  Eau de  surface ou voies artificielles d'écoulement 

Infiltration dans  le  sol (  

RE 4  ❑ Égout  Nouveau  

❑  Eau de  surface ou voies artificielles d'écoulement 

Infiltration dans  le  sol (  

RE 5  ❑ Égout Régularisé 

❑  Eau de  surface ou voies artificielles d'écoulement 

Infiltration dans lé sol (  

RE b  Égout  Nouveau 

Eau de  surface ou voies artificielles d'écoulement 

❑ Infiltration dans  le  sol Oi  
RE  ❑ Égout 

❑  Eau de  surface ou voies artificielles d'écoulement 

❑ Infiltration dans  le  sol  

RE  ❑ Égout 

❑  Eau de  surface ou voies artificielles d'écoulement 

❑ Infiltration dans  le  sol (  

RE  ❑ Égout 

❑  Eau de  surface ou voies artificielles d'écoulement 

❑ Infiltration dans  le  sol (  

RE  ❑ Égout  

Eau de  surface ou voies artificielles d'écoulement 

❑ Infiltration dans  le  sol  

RE  Égout 

❑  Eau de  surface ou voies artificielles d'écoulement 

❑ Infiltration dans  le  sol  Q  

Note :  Si  ce tableau ne suffit  pas,  faites-en plusieurs copies  et  numérotez les  pages 	/ 	 

Service public de  Wallonie agriculture ressources naturelles environnement  

Service public de  Wallonie territoire logement patrimoine énergie 



Identification  
du  

déversement 
sur  le plan  
descriptif`  

O  

DEV  

DEV 2 

DEV 3 

Identification  
du  rejet sur  le 

plan  
descriptif*  

RE 	I 

RE 2 

RE 3  

Installation/activit  
é  (I...),  dépôt 

(D...) 
ou bâtiment  

(s ...  ) 
générant  le  

déversement* 

Pompage 
dans  la zone  
d'extraction  

(eau de  
ruissellement)  

-1004  

Débiteuses  - 
1005.6-7  

Locaux 
sociaux  - 

1010 

Débit 

ms/jour m3/heure  

Superficie 
collectée  

en m'  

Statut  du  
déversement  

par rapport  eu 
permis 

précédent*  Ot  

Inchangé 

Inchangé  - 
La  mise  en  
place d'un 

système  plus  
performant  

sera  réalisée 
après  la  

réception  du  
permis  

A  supprimer  
suite  à 
l'obtention  
du  permis 

Prélèvements  et 
analyses  réalisés  en 

2017 par le  laboratoire 
agréé  u  Inasep  n - 

3  mesures réalisées 
chacunes durant  24h 
en  aout, novembre  et  

décembre  2017  

Systèmes  de surveillance  

Q 	Oui, joignez les  
analyses en 
document 
attaché n°  ....  

Q Non 

Q 	Oui, joignez les  
analyses en 
document 
attaché n* 	 

Résultat d'analyse  

Oui, joignez les  
analyses en 
document 

attaché n° 12.1- 
12.3 

Non 

Non 

Q 	Eaux usées industrielles  O 

Q 	Eaux usées domestiques  

Q 	Eaux  de  refroidissement  

0 	Eaux pluviales  

Q 	Eaux agricoles 

Précisez 

Q 	Eaux  de  refroidissement  

Q 	Eaux usées domestiques  

Q 	Eaux pluviales  

Eaux usées industrielles  1 

Type d'eau 

Suite du tableau des  déversements  S1  

Q 	Eaux agricoles 

Précisez  

Eaux agricoles 

Précisez 

Q 	Eaux usées industrielles  

Q 	Eaux  de  refroidissement 

Eaux usées domestiques  

Q 	Eaux pluviales 
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9.3.4  Eaux usées  en  ce compris les eaux pluviales  

2.3.4.1 Points de  déversement d'eau [DEVN] 

Service public de  Wallonie agriculture ressources naturelles environnement  

Service public de  Wallonie territoire logement patrimoine énergie 



Débit 

m3/jour m3/heure  

Superficie 
collectée  

en m'  

1,1  
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1K Début  du tableau des  déversements 

   

   

   

   

Identification  
du  

déversement 
sur  le plan  
descriptif,  

O  

Identification  
du  rejet sur  le 

plan  
descriptif'  

Installatí on/activité  
(I ...  ), dépôt (D ... ) 
ou bâtiment  (B...)  

générant  le  
déversement*  

Systèmes  de 
surveillance  

Résultat d'analyse  Type d'eau 

DEV 4 RE 4 B1 0  Oui, joignez les  
analyses en 
document 
attaché n°  . 	.  

0  Eaux usées industrielles  O 

0  Eaux  de  refroidissement 

Eaux usées domestiques  

0  Eaux pluviales  

Non 0  Eaux agricoles 

Précisez 	  

DEV 5 RE 5 B4 /  0  Oui, joignez les  
analyses en 
document 
attaché n°  ....  

0  Eaux usées industrielles  O 

0  Eaux  de  refroidissement 

Eaux usées domestiques  

0  Eaux pluviales  

Non 0  Eaux agricoles 

Précisez 	  

DEV 6 RE 6 Il7-Zone  de  
nettoyage  des  

véhicule 

0  Oui, joignez les  
analyses en 
document 
attaché n° 	 

0  Eaux usées industrielles  O 

0  Eaux  de  refroidissement 

Eaux usées domestiques  

0  Eaux pluviales  

41 Non 0  Eaux agricoles 

Précisez 

Statut  du  
déversement  

par rapport au  
permis 

Précédents  Q 

Nouveau 

A  
régulariser  

Nouveau 

Note :  Si  ce  tableau  ne suffit  pas,  faites-en plusieurs copies  at  numérotez les  pages 	/ 	 

Service public de  Wallonie agriculture ressources naturelles environnement  

Service public de  Wallonie terrdoïre logement patrimoine énergie  
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2.3.42  Moyens mis  en oeuvre  pour réduire les incidences 

Copiez  le tableau  ci-dessous pour chaque déversement  et  numérotez les  pages 	 

Déversement concerné (sur  base de  l'identification  du tableau 2.3.4.1)* 	DEV 	  1 

a)  Comment sont déversées vos eaux usées industrielles ?  

O En  continu, précisez  la  durée  du  déversement 	/ h/jour  J 	 j/semaine / 	 j/mois  

O Par  b(Itch4, donnez 

■ La  fréquence 	 h/jour 	 j/semaine 	 !/mois 

■ Le volume    m'/batch  

b)  Description  du  traitement  des  eaux  en  place ou prévu  

Le  déversement  des  eaux ruissellement est lié à  la  quantité  de  pluie tombée. L'objectif  de  ce 
pompage est d'évacuer les eaux  de  pluie  et de  ruissellement qui s'accumulent  au fond de la  
carrière.  Le  pompage  des  eaux s'effectue environ  100  jours/an,  en  général d'octobre à  mars,  soit 
durant  la  période  la plus  pluvieuse. 

Celte  eau  ne subit  pas de  traitement spécifique.  
En  effet, comme  le site au  droit  de la  récolte  des  eaux  de  ruissellement ne subit  pas  d'activités à 
risque pour  le  sol, les eaux  de  ruissellement ne sont donc  pas  polluées.  De plus,  les eaux  de  pluie 
ne sont  pas en contact  avec  des  matières polluantes spécifique.  

Les  eaux évacuées peuvent donc être considérées comme  des  eaux pluviales. 	  

2.3.4.3  Réseau d'égouttage  public 

Le  rejet d'eaux usées industrielles  se  tait-il dans un réseau d'égouttage  public  ?*  0 
O  Oui  

Le  Oui réseau d'égouttage  public  aboutit-ii dans une  station  d'épuration publique ?*  

O  Oui, joignez à votre  dossier  votre projet  de  contrat d'assainissement industriel  en 
document attaché no 	 

O Non,  joignez à votre  dossier  l'avis préalable  de  l'organisme d'assainissement compétent 
(OAA)  en document attaché no 	 

Non 

4  Batch  : traitement  par  lots:  type de  procédé industriel dans lequel  le  produit fini est obtenu  par  une série  de  tâches, plutôt 
que  par  une production  en  continu.  

Service public de  Wallonie agotculture ressources naturefles environnement  

Service public de  Wallonie territoire logement patrimoine énergie 
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2.35 Faux  usées domestiques  

2.3.5.1 	Un ou  des  rejets  de  l'établissement est (sont)-il(s) situé(s)  en zone  d'assainissement 
collectif ?*  O 

O  Oui 
Sont-ils tous raccordés à l'égout  public  ?*  
O  Oui  

O Non,  pour chaque rejet  non  raccordé à l'égout, vous avez besoin d'une dérogation à 
l'obligation  de  raccordement à l'égout  et  devezjoindre les éléments  de  justification 
suivants* : 
■ Description  de la  voirie riveraine équipée ou destinée à être équipée d'égouts  en 

document attaché n° 	 
■ Description  des  difficultés techniques rencontrées pour raccorder l'établissement à 

l'égout existant ou prévu (Faites référence à  la nature du  sol,  la  longueur  de la  
tranchée  de  raccordement, l'ampleur  des  dénivellations...)  en document attaché n°  

■ Évaluation  des  coûts qu'engendrerait  le  raccordement  de  l'établissement à l'égout 
existant ou prévu  et  justification  du  caractère excessif  de  ces coûts  en document 
attaché no 	 

• Non 

2.3.5.2  Un ou  des  rejets  de  l'établissement est (sont)-il(s) situé(s) dans une autre  zone  qu'un 
assainissement collectif ?* 

Oui, décrivez  le mode de  gestion  des  eaux usées domestiques  (fosse  septique, système 
d'épuration individuelle auquel  cas,  précisez  la  marque,  le  modèle  et la  capacité  du  système 
d'épuration individuelle)  et de  l'évacuation  des  eaux épurées" 

Actuellement,  les  eaux domestiques sont traitées  via  une  fosse  septique  et  un bac dégraisseur.  Les  
eaux sont ensuite évacuées  via des drains de  dispersion. 	  

Suite à  l'obtention  du permis et à la  construction  des  nouveaux  bâtiments,  les  eaux usées 
domestiques  des  deux bâtiments  11 et 14  (Locaux sociaux  et  sanitaires) seront traitées  au  moyen  de  
deux  microstation  d'épuration  (Microstation  BIOPUR  10_14W 1 conforme  NBN  EN 12566-3 CE  - 28EH - 
voir  annexe 12.4),  chaque bâtiment ayant  la  sienne.  Les  eaux usées seront ensuite infiltrées  sur site.  

Pour  le  bâtiment  1004, la station  d'épuration ainsi que les  drains  ont déjà été mis  en  place.  La 
station  d'épuration, d'une capacité  de  14EH, est bien suffisante pour les rejets d'eau prévus (soit 
utilisation  des  installations sanitaires  par 2  personnes).  Les drains correspondent  à un enrochement 
d'un  volume  d'environ  30m3, volume  suffisant sachant que seul un faible  volume  d'eau  (1 EH) sera  
rejeté. 

Pour  le  bâtiment  1001,  une  station  d'épuration identique à celle  du  bâtiment  1004 sera  mise  en  
place.  Le  système  de drains  qui  sera  mis  en  place est détaillé dans  le document 10.5. La  longueur  
des drains sera de 60m 	  

Les  eaux  de  lavage  des  véhicules sont également considérées comme  des  eaux usées 
domestiques. Etant donné qu'elles seront seulement chargées  en  terre  de la  carrière, aucun 
traitement spécifique n'est nécessaire. Elles seront évacuées vers  le  système  de  gestion  des  eaux 
pluviales, tout comme les eaux l'installation  1002. Si  nécessaire, un dégraisseur pourrait être mis  en  
place 	  

N°  d'agrément  du  système d'épuration individuelle*  2014/01/140/A 

O Non 

Service public de  Wallonie agriculture ressources naturelles environnement  

Service public de  Wallonie territoire logement patrimoine énergie 
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2.4  Effets sur l'air  
Si  une étude d'incidences sur l'environnement  a  été réalisée, indiquez les chapitres relatifs aux effets 
sur l'air 	  

Si  ces chapitres répondent pleinement aux questions  de  ce cadre, remplissez uniquement  le tableau  
concernant les rejets (cadre  2.4.1.1) et  passez  au  cadre suivant. Sinon répondez aux questions ci-
après.  

2.4.1 	Rejets atmosphériques  

Le  projet ou l'établissement engendre-t-il  des  rejets atmosphériques ?*  O  
Oui, remplissez les tableaux ci-dessous  

O Non,  justifiez*  O 

2.4.1.1 	Caractéristiques  des  rejets canalisés 

Identification  du 
rejet 

atmosphérique  
sur  le plan  
descriptif* 

N°  
installation 

(I 	)  
ou déprit  

(D 	J  

Hauteur  du  
débouché 
par rapport  

au  sol 
(mètresl  Nature des  effluents  

- Résultats d'analyse  des  
effluents* 

(si oui, joignez les  
analyses  à votre  dossier) 

Joignez  la  
documentation  
techniques an  

document  
attaché 

Statut  du  rejet 
par rapport  
au  permis 
précédent 

Q 

RA O 	Oui,  document 
attaché no.... 

O 	Non 

no 

RA O 	Oui,  document 
attaché no.... 

O 	Non 

no 

RA O 	Oui,  document 
attaché n°.... 

O 	Non 

no 

RA O 	Oui,  document 
attaché n°.... 

O 	Non 
no 

RA O 	Oui,  document 
attaché no... 

O 	Non 

no 

RA O 	Oui,  document 
attaché no.... 

O 	Non 

no 

RA O 	Oui,  document 
attaché no.... 

O 	Non 

no 

RA O 	Oui,  document 
attaché n°.... 

O 	Non 

no 

RA O 	Oui,  document 
attaché no.... 

O 	Non  

no 

Note :  Si  ce  tableau  ne suffit  pas,  faites-en plusieurs copies  et  numérotez les  pages 	/ 	 

5  Documentation technique  des  mesures d'épuration  des  rejets  et des  systèmes  de surveillance 

Service public de  Wallonie agriculture ressources naturelles environnement  

Service public de  Wallonie  ter  ffeïl  e  logement patrimoine énergie 
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2  Caractéristiques  des  rejets  non  canalisés (diffus) 

Ideniificaticn  de  
l'installation ou  du 
dépôt sur  le plan 

descriptif`  Nature du  rejet' (D  

Joignez  la  documentation 
des  systèmes  de  

surveillance en document  
attaché' 

1003  Poussière provenant  de  l'extraction na 	Annexe 13 

1004  Poussière provenant  du  débitage  no 	Annexe 13 

1005  Poussière provenant  du  débitage  no 	Annexe 13 

1006  Poussière provenant  du  débitage  no 	Annexe 13 

1007  Poussière provenant  de la  taille na 	Annexe 13 

1008  Poussière provenant  de la  circulation  des  véhicules  no 	Annexe 13 

no 

no 

no 

no  

Note :  Si  ce  tableau  ne suffit  pas,  faites-en plusieurs copies,  et  numérotez les  pages 	/ 	 

Y a-t-il  des  résultats d'analyse  de  ces rejets ?*  O 

O  Oui, joignez les  analyses en document attaché no* 	 

lb  Non 
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2.4.2 Le  projet engendre-t-il  des  émissions olfactives perceptibles à l'extérieur  de  
l'établissement ?*  

0  Oui, remplissez les tableaux ci-dessous  

Non,  justifiez*O  
Les  différentes installations nécessaires à l'exploitation n'engendrent  pas  d'odeur.  La  pierre  et  

ses dérivés sont  des  produits  sans  odeur spécifique. 	  

Identification  de  
l'installation ou  du  
dépôt sur  le plan  

descriptif* _ Évacuation*  Nature des  émissions Oi Mesures  de  prévention pour réduire les odeurs  
O 	Verticale  

O 	Non  canalisée  

O 	Non  verticale  

O 	Verticale  

O 	Non  canalisée  

O 	Non  verticale  

O 	Verticale  

O 	Non  canalisée  

O 	Non  verticale  

-  

O 	Verticale  

O 	Non  canalisée 

O 	Non  verticale  

O 	Verticale  

O 	Non  canalisée  

O 	Non  verticale  

O 	Verticale  

O 	Non  canalisée  

O 	Non  verticale  

O 	Verticale  

O 	Non  canalisée  

O 	Non  verticale  

O 	Verticale  

O 	Non  canalisée  

O 	Non  verticale 

Note :  Si  ce  tableau  ne suffit  pas,  faites-en plusieurs copies  et  numérotez les  pages 	/ 	 

Disposez-vous d'une étude  de  dispersions d'odeur?*  O  

® Oui, joignez-la à votre  dossier en document attaché n°* 	 

o Non 
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2.5  Effets sur les sols  et  les eaux souterraines  

Si  une étude d'incidences sur l'environnement  a  été réalisée, indiquez les chapitres relatifs aux 
effets sur les sols  et  eaux souterraines 	  

Méme  si  une étude d'incidences  sur  l'environnement  a  été réalisée, remplissez  les  cadres  2.5.1  Etat  
du sol et 2.5.2  Obligations  liées ou  sol. 

Si  l'étude étude d'incidences sur l'environnement répond pleinement aux questions  du  cadre  2.5.3. 
Impact du  projet, il n'est  pas  nécessaire  de le  remplir.  

2.5.1 	Etat  du sol 

Le  terrain visé comporte-t-il ou moins une pollution connue  du  sol ou  des  eaux souterraines ?*  

O  Oui 
Votre demande  de  permis comprend-elle l'introduction d'un projet d'assainissement ?*  O  
® Oui, joignez à votre  dossier le  projet d'assainissement  et,  document attaché no 	 

O Non 

Non 
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2.5.2 	Obligations  liées  aû  sol 

Si  votre demande est relative à un établissement existant  et  concerne  (1 
a) Le  maintien  en  activité  de  l'établissement, avec ou  sans  extension  des  activités 

Une ou plusieurs installotions ou activités autorisées actuellement présentent-elles un risque 
pour  le  sol ?*  
0  Oii : une étude d'orientation, destinée à vérifier  la  présence éventuelle d'une pollution  du  

sol  et le  cas échéant  de la  décrire  et  d'en estimer l'ampleur, doit être réalisée  
Non 

b) Une extension ou une transformation  des  activités  de  l'établissement (permis demandé 
uniquement pour cette partie) : 

Une ou plusieurs installations ou activités autorisées actuellement présentent-elles un risque 
pour  le  sol ?*  
0  Oui, une ou plusieurs  de  ces installations ou activités prennent-elles fin ?*  

0  Oui : une étude d'orientation, destinée à vérifier  la  présence éventuelle d'une pollution  
du  sol  et le  cos échéant  de la  décrire  et  d'en estimer l'ampleur, doit être réalisée  

0 Non 
Non 

Si  une étude d'orientation est exigée, disposez-vous d'une dérogation ou d'une dispense ?  O 
0  Oui,  suite  à votre demande, vous avez reçu une décision  du  SPW Agriculture, Ressources 

naturelles  et  Environnement (Direction  de,  l'Assainissement  des  Sols) accordant cette 
dérogation ou cette dispense  

0  Oui,  suite  à votre demande, vous n'avez  pas  reçu  de  décision dans les délais impartis, mais  
le rapport de  l'expert agréé sol conclu à  la non-nécessité  de  réaliser une étude d'orientation  

0 Non,  indiquez  le  numéro  de dossier de  l'étude d'orientation  (EO)  que vous avez envoyée  au  
SPW Agriculture, Ressources naturelles  et  Environnement (Direction  de  l'Assainissement  des  
Sols)*  n° 	 

Votre projet concerne-t-il une installation ou une activité présentant un risque pour  le  sol ?*  O 

0  Oui, joignez à votre  dossier  l'extrait conforme  de la  Banque  de  Données  de  l'Etat  des  SOIS  en 
document attaché n° 	 
Décrivez les éventuels  impacts des  données  de la  Banque  de  Données  de  l'Etat  des  Sols -BDES-
sur  le  projet visé  (par  exemple : une pollution  du  sol mentionnée,  la  présence d'un Certificat  de  
Contrôle  du Sol  comprenant  des  mesures  de  sécurité,  des  mesures  de  suivi ou  des  restrictions 
d'usage...)  et  donnez un justificatif  des  mesures prévues pour  en  tenir compte dans  le  cadre  du  
projet visé :  

41 Non 

Service public de  Wallonie agriculture ressources naturelles environnement  
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2.5.3 Impact du  projet 

Quels sont les  impacts  significatifs potentiels  du  projet sur  le  sol  et des  eaux souterraines ?  O 
Le  projet n'a  pas  d'impact significatif sur les eaux souterraines. 
L'eau pompée  via  un  puit  dans  la  nappe voisine  de la  Meuse  (zone de  masses d'eau souterraine 
supérieures -Alluvions  et  graviers  de  Meuse) est considérée comme un pompage d'eau souterraine. 
Etant donné  la  quantité d'eau importante présente dans cette nappe, ce pompage engendre un  
impact  minime.  De plus, suite  à  la  mise  en  place  du  futur système  de  gestion  des  eaux  de  débitage,  
la  quantité d'eau pompée dans  la  nappe  et  rejetée dans  la  Meuse devrait être quasiment nulle 
puisqu'il s'agira uniquement  de  compenser les pertes d'eau  au  sein  du  système fermé. 

Il n'y  a pas  d'utilisation  de  produits pouvant impacter les eaux souterraines 	  

L'impact potentiel sur  le  sol est principalement lié à l'extraction  des  terres lors  de la  découverture  et  
à  la  distribution d'hydrocarbures sur  le site  pour les engins  de  chantier.  

La  distribution d'hydrocarbure est réalisée  au  sein  de la  parcelle  de  débitage/taille directement 
depuis  la  citerne  de  stockage.  La  distribution  au  sein  du site  d'extraction est réalisée  en  transportant  
le  carburant dans une cuve sécurisée pouvant contenir  au maximum 4001.  L'utilisation dé cette cuve  
mobile  permet  de  limiter les trajets entre  la zone  d'extraction  et la zone de  taille/débitage. 

II n'y  a pas  d'activité pouvant présenter un risque pour  le  sol  au  sens  du  décret relatif à  la  gestion  
des  sols  du lef  mars 2018 	  

Quelles sont les mesures  de  protection  du  sol  et des  eaux souterraines ?  O  

Décrivez les mesures existantes  
Les  terres  de  découverture sont stockées temporairement sur  le site.  Elles seront réutilisées pour 
réaliser  des  merlons afin  de  sécuriser l'accès  au site.  Cette utilisation  des  terres excavées permet 
d'éviter les mouvements  de  terres depuis/vers  la  carrière. 	  

La  distribution d'hydrocarbures dans  la zone  d'extraction  et  dans  la zone de  taille/débitage est 
réalisée sur  zone  imperméabilisée.  La  citerne utilisée pour  le transport du  carburant entre les deux  
zones du site  est une citerne sécurisée prévue pour éviter tout risque  de  fuite. 	  

Décrivez les mesures prévues 
Deux séparateurs d'hydrocarbure seront mis  en  place  au  niveau  des  deux aires  de  ravitaillement  en  
carburant. Associé à un revêtement imperméable, ce système permet d'éviter tout risque  en  cas  de  
fuite. 

Une  zone de  nettoyage  des  véhicules  du  côté extraction  sera  mise  en  place  derrière la  conciergerie. 
Ce nettoyage  sera  réalisé seulement  au  moyen d'eau. Il n'y  aura  donc  pas  d'utilisation  de  produits 
chimiques.  
La  mise  en  place d'un système fermé pour les eaux  de  débitage permettra  de  diminuer  de  manière 
très importante  le  pompage d'eau dans  la  nappe.  La  quantité d'eau pompée  sera  uniquement  le 
volume  perdu  au  sein  du  système fermé,  par  exemple lors  de  l'évaporation. 	  
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2,6  Effets liés à  la  circulation  des  véhicules (charroi)  
Si  une étude d'incidences sur l'environnement  
effets liés à  la  circulation  des  véhicules 

Si  ces chapitres répondent pleinement 
répondez aux questions ci-après. 

Nature O  

a  été réalisée, indiquez les 
(charroi) : / 	  

aux questions  de  ce cadre, passez  

Véhicule 

chapitres relatifs aux 

au  cadre suivant. Sinon 

Mouvement  

Nombre  total 
de 

mouvements  
Type de  véhicule 

O  Fréquence Horaire 
Véhicules personnels (y  
compris voitures  de  société) 

34  Voiture Journalière  06h-16h  

Véhicules visiteurs  10  Voiture Mensuelle  06h-16h  

Véhicules  de service 10  
Clark/Engins  de  

chantier 
Journaliers  06h-16h  

Livraisons-Enlèvements  

Parking Interne  

100  

Externe 

Camion 

la  clientèle,  des  fournisseurs  
ou  site, plan de  circulation  

prévu OU joignez cette 

des  véhicules (charroi)  

Annuel  

et des  
interne 

description  

et  les moyens 

06h-16h 

et  
en 

mis  en  

Nombre  de  places  

Décrivez succinctement  
transporteurs pour les 
externe, réseau routier 
document attaché no 

Décrivez les éventuelles 
place pour les réduire 
Voir  annexe 14 	 

17  

le  charroi  
aspects suivants 
environnant, 
14  * 

nuisances 
ou les supprimer* 

du  personnel,  de 
:  Mode  d'accès 

itinéraire local 

liées à  la  circulation  
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2.7  Effets générés parles vibrations  
Si  une étude d'incidences sur l'environnement  a  été réalisée, indiquez les chapitres relatifs aux 
effets  par  les vibrations 	  

Si  ces chapitres répondent pleinement aux questions  de  ce cadre, passez  au  cadre suivant. Sinon 
répondez aux questions ci-après.  
Le  projet occasionne-t-il dés vibrations susceptibles d'être ressenties  hors de  l'établissement ?* 

Oui, remplissez  le tableau  ci-dessous  

O Non,  justifiez  O  

Identification  
de  l'installation 
ou  du  dépôt sur  

le plan  
descriptif' 

Vibrations 
intermittentes' 

Vibrations 
continues' 

Système  de surveillance et  résultat  de  
mesure (ou  performance  garantie) 

Mesures  de  prévention pour réduire les 
vibrations  

1003  ❑ Mesures réalisées  le 
07/04/2017:  vibration  max. de  

0,51  ni (voir  annexe 15)  

1  tir  de  mine/15 jours avec  
résultats inférieurs aux valeurs  

seuils normalisées. 

❑ ❑ 

❑ ❑ 

❑ ❑ 

❑ ❑ 

Note :  Si  ce  tableau  ne suffit  pa  , faites-en plusieurs copies  et  numérotez les  pages 	/ 	 
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2.8  Effets sur un  site Natura 2000 et  sur  la  Biodiversité  
Si  une étude d'incidences sur l'environnement  a  été réalisée, indiquez les chapitres relatifs aux 
effets sur un  site Natura 2000 et  sur  la  Biodiversité 	  

Si  ces chapitres répondent pleinement aux questions  de  ce cadre, passez  au  cadre suivant. Sinon 
répondez aux questions ci-après.  
Le  projet est-il susceptible d'affecter un  site Natura 2000  ?*  

0  Oui, quels sont les  impacts et  quelles sont les mesures prises pour les limiter ?*  

Non,  justifiez* Oi  
Le site Natura 2000 le plus  proche est à presque Ikm. Il n'y  a  aucun rejet (poussière,...) pouvant 

atteindre ce  site Natura 2000. Le  projet étant existant depuis plusieurs décennies, il n'engendrera 
aucun nouvel  impact  sur  la  faune  et la  flore.  

Le  projet est-il susceptible d'affecter une ou plusieurs espèces protégées  par la  loi  du 12  juillet  1973  
sur  la  conservation  de la nature  ?*  O  

Oui, quels sont les  impacts et  quelles sont les mesures prises pour lés limiter ?*  

0 Non,  justifiez*  O  

Voir  annexe 16  pour  plus  d'informations 

Certaines espèces protégées (voir  annexe 16.1)  ont été observées sur  le site.  Ces espèces sont 
courantes sur  des sites  comme les carrières,  sites  sur lesquels elles s'adaptent facilement  et  peuvent 
évoluer  de  façon positive. Il est à signaler que certaines espèces protégées citées 	  

La  carrière est déjà  en  activité depuis plusieurs décennies  et le  présent permis ne modifiera  pas  
les activités existantes.  Les  activités fixes les  plus  bruyantes sont situées entre  le  chemin  de  halage  
et la  RN90, soit dans une partie  du site  pratiquement dépourvue  de  faune  et de  flore.  

La  faune présente sur  ie site  ne devrait donc  pas  étre impactée  par le  présent permis. Néanmoins,  
des  mesures seront prises,  suite  à une visite  du  DNF, afin  de  diminuer les  impacts  sur  la  [aune 
existante. 	  

Le  projet  es„-il susceptible d'affecter  la  Biodiversité  de  manière significative ?*  

0  Oui, quels sont les  impacts et  quelles sont les mesures prises pour les limiter ?*  

Non,  justifiez*  C  

Voir  annexe 16  pour  plus  d'informations 

Comme expliqué dans  le  cadre précédent,  la  carrière est  en  activité depuis plusieurs décennies.  
Les  installations présentes sur  le site  n'affecteront donc  pas la  faune  et la  flore présentes sur  et  à 
proximité  du site.  Il n'y  aura  donc  pas  d'impact significatif sur  la  biodiversité. 	  

De plus, des  mesures positives pour  la  biodiversité telles que  la  conservation ou  la  création 
d'habitat  Natura 2000  ou  la  création  de  mares seront mises  en  place 	  
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2,9  Effets supplémentaires  

20 .  i 	Effets cumulatifs  

Si  une étude d'incidences sur l'environnement  a  été réalisée, indiquez les chapitres relatifs aux 
effets cumulatifs 	  

Si  ces chapitres répondent pleinement aux questions  de  ce cadre, passez  au  cadre suivant. Sinon 
répondez aux questions ci-après. 
Y a-t-il, à proximité  de  votre projet, d'autres établissements ou d'autres projets autorisés générant  
des  effets indirects, synergiques ou cumulatifs aux vôtres ?*  p 

0  Oui, précisez  

Non,  justifiez O'O 

Bien qu'il y ait d'autres carrières à proximité  de  celle concernée  par le  permis, les effets sur 
l'environnement ne s'additionnent  pas. 
Les  carrières voisines  du site  étudiés ne sont  pas  (ou très peu) exploitées depuis plusieurs années.  
Les  autres carrières sont suffisamment éloignées pour éviter que les différents effets tels que  le  bruit 
ou  le  charroi ne s'additionnent. 	  

Par rapport  à  la  moyenne  des  carrières wallonnes,  la  carrière  de  Gare possède une petite 
superficie  et  engendrent donc  des  effets moins importants. 	  

2.9.2 	Impact  sur  des  territoires voisins  

Si  une étude d'incidences sur l'environnement  a  été réalisée, indiquez les chapitres relatifs aux  
impacts  sur  des  territoires voisins 	  

Si  ces chapitres répondent pleinement aux questions  de  ce cadre, passez ou cadre suivant. Sinon 
répondez aux questions ci-après. 

Votre projet est-il  susceptible  d'avoir  des  incidences  non  négligeables  sur  l'environnement d'une 
autre Région, d'un autre État membre  de  l'Union Européenne ou d'un État faisant partie  de la  
Convention  d'Espoo ?*  O 
0  Oui, identifiez  les  États  et  régions concernés  et  quelles sont  les  incidences  

Non,  justifiez (  
Le  projet  ne se  situe  pas dans  une  zone à  proximité d'un autre  Etat  ou une autre région. 	 
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2.9.3 	Autres effets  

Si  une étude d'incidences sur l'environnement  a  été réalisée, indiquez les chapitres relatifs aux 
autres effets 	  

Si  ces chapitres répondent pleinement aux questions  de  ce cadre, passez  au  cadre suivant. Sinon 
répondez aux questions ci-après.  

Le  projet génère-t-il d'autres effets significatifs sur l'environnement que ceux mentionnés 
précédemment (tels que notamment  le  patrimoine culturel, les biens matériels,  le  paysage,  la  
santé humaine, les terres,  le  sous-sol, l'énergie  et le  climat)?  
O  Oui, identifiez ces effets 

Disposez-vous d'un système  de surveillance  pour ces autres effets sur l'environnement ?  
O  Oui, joignez une description  des  systèmes  de surveillance  pour chaque  type  d'effet  en  

document(s) ottoché(s)  n° 	 
O Non 

Non 

2.9.4  Y-a-i-il  des  interactions entre les différents effets  du  projet ?  

O  Oui, identifiez ces interactions  

r Non 
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2. 10  Mesures palliatives ou protectrices  

Si  une étude d'incidences sur l'environnement  a  été réalisée, indiquez les chapitres relatifs aux 
mesures palliatives ou protectrices 	  

Si  ces chapitres répondent pleinement aux questions  de  ce cadre, passez  au  cadre suivant. Sinon 
répondez aux questions ci-après. 

Justifiez les choix  et de  l'efficacité  des  mesures palliatives ou protectrices éventuelles ou  de  
l'absence  de  ces mesures ' 
Sachant que  le site  est  en  activité depuis  1923 et  qu'aucun problème relatif aux différents  points du  
permis d'environnement n'a été signalé, nous pouvons estimer que les mesures prises actuellement 
pour limiter les  impacts de la  carrière sont suffisantes.  Les  différentes  analyses  montrent que les 
différentes valeurs mesurées (vibrations, eaux industrielles,...) sont  en-deçà  des  valeurs  reprises  dans 
les conditions sectorielles.  
La  situation existante ne  sera  que peu modifiée.  la  construction  des  nouveaux bàtiments est réalisée  
au  sein d'un environnement construit  et  imperméabilisé  et  n'aura donc  pas  d'impact sur 
l'environnement. Elle engendrera simplement une amélioration  des  conditions  de  travail  des  
ouvriers. 

Il n'y  aura  donc  pas  d'impacts négatifs supplémentaires sur l'environnement.  
Au  contraire,  des  mesures seront prises pour diminuer  au maximum  les  impacts  sur l'environnement 
que peut engendrer l'exploitation  de la  carrière. Ainsi,  la  modernisation  de la  gestion  des  eaux 
industrielles va engendrer une amélioration  par rapport  à  la  situation existante  en  diminuant  la  
quantité d'eau utilisée  et  rejetée.  

De plus, des  mesures  de  protections  supplémentaires seront  prises  en  concertation avec  le  SPW-
ARNE  pour  améliorer  la  protection  des  espèces protégées présentes  sur le site. 

Service public de  Wallonie agriculture ressources naturelles environnement  

Service public de  Wallonie territoire logement patrimoine énergie 
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3  TROISIÈME PARTIE: DOCUMENTS À JOINDRE À  LA  DEMANDE  

3.1  Confidentialité  

La  demande contient-elle  des  données à caractère confidentiel, liées aux secrets  de  fabrication  
et  aux brevets ou  au  risque  de  sécurité  (par  exemple les mesures ou risques liés  au  contre-
terrorisme) ?*  

O  Oui, placez-les dans une enveloppe scellée à l`attention  du  Fonctionnaire Technique  et  
inscrivez-le également dans  la  liste  des  documents à joindre  en  cochont  la case  confidentielle  
Non 

Service public de  Wallonie agricuiiure ressources naturelles environnement  
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3?  Documents à joindre parle demandeur  
Les  documents déjà renseignés sont obligatoires  pour que  le dossier  soit considéré comme 
complet  au  sens  des  articles  19 et 85 du  décret  du 11 mars 1999  relatif  au  permis d'environnement.  
Si  vous remplissez d'autres formulaires (Annexes),  et  que vous yjoignez d'autres documents  attachés,  complétez également 
ce  tableau  pour renseigner ces documents  (ex.: plan de  puits, étude hydrogéologique, etc.)  

n° de 
document 
attaché Type  Objet 

Document 
confidentiel 

1  Virement  
Copie  du  récépissé  du  versement ou  de  l'avis  de  débit 
de  virement  du droit de dossier (art. 177 du  décret  du 

11/03/1999  relatif  au permis  d'environnement).  

❑  

2 	Plan de  
situation  

Situation  de  l'établissement  sur  une  carte à  l'échelle 
adaptée  

❑  

3 

Plan  cadastral  
(à  l'exception 
de la  rubrique 

92.61.10)  

Le plan  comprend  les  parcelles ou  parties  de  parcelles 
situées  dans  un  rayon de 

a) 50  mètres mesuré  à  partir  des  limites  de la  ou  des 
parcelles cadastrales concernées  par le  projet lorsque  

celui-ci n'est  pas  soumis  à  étude d'incidences  sur 
l'environnement;  

b) 200  mètres mesuré  à  partir  des  limites  de la  ou  des  
parcelles cadastrales concernées  par le  projet lorsque 

celui-ci est soumis  à  étude d'incidences  sur  
l'environnement ;  

❑ 

4 Plan  descriptif  
Plan  descriptif  de  l'établissement (voir  cadre  1.4.4 Plan  

descriptif)  
❑ 

5  Schéma  de  
procédé 

❑  

6  Phasage ❑ 

7.1 à 7.3  
Autorisations 

liées  à la 
demande 

Permis  pour  le  réservoir àmazout  -permis  pour  le  
dépôt d'explosif -  permis  d'exploitation  

■  

8  Inventaire 
Inventaire  des machines  présentes  sur le site et de leur  

puissance 
❑  

9.1 à 9.4 
Fiches de 
sécurité 

Fiches de  sécurité  pour  la  poudre  noire, le  gasoil, 
l'huile  de  moteur  et le coke 

❑ 

10 
Permis 

d'urbanisme  
Permis  d'urbanisme ❑ 

10.1  Etat  du Sol  Formulaire relatif  à  l'état  du sol 

10.2  Parcelle BDES Parcelles  reprises au sein de la  BDES ❑  

10.3  Formulaire PEB  

10.4  
Formulaire 
statistique  

❑ 

10.5 
Etude  

hydrologique  

10.6 Plans 
Plans  relatifs  au permis  d'urbanisme numérotés  de A-  

PU-PG100  à A-PU-PG-200 
❑ 

11  Effet  sonore 
Etude sur  l'effet  sonore  réalisé  par la  cellule  u  Bruit  u de  

la  DEEP  
❑  

12 
Analyse des 

eaux 
Analyse des  eaux industrielles ❑ 

13  
Rejets 

atmosphériqu  
es 

Analyse des  rejets atmosphériques  
❑  

Service public de  Wallonie agriculture ressources naturelles environnement  

Service public de  Wallonie territoire logement patrimoine énergie 
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14 	Mobilité  a 
15  Vibrations  El  

Note :  Si  ce  tableau  ne suffit  pas,  faites-en plusieurs copies  et  numérotez les  pages 	/ 	 

a  QUATRIÈME PARTIE: UTILISATION  DES  DONNÉES 
PERSONNELLES 

Conformément  à la  réglementation  en  matière  de  protection  des  données,  les  informations 
personnelles communiquées  ne  seront utilisées  par le  Département  des Permis et  Autorisations  du 
Service public de  Wallonie Agriculture,  Ressources  naturelles  et  Environnement, qu'en  vue  
d'assurer  le  suivi  de  votre  dossier.  

Sauf mention contraire  dans ce  formulaire  et le respect des  règles  en  matière d'accès  à  
l'information environnementale,  ces  données  ne  seront communiquées qu'à l'Administration  de  
l'Aménagement  du  Territoire  et de  l'Urbanisme, aux  Communes sur le  territoire  de  laquelle une  
enquête  publique est 'organisée, aux Instances d'avis lors  de  l'instruction  de la  demande  de 
permis et du  recours, ou Conseil d'Etot  en cas de  recours  en  suspension ou annulations  et  aux  
Cours et  Tribunaux  de  l'ordre judiciaire  en cas de  litige.  

Ces  données  ne  seront  ni  vendues  ni  utilisées  à des  fins  de marketing.  

Elles seront conservées aussi longtemps  que le permis  est  valide,  ainsi qu'un délai complémentaire 
permettant  le  suivi  du  contentieux éventuel. 
Au-delà  de ce  délai,  les  données seront conservées  sous  une forme minimisée permettant  au  SPW  
de  savoir qu'un  permis  vous  q  été attribué  et que la date de  validité est échue. 

Vous pouvez rectifier  vos  données, retirer votre demande  de permis  ou limiter  le  traitement  en 
contactart le  responsable  du  traitement  via  courriel  à  l'adresse cpd.dgo3@spw.wallonie.be  ou  à  
l'adresse  postale  suivante : 

SPW Agriculture,  Ressources  naturelles  et  Environnement 
Département  des Permis et  Autorisations  
Avenue  Prince  de Liège, 15 
5100  Jambes  

Sur  demande  via  formulaire (http://www.wcillonie.be/fr/demarche/detcil/138958),  vous pouvez 
avoir accès  à vos  données ou obtenir  de  l'information  sur  un traitement qui vous concerne.  

Le  Délégué  à la  protection  des  données  du Service public de  Wallonie,  Thomas  LEROY,  en  assurera  
le  suivi. 

Pour  plus  d'informations  sur la  protection  des  données  à  caractère personnel  et vos  droits,  rendez-
vous  sur le  Portail  de la  Wallonie (www.w(illonie.be).  

Enfin, si dans le  mois dé votre demande, vous n'avez aucune réaction  du  SPW, vous pouvez 
contacter l'Autorité  de  protection  des  données pour introduire une réclamation  à  l'adresse 
suivante :  35,  Rue  de la  Presse  à 1000 Bruxelles  ou  via  l'adresse courriel : contact@apd-gba.be.  

la 	Je confirme avoir pris connaissance  des  informations relatives à l'utilisation  des  données 
personnelles  et  marque mon consentement*  

09 06 20 

X ~ 
Harold 61a1d1ean 

Oimcku 

Sign€ par:  Hamla  crandijean (Egiwwre) 

Service public de  Wallonie agriculture ressources naturelles environnement  

Service public de  Wallonie tenftoire logement patrimoine énergie 





n° NISS*  Nom*  Prénom* 

A  annexer à votre demande 

Demandeur(s)  de type  personne physique6  

Renseignez  le  Numéro d'Identification National belge  (N°  NISS)  de la (des)  
personnels) physique(s) (citoyens, indépendants...) qui demande(nt)  le  permis 
d'environnement ou  le  permis unique:  

Cette  page  n'est  pas  annexée à l'enquête publique  

6 Les  Numéros d'identification National belge seront utilisés  par le  Département  des  Permis  et  
Autorisations  du Service public de  Wallonie Agriculture, Ressources naturelles  et  Environnement  et 
par  la/les  communes  concernées  par la  demande  en  vue d'assurer  le  suivi  de  votre  dossier  mais ne 
seront  pas  communiquées à d'autres  services,  ni  reprises  dans les informations soumises à enquête 
publique. 





1.1.1 	Liste  des  Installations  et  Activités  [IN]  

Doivent impérativement figurer dans ce  tableau  toutes les installations  et  activités (y compris les installations  de  regroupement,  de  tri  et de  prétraitément).  

O 

Installations  I n 	 - Éne gie  Emplacement  

Statut  de 

l'installation 

par rapport  

au permis 

précédent' 

QI  

Identification  de 

l'installation  sur  
le plan  

descriptif 

Description ou dénomination usuelle  de  l'installation' 

S'il s'agit d'un groupe ou  ensemble  d'installations, précisez-le  au  début  de  lo  dénomination  et  

utilisez  le  même intitulépourles insmllotions opportenont  à  un même  ensemble  

Capacité  nominale 

(Spécifiez  les  
unités) 

Capacité 

demandée* 

(si  différente  de  

la  capacité  

nominale) 

(Spécifiez  les  

unités)  

Produite 

(P) 

Utilisée  

(U) 

Dans 

8N  

Sur  PN  

{si pas de  

8N)  

1 	14 Cabine  basse tension (forge)  3* 15,2  kVA Électricité Électricité  B 	7  Inchangé  

1 	15  Batteries stationnaires  230/24V  Électricité  B 	8  Inchangé  

1 	16  Activité  de  forge /  Coke B 	7  inchangé  

1 	17 Zone de  nettoyage pour  les  véhicules  de  l'extraction /  P 	16 Nouveau 

1 	18  Compresseurs pour  le  débitage/taille  16 bars  Électricité  B 	3  Inchangé  

1 	19  Système  de  traitement  des  eaux 35kW + 
2,2kW =  37,2 

kW 

Électricité  B 	3  Modifié 

1 	20  Activités  de  tir  P 	2  Supprimé  

I  
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1.1.2  Liste générale  des  dépôts  

1.1.2.1  Dépôts Substances ou mélanges [DSN]  (pas  les déchets) 

Doivent impérativement figurer dans ce  tableau  tous les dépôts qu'il s'agisse  de  substance dangereuse ou  non.  

Sont considérés comme dangereux les substances ou mélanges dont les emballages ou les  fiches de  données  de  sécurité (FDS) présentent  au  moins un  des  

pictogrammes suivants: 

Identification -  

du  dépôt  sur le  

plan  descriptif* Nom usuel et/ou description*  

Quantité  

maximale sur  

le site  

en m3, kg, t, L  

Fréquence  de  

rotation  

Dangereux 

(Notez  le CAS 

ETjoignez  la fiche  

sécurité  en document  

attaché) 

Mode de  stockage  

(Décrivez ou joignez  

une  pièce  jointe ou 

un  plan en document 

attaché) 

Emplacement  

Statut  du 

dépôt  par 

rapport au 

permis  

précédent*  

Q  Dans B. 

Sur  PN,  

(si pas 

de  BN)  

DS  10  Espace d'exposition Espace  en 
plein air  

B P 	1  Inchangé  

DS 	11 Eau  stockée  en cas  d'incendie Cuve  en plein air 
A  coté explosif  

B P 9  Modifié  

DS  
—  B  P  

DS  ❑  CAS B P  

Note :  Si  ce  tableau  ne suffit  pas,  faites-en plusieurs copies  et  numérotez les  pages 	/ 	 

< :/7 



1.1.2.2  Moyens mis  en oeuvre  pour réduire les incidences 

Copiez  le tableau  ci-dessous pour chaque déversement  et  numérotez les  pages 	/. 

Déversement concerné (sur  base de  l'identification  du tableau  Erreur  1  Source  du  renvoi 

introuvable.)* 	 DEV2  

a)  Comment sont déversées vos eaux usées industrielles ?  

En  continu, précisez Io durée  du  déversement 	 h./jour  5 	j/semaine 
j/mois  

0 Par batch',  donnez 

■ Lo  fréquence   -/jour 	 j/semoine 	 
j/mois 

■ Le volume    m'/batch  

b)  Description  du  traitement  des  eaux  en  place ou prévu 

L'ensemble  des  trois débiteuses utilisées initialement va utiliser  au maximum  7.1501/heure.  La  
quantité d'eau utilisée  par lot  produit va dépendre  du type de  taille réalisée  et du  temps 
nécessaire pour produire cette taille.  La  quantité d'eau rejetée  par  jour  et la  durée  de  
déversement sont donc variables. L'eau utilisée  par  les débiteuses est récoltée  et  rejetée 
dans un bassin  de  décantation situé entre  le  local  des  débiteuses  et le  chemin  de  halage  
(volume 24 m'). Le  trop plein s'évacue  en  Meuse tandis que les boues sont évacuées . 
régulièrement  par  pompage  par des  firmes privées.  

Suite  à l'obtention  du  permis, un système  de  gestion  des  eaux  en circuit  fermé  sera  mis  en  
place.  La  quantité d'eau utilisée  et  rejetée dans  la  Meuse  sera  donc minime, puisque les 
eaux industrielles seront récupérées  et  réutilisées pour les prochaines opérations  de  
débitages. Il ne devrait donc  plus  y avoir  de  déversement, mais uniquement  du  pompage 
pour compenser les pertes d'eau  au  sein  du  processus (évaporation,...).  Les  boues seront 
toujours  reprises au  sein  du  bassin  de  décantation  et  évacuée  par des  firmes privées. Cette 
technique va permettre d'éviter les rejets d'eaux industrielles  en  Meuse.  

1  Batch  : traitement  par  lots :  type de  procédé industriel dans lequel  le  produit fini est obtenu  par  une série  de  
tâches, plutôt que parune production  en  continu. 	 _  

`:'/7 



Copiez  le tableau  ci-dessous pour chaque déversement  et  numérotez les  pages 	 

Déversement concerné (sur  base de  l'identification  du tableau  Erreur  1  Source  du  renvoi 

introuvable.)* DEV 	4 

a)  Comment sont déversées vos eaux usées industrielles ?  

0 En  continu, précisez  la  durée  du  déversement 	 h/jour 	 j/semaine 
j/mois  

0 Par  batch3, donnez 

■ La  fréquence   h/jour 	 j/semaine 
j/mois 

■ Le volume    m3/batch  

b)  Description  du  traitement  des  eaux  en  place ou prévu  

Les  eaux usées domestiques  des  bâtiments  B1  seront traitées  au  moyen d'une  micro-
station  d'épuration d'une capacité  de 14 EH,  soit une capacité suffisante pour les  16  ouvriers 
(BEH) utilisant ces infrastructures.  Les  eaux nettoyées seront ensuite infiltrées dans  le  sol  au  
moyen  de drains de  dispersion.  

1 .1.2.3  Moyens mis  en oeuvre  pour réduire les incidences 

Copiez  le tableau  ci-dessous pour chaque déversement  et  numérotez les  pages 	 

Déversement concerné (sur  base de  l'identification  du tableau  Erreur  1  Source  du  renvoi 

introuvable.)* 	 DEV 	3 

a)  Comment sont déversées vos eaux usées industrielles ?  

	

0 En  continu,  précisez  la  durée  du  déversement  	h/jour  	j/semaine   	
j/mois  

8 Par  batch-,  donnez  

	 f  L  fréquence    h/j ur 	j/semaine  	 
j/mois 

	 +--Le-V-G,o,T~ 	 m'/batch  

b) Description  du  traitement  des  eaux  en  place ou prévu  

Les  eaux usées domestiques sont traitées  via  une fosse septique toutes eaux  de 65001  
avec  des  bacs dégraisseurs  en  béton  de 800  I.  L'eau est ensuite infiltrée dans  le  sol  via des 
drains de  dispersion.  
Le  bâtiment lié à ce rejet d'eau  sera  supprimé  suite  à l'obtention  du  permis. Ce déversement 
d'eau  sera  donc supprimé.  

1.l .2.4  Moyens mis  en oeuvre  pour réduire les incidences 

4 Batch  : traitement  par  lots :  type de  procédé industriel dans lequel  le  produit fini est obtenu  par  une série  de  
tâches, plutôt que  par  une production  en  continu.  
3  Batch  : traitement  par  lots :  type de  procédé industriel dans lequel  le  produit fini est obtenu  par  une série  de  
tâches, plutôt que  par  une production  en  continu. 

~i./7 



Une étude  de  perméabilité est  en  cours pour valider  le  procédé d'infiltration  des  eaux usées.  

1.1.2.5  Moyens mis  en oeuvre  pour réduire les incidences 

Copiez  le tableau  ci-dessous pour chaque déversement  et  numérotez les  pages 	 

Déversement concerné (sur  base de  l'identification  du tableau  Erreur  1  Source  du  renvoi 

introuvable.)* 	 DEV 	5 

a)  Comment sont déversées vos eaux usées industrielles ?  

0  En c  ntinu, précisez Ici durée  du  déversement 	h/j ur 	 j/sern inc 
j/mois  

0  Par  batch4, donnez  

L  fréquence 	h/j ur 	j/sem ine 
j/m i° 

	-  Lc v  lumc    m'/batch 

b) Description  du  traitement  des  eaux  en  place ou prévu  

Les  eaux usées domestiques  des  bâtiments  B4  seront traitées  au  moyen d'une  micro-station  
d'épuration d'une capacité  de 14 EH,  soit une capacité suffisante pour les  2  ouvriers qui 
utiliseront les infrastructures sanitaires (soit  1 EH). Les  eaux nettoyées seront ensuite infiltrées 
dans  le  sol  au  moyen  de drains de  dispersion.  Le  bâtiment ayant déjà été construit,  la station  
d'épuration est déjà  en  place tout comme  le  système  de drains  d'infiltration  sous la  forme 
d'un enrochement d'un  volume  d'environ  30m'. 

4 Batch  : traitement  par  lots :  type de  procédé industriel dans lequel  le  produit fini est obtenu  par  une série  de  
tâchés, plutôt que  par  une production  en  continu.  



1.1.2.6  Moyens mis  en oeuvre  pour réduire les incidences 

Copiez  le tableau  ci-dessous pour chaque déversement  et  numérotez les  pages 	 

Déversement concerné (sur  base de  l'identification  du tableau  Erreur ! Source  du  renvoi 

introuvable.)* 	 DEV 	6 

a) Comment sont déversées vos eaux usées industrielles-? 

G  En  continu, précisez  la  durée  du  déversement 	hljour 	j/semaine  	
j/mois  

G  Par  batchs, donnez 

	•  L  fréquence 	h/j ur 	j/semaine ...... 
j/mois 

+  Lc v  lumc 	 M3  /batch 

b) Description  du  traitement  des  eaux  en  place ou prévu  

Les  eaux  des  rinçages  des  véhicules sortant  de la zone  d'extraction  correspondent  à  des  
eaux usées domestiques, étant donné que moins  de 10  véhicules sont rincés  par  jour. 
Puisque  le  rinçage  sera  effectué uniquement avec  de  l'eau,  sans  savon ou autre produit 
pouvant engendrer une pollution, aucun traitement  des  eaux n'est nécessaire.  Les  eaux 
seront uniquement chargées  en  boues provenant  de la  carrière. Ces eaux seront ensuite 
conduites vers  la zone de  pompage  des  eaux pluviales pour être rejetée dans l'égout destiné 
aux eaux pluviales.  

5 Batch  : traitement  par  lots :  type de  procédé industriel dans lequel  le  produit fini est obtenu  par  une série  de  
tâches, plutôt que  par  une production  en  continu.  

e;'.17 



1.2 	Documents à joindre  par le  demandeur  

n,  de 
document 
attaché Type  Objet 

Document 

confidentiel  

16  Biodiversité  Etude sur la  biodiversïté ❑  

16.1  Biodiversité Relevé  du  DEMNA  

17 Annexe 1 /3  
Formulaire pour  la prise d'eau  souterraine relatif aux 

eaux  de  débitage  

17.1 Plans du puit C 

17.2 Etude  Contexte hydrogéologique  a  

18 Annexe 1/16  Formulaire relatif aux  carrières 
El 

181  sea  
Pln  

feue 
Localisation  du site au plan de  secteur  

El 

18.2  Réaffectation  Etude des  travaux  à  réaliser pour réaffecter  le site 
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ID Parcelle Cadastrale Situation fiscale Contenance Patris (mz)  Type de  contenance 

92113EO518/00VO03  01-01-16 7640  Graphique 

92113FO519/00L000  01-01-16 2070  Graphique 

92113EO518JO00004  01-01-16 5550  Graphique 

92124A0004/OOD000  01-01-16 7390  Graphique 

92124AO010/00P000  01-01-16 1075  Graphique 

92113E0520/00V000  01-01-16 400  Graphique 

92113EO518/001<002  01-01-16 2300  Graphique 

92113EO517/000008  01-01-16 489  Graphique 

92113EO518/00XO03  01-01-16 660  Graphique 

92113EO518/00W003  01-01-16 8030  Graphique 

92113FO521/00LO02  01-01-16 450  Graphique 

92113EO517/00XO07  01-01-16 740  Titre 

92113FO518/00AO04  01-01-16 4600  Graphique 

92113EO518/00MO02  01-01-16 3480  Graphique 

92113FO518/00SO03  01-01-16 1718  Graphique 

92113EO517/00RO04  01-01-16 5030  Graphique 

92113EO521/00N000  01-01-16 700  Graphique 

92113EO517/00DO08  01-01-16 1936  Graphique 

92113EO518100TO03  01-01-16 12682  Graphique 

92113EO517/00LO08  01-01-16 239  Titre 

92113EO518/00BO04  01-01-16 5300  Graphique 

92113EO520/OOT000  01-01-16 307  Graphique 

92113EO520/OOW000  01-01-16 363  Titre 

92113EO517/00PO07  01-01-16 115  Graphique 

92113EO519/001<000  01-01-16 1068  Graphique 

92113EO518/00NO02  01-01-16 2350  Graphique 

92113EO521/00KO02  01-01-16 460  Graphique 

92113EO518/00RO03  01-01-16 760  Graphique 

92113EO518/00YO03  01-01-16 6000  Graphique 

92113EO521/000002  01-01-16 140  Graphique 

92124A0009/02HO02  01-01-16 8242  Graphique 

92124A0005/00GO00  01-01-16 380  Graphique 

92124A0009/02EO02  01-01-16 25  Graphique 

92124A0001/00KOOO  01-01-16 460  Graphique 

92124A0002/OOFO00  01-01-16 6215  Graphique 

92124A0009/02GO02  01-01-16 490  Graphique 

92124AO010/000002  01-01-16 12859  Graphique 

92124A0003/00POOO  01-01-16 1200  Graphique 

92124A0006/00F002  01-01-16 8980  Graphique 

92124A0006/000002  01-01-16 12008  Graphique 

92124A0006/00BO02  01-01-16 3792  Graphique 

92113FO517/00BO08  01-01-16 1025  Graphique 

92113EO517/00HO08  01-01-16 130  Graphique 

92113EO517/00DO06  01-01-16 2630  Graphique 

92113EO517/00F008  01-01-16 5950  Graphique 

92113EO517/00ZO02  01-01-16 15300  Graphique 

92113EO517/001<008  01-01-16 171  Titre 

92124A0006/00DO02  01-01-16 19534  Graphique 

92124AO010/00K000  01-01-16 5900  Graphique 



92124AO010/00BO02  01-01-16 45507  Graphique 

92124A0006/00EO02  01-01-16 17636  Graphique 



Annexe 4  : Listes  des plans  descriptifs  

Les plans  descriptifs relatifs  au site  sont les suivants : 

- 	4.1  :  Plans  reprenant les parcelles cadastrales  et  leur numérotation 

Etant donné qu'il y  a  beaucoup  de  modifications  au  niveau  des  bâtiments (bâtiments déjà 
supprimés;  bâtiment à supprimer, nouveaux bâtiments,...) , plusieurs  plans  ont été réalisés à 
leur sujet. 

- 	4.2  : Bâtiments existants  et  bâtiments supprimés 
- 	4.3  : Bâtiments existants  et  bâtiments projetés 
- 	4.4  : Bâtiments  et  bâtiments projetés — Détails intérieur  

Les  différents dépôts ainsi que les installations sont répartis sur deux  plans,  l'un pour  la zone 
de  taille  et le  second pour  la zone  d'extraction 

- 	4.5  : Dépôts  et  installations  au  sein  de la zone de  taille 
- 	4.6  : Dépôts  et  installations  au  sein  de la zone  d'extraction 

Chaque déversement d'eaux usées est rejeté  en  un seul  point. Le point de  rejet  R1  
correspond donc  au  déversement DEV1,... 

-  4.7: Plan de  rejets  des  eaux usées 

Il n'y  a pas de  rejets atmosphériques canalisés  

Le  dernierplan descriptifs,  le plan  d'évolution  de la zone  d'extraction permet  de  visualiser  la  
mise  en  place  des  nouveaux chemins internes  au site.  

- 	4.8  :  Plan de  l'évolution  de la zone  d'extraction 





~.E577e2. 	-  Annexe 4.1  —  Plan  descriptif — Parcelles cadastrales 
Propriété  de la  carrière  de Gore 

Zone  appartenant  au  SPW-MI ,_._>  
et  utilisée  par la  carrière 

Parcelle  non-cadastrée utilisée 





-Réalisation  des  tirs  et  
découpes  des  blocs selon 
bordereaux  en volume  
grossier  brut  

-Réalisation  des coupes  diverses dans  le 
bloc  afin d'obtenir un parallélépipède 
rectangle ou  1  forme pré-moulurée. 

Blocs 

exploitables 

IáebitagQ ;.  

Commande 
pour un produit 

spécifique 

-Rédaction  des  bordereaux pour 
l'extraction,  le  débitage  et la  
taille + diffusion 

Annexe 5  : Schéma  de  procédé 

Blocs  non  

exploitables 

Utilisation  sans  
transformation 
supplémentaire 
comme  bloc de  berge 
ou enrochement  

-Réalisation  de la  finition à appliquer 
sur  le  pierre  en  fonction  des  
désidératas  des  chantiers 

•Mise  en  place  du  produit fini sur  
palette et  stabilisation  des  éléments sur 
celle-ci (cerclage). 

Chargement  et  
enlèvement 

Chargement  des  
produits pour 
expédition  et  rédaction  
du bon  d'enlèvement 





Annexe 6  - Phasage  du  projet (voir  plan n°4.8)  

1. Zones  d'extraction  

A.  Planification  
Actuellement,  la zone  d'extraction couvre une surface d'environ  1.600 m2 (zones  I,  Il  et  III) 
pour un  volume  à extraire  de  +/-  45.000 m3  soit une durée  de  vie d'environ  15  ans  au  rythme 
actuel  de  production  (2.200 m3 x 1,5  =  3.300 m3  / an considérant un coefficient  de  sécurité  
1,5).  

Afin  de  pérenniser  la  carrière, il est indispensable  de  commercer  la  découverture  de la zone  
située  en  amont (vers  Namur) de la zone  d'extraction, soit  la zone  IV (voir  point B.).  

Celle-ci devrait s'étendre jusqu'à  la  limite  AD  sur une profondeur allant  de 20  à  50 m par 
rapport au front de  taille actuel pour un  volume  à extraire estimé à  325.000 m3  soit une durée  
de  vie estimée à  100  ans  au  rythme actuel  de  production.  
La zone V  terminera l'exploitation pour un  volume  à extraire estimé à  80.000 m3  soit une durée  
de  vie estimée à  25  ans  au  rythme actuel  de  production.  

La  durée d'exploitation potentielle serait donc  de 140  ans. Elle est planifiée  de la  façon 
suivante : 

- 	De 2017  à  2022,  exploitation  des zones 1,2 et 3 et  découverture  de la zone 4  
- 	De 2022  à  2082,  exploitation  des zones 1,2, 3 et 4  ; 
- 	De 2082  à  2157,  exploitation  des zones 1,2, 3, 4 et 5.  



B. Découverture  de la zone  IV  

La  découverture, estimée  à 180.000 m3  est confiée  à  une entreprise privée,  la  SPRL GERDAY  
RECYCLAGE ET SERVICES  Rue  de la  Marbrerie,  14 à 5563  HOUR  pour une période  de 
maximum 5  ans prenant  cours 01-01-2017. 
Les  éléments rocheux  de plus de 40 kg,  estimés  à  +/-  72.000 m3,  sont évacués  par  bateaux  
au  départ  du  quai jouxtant  la carrière de Gore en sa  partie amont.  Les  éléments inférieurs  à 
40 kg  sont criblés  et  concassés  sur  place  et  évacués  par camions au  fur  et à  mesure  de  
l'exploitation  de  telle manière  que  l'ensemble  des  produits  soit  évacué  dans  un délai  de 18  
mois après  la  fin  des  tirs  de mines, ce  qui correspond  à 4 à 5 camions par jour pendant 6  ans  
et demi (90.000  m3*1.5 T/m3  /24  T/camion  /6.5  an  /200  jours/an =  4 à 5 camions par jour). 
Les  produits  non  valorisés sont stockés  sur le site  (estimation +/-  18.000 m3)  pour constituer  
les  futurs merlons.  Les  terres  de  découverture sont stockées  sur le site  (estimation +/-  10.000 
m3). 

Pendant  les opérations  de  découverture, les engins accèdent à  la zone de  travail  par le  haut  
de la  carrière,  en  suivant les pistes internes  au site.  
Après  la  découverture, l'accès à  la zone  d'extraction  se  fera  par le  dessous  de la  carrière,  au  
moyen d'une rampe à créer  au  sud  du site  d'extraction (voir  plans 4.8). 

C. Extension éventuelle 

Pour l'instant, on exploite  le  banc rocheux  (Zone 1 et  II) sur une profondeur  de  +/-  20 m par 
rapport  à  la  crête. Il  en sera de  même pour  la zone  IV après sa découverture. 
Au-delà  de  ces  20 m, plus  on s'éloigne  de la  RN90,  plus la  roche « s'enfonce » dans les terres 
vu son pendage naturel.  La  découverture  de  terre devient trop importante à enlever dans les 
conditions économiques  de  ce jour.  
A  l'heure actuelle, il n'est donc  pas  envisagé  de  s'étendre  en  s'éloignant  de la route.  

Il n'y  a pas  d'extension possible vers  la  gauche  de la Zone 11. Le  banc rocheux est trop fracturé 
pour  de la  roche ornementale. 

Seul  le  pied  de la zone 1 a  atteint sa limite  en  profondeur. L'approfondissement  de  cette  zone  
ne  se  justifie  pas  économiquement car elle  se  heurte à  des  problèmes d'épuisement d'eau.  

La zone  III n'a  pas  été exploitée à sa profondeur maximale. Elle peut encore « descendre » 
d'une dizaine  de  mètres.  

La zone V  qui s'étend  du stand de  tir vers  la  limite amont (côté  Namur), derrière le  bâtiment  
B7,  depuis  la route  jusqu'à  la  paroi rocheuse actuelle n'a  pas  été exploitée à sa profondeur 
maximale. Elle peut encore « descendre » entre  10 et 20  mètres. 
Cette  zone V  ne pourra être exploitée qu'après  le 14  octobre  2033, date de  fin  du  permis 
d'exploitation  du stand de  tir. 

Après ces  140  ans d'exploitation, dans les limites cadastrales qui nous sont imparties,  le  
gisement ne  sera pas  épuisé mais les conditions d'exploitation seront  plus  difficiles  et  ne sont  
pas  économiquement rentable à l'heure actuelle.  
Si  une extension est envisagée, elle fera l'objet d'une nouvelle demande  de  permis. 



B. Découverture  de la zone  IV  

La  découverture, estimée  à 180.000 m3  est confiée  à  une entreprise privée,  la  SPRL GERDAY  
RECYCLAGE ET SERVICES  Rue  de la  Marbrerie,  14 à 5563  HOUR  pour une période  de 
maximum 5  ans prenant  cours 01-01-2017. 
Les  éléments rocheux  de plus de 40 kg,  estimés  à  +/-  72.000 m3,  sont évacués  par  bateaux  
au  départ  du  quai jouxtant  la carrière de Gore en sa  partie amont.  Les  éléments inférieurs  à 
40 kg  sont criblés  et  concassés  sur  place  et  évacués  par camions au  fur  et à  mesure  de  
l'exploitation  de  telle manière  que  l'ensemble  des  produits  soit  évacué  dans  un délai  de 18  
mois après  la  fin  des  tirs  de mines, ce  qui correspond  à 4 à 5 camions par jour pendant 6  ans  
et demi (90.000 m3"1.5  T/m3  /24  T/camion  /6.5  an  /200  jours/an =  4 à 5 camions par jour). 
Les  produits  non  valorisés sont stockés  sur le site  (estimation +/-  18.000 m3)  pour constituer  
les  futurs merlons.  Les  terres  de  découverture sont stockées  sur le site  (estimation +/-  10.000 
m3). 

Pendant  les opérations  de  découverture, les engins accèdent à  la zone de  travail  par le  haut  
de la  carrière,  en  suivant les pistes internes  au site.  
Après  la  découverture, l'accès à  la zone  d'extraction  se  fera  par le  dessous  de la  carrière,  au  
moyen d'une rampe à créer  au  sud  du site  d'extraction (voir  plans 4.8). 

C. Extension éventuelle 

Pour l'instant, on exploite  le  banc rocheux  (Zone 1 et  II) sur une profondeur  de  +/-  20 m par 
rapport  à  la  crête. Il  en sera de  même pour  la zone  IV après sa découverture. 
Au-delà  de  ces  20 m, plus  on s'éloigne  de la  RN90,  plus la  roche « s'enfonce » dans les terres 
vu son pendage naturel.  La  découverture  de  terre devient trop importante à enlever dans les 
conditions économiques  de  ce jour.  
A  l'heure actuelle, il n'est donc  pas  envisagé  de  s'étendre  en  s'éloignant  de la route.  

Il n'y  a pas  d'extension possible vers  la  gauche  de la Zone  II.  Le  banc rocheux est trop fracturé 
pour  de la  roche ornementale. 

Seul  le  pied  de la zone 1 a  atteint sa limite  en  profondeur. L'approfondissement  de  cette  zone  
ne  se  justifie  pas  économiquement car elle  se  heurte à  des  problèmes d'épuisement d'eau.  

La zone  III n'a  pas  été exploitée à sa profondeur maximale. Elle peut encore « descendre » 
d'une dizaine  de  mètres.  

La zone V  qui s'étend  du stand de  tir vers  la  limite amont (côté  Namur), derrière le  bâtiment  
B7,  depuis  la route  jusqu'à  la  paroi rocheuse actuelle n'a  pas  été exploitée à sa profondeur 
maximale. Elle peut encore « descendre » entre  10 et 20  mètres. 
Cette  zone V  ne pourra être exploitée qu'après  le 14  octobre  2033, date de  fin  du  permis 
d'exploitation  du stand de  tir. 

Après ces  140  ans d'exploitation, dans les limites cadastrales qui nous sont imparties,  le  
gisement ne  sera pas  épuisé mais les conditions d'exploitation seront  plus  difficiles  et  ne sont  
pas  économiquement rentable à l'heure actuelle.  
Si  une extension est envisagée, elle fera l'objet d'une nouvelle demande  de  permis. 



Annexe 6  - Phasage  du  projet (voir  plan n04.8) 

1. Zones  d'extraction  

A.  Planification  
Actuellement,  la zone  d'extraction couvre une surface d'environ  1.600 m2 (zones  I,  Il  et  III) 
pour un  volume  à extraire  de  +/-  45.000 m3  soit une durée  de  vie d'environ  15  ans  au  rythme 
actuel  de  production  (2.200 m3 x 1,5  =  3.300 m3  / an considérant un coefficient  de  sécurité  
1,5).  

Afin  de  pérenniser  la  carrière, il est indispensable  de  commercer  la  découverture  de la zone  
située  en  amont (vers  Namur) de la zone  d'extraction, soit  la zone  IV (voir  point B.).  

Celle-ci devrait s'étendre jusqu'à  la  limite  AD  sur une profondeur allant  de 20  à  50 m par 
rapport au front de  taille actuel pour un  volume  à extraire estimé à  325.000 m3  soit une durée  
de  vie estimée à  100  ans  au  rythme actuel  de  production.  
La zone V  terminera l'exploitation pour un  volume  à extraire estimé à  80.000 m3  soit une durée  
de  vie estimée à  25  ans  au  rythme actuel  de  production.  

La  durée d'exploitation potentielle serait donc  de 140  ans. Elle est planifiée  de la  façon 
suivante : 

- 	De 2017  à  2022,  exploitation  des zones 1,2 et 3 et  découverture  de la zone 4  ; 
- 	De 2022  à  2082,  exploitation  des zones 1,2, 3 et 4  ; 
- 	De 2082  à  2157,  exploitation  des zones 1,2, 3, 4 et 5.  



2.  Autre 

Plusieurs transformations seront mises  en  place  au  sein  du site suite  à l'obtention  du  
permis : 

Brève échéance 
- 	Mise  en  place d'un  nouveau  système  de  traitement  des  eaux  en circuits  fermés 

Mise  en  place d'une nouvelle  piste interne au  nord  du site  d'extraction 
Construction  des  nouveaux bâtiments (système  de  traitement  des  eaux, locaux 
sociaux  des  tailleurs, locaux sociaux pour l'extraction) 

- 	Mise  en  place  de la zone de  nettoyage  des  véhicules 
- 	Mise  en  place  de  deux séparateurs d'hydrocarbure  au  niveau  des zones de  

ravitaillement  en  carburant 
- 	Démolition  des  bâtiments  du stand de  tir 
- 	Mise  en  place d'une  mare au  niveau  de la  pompe pour les eaux  de  ruissellement 

Moyenne échéance 
- 	Mise  en  place  de la piste interne au  sud  du site suite  à  la  fin  de la  découverture 
- Construction  du  merlon  en  bordure  de site  
- 	Mise  en  place  des  différentes mesures  en  faveur  de la  biodiversité 





DM/Js  
24  mai  1989.  

Ministère  des  Travaux Publics, 
Carrière  de  l'Etat, 

Rue Marche en  Pré,  1 

5110 	 S C L A  Y  N 

80L/83/ 1,114.2/49 	 1 

: Carrière  de  l'État, à Thon-Samson. 
--- 	Installation réservoir  de  mazout.  

Monsieur le Directeur,  

J'ai l'honneur  de  vous faire parvenir  en annexe,  copie conforme  
de  l'arrêté  du 28  juin  1982  acecrdant  au  ;tlnlstère  des  Travaux Publics l'autorisation 
d'étaLlir un réservoir à mazout dans les dépendances  de la  'carrière à ciel ouvert  de  
l'Etat  a  Thon-Samson. 

Veuiliez agréer,  Monsieur ie  Directeur, l'assurance  de ma  considéra- 
Lion distinguée. 

L'Ingénieur  en  Chet-Directeur des Mines,  
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A Monsieur  l'Ingénieur  en  Chef-
r—  Directeur  des Mines de  

l'arrondissement  de et  à Mamur 

(  Par  l'intermédiaire  de Monsieur 
J.  STASSLN, Directeur Divisionnaire  
des  Daines) 

1 	  _j 

~  

Vorm  Ienre dia 	Vus rd(érencos Nos réftrenres 

6 E,I/83/C1400/72 

Anneses 

I~  

Arrêté accordant  au  .Ministére  des  Travaux publics l'autorisation 
d'installer un réservoir-  de 3500  litres  de  mazout deus les 
déoendances  de la  carrière à ciel ouvert  de  l'0tat située  a  
Ardenne 	 Thon-Samson).  

Monsieur  l'Ingénieur  en Chef-Directeur  des  Daines, 

J'ai l'hoeneur  de  vous faire parvenir,  en annexe, 

en  neve temps que les  plans  qui étaient  joints  à  la  demande, 

trois sonies conformes  de  l'arrêtë susmentionné. 

Je vous saurais  ;;r^  ,i'e_ tra=,sr:,etire .ae  

.i-mbre rà l'e=loitant _. d'en 	 "e;cácution. 

...._...C:'37j.2  
~  

I3. J. t~rr,DAE`PS. 

Ohlzi  
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AdministratIo des Mines 

~ireclipn ghroïrl~e 

...__ "..__ .,. 	._.!. 

(~;ub. &  n'  alf.:.~~~`~r.>~ ~..C-......_ ' 	 - 	 1~-j~Ïn 

ß,•.~.~ ~...'.--._~..~...~_-....  
A Monsieur  l'Ingénieur  en Chef- 

- Directeur des  Hines,  de 	 ~ 
l'arrondissement  de et à Namur  

AUM1! NS72ATIOId CcS P,"(=IC toao BRUXELLES.  le 5  avril  1923.  
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do  

(  Par  L'intermédiaire  de Monsieur 
J.  STi1SSLN, Directeur Divisionnaire  
des Mines) 

Votre  ledre  con 	Vo,  r6(Crences Nos rhtArences 

~i1/83/C1466/72 
Anaex es  

Arrêté accordant  au  ,Ministère  des  TravazLt pudlics l'autorisation 
d'installer un réservoir.  de 3500  Litres  de  mazout; demis les 
dáaenctances  de la  carrière à ciel ouvert  de  1'3tat située à 
Ardenne (ancien ~ert.et"-'~ Thon-Samson).  

 l'Ingénieur  en Chef-Directeur  dec  b:i.nes, 

J'ai l'i~ortaetir  de  vous  faire  narvenizs,  en  anne;ce,  

en  même tel7ns  que les  alms  qui étaient  joints à la  demande, 

trois  conies  conforme;, de  l'arrêté susmentionné  

Je vous saurai  :;r:: ,;'e-:  irar.srettre ,ne 	:.at'_:;n 

l'exnloita-It  et  d'en  SLLvei:.ler l'e:cécution, 

Ohtel 

lû,  

Monsieur 

T,3. J. t-íEDAETS, 



DM/J8  
24  mai  1983.  

Ministère  des  Travaux Publics, 

Carrière  de  l'Etat, 

Rue Marche en  Pré,  1 

$110 	 S C L A  Y  N 

SOL/83/ 1414.2/49 	 1  

Carrière  de  PEtat, à Thon-Samson. 
---- 	Installation réservoir  de  mazout.  

Monsieur le Directeur,  

J'ai l'honneur  de  vous faire parvenir  en annexe,  copie conforme  
de  l'arrêté  du 28  juin  1982  acccrdant  au  Ministère  des  Travaux Publics l'autorisation 

d'établir un réservoir à .mazout dans les dépendances  de  la'carríère à ciel ouvert  de  
l'Etat à Thon-Samson. 

Veuillez agréer,  Monsieur le  Directeur, l'assurance  de ma  considéra- 
tien distinguée. 

L'Ingénieur  en Chef-Directeur des  alines,  

✓.: ^u3cNT. 
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t.d^; =réformës' ins titutioliiiéllë 

'  Vu  l'á]-rcz1 (5  d::  
Rlg]ona'_ S}allóïl 'ïixnnt  lu  ]`6}~<<l titiou de`s 
ni.,tres; •N.emhres dë ].'},xécüt.if; 

12 mars 19f32 d 
co nPé.t'encr5. entre  

\lu  ]a  lol da  5  mai:  1R8Ei rélativé'<j  pectio.l dc 	Ctab] 	Sam  nis  <Ír l c P] etu , 	n.ál ubrés 	ièolunoc cr 
:á ;11a SUïVel}]anC( (f`<, ma ]i.]]C 	(t 	

ou  u 	 (-,t,
u VC pCIlr/. i!Od11.3',C )>al ~s l.ä, loa.dù.2T,j'pïllul 1971;  

m. déPéndaribës, dë..la,çarrièré'à ciél•.cjuvért .cle. 1:'Etát sitüéé.  à.  Árïdënrie 

pùblic pàr.l'a£fiçhag~e d!un ávis-durant qùinze-~óùrs, à',caovir.du .;  

duqüé~.  il;;résülte-qué„lá demahçle a...été portéé  à la  connaissance  du,  
5,  áû  ,19,  mái•  -198J3  ! 	 !: ,, . : .: _ 

pár lë Collègue âes Bourgmestre et'Echevins.dé•  1á  Villé.ä?Ándennë 

1:'~bfitant, 	 . ,  
mètres  'par.  mètré' donnant  la  disposition  dù  réservó J  'tir  et `du  'b$timéi►$ 

sür'  la  paicelle cadastrée  P. en 	Dívision,-5èçt~ón  A, n°  11;.  . 

Ór);án  7, à  Liègé;, sóhicite  '1'  autorisátion  :d'  é~ ák~hr,: dàns  les  
Vóie§ Ilÿdrauliqü  est- .SérY ide  'de  lá  Méuse liécjeoigß, AAülévard Frèré 
pár laquelle le,Ministèré des'Travaüx pübliei~;.~dm~nirt=a~3dn 

:dés..r 

(ánciennQment"Thpn Samson), un réséryóir.d.e  3  SÇO:litrés de-mázout 

prötectiph dü traváiJ;;'te] ÿiïe  M' 	- X  ]usqu', P~Frent,:notamiiiei;t_e; 
pqrtant approbstion  des  titrés  I  ét  1J  dü ,Rèal.luqëlit gèü.éra] .,p~ur  da  
l~árticle,:17, 	 : 

	

.:. 	 • 	 . 

	

-,,. 	e 	:: ~ 	 - ; 	 ,':  i  , 	_., 	 ..: 	 ~:',e  i 
f 
 ( 	. ~.J 	7

7 
	~. 	aM ~ 	- - S

h 
 ~~ 

	

" 

	

~ 	
.j l 	_` < 	) 	; 	 '.; 	-., 	S3,í 	'd.r A ~i,~ki,•~,y115 ,,JS3~ 	'  

. 	
. 	 . 	•.. ~ 	 • 	 ' 

	

Vu le  çér.tificat  de,  ublicatión..délivré 	

e  

Vu'lé 

Vu.  la  deroande  en  ~çlate~~u~~~aq  11 -1.981 ;r  

Vu  l'arnc~ó  du  Régert  da  11"févrlë  191¢  

:Plan •dréssé  à  l'écheilé.de  5  milli-:  

_. 	, 

.F 

; 
i  

" 	=ï  Vu.le..proçAs-verbal d'éugu@te -:de commodó ét.incommodo.duqüsl..'il`résülte quë lá`demändë n.'a  fait  l'öbjét d'aücürie óppós.itiori ou óbservátion; 



~'~3:~r~ïëG=iii-'. ?~é;trä, x~o.ug 

	

; - 	Consxdcrant rque l'obser~a~~~~Q~n~sbrrigge~d~sgrt ,y 
cönditions imposées'ptar+le  present  ar'r.êté ëst`de nature,a ~bvsex~aux.dangess~ 
ét i'nconv'énients_anhor' ents a„l~exploatation dé cet ei;abliss,ement,"£ant 	

,  

	

5...... 	,. . 	-. .. 	
-_. 	: 

pöur  Ie-  personnel  de Í'  étaUhssement -qne` pöur'ÿles voïsins eti;  1'  envi'r,onnemerit; 
..:- 
	pers 	.:.- 	• 	.:;'. 	.,':. 	. 	.::~ . 	.... . ... 	... 	:.•;. 	.~;' . 	.•.°;,. +.,..._..__: 

ARTIetr 	l.-  L,e Ministère  des  Travaux P.ubl ics, Adminictrat ion 'd  es  VÖies 
}lÿdrauli.qûes,.,Service  de la  Meuse liegeoisé,  Boulevard  Ereré Ortian;`~," 
à Liège, est autorise à'etablir'dans les dépendances';  de la  car rièré. 
à:ciel ouvert  de  l'Etat situèe,,à Andenne (angiennemènt Thon-Samso•n);>  tin  
réservoir  de 3 500  litres dé"mazout  sur  la  parcellé;cadastréá Anáénne,'  
59  pivasion, Section A,=n°.li.::.  

ART.  2.-:Cette-aáto.risation èst'a~àordée pour un ,.  duréé  de  trente ans 
prenant cours à  la  datë`du présent arrcgté  et  moyennant le'rëspect striçt 
+dés conditions suivantes  

1) Le  mazout  sera  emmagasiné dans un réservoir'conptruit  au  moyen  de  
t$les solidement assemblées,  de 4 mm  d'épaisseur  au  moins.  
'Le  réservoir  sera  'placé dans une cuvette pourvue d'un revétement 
imperméable  et  d'une capácité  au  moins égale  au volume du  liquide 
`emmágásiné. 	 Í 
La  parfaite. étanchéité.du..redervoir  sera  vérifiéeavant sa mise  en 
service, par  un remplisságe'à Veau. 

2)''La cuvette dont question ci-dessus, ainsi que le local dans lequel  
le  réservoir  sera  installe,-seront construits  en  matériaux incombustibles. 
Ce local  sera  ventilé d'une mánière.permanente.  

3) Les  canalisátidns,  joints,  robinets  et  accessoires_seront maintenus  
en parfait  état d'étanchéité.` 

Ji)  Les  mesures nécessaires seront prises pour ne  pas  incommoder  le  
voisinage  par  dés émánátions. 
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t 	I . II  S° l W ., ~.n t dB 11~ i e i9$ ll n kdu 'e'' . '1 "'e ~dOnn  	.! 

	

r, 	h 	 , 	i 1 	~ 	~ 	s` •},t J e i,a ~k  Car 	~~~1'I t! V•  ,~~£{ r~ .:~ 	n i', . 	. 
t~ qC 	; t 

 r „l~l,,.f  

~~
~~
lS f

'~ 
 4t

~r 
~ 
 ~

) 

t'
r
) 
  , 

t,„i
t

~
,
~
7
y
r1{
r

`{  
r

~

^

R 
  

' 

.

R

.  

•
,.~

~~ 
~/

•

rr

;

~w ° l 
~ 
  

a

1 
 
 

f

JY 

1 
~i 

'1 
~7~•'y~

I 

 ,c^fA 
y

`

,
t  
, 

-

(i
e
': 

 

L

I
1

-

.~

}~ 

 1

w

`.
` ~
j

l

,

t  
	

t

~ 

n.

r  

t1 ~

,

t

.~ 

r

f1 y  

t

i 
a
r
6 l ~ fc, 	̀ 	

~ 
,+
~

}! J +
ra4

aYe 	1u° be r 	 b
+ 5  . 

' 

a 	° ' Iae 	. l oe  	,w
. r 	

A
e, ! 	

N 
, 	 ' 	rW~ 	Y 

 

Consz.àérnnt que lltobser at~i' n abr.~'c~ ~dep~j,;~~{ 

	

.; J 	.: 	. ~ 	. 	. , 	, 	d :l• 	}y .tto  I  1 t 	5 	̀ ~ iq FA'k~ 	~9t 4}~t R} 7~+p,y1G', cpnditions  imposées  plar'~la ,present drrêt~e eer de r~á~~ e a ~pä.~au~, d•Fuiges~s~ 

	

èt`ancönvénienl i`inhorerits a,l~ëxploitation  dó  cetï ctàblilséement  / tant 	; .. 	 ..r 1..1 e;,.: 	~i1. 	:.• 	, 	c-  I 	~.\~ J 	'_4 : 	
' 
	. 	- 

p'öur le;personnel de l' etablasëement;~üe pour:;ler.;voisins eti..l énvir,onnemeüt;  

ARTICLE  1:  Le  Ministère  des  Travauz P~blics, Administrátiori'des Voies' 
Hÿdrakilig({es,:Sprvice  de.  la  Modso liégèoise, Bonlevard Fréré-0rbari,`;7,.', 

J~' .. .. à Liège, 'est`'á.ntorire à`établar.'darir les dépendances  de la  cárriè're 
à, ciel ouvert  de  l'l.tat situeo•á Andennè (anciennement .Thon-Samso.n),  kin•„  
réservoir  de 3.500  litres dé inázönt sur  la  parcoll"e.cadastrée lindélïne,:' 
5e.Aivisipn, S'éction  Ai n°. 1i.,.  

ART.  2:=:Cott'é autorisà£ïon est'a~cor. 	.pour une durée dé tre  e  ans' 
prenant cours à  la dato du  .prééent`arr8té  et  moyennant lo_'r'ëspect'strict  
des  conditions suivantes  

1) Le  mazout  sera  emmagasine.  dans un reservoir''conptruit  au  moyen!  de  
t8les solidement assemblées.,  de 4 mm  d'épaisseur  au  moine. 

"Le.réservoir  sera  'placé da" une cuvette pourvue d'un rev8tement 
imperméable  et  d'une capacité  au  moins égale.au vo1uliie  du  liquiI:àe ' 
emmagasiné.  	 ! 
Là pttrfaite.éEarichéixé_dü::iééervoir  sera  vérifiéeai"t sa .misé  en  
sprvi"j  par  un remplis $ägë'à  l! eau. 

Z)» La  cuvette dont question ci-dessus, ainsi giie.  le  local dans lequel '  
le  résorvoir  sera  installé,-seront construits  en  matériaux incombustibles. 

-Cà local  sera  ventilé d'une manière permanente. 

'  3)  Ées'canalisátidns,  joints,  robinets  et  accessoires seront maintenus 
eà  parfait  état d'étanchéité. 

il)  Les  mesures nécessaires seront prises pour ne  pas  incommoder  le  
voisinage  par des  émahàtions2' i 
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12 mars 1982 de i'i>:Gcutïf` 
comp 	énti•c 1e5. 14i-`,  

'Ç 	ï: 	 :: 	
.. 	

VU` la  lF0 	f `•  
zè£oim~s'irstitutipnn611c 

 

Vi.  l'ai'rêtb:  du  
Régional 3.11a11.on f~xamt  la  J'é;j~irtition .dces 
ni.,tre>;'•Me;n•vre:% .dé  1.' .s  icut.i.f; 

Vu  3,1Jot  du  '~ `m~i:  1888  iëlátive  
p'ection 	 n ,'de  °Ct Llissém`t n cian<ieréíi>:,  in  ilu5res oi~ i:ièömmbcc:  ,.et  
à':aa surweill.üi:ce .  s  n <ichincs  et  c:.áudita'os ~:ya,ciir, modifiéé ~>är 
J.é loa,dc  :22,  juillcl  1974;  

I.  

Vu  l'arrêté aii ,Régent  au  11';févilez  1946 
port  'ant,  äpprabdtion dés t)tr.es  7  et:II du,;Règlcmént'général, 

.,
üour,la`, 

pzóteotion du,t•:zâváii;!'tél`qác modifié ,lusyu'à 'p'ré5ent;` notàtnment,  

Vu la  demande ën  date;  du' 	avril  -.1981, - . 
Par  l.aqüélle le..;Dfinistère dés Travaux pubaqs, ..Ádmiri,i'§tration. . dés 
Vóies..Hydràuliqües, Sérviçe-de  la  Meuy liégeoise, Bóùlévard Frère 
Orban  7, à Liège,  sóliicite1'autorisatiott,  d' 	1  ans  les  , 
dépendances  de 1a carrière à.  ciel ouvert  de  l'Etat sYtuée  à  Aridenne ~ 

	

'.(ánciennement Thón Samson),,ün réservoir  de 3  500,~litrés  de  mazóut 	4 

sur la  parcelle cadastrée 	 •Se  Div  _Andenne, ision,-s'e~E~on  
~. 
	 . 	.  

; , 	 •.Vp'  legplan  .dréssé  •à  1!éche_llé  de .5_  milli-:  
m$tres'par mètrë donnant.  la:  díspositíon  du  ré§érvoir  et du  bátimént  
1.'  abritant; 	 .  

Vu  le  certificat  de.  :publiçatión_ ,dél.ivré  
par  lé Collègue,des Bourgmestre et'Echevins de,lá Vi1le d~Ándénnë` 
duquel il;•.résulté"que  ,aa  demaŸiçle :a..été. portée; à,  la  çon.ná_issánçe,•du. 
ptíblic  par  l'affiçhage,'d'un äv is darant quinze jours,;à 

 1. 11.. 
	du'.r 

~5;áu.-.19. mai  198.1i  

=-;Vu.le..proçès-vè,rba:. d'enyu@te  de  commodo 
.  et  incommodo,clugüèl..'i1 résulte

.
qu¢ la,'demándë. n'á  fait  l'objet 

	

d'auçune oppös.ition ou observation"; 	. . "'. 	
.. 
. 
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GOUVERNE,  MENT PROVINICIAL DF'~ NAMUR 
Place r,i, ,,.~uí..,  2  à~.G;~)NAivTUR'Té1. : 081/25~10.6~  

Mine M.  RETRY  081/25.68,83.  
tvÍb/1✓NV/2003J7/cl 	 ~ ~ Z~ 

Obiet ;  Carrières de Gore-Thon-Samson 
Dépôt  C  — Renouvellement autorisation. 

PRESENTS  :  Monsieur A. DALEM, Gouverneur-président,  Monsieur M.  WAUTHIER,  et 
Madame M. JACQUES,  Députés-membres,  Monsieur G.  SEVRIN  et Madame  
NANON-DELFORGE, Conseillers provinciaux, membres assumés  en  vertu  de  
l'art.  104 de la LP et Monsieur A. GERARD,  Greffier provincial  f f. 

Vu l'Arrêté royal  du 28-05-1973, par  lequel  le  Ministère  des  Travaux publics, administration  
des  Voies Hydrauliques avait été autorisé à établir pour un terme  de 30  ans 	dépôt ë~ 
d'explosifs 'une contenance  de 300 kg de  poudre,  50 kg de  dynamite ou d'exp oslfs--  

—difftc eurent inflammables  et 3000  détonateurs dans les dépendances-de  sa carrière dite  «de 
Gore»  à Sclayn (Andemre).  
Le  procès-verbal  de  vérification valant pour  la  mise  en  exploitation  du  dépôt ayant été délivré  
le 06-02-1975.  
Vu  la  requête  du 26-02-2003, du MET,  Carrière  de la  R,W. à  Gore, 1,  rue  Marche en  Pré à  
5300  Sclayn qui exploite actuellement cette carrière, visant  le  renouvellement  de  
l'autorisation devant lui permettre d'emmagasiner les mêmes quantité d'explosifs. 
Vu  le  procès-verbal  de  l'enquête  de  commodo  et  incommodo qui s'est clôturée  le 31-03-2003 
et  n'ayant soulevé aucune remarque, 
Vu  la  délibération  du  CE d'Ardenne émettant un avis favorable  en  séance  du 14-04-2003.  
Vu  le rapport du 20-06-2003, de Monsieur  l'Ingénieur  des Mines,  Directeur, émettant un avis 
favorable aux conditions suivantes:  

1. Le  dépôt  sera  maintenu à l'endroit indiqué  au plan  cadastral ci-joint, c'est-à-dire sur  la  
parcelle cadastrée section  E, n° 518 b 4 de la commune  d'Andemre,  8è""  Division 
(Sclayn).  

2. Il mesure  2.50 m au plus de  côté intérieurement  et  ne peut jhmais contenir  plus de 300  ke 
~; tr~115 l'd11t5 kll0 ~rdln❑ 1CJJ  de  poudre noiiLc.  50  kg (cinquante kilogramme)  et  dynamite 

atou d'explosíls difticilement inll nmables  et 3000  (trois mille) détonateurs et/ou engins 
assimilés.  

3. Il est construit  en  maçonnerie : les murs ont  30 cm au  moins d'épaisseur  et la  couverture 
consiste  en  une plate-forme légère (hourdis creux) surmontée d'une toiture  en  tôle ondulée  
et  galvanisée. 
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2, LA  DEPUTATION  PERMANENTE  DU  CONSEIL PROVINCIAL DENAMUR 	3~  



4. 11  est fermé  au  moyen  de  deux portes pleines ouvrant vers l'extérieur  et  pourvues  de  
serrures différentes ;  la  porte intérieure est  en  bois.  

Le  sol y est plàrichéié  de  façon  á  présenter, une aire bien lissé  _et sans  fissures  se  
raccordant  sans joints  ouverts aux parois verticales, lesquelles sont revêtues d'un mortier  
tëndte  et  peintes  en  clair à  l' u  tárreur dü magasin. 

On ne peut employer ni  des  poutrelles ni  des  ancrages métalliques.  

Les  pièces métalliques visibles à l'intérieur sont peintes à trois couches, d'une couleur 
élastique.  

5. Les  quantités autorisées d'explosifs  divers  sont inscrites,  en  caractères nettement 
apparents, peints à l'intérieur  du  dépôt.  

6. Le  dépôt est entouré  de  parapets  en  terre meuble, à talus gazonnés, s'élevant à  la  hauteur  
du  faîte  du  toit.  Les  talus intérieurs sont inclinés à  501  au  moins sur l'horizon,  et  leur 
pied, qui peut être  en  matériaux durs sur un mètre  de  hauteur,  se  trouve à  0,60 m au plus 
du  soubassement, sauf devant  la façade  où l'intervalle peut être d'un mètre.  Les  parapets 
ont  au  moins  1,25 m  d'épaisseur  en  crête. L'entrée dans l'enceinte merlotmée est fermée  
par  une solide porte fermant à clef, barrant  la  percée  des  parapets  au  droit  de la  clôture 
établie  en  couronne.  

7. La  crête  des  parapets est couronnée d'une clôture  en  fils  de  fer barbelés  de 2,50 m de  
hauteur  au  moins, comportant un poteau tous les  3 m et,  y compris  au  ras  du  sol, un fil 
horizontal tendu tous les  25 cm  ;  de plus,  entre deux poteaux successifs, un fil tendeur 
maintient les liorizontaux à écartement.  

8. La  protection contre  la  foudre  sera  assurée  de la  façon indiquée ci-dessous : 
Deux fils  de  cuivre ou  de  fer galvanisé  de  8nim  de  diamètre  au  moins sont disposés 
parallèlement sur  la  toiture, soudés chacun à deux angles  de  cette toiture  et descendent le 
long des  arêtes  du  dépôt ; ils sont soudés à un fil  de  pied faisant  le tour de la  construction,  
et  auquel toutes les parties métalliques  du  dépôt sont raccordées électriquement  de  façon 
symétrique,  Le  fil  de  pied est relié  de  façon durable à  des  prises  de  terre symétriquement 
disposées. Ces prises ont  au  moins  25  dm2  de  surface  de contact  avec  le  sol  et  ont, 
suivant  le  cas,  la  l'orme  de  plaques ou  de  tuyaux minces  et  longs. Elles sont enfouies dans  
le  sol naturel aussi loin que possible  des  murs  du  dépôt  et  ont une résistance électrique ne 
dépassant  pas  dix  ohms. Les  raccords entre les conducteurs  et  les prises  de  terre  se  
trouvent  hors le  sol ; ils sont peints soigneusement  et  bien entretenus.  

9. 1-es  caisses  de  poudre sont couchées horizontalement sur  des  chantiers  en  bois ayant  15  
cui  de  hauteur  au  moins au-dessus  du  sol. 

L.a denantite &ou les explosifs difficilement inflatumables sont enfermés dais un coffre-
fort eu acier  (6 mm au  moins d'épaisseur), muni d'une fermeture à secret  et  à 
combinaisons.  

Les  détonateurs, contenus dans leurs emballages d'origine, sont enfermés dans un coffre-
fort distinct  du  coffre-fort aux explosifs brisants  et  présentant les mêmes garanties que 
celui -ei.  



4. Il est fermé  au  moyen  de  deux portes pleines ouvrant vers l'extérieur  et  pourvues  de  
serrures différentes ;  la  porte intérieure est  en  bois.  

Le  soi y est, planchéié  de  façon ̀ .á présenter une aire, bien lisse  et sans  fissures  'se  
raccordant  sans joints  ouverts aux parois verticales, lesquelles sont revêtues d'un mortiër 
téndrë  et  peintes  en  clair à l'itztérteùé  du  Magasin. 

On ne peut employer ni  des  poutrelles ni  des  ancrages métalliques.  

Les  pièces métalliques visibles à l'intérieur sont peintes à trois couches, d'une couleur 
élastique.  

5. Les  quantités autorisées d'explosifs  divers  sont inscrites,  en  caractères nettement 
apparents, peints à l'intérieur  du  dépôt,  

6. Le  dépôt est entouré  de  parapets  en  terre meuble, à talus gazonnés, s'élevant à  la  hauteur  
du  faîte  du  toit.  Les  talus intérieurs sont inclinés à  50' au  moins sur l'horizon,  et  leur 

} 	pied, qui peut être  en  matériaux durs sur un mètre  de  hauteur,  se  trouve à  0,60 m au plus 
du  soubassement, sauf devant  la façade  où l'intervalle peut être d'un mètre.  Les  parapets 
ont  au  moins  1,25 m  d'épaisseur  en  crête, L'entrée dans l'enceinte mertoimée est fermée  
par  une solide porte fermant  a  clef, barrant  la  percée  des  parapets  au  droit  de la  clôture 
établie  en  couronne.  

T La  crête  des  parapets est couronnée d'une clôture  en  fils  de  fer barbelés  de 2,50 m de  
hauteur  au  moins, comportant un poteau tous les  3 m et,  y compris  au  ras  du  sol, un fil 
horizontal tendu tous les  25 cm  ;  de plus,  entre deux poteaux successifs, un fil tendeur 
maintient les horizontaux à écartement.  

8. La  protection contre  la  foudre  sera  assurée  de la  façon indiquée ci-dessous : 
Deux fils  de  cuivre ou  de  fer galvanisé  de  8mm  de  diamètre  au  moins sont disposés 
parallèlement  sur la  toiture, soudés chacun  à  deux angles  de  cette toiture  et descendent le 
long des  arêtes  du  dépôt ; ils sont soudés  à tin  fil  de  pied faisant  le tour de la  construction,  
et  auquel toutes  les  parties métalliques  du  dépôt sont raccordées électriquement  de  façon 
symétrique.  Le  fil  de  pied est relié  de  façon durable  à des  prises  de  terre symétriquement 
disposées.  Ces  prises ont  au  moins  25  dmz  de  surface  de contact  avec  le sol et  ont, 
suivant  le cas, la  l'orme  de  plaques ou  de  tuyaux minces  et  longs. Elles sont enfouies  dans 
le sol naturel  aussi loin  que  possible  des  murs  du  dépôt  et  ont une  résistance  électrique  ne  
dépassant  pas  dix  ohms. Les  raccords  entre les conducteurs et les  prises  de  terre  se  
trouvent  hors le sol  ; ils sont peints soigneusement  et  bien entretenus.  

o. Les  caisses  de  poudre sont couchées horizontalement  sur des  chantiers  en  bois ayant  15  
em  de  hauteur  au  moins au-dessus  du sol. 

La  dynamite ci,'ou les explosifs difficilement inllanmrables sont enfermés dans un coffre-
fort  en  acier  (6  nrm  au  moins d'épaisseur), muni d'une fermeture à secret  et  à 
combinaisons.  

Les  détonateurs, contenus dans leurs emballages d'origine, sont enfermés dans un coffre-
fort distinct  du  coffre-fort aux explosifs brisants  et  présentant les mêmes garanties que 
celui-ci. 
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Numéro 	 
Objet: Carrières  de Gore-Thon-Samson 	 Vin.  C. A  l?'iEitll`!E  

Dépôt  C  — Renouvellement autorisation. 

~- 2 
LADEPUTATION PERMANENTE DU CONSEIL PRO C~INCIALDENAMUR  ~3~ 

PR>  SENTS :  Monsieur A, DALEM, Gouverneur-président,  Monsieur M.  WAUTHIER,  et 
Madame M.  JACQUES, Députés-membres,  Monsieur  G. SEVRIN  et Madame  
NAHON-DÉLFORGE, Conseillers provinciaux, membres assumés  en  vertu  de  
l'art.  104 de la LP et Monsieur A. GERARD,  Greffier provincial f.f 

Vu l'Arrêté royal  du 28-05-1973, par  lequel  le  Ministère  des  Travaux publics, administration  
des  Voies Hydrauliques avait été autorisé à établir pour un terme  de 30  ans ufi dépôt  C'  
ä'explosifs 'une contenance  de 300 kg de  poudre,  50 kg de  dynamite ou d'exp os'  s--., 

 

--diffei ement inflammables  et 3000  détonateurs dans les dépendances.de  sa carrière dite  «de 
Gore»  à Sclayn (Andenne).  
Le  procès-verbal  de  vérification valant pour  la  taise  en  exploitation  du  dépôt ayant été délivré  
le 06-02-1975.  
Vu  la  requête  du 26-02-2003, du MET,  Carrière  de la  R.W. à  Gore,  I,  rue  Marche en  Pré à  
5300  Sclayn qui exploite actuellement cette carrière, visant  le  renouvellement  de  
l'autorisation devant lui permettre d'emmagasiner les mêmes quantité d'explosifs. 
Vu  le  procès-verbal  de  l'enquête  de  commodo  et  incommodo qui s'est clôturée te  31-03-2003 
et  n'ayant soulevé aucune remarque. 
Vu  la  délibération  du  CE d'Ardenne émettant titi avis favora'ile  en  séance  du 14-04-2003.  
Vu  le rapport du 20-06-2003, de Monsieur  l'Ingénieur  des Mines,  Directeur, émettant un avis 
favorable aux conditions suivantes :  

1. Le  dépôt  sera  maintenu à l'endroit indiqué  au plan  cadastral ci-joint, c'est-à-dire sur  la  
parcelle cadastrée section  E, n° 518 b 4 de la commune  d'Andenne,  8""°  Division 
(Sclayn).  

2  Il mesure  2.50  nt  au plus de  côté intérieurement  et  ne peut jamais contenir  plus de 300 kg  
(irUls cel?ts lJlorL1'wt1r  PAS) de  poudre  noire_ 50  kQ (cinquante kllogramtIle)  et  dynamite 
eLou d'explosifs diftïcilentent infl mmmables  et 3000  (trois taille) détonateurs et/01,1 engins 
assimilés. 	 jj  

3.  Il est construit  en  maçonnerie: les murs ont  30  cuit  au  moins d'épaisseur  et la  couverture 
consiste  en  une plate-forme légère (hourdis creux) surmontée d'une toiture  en  tôle ondulée  
et  galvanisée. 



Ces deux coffres-forts sont aussi écartés que possible l'un  de  l'autre  et  sont fixés  au  sol 
eu aux,  murs dans leur position respective. Ils sont revêtus extérieurement  de  bois.  

10. Les  coffrés-forts ue. peuyeiat, être ouverts que pour les besoins  du  °serf, 
temps, ils sont cónstgT'b  é t  fermés tc à secret ».  

11. Le  dépôt doit être tenu  en parfait  état  de  propreté,  Les  résidus dés nettoyages sont à 
détruire, soit  par  l'eau, soit  par le  feu, avec les précautions convenables.  

12. En  cas  de  réparation importante, on doit évacuer les explosifs ;  en  cas  de  réparation légère, 
les travaux doivent être surveillés  par  un personne expérimentée.  

13. On ne peut introduire dans  le  dépôt ni feu, ni Iumière à flamme, ni objet  de nature  à 
provoquer  du  feu. On peut s'aider d'un lampe électrique  de  poche pour débrouiller les 
secrets  des  coffres. Dans  le  compartiment II, on ne peut entrer que déchaussé ou chaussé  
de  sandales dépourvues  de  clous ; à cet effet,  de  pareilles sandales doivent être déposées,  
en  nombre suffisant, à l'entrée  du  compartiment.  

14,  Tout dépôt  de  matières facilement combustibles ou spontanément inflammables est 
interdit dans  le  dépôt ainsi que dans un  rayon de 25  mètres.  

15. Les  colis ne peuvent être ouverts qu'en dehors  du  dépôt  et  à l'extérieur  des  parapets.  Les  
caisses fermant à vis ne peuvent être ouvertes à l'aide  de  coins ni  de  marteaux, mais à 
l'aide  de  tournevis  en  métal  non  susceptible  de  donner  des  étincelles,  

16. Les  caisses ne peuvent être ni jetées, ni traînées.  

I  T  Un  agent  désigné à cet effet doit inscrire, jour  par  jour,  sans  blancs ni ratures, dans un 
registre spécial coté  et  parafé  par  l'autorité locale, les quantités d'explosifs  divers et de  
détonateurs entrées  et  sotties. 

Ce registre mentionne  la date, la nature et  les quantités  des  produits.  Le  lieu  de 
p  uvenance  et le  nom  de  l'expéditeur. 

II renseigne  en  outre, pour chaque cartouche ou  charge  d'explosif difficilement 
inflammable, l'année  de  fabrication  et le  numéro d'ordre spécial à chacune d'elles.  Les  
séries ininterrompues  de  numéros peuvent être désignées  en bloc par  les numéros 
extrêmes.  La  balance  du  registre doit être faite chaque jour.  

18. La  permissionnaire est dispensée  du  gardiennage prescrit  par  l'article  242 du  Règlement 
général  sur les  e-\plosits  du 23  septembre  1958.  Toutefois,  les  abords  du  dépôt seront 
visités tous  les jours,  même  les  dimanches etjours  fêtes  ou  de  chômage,  par mi  homme  de  
.—~rllance.  au  moins deux  finis  par 39  hc;;ï ;,  à  ;„  iss  que le  système  de  détection 
d'intrusion prévu  à  I'article  19  ci-après  soit  installé  et que  _ou  bon  fonctionnement  soit  
contrôlé  par  l'enregistrement  de  toutes  les  informations  transmises  au  centre  de  
urveillanee,  à  savoir :  intrusion,  sabotage,  défaut  de  communication,  défaut 

d'alimentation,  

Ces enregistrements sont gardés  par  l'exploitant dans ses archives. 



En  cas  de  mise  hors service,  pour une cause quelconque  du  système  de surveillance,  
l'obligation  de  deux visites journalières est ipso  facto  rétablie. 

Après uni arrêt d'un mois,  au plus,  dés, travaux nécessitant, l'emploi d'explosifs,  le  dépôt 
est évacué  et  avis  de  cette'évacuation devxa être donné, ab  chef des Services  Extérieurs 
Sud  de  l'Àdtnitiistration- 'de  la  Qùàlite  et de la  Sécurité  et au Service des  explosifs, à 
Bnixéllé's 

L'arrêt temporaire ou définitif  des  travaux ne peut justifier aucune négligence dans  la 
surveillance  tant que  le  dépôt contient  des  explosifs  de nature  quelconque.  

19. Le  dépôt peut être équipé d'un système  de  détection d'intrusion avec signalisation sonore  
et transmission des  signaux d'alarme vers un centre  de surveillance  permanente, capable  
de  répercuter  le  signal d'intrusion dans les  plus  brefs délais, vers les forces  de  l'ordre  de la  
région. 

L'ensemble  de  l'installation  et  son cáblage sont raccordés à un ou plusieurs  circuits  
d'auto-protection fonctionnant  en  permanence,  et en  mesure  de  donner  au  centre  de 
surveillance  une alerte propre, dite  de sabotage,  distincte  de  l'alarme signalant une 
détection d'intrusion.  

En  cas  de  coupure  de la  source  de courant  alimentant l'installation, celle-ci doit pouvoir 
travailler  de  façon autonome  pendant 48  h  au  moins.  Les  pannes techniques  (panne de  
secteur, défaut  de  batterie) seront signalées automatiquement  au  centre  de surveillance,  
indépendamment  des  alarmes  et  alertes précitées. L'état  de bon  fonctionnement  des  
détecteurs d'intrusion  et de sabotage  ainsi que  la  signalisation sonore doit être aisément 
contrôlable. 

Dans  le  dépôt, les parties conductrices  de  l'installation  de  détection qui peuvent être 
mises  sous  tension  en  cas  de  défaut, sont reliées électriquement à une  prise de  terre 
réservée à ce seul usage  et  dont  la  résistance est inférieure à  10 ohms. 

Les  installations  sous  tension sont protégées contre les surintensités  par des  fusibles 
calibrés an plusjuste.  

Les  conducteurs fixes sont  du type  armé ou monté  sous tubes  métalliques. 

Dans  le  dépôt,  le  matériel électrique est réduit  au  strict  minimum.  Il est enfermé dans  des  
boîtiers incombustibles, résistants à  la  chaleur, étanches ou présentant une protection IP  
54. Les  câbles électriques, alimentés  sous  une tension maximale  de 15 V,  sont  du type  
V.F,V.B. ou similaire (armature métallique i conducteur  de  terre  nu).  

'Ions les composants  de.  l'installation  (le  détection  et  leurs  liaisons  sont solidement fixés 

Un contrôle annuel  de  l'isolement  de  l'installation électrique est réalisé  par  un organisme 
agréé.  

20. Le  dépôt peut être utilisé pour  la  distribution  et  peut contenir,  par  conséquent, les 
récipients ou cartouchières servant à transporter les explosifs aux lieux d'emploi. 



En  cas  de  mise  hors service,  pour une cause quelconque  du  système  de surveillance,  
l'obligation  de  deux visites journalières est ipso  facto  rétablie. 

Après, uri arrêt d'un mois,  au plus;  dès travaüx nécessitant.l'etmploi d'explosifs,  le  dépôt 
est évacué  et  avis  de  cette évacuation devra être donné  au chef  dés  Services  Extérieurs 
Sud de:i'Administratiôif'àe  la  Quàlite.'  et de la  Sécurité  e au Service des  explosifs, à 
ßruxéhès 

L'arrêt temporaire ou définitif  des  travaux ne peut justifier aucune négligence dans  la 
surveillance  tant que  le  dépôt contient  des  explosifs  de  natttre quelconque.  

19. Le  dépôt peut être équipé d'un système  de  détection d'intrusion avec signalisation sonore  
et transmission des  signaux d'alarme vers un centre  de surveillance  permanente, capable  
de  répercuter  le  signal d'intrusion dans les  plus  brefs délais, vers les forces  de  Pordre  de la  
région. 

L'ensemble  de  l'installation  et  son câblage sont raccordés à un ou plusieurs  circuits  
d'auto-protection fonctionnant  en  permanence,  et en  mesure  de  donner  au  centre  de 
surveillance  une alerte propre, dite  de sabotage,  distincte  de  l'alarme signalant une 
détection d'intrusion.  

En  cas  de  coupi.ire  de la  source  de courant  alimentant l'installation, celle-ci doit pouvoir 
travailler  de  façon autonome  pendant 48  h  au  moins,  Les  pannes techniques (paruae  de  
secteur, défaut  de  batterie) seront signalées automatiquement  au  centre  de surveillance,  
indépendamment  des  alarmes  et  alertes précitées. L'état  de bon  fonctionnement  des  
détecteurs d'intrusion  et de sabotage  ainsi que  la  signalisation sonore doit être aisément 
contrôlable. 

Dans  le  dépôt, les parties conductrices  de  l'installation  de  détection qui peuvent être 
mises  sous  tension  en  cas  de  défaut, sont reliées électriquement à une  prise de  terre 
réservée à ce seul usage  et  dont  la  résistance est inférieure à  10 ohms. 

Les  installations  sous  tension sont protégées contre les surintensités  par des  fusibles 
calibrés an  plus  juste.  

Les  conducteurs fixes sont  du type  armé ou monté  sous tubes  métalliques. 

Dans  le  dépôt,  le  matériel électrique est réduit  au  strict  minimum.  II est enfermé dans  des  
boîtiers incombustibles, résistants à  la  chaleur, étanches ou présentant une protection IP  
54. Les  câbles électriques, alimentés  sous  une tension maximale  de 15 V,  sont  du type  
VT.V.B. ou similaire (armature métallique + conducteur  de  terre  nu).  

Tous les composants  de  l'installation  (le  détection  et  leurs  liaisons  sont solidement fixé-,  
au:;  parois. 

Un contrôle annuel  de  l'isolement  de  l'installation électrique est réalisé  par  un ors anisme 
agréé.  

20. Le  dépôt peut être utilisé pour  la  distribution  et  peut contenir,  par  conséquent, les 
récipients ou cartouchières servant à transporter les explosifs aux lieux d'emploi. 



Ces deux cofIles-forts sont aussi écartés que possible l'un  de  l'autre  et  sont fixés  au  sol 
ou aux murs dans leur position respective. Ils sont revêtus extérieurement  de  bois.  

10. Les  coffires-forts ne, peuvent, être ouverts que pour ies, besoins  du service.;  ën d'autres 
temps, ils sont cônstàrivnent fermés «à secret».  

11. Le  dépôt doit être tenu  en parfait  état  de  propreté.  Les  résidus  des  nettoyages sont à 
détruire, soit  par  l'eau, soit  par le  feu, avec les précautions convenables.  

12. En  cas  de  réparation importante, on doit évacuer les explosifs ;  en  cas  de  réparation légère, 
les travaux doivent être surveillés  par  un personne expérimentée.  

l3.  On ne peut introduire dans  le  dépôt ni feu, ni lumière à flamme, ni objet  de nature  à 
provoquer  du  feu. On peut s'aider d'un lampe électrique  de  poche pour débrouiller les 
secrets  des  coffres. Dans  le  compartiment II, on ne peut entrer que déchaussé ou chaussé  
de  sandales dépourvues  de  clous ; à cet effet,  de  pareilles sandales doivent être déposées,  
en  nombre suffisant, à l'entrée  du  compartiment.  

14,  Tout dépôt  de  matières facilement combustibles ou spontanément inflammables est 
interdit dans  le  dépôt ainsi que dans un  rayon de 25  mètres.  

15. Les  colis ne peuvent être ouverts qu'en dehors  du  dépôt  et  à l'extérieur  des  parapets.  Les  
caisses fermant à vis ne peuvent être ouvertes à l'aide  de  coins ni  de  marteaux, mais à 
l'aide  de  tournevis  en  métal  non  susceptible  de  donner  des  étincelles.  

16. Les  caisses ne peuvent être ni jetées, ni traînées.  

17. Un  agent  désigné à cet effet doit inscrire, jour  par  jour,  sans  blancs ni ratures, dans un 
registre spécial coté  et  parafé  par  l'autorité locale, les quantités d'explosifs  divers et de  
détonateurs entrées  et  sorties, 

Ce registre mentionne  la date, la nature et  les quantités  des  produits.  Le  lieu  de  
provenance  et le none de  l'expéditeur. 

Il renseigne  en  outre, pour chaque cartouche ou  charge  d'explosif difficilement 
inflammable, l'année  de  fabrication  et  te numéro d'ordre spécial à chacune d'elles.  Les  
séries ininterrompues  de  numéros peuvent être désignées  en bloc par  les numéros 
extrêmes.  La  balance  du  registre doit être faite chaque jour.  

18. La  permissionnaire est dispensée  du  gardiennage prescrit  par  l'article  242 du  Règlement 
<_,énéral su' les explosifs  du 2i  septembre  1955.  Toutefois, les abords  du  dépôt seront 
visités tous  lesjours,  même les dimanches etjours fêtes ou  de  chômage,  par  un homme  de 
r  :fiance.  au  moins deux fois p..r  2-1  hë:,ï ;, i .,, i:,s que  le  systènne  de  détection 
d'intrusion prévu à l'article  19  ci-après soit installé  et  que son  bon  fonctionnement soit 
contrôlé  par  l'enregistrement  de  toutes les informations transmises  au  centre  de  
sur eillanee, à savoir: intrusion,  sabotage,  défaut  de  communication, défaut 
d'alimentation. 

Ces enregistrements sont gardés  par  l'exploitant dans ses archives. 



Le service du  dépôt est confié  à  un même  agent  qui  en  tient  les  clefs  et  qui  peut  seul y 
pénétrer.  

21. L'agent  charge  dù.  service  est desrgné  comme tel ,à la  pglic locale. Là permissionnaire 
ddit produire une ättestatiàn  de  cette dernière con"statarit;qüe.la designàr á,été faite.  

22. Les  explosifs ne peuvent être délivrés que pour les besoins jusiifíarif  ,le  dépôt,  La  
pérmissionnàire né peut  en  céder à autrui,  de  quelque manière  et  pour quelque motif que 
ce soit.  

23. En  cas  de  vol ou  de  détournement d'explosifs,  la  permissionnaire prévient immédiatement  
la  police locale  et le  procureur  du  Roi.  

24. Le port  aux chantiers  et  l'emploi  des  explosifs  au  lieu  se font  dans les conditions imposées  
au  chapitre  ,l' du  Règlement général  du 23  septembre  1959  sur les explosifs, ainsi que  par  
l'arrêté royal  du 4  août  1959  réglementant l'emploi  des  explosifs dans les exploitations à 
ciel ouvert  des  minières  et  carrières, modifié  par  les arrêtés royaux  des 25 mars 1966, 9  
avril  1976 et 9  octobre  1985. 

25. Tout cas d'inflammation ou d'explosion survenu  au  dépôt est signalé immédiatement  et 
par  télégramme  au Service des  explosifs, à  Bruxelles, et  à l'ingénieur  des mines-directeur, 
qui procèdent à une enquête administrative. 
L'état  des  lieux ne peut être modifié  avant  l'enquête. 
Cet avis est également donné, dans les douze heures  de  l'accident, à  la  police locale  et au  
procureur  du  Roi.  

26. Un registre, exclusivement réservé à recevoir les observations  et  les conseils  des  
ingénieurs  et  délégués  du Service des  explosifs  et des  ingénieurs  des mines  sur 
l'exploitation  du  dépôt, est déposé  au bureau de  l'établissement  et  produit à ces 
fonctionnaires sur leur demande. 

VU PKR.  du 23-09-1958  portant réglementation sur les fabriques,  le  débit, les 
dépôts, etc...  des  produits d'explosifs ; 

VU  la  législation relative à  la  police  des  établissements dangereux insalubres  et  
incommodes ;  

OUI  le rapport de Madame le  Député Martine JACQUES ;  

A R R E I-r; ; 

Article  1"  : L'autorisation dont il s'agit est accordée pour un terme  de 30  ans expirant  le 17-
07-2033  aux conditions ci-avant  sachant que cette autorisation pourra être retirée  sans  aucune 
indemnité  en  cas d'infraction à l'une  de  ces conditions  et  que cette autorisation cessera son 
c!lèt dans  le 	où il s'écoulerait un délai  de 2  ans  avant  que ledit étahtisseme.nt ait été  iris en  
activité. 



Article  2  : L'impétrant  se  conformera aux lois  et  règlements  en  vigueur ou  à  intervenir  sur la  
matière, ainsi qu'aux dispositions  et  aux mesures  de  preçautions qui pourraient  lui être  
ultérieurement prescrites. II soin tenu  de laisser  visiter, son établissement  par la  personne  que  
1'àütorité admnistrative  aura  désigné  à  cette fin. Il restera rësponsáble envers.  les  tiers,  des  
dàtntnàgés  que  ledit, etablissément pourrait occasadnner  la  présente autorisation  ne  
Pr judiçiant  en tic  'aù  droit  nin'ont  ]es  personnes intéressées d'intenter, S'il y  á  lieu, an 
Permissionnaire  du à  ses représentants, une action  en  dommages  et  intérêts, en vertu  des  
articles  1362 et 1383 du  Codé Civii. ' 

Article  3:  Expédition  du  présent arrêté  sera  adressée à l'administration communale 
d'Ardenne qui,  en  conformité  de  l'article  21 de  l'arrêté royal  du 23-09-1958, la  fera notifier 
textuellement  et  immédiatement à l'intéressé, lui  en  remettra une copie conforme  et  revêtue 
d'un  timbre  fiscal  de 5 E et le plan  ci-joint  et en  surveillera l'exécution.  Elle procédera à  la  
publication prévue à l'article  22 du  même arrêté. 

Semblable expédition  sera  adressée à 

- 	Monsieur le  Procureur  du  Roi à  5000  NAMUR 
- 	Monsieur  l'Ingénieur  en Chef,  Directeur  des Mines,  North Gate III,  16, Boulevard  Roi  

Albert  II, à  1000  BRUXELLES.  

Namur, le 17  juillet  2003 

Le  Greffier provincial f.f.,  

(s) A. GERARD.  

Le Gouverneur, 

(s) A. DALEM. 

POUR EXPEDITION  CONFORME, 

Le  Greffier provincial  f E, 



Article  2  : L'impétrant  se  conformera aux lois  et  règlements  en  vigueur ou  à  intervenir  sur la  
matière, ainsi qu'aux dispositions  et  aux mesures  de  précautiops qui 'pourraient  lui être  
ultérieurement prescrites, Il  sera  tenu  de laisser  visiter, son établissement  par la  personne  que  
l'autorité ádmunstratiXe  aura  désigné  à  cette fin.  Íl  restera responsable ,envers  les  tiers,  des  
dór tmágés  'que  ledit,;: etablissëment pourrait oec,asnonnér,  .la  présente autorisation në 
préjudígiant  en  rien  au droit  qu'ont  les  personnes,interessées d'intenter, s'il .y  á  lieu, ait 
permissionnaire ou  à  ses représentants, une action  eh  dommages  et  intérêts, en vertu  des  
articles  1362 et 1383 du  Codé Civil. ' 

Article  3:  Expédition  du  présent arrêté  sera  adressée à l'administration communale 
d'Audenne qui,  en  conformité  de  l'article  21 de  l'arrêté royal  du 23-09-1958, la  fera notifier 
textuellement  et  immédiatement à l'intéressé, lui  en  remettra une copie conforme  et  revêtue 
d'un  timbre  fiscal  de 5 E et le plan  ci-joint  et en  surveillera l'exécution,  Elle procédera à  la  
publication prévue à l'article  22 du  même arrêté, 

Semblable expédition  sera  adressée à  

Monsieur le  Procureur  du  Roi à  5000  NAMUR 
lvlonsi.ur l'Ingénieur  en Chef,  Directeur  des Mines,  North Gate Ill,  16, Boulevard  Roi  
Albert  II, à  1000  BRUXELLES,  

Namur, le 17  juillet  2003 

Le  Greffier  provincial îf,  

(s) A. GERARD.  

Le Gouverneur, 

(s) A, DALEM. 

POUR EXPEDITION  CONFORME. 

Le  Greffier provincial  £f., 



Le service du  dépôt est confié à un même  agent  qui  en  tient les clefs  et  qui peut seul y 
pénétrer.  

21. L'agent  chargé  dû_  service  est desi'gn' .comme tel  á la  police locale.  La  permissionnaire 
doit produire une attestation  de  dé' defnièi71.e constatant,qüëaa désigi ation  á  été faite.  

22. Les  explosifs ne peuvent être délivrés que pour les besoins  just  fíaiitif  le  dépôt.  La  
pë missionnaire në peut  en  céder à aühvi;  de  griëlq  e  manière  et  poiïr quelque motif que 
ce soit.  

23. En  cas  de  vol ou  de  détournement d'explosifs,  la  permissionnaire prévient immédiatement  
la  police locale  et le  procureur  du  Roi.  

24. Le port  aux chantiers  et  l'emploi  des  explosifs  au  lieu  se font  d'uns les conditions imposées  
au  chapitre \  du  Règlement général  du 23  septembre  1958  sur les explosifs, ainsi que  par  
l'arrêté royal  du 4  aoùt  1959  réglementant l'emploi  des  explosifs dans les exploitations à 
ciel ouvert  des  minières  et  carrières, modifié  par  les arrêtés royaux  des 25 mars 1966, 9  
avril  1976 et 9  octobre  1985. 

25. Tout cas d'inflammation ou d'explosion survenu  au  dépôt est signalé immédiatement  et 
par  télégramme  au Service des  explosifs, à  Bruxelles, et  à l'ingénieur  des mines-directeur, 
qui procèdent à une enquête administrative. 
L'état  des  lieux ue peut être modifié  avant  l'enquête. 
Cet avis est également donné, dans les douze heures  de  l'accident, à  la  police locale  et au  
procureur  du  Roi.  

26. Un registre, exclusivement réservé à recevoir les observations  et  les conseils  des  
ingénieurs  et  délégués  du Service des  explosifs  et des  ingénieurs  des mines  sur 
l'exploi(ation  du  dépôt, est déposé  au bureau de  l'établissement  et  produit  á  ces 
fonctionnaires soi-  leur demande. 

VU l'A.R.  du 23-09-1958  portant réglementation sur les fabriques,  le  débit, les 
dépôts, etc...  des  produits d'explosifs ; 

VU  la  législation relative à  la  police  des  établissements dangereux insalubres  et  
incommodes ;  

OUI  le rapport de Madame le  Député Martine JACQUES ; 

ARRc I-ë ; 

.Article  1"  : L'autorisation dont il s'agit est accordée pour un terme  de 30  ans expirant  le 17-
07-2033  aux conditions ci-avant  sachant que cette autorisation pourra être retirée  sans  aucune 
indemnité  en  cas d'infraction à l'une  de  ces conditions  et  que cette autorisation cessera son 
e!1'et dans  le  cas où il s'éceulcrait un délai  de 2  ans avait que ledit établissement ait été mis  en  
activité. 
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Annexe 8  : Inventaire  machines et  engins  

N°  
d'ordre Engins/Machines Marque  Type  Spécifications techniques Affectation  

1  Pelle  sur  chenilles Hitachi ZX250LC3  Puissance 132  Kw  Poids  25,3 T  Extraction  

2  Pelle Hydraulique  Liebherr  LT912 

Puissance: 95  Kw  Poids:  22T  
Possibilité  de  Levage:  10T 

Extraction  

3  Marteau Brise roches Montabert BRV32  

Puissance de frappe: 400/1000  
- 	cps/min  

Po dis: 1,380T  Extraction 

4  Compresseur  Ingersoll  Rand  P260WD 
Pulssance:  54  kw  Débit:  7 bars 
Soties:  2  Extraction  

5  Foreuse  sur  chenilles Voyager MCD 
Course de  forage:  2 m 
Diam  max de  forage:  40 mm  Extraction  

6  Foreuse Hydraulique Michtek 
Course de  forage:  3 m 
Diam  max de  forage:  44 mm  Extraction  

7  Pompe  à  immersion Flygt  2066 2,2  Kw  Extraction  

Type  d'énergie Gasoil  Puissance totale 281  Kw.  Extraction  

Type  d'énergie Electricité  Puissance totale 2,2  Kw  Extraction  

8  Débiteuse Litox  5  axes 

Puissance  moteur:  35  kw  
Vitesse  de  rotation:  580  tr/min  
Diamètre  de  lame:  1,2m  Débitage  

9  Débiteuse  Diama 2000  

Puissance  moteur:  55  kw  
Vitesse  de  rotation:  320  tr/min  
Diamètre  de  lame:  2,5m  Débitage  

Débitage  10  Débiteuse Pellegrini Filaire 
Puissance  moteur:  45  kw  
Longueur  du  fil :  22 m  

11  

-  
Système  de  traitement  des 
eaux Fracaroli Balzam  

Puissance  moteur (distribution  sur  
le  réseau) : 35kw 
Puissance  moteur (distribution  
vers les  débiteuse): 22kw Débitage 

12  Puits  de  pompage 
Pompage  au  lancement  en circuit  fermé  
ou pour  faire  l'appoint  Puissance  moteur : 45kW Débitage  

Type  d'énergie Electricité  Puissance totale 217.2  KW  Débitage  

13  Compresseur Kaeser  Puissance: 11  kw  Taille 
14  Potences  (5  pcs) Delaunoit  1 T Puissance: 1  kw  x 5  =>  5  kw  Taille 
15  Potences  (5  pcs) Delaunoit  1.6'l' Puissance: 1  kw  Taille 

16 
Compresseur d'atelier  (2 
pièces) 

Puissance: 8 bars  
Puissance 2,2  Kw  
Puissance du  verin:  50T Taille  

17  Cliveuse Steinex 
Pression:  160 Bars 
Moteur:  2.8  Kw  Taille 

18  Chauffage radian  (5  pcs)  Puissance: 9  kw  x 5  =>  45  kw  Taille 

19  Meuleuse(5).  
Puissance  :  (2,4  +  1,9)  *  5  =  21.5 
Kw  

Type  d'énergie Electricité  Puissance totale 88,5  Kw  Taille 

20 Transporteur  élévateur Manitou  MC 60 CP  
Puissance  :  54  Kw  Poids:  9T  
Possibilité  de  Levage:  6T 

Manutention  -
Divers  

21  Chargeur  sur  pneus Hitachi ZW250  Puissance: 179  kw  Poids:  20,28 T 
Manutention  -
Divers  

22  Groupe électrogène  mobile  Ironside -  Puissance 4  Kw  
Manutention  -
Divers  

23  Compresseur  portable  Family  Puissance: 1,1  kw  
Manutention -
Divers  



24 Transporteur  élévateur Manitou MLT  341  

Puissance: 100  Kw/136  cv  Poids:  
7850 kg  
Possibilité  de  Levage:  4100 kg 

Manutention  -
Divers  

-  Type  d'énergie Electricité  Puissance totale 1,1  Kw  
Manutention -
Divers  

Type  d'énergie Gasoil  Puissance totale 337  Kw  
Manutention  -
Divers  

Petit outil  age  manuel  divers  

25 

Bouchardeuse, polisseuse, burineurs, perceuse, visseuse, 
carotteuse, décapeur, ventouse, ...  

Taille 

26 Perforateur  manuel Extraction 

27  

Tronçonneuse, débroussailleuse,  poste à  souder  portable,  
compresseur  501,  nettoyeur haute pression bétonnière  de  chantier,  
cercleuse, ._  Divers  



r✓  ryï  rio-j r  FICHE DE DONNEES DE SECURITE  
Référence :  E 24100  FDS  L Date : 19.08.2015 Paqe 1 sur 5 

1  - IDENTIFICATION 
Désignation commerciale : Société : TITANOBEL 

21270  PONTAILLER  SUR  SAÔNE 

cette 

POUDRE NOIR  DE MINE  MCHA 
G 40-MC 30 GR 
Poudre  de mine Expert 

Désignation chimique :  non  applicable, mélange  

Rue  de  l'industrie  
Tél :  33.3.80.47.67.10  
Ets 	21270  VONGES 
N°  d'appel d'urgence 
N°  d'appel d'urgence  
33.1.45.42,59,59  
Adresse  e-mail  
FDS : emmanuel.inart!n@titanobei.com  

-  Fax  :  33.3,80.47.67.11 
-  Fax  :  33 3.80,47.23.24  
: Tél :  33 3.80.47.23.23 
de  l'organisme agréé (INRS) 

(ORFILA) 
de la  personne compétente  et  responsable  de  

Utilisation  

Produits  
Poudres noires  de mine  MCHA  
G 40- MC 30 GR  
Poudre  de mine Export  

du  produit :  Ces  poudres noires sont  

i N° 
 d'attestation d'Examen  CE de type  :  

0080,EXP,97,0021  
! 	 0080.EXP.97,0020  
i 	 0080.EXP.97,0050  

des  explosifs principalement utilisés pour  les  tirs aux 

N°  d'agrément : 	! 
P336 F 
P340 F 	 i  
P339 F 	 f  

armes anciennes (SU2a)  N° 
annexe  VI :  non  applicable  
N° CAS  :  non  applicable  
N°  enreqistrement  REACH  :  non  applicable (mélange)  

2  — IDENTIFICATION  DES  DANGERS 

E  

Danger 
d'incendie, 
Contact  

d'explosion  en masse,  c'est  à  dire affectant  de  façon pratiquement instantanée  la quasi  
il y  a  risque  de  réaction  violente,  avec possibilité d'émission  de  gaz nocifs (oxyde d'azotes 

avec  les  yeux : irritations. 
Classement  au  stockage  de la  poudre  dans  son  emballage de transport  

totalité  de la 	charge. 	En cas  
NOx  et  monoxyde  de  carbone).  

Classement  en  division  de  risque  1.1  groupe  de  
Symbole  de  danger  

compatibilité  D  d'après l'arrêté  du 20  avril  2007  modifié. 

Mentions  

: Explosif 

de  danqers 
H2O1 Explosif ; danger d'explosion  en masse 

3  - COMPOSITION/INFORMATION  SUR LES  COMPOSANTS 

- 

- 

Substances dangereuses contenues  dans  
le  mélange  

- nitrate  de   potassium  
- Soufre  

- Charbon  de  bois  

Signification  des  symboles  de  danger :  

Signification  des  mentions  de  dangers :  

Taux 	
Symbole  de 

	

i  	danger  

	

>  70  %  i 	0 
Xi  

0  : Oxydant 
Xi 	: 	irritant  
H272  Matières  solides  comburantes  
H315  Provoque une irritation 
Catégorie  2 

N° CAS 	N°  EINECS  i 	
Mentions  de 

	

! 	 1 	dangers  

	

7757-79-1 i 	231-818-8 	1 	H272  

	

7704-34-9 j 	231-722-6 	j 	H315  
7440-40-0 	! 	 ! 

cutanée ; corrosion cutanée/irritation cutanée 

4  -  PREMIERS  SECOURS  

En 

En 

4.1  - Indications Générales  
un médecin  

qui peuvent  
dangereuse  

pour inhalation.  
la  personne  

artificielle 
blessé  à  l'air  libre, 
la  toux, consulter 

de  combustion  
48 heures 

Laver avec  

être  causés  par  l'inhalation  des  gaz  de  combustion 

Si  nécessaire, procéder  à  l'alimentation  en  oxygène  
en  position stable latérale  

non  pollué  
un médecin  

ne  présentent  pas  nécessairement immédiatement  des  symptômes 
sous surveillance 

de  l'eau  et  consulter,  en cas de  besoin, un médecin  

à  l'eau  au  moins  15  minutes  en  maintenant  les  paupières 

peau et  l'inhalation  de  poussières.  

et  abondamment  

d'intoxication  

Dans  tous  les cas,  consulter immédiatement 
En cas  d'incendie,  des  symptômes apparaissent 
Eloigner tout  de suite le  blessé  de la zone  
Si  possible, donner un aérosol dexamethasone 
En cas  d'évanouissement, coucher  et  transporter  
En cas  d'arrêt  respiratoire,  pratiquer  la  respiration 
Après l'aspiration  de  poussières, porter  le  
Si les  symptômes  persistent, par  exemple  
Les  personnes qui ont inhalé  des  gaz  

Les  patients doivent rester  au minimum 

4.2  - Après un  contact  avec  la peau  

4.3  - Indications spéciales Néant  

avec  la 

écartées 

Protection  

cas de contact  avec  les  yeux, rincer immédiatement  
- Consulter un ophtalmologiste,  

cas  d'ingestion,  ne pas  donner  à  boire. 
des  sauveteurs : éviter  le contact  prolongé 

5  - MESURE  DE  LUTTE CONTRE L'INCENDIE  

Le 

5.1  - Indications générales 
Avertir  les  voisins  
proximité  (le  produit 

du  danger d'explosion  
n'est  pas  encore  touché)  

extincteur  à  poudre sèche, etc...) 

Tenir éloignée 	toute personne  non  autorisée, 
5.2  - Mesures contre l'incendie  à  

Lutter 
Eviter  

contre l'incend''.e avec tous  les  moyens disponibles  (eau,  
en  tout  cas que le  feu gagne  le  produit / matériel  

cas  échéant, éloigner tout véhicule  du foyer de  l'incendie 
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5.3  - Mesures  en  cas  de  produit incendié (l'incendie  a  gagné  le  produit ou menace  de le toucher)  
Ne  pas  essayer d'éteindre  le  feu, risque d'explosion 
Evacuer immédiatement  la zone  dangereuse  et  chercher un abri sûr Avertir les voisins  du  danger d'explosion  

5.3.1  - Moyens d'extinction  de  l'incendie appropriés 	Ne  pas  essayer d'éteindre  le  feu, risque d'explosion  
5.3.2  - Moyens d'extinction à ne  pas  utiliser contre l'incendie pour  des  raisons  de  sécurité  Non  applicable  

SA  - Dan.ers .articuliers inhérents  au  mélan.e ses .roduits  de  combustion ou les .az dé.a.és  
En sus du  danger d'explosion, 	en  cas d'incendie ou  de  chaleur il faut compter avec l'émanation  de  gaz toxiques/dangereux  et de  
vapeurs ainsi que  de la  formation  de  produits  de  pyrolyse,  par  exemple,  le  monoxyde  de  carbone, oxydes azotés (gaz nitreux), 
ammoniaques. 
Ne  pas  aspirer les gaz / vapeurs / fumées  de  l'explosion et/ou  de  l'incendie Risque  de  formation d'un oedème toxique  au  poumon 

Moyen d'extinction : 
Possibilité  de  noyage  par  grande quantité d'eau  en  cas  de  début d'incendie.  
En  cas d'incendie  du  produit  en  dépôt ou  pendant le transport  : 	ne  pas  intervenir, mais s'éloigner rapidement à  la  distance  de  
sécurité nécessaire  et  barrer les accès. 
Remarque : protection  des  intervenants : appareils respiratoires isolants  du fait de  l'émission  de  gaz nocifs (oxydes d'azote NOx  et  
monoxyde  de  carbone).  
6  - MESURES À PRENDRE  EN CAS DE  DISPERSION ACCIDENTELLE  

6.1  - Eviter  le contact du  produit à  nu,  avec  la  peau  et  les yeux. Ne  pas  respirer les poussières  de  produit.  
6.2  - Précautions individuelles 

Procéder  au  ramassage avec précaution  et  avec  la  protection individuelle appropriée (voir paragraphe  8), en  ayant  au  préalable 
humidifié  le  produit.  En  particulier, éviter toute souillure avec  des corps  étrangers (tels que graviers, limailles,  corps  métalliques, ...)  
du fait de la  sensibilité  de  ces produits aux sollicitations mécaniques.  

6.3  - Précautions pour  la  protection  de  l'environnement  

En  cas d'ouverture accidentelle  de  l'emballage, ne  pas  abandonner  le  produit répandu. Ne  pas  évacuer vers les dépôts d'ordures ou 

les égouts  et  vérifier que  le  produit est identifié sur  le  contenant.  
6.4  - Méthodes  de  nettoyage 

Il est conseillé d'humidifier  au  préalable  le  produit pour diminuer les risques  de prise en  feu. 

Procéder  au  ramassage dans un emballage préconisé  par  Titanobel (voir paragraphe  14) en  respectant les mesures  de  sécurité liées 

à  la  manipulation  et reporter  l'identification  du  produit sur  le  nouvel emballage. Laver ensuite soigneusement  le  sol à grande  eau. 

En  cas  de  difficulté particulière, prendre  contact  avec Titanobel.  
7  - MANIPULATION  ET  STOCKAGE  

71  - Manipulation 

Mesures techniques  et  précautions : lors  de  ces opérations, tenir  le  produit à l'écart  de la  chaleur,  des  flammes  et des  étincelles, 

éviter tout choc, tout frottement  et  tout risque  de  décharge électrostatique. 

Disposer un écran entre l'opérateur  et le  produit  de  manière à diminuer les  flux  thermiques  au poste de  travail  en  cas  de prise en  

feu. 

Précautions : éviter  la  formation  de  poussières 

Conseils d'utilisation :  contact  à éviter avec les matières incompatibles chimiquement (voir paragraphe  10). 

7.2  - Stockage 

Mesures techniques : éliminer les emballages défectueux. 

Conditions  de  stockage : les emballages doivent être empilés  de  façon stable à l'abri  des  intempéries. Lorsque  la  manutention  se fait  

à  la  main,  le fond des  emballages ne doit  pas se  trouver à  plus de 1,60  mètre  au  dessus  du  sol. Lorsqu'on  fait  usage  de  moyens 

mécaniques adaptés, les piles ne doivent  pas  s'élever à  plus de 3  mètres  de  hauteur. 

Durée  de  conservation : à utiliser  de  préférence: 

- dans un délai  de 3  ans à compter  de la date de  fabrication pour les produits conditionnés  en  sacs plastiques placés à 

l'intérieur  de  caisses  en  carton, 

- dans un délai  de 5  ans à compter  de la date de  fabrication pour les produits conditionnés  en  bidons plastiques. 

Matières incompatibles : ne  pas  stocker avec les produits  hors  classe  1  ainsi qu'avec  des  produits  de la  classe  1  dont  le  groupe  de  

compatibilité serait dfférent  de  D ou  de S.  

Matériaux d'emballage :  le  stockage s'effectuera dans les emballages préconisés  par  Titanobel avec les masses nettes  maximum  

indiquées (§  14). 

7.3  - Utilisations particulières  

Se conformer au  manuel  de  chargement  des  armes utilisées, à  la fiche  technique  et  à  la  réglementation  en  viqueur (§  15). 

8  -  CONTROLE DE  L'EXPOSITION/PROTECTION INDIVIDUELLE  

8.1 -V L.  I.  Sans  objet  

8.2 	- 	V. 	L. 	E. 	P. 	RAS 	dans 	les conditions 	normales 	d'utilisation. 	Il 	n'y 	a, 	actuellement, 	pas 	de  valeur 	limite 

d'exposition pour  le  nitrate  de  potassium,  le  soufre  et le  charbon  de  bois.  

8.3  - Equipements  de  protection individuelle recommandés 

- Protection  des  veux : lunettes  de  protection conseillées 

- Protection  du corps  : toutes les manipulations doivent être réalisées avec  des  gants  et des  vêtements  de  travail adaptés (matière 

ignifugée recommandée).  En  toute circonstance, veiller à ne jamais porter  de  vêtements facilement inflammables et/ou susceptibles  

de  fondre  sous  l'influence  de  projections  de  particules incandescentes. 
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5.3  - Mesures  en cas de  produit incendié (l'incendie  a  gagné  le  produit ou  menace  de le toucher) 
Ne pas  essayer d'éteindre  le  feu, risque  d'explosion 
Evacuer immédiatement  la zone  dangereuse  et  chercher un  abri  sûr Avertir  les  voisins  du  danger  d'explosion  

5.3.1  - Moyens d'extinction  de  l'incendie appropriés 	Ne pas  essayer d'éteindre  le  feu, risque  d'explosion  
S.3.2  - Movens d'extinction  à ne pas  utiliser  contre l'incendie  pour  des raisons de  sécurité  Non  applicable  

5.4  -  Dangers  particuliers inhérents  au  mélange,  ses produits  de  combustion  ou  les  gaz dégagés  
En sus du  danger  d'explosion,  
vapeurs ainsi  que de la  formation  
ammoniaques.  
Ne pas  aspirer  les  gaz / vapeurs 

Moyen d'extinction : 

en cas  d'incendie ou  de  chaleur il  faut  compter avec l'émanation  de  gaz toxiques/dangereux  et de  
de  produits  de  pyrolyse,  par  exemple,  le  monoxyde  de  carbone, oxydes azotés (gaz nitreux), 

/ fumées  de  l'explosion et/ou  de  l'incendie  Risque  de  formation  d'un oedème toxique  au  poumon 

quantité d'eau en cas de  début  d'incendie.  
en  dépôt ou  pendant le transport  : 	ne pas  intervenir, mais s'éloigner rapidement  à la  distance  de  

les  accès. 
: appareils respiratoires isolants  du fait de  l'émission  de  gaz nocifs (oxydes d'azote NOx  et  

Possibilité  de  noyage  par grande 
En cas  d'incendie  du  produit  
sécurité nécessaire  et  barrer  
Remaroue :  protection  des  intervenants 
monoxyde  de  carbone).  
6  - MESURES  À  PRENDRE  EN CAS DE  DISPERSION  ACCIDENTELLE  

61  - Eviter  le contact du  produit  à nu,  avec  la peau et les  yeux.  Ne pas  respirer  les  poussières  de  produit.  
6.2  - Précautions individuelles 

Procéder  au  ramassage avec précaution  et  avec  la  protection  individuelle appropriée (voir paragraphe  8), en  ayant  au  préalable 
humidifié  le  produit.  En particulier,  éviter toute souillure avec  des corps  étrangers (tels  que  graviers, limailles,  corps  métalliques, ...)  
du fait de la  sensibilité  de ces  produits aux sollicitations mécaniques.  

6.3  - Précautions  pour  la  protection  de  l'environnement  
En cas  d'ouverture accidentelle  de  l'emballage,  ne pas  abandonner  le  produit répandu.  Ne pas  évacuer  vers les  dépôts d'ordures ou  

les  égouts  et  vérifier  que le  produit est identifié  sur le  contenant.  
6,4  - Méthodes  de  nettovage  

Il est conseillé d'humidifier  au  préalable  le  produit  pour  diminuer  les  risques  de prise en  feu.  

Procéder  au  ramassage  dans  un  emballage  préconisé  par  Titanobel (voir paragraphe  14) en  respectant  les  mesures  de  sécurité liées  

à la  manipulation  et reporter  l'identification  du  produit  sur le  nouvel  emballage.  Laver  ensuite soigneusement  le sol à grande eau. 

En cas de  difficulté particulière, prendre  contact  avec Titanobel.  
7  -  MANIPULATION  ET  STOCKAGE  

7.1  -  Manipulation  

Mesures  techniques  et  précautions : lors  de ces  opérations, tenir  le  produit  à  l'écart  de la  chaleur,  des  flammes  et des  étincelles, 

éviter  tout  choc,  tout  frottement  

Disposer  un écran en'.re l'opérateur  

feu.  

Précautions : éviter  la  formation  

et  tout risque  de  décharge électrostatique.  

et le  produit  de  manière  à  diminuer  les flux  thermiques  au poste de  travail  en cas de prise en  

de  poussières 

à  éviter avec  les  matières  incompatibles  chimiquement (voir paragraphe  10). 

les emballages  défectueux.  

emballages  doivent  être  empilés  de  façon  stable  à  l'abri  des  intempéries. Lorsque  la  manutention  se fait 

ne  doit  pas se  trouver  à plus de 1,60  mètre  au  dessus  du sol.  Lorsqu'on  fait  usage  de  moyens 

ne  doivent  pas  s'élever  à plus de 3  mètres  de  hauteur.  

de  préférence: 

3  ans  à  compter  de la date de  fabrication pour  les  produits conditionnés  en  sacs  plastiques placés  à  

5  ans  à  compter  de la date de  fabrication pour  les  produits conditionnés  en bidons  plastiques. 

pas  stocker  avec  les  produits  hors  classe  1  ainsi qu'avec  des  produits  de la  classe  1  dont  le  groupe  de  

de D  ou  de S.  

stockage s'effectuera  dans les emballages  préconisés  par  Titanobel avec  les  masses  nettes  maximum  

particulières  

Conseils d'utilisation :  contact 

7.2  - Stockage 

Mesures  techniques  : éliminer  

Conditions  de  stockage :  les 

à la  main,  le fond des emballages 

mécaniques adaptés,  les  piles  

Durée  de  conservation  :  à  utiliser  

-  dans  un délai  de 

l'intérieur  de  caisses  en  carton,  

-  dans  un délai  de 

Matières  incompatibles  :  ne 

compatibilité serait différent  

Matériaux d'emballace :  le  

indiquées (§  14). 

7.3  - Utilisations 

Se conformer au  maruel  de  charqement  des  armes utilisées,  à la fiche  technique  et à la  réglementation  en  vigueur (§  15). 
8  -  CONTROLE DE  L'EXPOSITION / PROTECTION INDIVIDUELLE  

8.1  -  V. L.  I.  Sans  objet  

P. 	RAS 	dans 	les 	conditions 	normales d'utilisation. 	Il 	n'y  a, 	actuellement, 	pas de  valeur 	limite 8.2 	- 	V. 	L. 	E. 
d'exposition  pour  le  nitrate  de  potassium,  le  soufre  et le  charbon  de  bois.  

8.3  - Equipements  de  protection  individuelle recommandés 

-  Protection  des  yeux :  lunettes  de  protection  conseillées 

les  manipulations  doivent  être  réalisées avec  des  gants  et des  vêtements  de  travail  adaptés (matière 

toute circonstance, veiller  à ne  jamais  porter  de  vêtements facilement  inflammables  et/ou susceptibles  

projections  de  particules incandescentes. 

-  Protection  du corps  : toutes  

ignifugée recommandée).  En  

de  fondre  sous  l'influence  de  



FICHE DE DONNEES DE SECURITE 
Référence :  E 24100  FDS  L 

1  - IDENTIFICATION 
Désiqnation commerciale : Société : TITANOBEL 

21270  PONTAILLER  SUR  SAÔNE 
-  Fax  :  33.3.80,47.67.11 

-  Fax  :  33 3,80,47.23,24  
: Tél :  33 3.80.47.23.23 
de  l'organisme agréé (INRS) 

(ORFILA) 
de la  personne compétente  et  responsable  de  cette 

FDS : emmanuel.manin@titanobeLmm 

POUDRE NOIR  DE MINE  MCHA 
G 40-MC 30 GR 
Poudre  de mine Export 

Désiqnation chimique :  non  applicable, mélange  

Rue  de  l'industrie  
Tél :  33.3.80.47.67.10  
Ets  :  21270  VONGES 
N°  d'appel d'urgence 
N°  d'appel d'urgence  
33.1.45.42.59.59  
Adresse  e-mail  

Produits  
!  Poudres noires  de mine  MCHA  
j  G 40- MC 30 GR  
!  Poudre  de mine Export  

Utilisation  du  produit :  Ces  poudres noires sont  

i N° 
 d'attestation d'Examen  CE de type  :  	

f 	
N°  d'agrément : 	{ 

	

0080.EXP.97.0021 	 P336 F 

	

0080,EXP.97.0020 	 ! 	 P340 F 	 j  
, 	 0080.EXP.97.0050 	 P339 F 	 , 

des  explosifs principalement utilisés pour  les  tirs aux armes anciennes (SU2a)  N° 
annexe  VI :  non  applicable  
N° CAS  :  non  applicable  
N°  enregistrement  REACH  :  non  applicable (mélange)  

2  — IDENTIFICATION  DES  DANGERS 

E  

Danger 
d'incendie, 
Contact  

d'explosion  en 	masse,  c'est  à  dire affectant  de  façon pratiquement instantanée  la quasi  totalité  
il y  a  risque  de  réaction  violente,  avec possibilité d'émission  de  gaz nocifs (oxyde d'azotes NOx  

avec  les  yeux : irritations. 
Classement  au  stockage  de la  poudre  dans  son emballaqe  de transport  

de la charge. 	En cas  
et  monoxyde  de  carbone).  

Classement  en  division  de  risque  1.1  groupe  de  
Symbole  de  barrer  

compatibilité  D  d'après l'arrêté  du 20  avril  2007  modifié. 

Mentions  

: Explosif 

de  dangers 
H2O1 Explosif ; danger d'explosion  en masse 

3  - COMPOSITION/INFORMATION  SUR LES  COMPOSANTS 

- 

- 

Substances dangereuses contenues  dans 
le  mélange  

! 	- nitrate  de -potassium  
- Soufre 

- Charbon  de  bois  

Signification  des  symboles  de  danger :  

Signification  des  mentions  de  dangers :  

	

i 	
Symbole  de  

Taux 	
F  	danger  

	

>  70  % ! 	O 
Xi  

O  : Oxydant 
Xi :  Irritant  
H272  Matières  solides  comburantes  
H315  Provoque une irritation 
Catégorie  2 

N° CAS 	{ 	N°  EINECS 

7757-79-1 	231-818-8 
7704-34-9 	! 	231-722-6 
7440-40-0 1  

cutanée ; corrosion cutanée/irritation 

' 	Mentions  de 
dangers  	

1  H272  	; 
H315  

cutanée 

4  -  PREMIERS  SECOURS  

En 

En 

4.1  - Indications Générales  
un médecin  

qui peuvent  
dangereuse  

pour inhalation,  
la  personne  

artificielle 
blessé  à  l'air  libre, 
la  toux, consulter 

de  combustion  
48 heures 

Laver avec  

être  causés  par  l'inhalation  des  gaz  de  combustion 

Si  nécessaire, procéder  à  l'alimentation  en  oxygène  
en  position stable latérale  

non  pollué  
un médecin  

ne  présentent  pas  nécessairement immédiatement  des  symptômes 
sous surveillance 

de  l'eau  et  consulter,  en cas de  besoin, un médecin  

à  l'eau  au  moins  15  minutes  en  maintenant  les  paupières 

peau et  l'inhalation  de  poussières.  

et  abondamment  

d'intoxication  

Dans  tous  les cas,  consulter immédiatement 
En cas  d'incendie,  des  symptômes apparaissent 
Eloigner tout  de suite le  blessé  de la zone  
Si  possible, donner un aérosol dexamethasone 
En cas  d'évanouissement, coucher  et  transporter  
En cas  d'arrêt  respiratoire,  pratiquer  la  respiration 
Après l'aspiration  de  poussières, porter  le  
Si les  symptômes  persistent, par  exemple  
Les  personnes qui ont inhalé  des  gaz  

Les  patients doivent rester  au minimum 

4.2  - Après un  contact  avec  la peau  

4.3  - Indications spéciales Néant  

avec  la 

écartées 

Protection  

cas de contact  avec  les  yeux, rincer immédiatement  
- Consulter un ophtalmologiste.  

cas  d'ingestion,  ne pas  donner  à  boire. 
des  sauveteurs : éviter  le contact  prolongé 

5  - MESURE  DE  LUTTE CONTRE L'INCENDIE  

Le 

5.1  - Indications générales 
Avertir  les  voisins  
proximité  (le  produit 

du  danger d'explosion  
n'est  pas  encore  touché)  

extincteur  à  poudre sèche, etc...) 

Tenir éloignée toute personne  non  autorisée, 
5.2  - Mesures contre l'incendie  à  

Lutter 
Eviter  

contre l'incendie avec tous  les  moyens disponibles  (eau,  
en  tout  cas que le  feu gagne  le  produit / matériel  

cas  échéant, éloigner tout véhicule  du foyer de  l'incendie 

y 

Date : 19.08.2015 I Pace 1 sur 5 
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9-PROPRIETES  PHYSIQUES  ET  CHIMIQUES  
9.1  -  Etat  phvsioue  /forme  

très  fins.  

:  non  applicable  (il y  a  inflammation  avant) 

sanitaire et de  l'environnement 

Ces  poudres  se  présentent  sous  forme  de  produits granulaires 
Couleur du  mélanqe :  noire  ou grisée 
-  Odeur  : inodore 
Températures spécifiques  de changement d'état  physique  
Point  d'éclair :  sans  objet  

9.2  -  Indications  im•crtante  de  sécurité ainsi  -ne de  .rotection  

F  Valeur d'acidité réelle  (pH) 	  

_Point  d'ébullition/domaine d'ébullition 	 

Inflammabilité  

L
Risque  d'explosion  

F Caractéristiques comburantes  

Pression  de la  vapeur  	 

F
Coefficient  de  partage (n,-octanol/eaul 	 

1  Viscosité  

L  Densité  de la  vapeur  

i  Vitesse  de  vaporisation  

9.3  - Caractéristiques  de  sécurité pyrotechnique  

non  applicable  

non  applicable  

non  applicable  

explosible, 	particulièrement 	en 	présence 
	  d'inclusions d'amorçage ou de forte chaleur 

non applicable  
non applicable 
non applicable 
non applicable 
non applicable 
non applicable 

brusque : 

chauffage grog  ressif :  
47/ 14/81/ 011) (GEMO FMD - 051 - A 

FE/37Bf03f84/014) 

FMD - 040 - A - 1) 
de 30 kg 	 _ 

FMD - 010 - E - 2 et CSE 3.44/I4) 

FMD - 061 - A - 1 et CSE 3.21 IL11 	 

une barrière 
FMD - 031- A- 1 et CSE 3.751 P5)  

;_ _ _ 	_ 	_ __ 	 

4 (GEMO FMD-452-A-2]_  

1 1 

i 
j 

d'impuretés, 
i 

a 

i 

i 

j 

i 

i 426° C * 

1 
! 

351 ° C * 	11 

	 i1 
>_ 726 ]** 	1 
>_ 726 ]* 	j 

i 

Pas 	de 	réaction 	à 
353 N*** 

i 
>_ 4 m **** 	1 
310**** 	j 

f 
2000 mm/s * 	J 

I 

	 r 
< 1 carte * 	i 
276 cal, g 	

1  environ 1000 kg/M,3 	i 
soluble dans l'eau 

1 - Température d'auto-inflammation par chauffage 
Epreuve SNPE 43 (FE/ 43/ 14 /80/009) 

- Température d'auto-inflammation  par  
Epreuve SNPE 47 (FE/47/14/81/005 et FE 
- 1 ET CSE3.02/ F2)  

j 	- Sensibilité à l'étincelle électrique 
Epreuve SNPE 37 B  LFE/3 7 210 3/8 4[OIS et  

i 
- Sensibilité au frottement  

jrEpreuve SNPE 16 (NT VG/1/7/75 et FE 16/14/88/005) 
F Epreuves d'agrément : CSE 3.51/ 71 (CEMO 

i 	- Sensibilité au choc - Epreuve au mouton 
1 Epreuve SNPE 17 (FE 17/14/80/008) (GEMO 

hauteur de non  propagation  
Hauteur de non réaction  
-Déflagration à l'air libre en gouttière  

_Epreuve SNPE 20 (FE / 201003[80) (GEMO  
t 
i 	- Amorçage de la détonation à travers  r------ 
_Epreuve SNPE 27 LFE[27H/14179J001) (GEMO 
- Force 
Masse volumique apparente des_poudres granulaires 
Solubilité : 

* ✓alems obieixre~ sur laprntdn fim (IIE 003 A Index 7-.SNPE) 
** IValans obie user sur le PilheM 
*** VAeu s,biennes sur la rhrC30 
*'** 	mr la PNC 
10 - STABILITE REACTIVITE 

10.1 - Conditions à éviter 	  
Influences mécaniques (par ex. choc, écrasement, 

i frottement, heurt)  
Feu, étincelles ou autres sources d'inflammation 
10.2 - Stabilité 

T 	
Températures supérieures à 50° C 

1 	 i 
1,  Contact avec les substances énoncées au  §  10.4 	j 

chimiquement. Toutefois, en cas d'anomalie le produit devra être isolé 
techniques de Titanobel. 

Non pertinent (Cf. § 3 et 5) 

agents oxydants, les lessives. Ne pas stocker avec des produits hors 
de compatibilité serait différent de D ou de S 

Dans les conditions normales de stockage le produit est stable 
et l'anomalie devra être signalée immédiatement aux services 

10.3 - Produits de décomposition dangereux : 
10.4 - Matières à éviter : 

Eviter le contact avec les alcalis, amines et acides forts ou 
classe 1 ainsi qu'avec des produits de la classe 1 dont le groupe 
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11  - INFORMATIONS TOXICOLOGIQUES  

11.1  - Toxicité aiqué Jusqu'à  ce jour,  aucune évaluation n'a été effectcée  sur le  mélange  

11.2  - Voie d'exposition 

Ingestion, inhalation, yeux  et peau 

11.3  - Effets aiqus / symptômes 

- légèrement  irritant  pour  la peau  

- légèrement  irritant  pour  les  voies respiratoires/toux (asthme) 

- légèrement  irritant  pour  les  yeux/rougeur  du tissu  oculaire  

Les  symotômes suivants ont été siqnalés 

Pour  le  nitrate  de  potassium 

- céphalées 

- difficultés respiratoires 

- vomissements/nausées 

- irritation  des  muqueuses 

- douleurs abdominales  

11.4  - Effets chroniques 

Après exposition/contact prolongé ou répété : éruption / dermatite  

11.5  - Substances / Composants individuels 

Toxicité aigûe : (soufre) 

Voie  orale,  LDso,  rat  >  2000  mg/kg 

Inhalation,  LC,,  4h, rat  >  9,23  mg/I 

Voie dermique, LDso, lapin >  2000  mq/kq  
12-  INFORMATIONS ECOLOGIQUES 

Jusqu'à  ce jour,  aucune évaluation n'a été réalisée  sur le  mélange  

Ne pas  rejeter  à  l'égout,  ni dans les  milieux naturels.  

12.1  - Ecotoxicité 

Nitrate  de  Potassium 

CLso  (72h)  =  200  mg/I (Poecilia Reticulata) 

Toxicité  à  l'égard  des  puces  d'eau  : 

CLsa  (48h)  =  490  mg/I  (Daphnia  magna)  

LE,  =  200/1000 mg/]  (plancton)  

12.2  - Persistance  et  dégradabilité  

Le  nitrate  de  potassium est une substance existante  sous  forme ionogène également aux  cycles de  vie  des  matériaux 

naturels  (par ex. le cycle de  l'azote)  et se  transforme ainsi facilement  en  d'autres éléments  de ces cycles de  vie. Voir tout  de  

même  le  paragraphe  12.5. 

12.3  - Potentiel  de  bioaccumulation  

La  bicaccumLlation potentielle  du  mélange.est très basse car celle  des  matières  premières  est très basse également.  

12.4  - Résultat  de  l'évaluation  des  propriétés PBT (persistant, bio-accumulable  et  toxique) Jusqu'à  ce jour,  aucune 

évaluation n'a été effectuée.  

12.5  - Autres effets nocifs 

L'apport 	excessif  de 	nitrate  de 	potassium 	peut 	entraïner 	l'eutrophisation 	des 	eaux 	et 	la 	surfertilisation 	du 	sol. 	Le  

maniement soigneux  de  cette substance est donc impératif.  En cas de  maniement soigneux  de ce  produit  et  d'une utilisation  

conforme  aux prescriptions,  les  effets nocifs sont improbables.  
13  -  CONSIDERATIONS  RELATIVES  A  UELIMINATION 

Déchets  et  résidus  

Le  produit  ne  doit  pas être  abandonné, il doit  être  recueilli pour  être  évacué selon  les  recommandations prescrites  au  paragraphe  6  

puis,  soit  stocké avec  surveillance  selon  les  recommandations prescrites  au  paragraphe  7, soit  détruit  par  arrosage abondant  au jet 

d'eau dans  un secteur affecté  à la  destruction.  Ne  jamais tenter  de  détruire  la  poudre  noire par  combustion.  

Ne pas  mélanger avec d'autres résidus incompatibles (voir paragraphe  10). 

Dans  tous  les cas, 	se conformer à la  réglementation  en  vigueur.  En cas de  difficulté, il est conseillé  de  prendre  contact  avec 

Titanobel.  

Emballage  souillé 

Il est, suivant son état,  soit  réutilisé pour contenir  le  même produit ou un produit différent après un nettoyage approprié,  soit  détruit  

dans les  conditions indiquées ci-après :L'emballage souillé est soigneusement examiné pour vérifier qu'il est  vide  puis,  soit  il pourra  

être 	brûlé meilleure pratique actuelle (Cf. BREF-OFC)  sur  un lieu prévu  à  cet effet  en  respectant  les consignes de  sécurité  de  

l'établissement,  soit  retourné  à  Titanobel suivant  des  conditions définies  entre les  deux parties pour  être  traité  au sein des  filières 

d'élimination.  

14  - INFORMATIONS RELATIVES  AU TRANSPORT  

Classement  au transport en  emballaqe homoloqué 

I  
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11  - INFORMATIONS TOXICOLOGIQUES  
11.1  - Toxicité aiguë Jusqu'à  ce jour,  aucune évaluation n'a été effectuée  sur le  mélange  

11.2  - Voie d'exposition 

Ingestion, inhalation, yeux  et peau 

11.3  - Effets aigus/ symptômes 

- légèrement  irritant  pour  la peau  

- légèrement  irritant  pour  les  voies respiratoires/toux (asthme) 

- légèrement  irritant  pour  les  yeux/rougeur  du tissu  oculaire  

Les  symptômes suivants ont été signalés 

Pour  le  nitrate  de  potassium 

- céphalées 

- difficultés respiratoires 

- vomissements/nausées 

- irritation  des  muqueuses 

- douleurs abdominales  

11.4  - Effets chroniques 

Après exposition/contact prolongé ou répété : éruption / dermatite  

11.5  - Substances / Composants individuels 

Toxicité aigiie : (soufre) 

Voie  orale,  LDso,  rat  >  2000  mg/kg 

Inhalation, LCso, 	4h, rat  >  9,23 mg/]  

Voie dermique, LDso, lapin >  2000  mg/kg  
12-  INFORMATIONS ECOLOGIQUES 
Jusqu'à  ce jour,  aucune évaluation n'a été réalisée  sur le  mélange  

Ne pas  rejeter  à  l'égout,  ni dans les  milieux naturels.  

12.1  - Ecotoxicité 

Nitrate  de  Potassium 

CLso  (72h)  =  200  mg/I (Poecilia Reticulata) 

Toxicité  à  l'égard  des  puces  d'eau  :  

CL,, (48h)  =  490  mg/I  (Daphnia  magna) 

LEso 	=  200/1000  mg/I (plancton)  

12.2  - Persistance  et  dégradabilité  

Le  nitrate  de  potassium est une substance existante  sous  forme ionogène également aux  cycles de  vie  des  matériaux 

naturels  (par ex. le cycle de  l'azote)  et se  transforme ainsi facilement  en  d'autres éléments  de ces cycles de  vie. Voir tout  de  

même  le  paragraphe  12.5. 

12.3  - Potentiel  de  bioaccumulation  

La  bioaccumulation potentielle  du  mélange.est très basse car celle  des  matières  premières  est très basse également.  

12.4  - Résultat  de  l'évaluation  des  propriétés PBT (persistant,  blo-accumulable  et  toxique) Jusqu'à  ce jour,  aucune 

évaluation n'a été effectuée,  

12.5  - Autres effets nocifs 

L'apport 	excessif  de 	nitrate  de 	potassium 	peut  entraîner 	l'eutrophisation 	des 	eaux  et 	la 	surfertilisation 	du 	sol. 	Le  

maniement soigneux  de  cette substance est donc impératif.  En cas de  maniement soigneux  de ce  produit  et  d'une utilisation  

conforme  aux prescriptions,  les  effets nocifs sont improbables.  
13  -  CONSIDERATIONS  RELATIVES  A  L'ELIMINATION 

Déchets  et  résidus  

Le  produit  ne  doit  pas être  abandonné, il doit  être  recueilli pour  être  évacué selon  les  recommandations prescrites  au  paragraphe  6  

puis,  soit  stocké avec  surveillance  selon  les  recommandations prescrites  au  paragraphe  7, soit  détruit  par  arrosage abondant  au jet 

d'eau dans  un secteur affecté  à la  destruction.  Ne  jamais tenter  de  détruire  la  poudre  noire par  combustion.  

Ne pas  mélanger avec d'autres résidus incompatibles (voir paragraphe  10), 

Dans  tous  les cas, se conformer à la  réglementation  en  vigueur. 	En cas de  difficulté, il est conseillé  de  prendre  contact  avec 

Titanobel.  

Emballage  souillé 

Il est, suivant son état,  soit  réutilisé pour contenir  le  même produit ou un produit différent après un nettoyage approprié,  soit  détruit  

dans les  conditions indiquées ci-après :L'emballage souillé est soigneusement examiné pour vérifier qu'il est  vide  puis,  soit  il pourra  

être 	brûlé meilleure pratique actuelle (Cf. BREF-OFC)  sur  un lieu prévu  à  cet effet  en  respectant  les consignes de  sécurité  de  

l'établissement,  soit  retourné  à  Titanobel suivant  des  conditions définies  entre les  deux parties pour  être  traité  au sein des  filières 

d'élimination.  

14  - INFORMATIONS RELATIVES  AU TRANSPORT  
Classement  au transport en emballage  homologué 
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9  - PROPRIETES  PHYSIQUES  ET  CHIMIQUES  
9.1  -  Etat  physique  /  forme  

très  fins.  

non  applicable  (il y  a  inflammation  avant) 

sanitaire et de  l'environnement  

i  

i  

1 
, 

Ces  poudres  se  présentent  sous  forme  de  produits granulaires 
Couleur du  mélange  :  noire  ou grisée 
-  Odeur  : inodore 

spécifiques  de  chanqement  d'état  physique  :  Températures 
Point  d'éclair :  sans  objet  

9.2  -  Indications  importante de  sécurité, ainsi  que de  protection  
j  Valeur d'acidité réelle  (pH) 	  

i 	Point  d'ébullitionidomaine d'ébullition  

i
r 
 Inflammabilité  

Risque  d'explosion 

i_Cara ctéristiques comburantes  

i  Pression de_la vapeur  

i  Çoefficientdepa_lUe_(n,_octanol/eauj 	 
Viscosité  

Densité  de la  vapeur  

Vitesse  de  vaporisation  
9.3  - Caractéristi•ues  de  sécurité • rotechni•ue  

- Température d'auto-inflammation  par  chauffage  

i  Epreuve SNPE  43 (FE/ 43/ 14 /80/009) 
4__(GEMO FMD -  452  -  A  -  2]_ 

_ 	- Température d'auto-Inflammation  par  
i  Epreuve SNPE  47  (FE/47/14/81/005  et FE 

-  1 ET  CSE3.02/  F2)  

- Sensibilité  à  l'étincelle électrique 

1.  Epreuve SNPE  37 B   (_FE/37B/03/84/015  et  

_- Sensibilité  au  frottement  

r  Epreuve SNPE  16  (NT VG/l/7/75  et FE 16/14/88/005) 
Epreuves d'agrément : CSE  3.51/  Jl (GEMO 

Sensibilité  au  choc - Epreuve  au  mouton  

1,  Epreuve SNPE  17 (FE  17/I4/80/008)SGEMO 

L hauteur  de non   propagation  

Hauteur  de non  réaction  

1, 	- Déflagration  à  l'air  libre en  gouttière  

i  Epreuve SNPE  20 (FE i 20/003/80)  (GEMO 

L- 	
- Amorçaage  de la  détonation  à  travers  

_Epreuve SNPE  27  (FE/271-1/14/79/001) (GEMO 

-Force 
Masse   volumique  apparente des  poudres  granulaires  

i 	Solubilité 	:  

1 non  applicable  

1  non  applicable  

non  applicable  

explosible, 	particulièrement 	en 	présence 

 	d'inclusions d'amorga_ge ou de forte chaleur 
~ non applicable 
i non applicable 

non applicable 
non applicable 
non applicable 

P non applicable  

brusque 

chauffage-progressif  
47/ 14/81/ 011) (GEMO FMD - 051 - A 

FE/37B/031841014) 

FMD - 040 - A - 1) 	 1 
de 30 kg 	  

FMD - 010 - E=2  et CSE 3.44/I4) 	 

FMD - 061 - A - 1 et CSE 3.21 /L1) 	 

une barrière 
FMD - 031- A- 1 et CSE 3.75 / PS) 

: 

i 
i 

d'impuretés, 1 

i 

4260 C 

á 

351 0 C * 

>- 726 J** 
>- 726 J* 

Pas 	de 	réaction 	à 
353 N*** 

j >_ 4 m **** 	J 
3,0**** 

1 
, 2000 mm/s * 	j 

I < 1 carte * 
276 cal/g 
environ 1000 kg/m'_--- 1 
soluble dans l'eau 

° i elenrr obtennm sur lolroudis foie (HE 003 A bulex7 - SNPP) 
~~ f~alell%r OrJI81/llCf Illl' lE P!ll(4Î(VI 
*** L alvin aLl w,,,r rw b WC 30 
**** 1'alew, 	la P_NC 
10 - STABILITE REACTIVITE 

Dans les conditions 
et l'anomalie 

Eviter le contact 
classe 1 ainsi 

10.1 - Conditions à éviter  __ 

ou agents 
de 

chimiquement. 
techniques 

Non pertinent 

T Températures supérieures à 500 C 

Contact avec les substances énoncées au §  10.4  

Toutefois, en cas d'anomalie le produit devra être isolé 
de Titanobel. 
(Cf. § 3 et 5) 

oxydants, les lessives. Ne pas stocker avec des produits hors 
compatibilité serait différent de D ou de S 

Influences mécaniques (par ex. choc, écrasement, 
frottement, heurt)  
Feu, étincelles ou autres sources d'inflammation 
10.2 - Stabilité 

normales de stockage le produit est stable 
devra être signalée immédiatement aux services 
10.3 - Froduits de décomposition dangereux : 
10.4 - Matières à éviter : 

avec les alcalis, amines et acides forts 
qu'avec des produits de la classe 1 dont le groupe 
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MC 
Désignation officielle pour  le transport  :  

30 GR, G40 et  poudres  de mine export  
POUDRE  NOIRE 

i 	 Voies Terrestres :  
- ADR-RID : ONU  N° 0027  -  1.1 D  

Méthode  emballage  :  P113  

Emballaqes homoloqués : (lère oossibilitél  

SOUS  

- IMDG 

FORME  DE  GRAINS OU  DE  PULVERIN  

Voies Maritimes : 	I 	Voies Aériennes 
: ONU  N00027  -  1.1 D 	j 	- OACI : Interdit 

Méthode  emballage P113 	,  

r  
Emballages  homologués : (2ème possibilité) 

-  emballage  intérieur 	sac  en  polyéthylène 

! -  emballage  extérieur 	caisse carton  4 G  
-  masse nette maxi 	:  25 kg  
- instruction d'emballage :  P 113  

-  emballage  intérieur  unitaire 	: bidonnet plastique 

- contenance 	 :  500 g Max!  
-  emballage  extérieur  de  regroupement : caisse carton  4 G  
-  masse nette maxi 	 :  50  edonnets  soit 25 kg  
- instruction d'emballage 	 P 113 

15  - INFORMATIONS REGLEMENTAIRES 

Symbole  E  Explosif 	 ) 
Mentions  de 

dangers  H 201  Explosif  7  danger d'explosion  en masse 	
1  

Conseils  de 
1 	prudence P 210  

Tenir  à  l'écart  de la  chaleur/des étincelles/des flammes nues/des surfaces chaudes  
-  Ne pas  fumer 	 1 

P 250  Eviter  les  abrasions/les chocs/les frottements  
P 280  Porter  des  gants  de  protection  et  un équipement  de  protection  des  yeux/du visage 	! 

P3700+P38  
En cas  d'incendie évacuer  la zone  

!  P 372  risque d'explosion  en cas  d'incendie 	 ! 
'  P 373 En cas  d'incendie  et  / ou d'explosion,  ne pas  respirer  les  fumées 	 i 

P 401  Stocker conformément  à la  réglementation 	 !  

Principaux 

Cette 

auxquels 

textes legislatifs  

-  le code de 

-  le code de  

-  le code du  
- Décret  n° 
- Décret  n° 
- Arrêtés 

- Règlement 

-  Le  produit 

énumération 

son activité 

p 501  

la  défense modifié  
l'environnement  
travail  et  notamment  

92-1164  modifié  
87-231 et  ses 

TMD  en  vigueur 

Général  des 
relève  de la  

qui n'est  pas  exhaustive  
est soumise.  

et  réglementaires 

Éliminer  le  contenu/emballage  par  incinération  dans  une installation conformément  
	 a la réglementation  

français en vigueur à ce jour 
et arrêtés d'application 

(le stockage relève de la rubrique de la nomenclature ICPE 4220) 
le décret n°2013-973 

du 22.10.1992 et ses arrêtés d'application 
arrêtés d'application 

Industries Extractives (RGIE) Titre Explosifs 
directive européenne 2014/28/UE 

ne dispense en aucun cas l'utilisateur de prendre en compte la totalité des textes officiels 

16 - AUTRES INFORMATIONS / AVERTISSEMENT 
Cette fiche complète 
l'état de nos connaissances 
est en outre attirée 
est conçu. 
Ces poudres sont destinées 
de l'art habituelles. 
autre utilisation ou 
Il appartient à l'utilisateur 

- d'élaborer 
des données de la 

- de répercuter 
les risques mentionnés 

- de s'assurer 
manipulation 
Cette énumération 
obligations ne lui sont 
activité propre, concernant 
Les services de Titanobel 
assistance en la matière. 

les notices techniques 
relatives 

sur les risques 

à être 
Il est en particulier 
usage particulier, 

sous sa 
les mesures de 

présente fiche, 
à taus les 
dans toute 

que les personnes 

ne doit être en 
pas imposées 

la détention 
sont à la 

Nota : les 

d'utilisation mais ne les remplace pas. Les enseignements qu'elle contient sont fondés sur 
au produit concerné, à la date indiquée. Ils sont donnés de bonne foi. L'attention des utilisateurs 

éventuellement encourus lorsqu'un produit est utilisé à d'autres usages que ceux pour lesquels il 

utilisées pour le chargement d'armes à feu conformément au règlement en vigueur et aux règles 
important de respecter les tables de chargement éditées par SNPE ou Nobel Sport. Pour toute 

Titanobel dégage sa responsabilité. 
propre responsabilité : 

sécurité concernant tous les cas de mise en oeuvre de ces produits en tenant compte notamment 

utilisateurs et manipulateurs les données de sécurité appropriées et les mises en garde concernant 
documentation afférente à l'utilisation des poudres noires. 

qui vont manipuler et/ou utiliser les produits sont formées à leur utilisation et à leur 

aucun cas considérée comme exhaustive et n'exonère pas le destinataire de s'assurer que d'autres 
par des réglementations autres que celles citées et notamment celles susceptibles de régir son 

et la manipulation de ces poudres pour lesquelles il est seul responsable. 
disposition des utilisateurs pour apporter, dans la mesure du possible et de leurs connaissances, 

- 

modifications vis-à-vis de la version antérieure sont en caractères gras 
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SECTION 1: Identification de la substance/du mélange et de la société/l'entreprise 

1.1. 	Identificateur  de  produit 

Nom  commercial du  produit/désignation 	Gazole 

Désignation chimique 	 combustibles,  diesel  

N°index CE 	 649-224-00-6 

N'  CE 	 269-822-7 

N° CAS 	 68334-30-5  

Formule  brute 	 Unspecifed  

1.2. 	Utilisations identifiées pertinentes  de la  substance ou  du  mélange  et  utilisations déconseillées 

Catégorie d'usage principale 	 Utilisation industrielle, Usage professionnel, Utilisation privée  

1.3. 	Renseignements concernant  le  fournisseur  de la fiche de  données  de  sécurité  
Raison sociale de  l'entreprise 	 Mercuria  Energy  Trading B.V.  supplying  for  and  on  behalf  of  Mercuria  

Energy  Trading  SA  
Herculesplein  108  
3584AA  Utrecht,  Netherlands  
Téléphone  +41 22 594 7000 
Telefax: +41 22 594 3904  
E-mail:  emergency@sgs.com  

1.4. 	Numéro d'appel d'urgence  

Numéro  de  téléphone d'appel d'urgence 	+32 3 575 11 30  (SGS  24/7  Emergency  Hotline)  

BELGIE/BELGIQUE 
Centre Anti- 
Poisons/Antigifcentrum/Giftnotrufzentrale 	+32 70 245 245  
c/o Hôpital Central  de la Base  -  Reine Astrid  
FRANCE 
ORFILA 
Hôpital  Fernand  Widal  
SWITZERLAND  
Centre  Suisse  d'Information Toxicologique  
Swiss Toxicological  Information Centre  

SECTION 2: Identification des dangers 

2.1. 	Classification  de la  substance ou  du  mélange  

2.1.1.  Classification conformément  au  Règlement (UE) 1272/2008/CE 

Classification CLP 	 Le  produit est classé comme dangereux conformément  au  Règlement 
(CE)  No. 1272/2008.  

Flam. Liq. 3 	 H226 
Asp. Tox.1 	 H304 
Skin Irrit. 2 	 H315 
Acute Tox. 4 (Inhalation) H332 
Carc.2 	 H351 
STOT RE 2 	 H373 
Aquatic Chronic 2 	H411  

Texte complet  des  phrases H, voir  sous  section  16  

+33 1 45 42 59 59 

+41 442 51 51 51 



M E R C U R  I  A  
MER 	RIs ENER CI,  i0.PDING  e4 

FICHE DE  DONNEES.`DE  
SECURITE  

Page: 2/13  
Révision nr :  1  
Date  d'émission :  
30/01/2015 

Gazole Remplace  la fiche  . 

2.1.2.  Classification conformément aux Directives UE 67/548/CE ou 1999/4510E 

Classification 	 La  substance est classée comme dangereuse conformément à 
67/548/CEE. 

Xn; R20 
Xi; R38 
Carc. Cat. 3; R40 
Xn; R65 
N; R51/53  

Texte complet  des  phrases  R,  voir  sous  section  16. 

2.2. 	Éléments d'étiquetaqe  
2.2.1.  Étiquetage conformément  au  Règlement (UE)  1272/2008  

Pictogrammes  des  risques 

Mention d'avertissement 
Mentions  de  danger 

Conseils  de  prudence 

GHS02 	GHS07 	GHS08 
Danger  
H226  - Liquide  et  vapeurs inflammables.  
H304  - Peut être mortel  en  cas d'ingestion  et de  pénétration dans les voies 
respiratoires.  
H315  - Provoque une irritation cutanée.  
H332  - Nocif  par  inhalation.  
H351  - Susceptible  de  provoquer  le  cancer.  
H373  - Risque présumé d'effets  graves  pour les organes à  la suite  d'expositions 
répétées ou d'une exposition prolongée.  
H411  - Toxique pour les organismes aquatiques, entraîne  des  effets néfastes à  
long  terme.  
P210  - Tenir à l'écart  de la  chaleur,  des  surfaces chaudes,  des  étincelles,  des  
flammes nues  et de  toute autre source d'inflammation. Ne  pas  fumer.  
P260  - Ne  pas  respirer les poussières/fumées/gaz/brouillards/vapeurs/aérosols.  
P273  - Éviter  le  rejet dans l'environnement.  
P280  - Porter  des  gants  de  protection/des vêtements  de  protection/un 
équipement  de  protection  des  yeux/du visage. 
P301+P310 -  EN CAS  D'INGESTION: appeler immédiatement un CENTRE 
ANTIPOISON/un médecin/.  
P331  -  NE PAS  faire vomir.  

GHS09  

2.2.2.  Étiquetage selon les Directives (67/548/CEE - 1999/45/CE)  

Sans rapport 

2.3. 	Autres danqers 

Autres dangers 
	

Les  vapeurs peuvent former avec l'air un mélange explosif. 
Cette substance  ne  remplit  pas les  critères PTB/vPvB  de la  directive  REACH  
annexe  XIII. 

SECTION  3:  Composition/informations sur les composants  

3.1. Substances 
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2.1.2.  Classification conformément aux Directives UE 671548/CE ou 1999/45/CE 

Classification 

Xn; R20 
Xi; R38 
Carc. Cat. 3; R40 
Xn; R65 
N; R51/53 

La  substance est classée comme dangereuse conformément à 
67/548/CEE. 

Texte complet  des  phrases  R,  voir  sous  section  16. 

2.2. 	Éléments d'étiquetage  
2.2.1.  Étiquetage conformément  au  Règlement (UE)  127212008  

Pictogrammes  des  risques 

Mention d'avertissement 
Mentions  de  danger 

Conseils  de  prudence 

GHS02 	GHS07 	GHS08 
Danger  
H226  - Liquide  et  vapeurs inflammables.  
H304  - Peut être mortel  en  cas d'ingestion  et de  pénétration dans les voies 
respiratoires.  
H315  - Provoque une irritation cutanée.  
H332  - Nocif  par  inhalation.  
H351  - Susceptible  de  provoquer  le  cancer.  
H373  - Risque présumé d'effets  graves  pour les organes à  la suite  d'expositions 
répétées ou d'une exposition prolongée.  
H411  - Toxique pour les organismes aquatiques, entraîne  des  effets néfastes à  
long  terme.  
P210  - Tenir à l'écart  de la  chaleur,  des  surfaces chaudes,  des  étincelles,  des  
flammes nues  et de  toute autre source d'inflammation. Ne  pas  fumer.  
P260  - Ne  pas  respirer les poussières/fumées/gaz/brouillards/vapeurs/aérosols.  
P273  - Éviter  le  rejet dans l'environnement.  
P280  - Porter  des  gants  de  protection/des vêtements  de  protection/un 
équipement  de  protection  des  yeux/du visage. 
P301+P310 -  EN CAS  D'INGESTION: appeler immédiatement un CENTRE 
ANTIPOISON/un médecin/.  
P331  -  NE PAS  faire vomir.  

GHS09  

2.2.2.  Étiquetage selon les Directives (67/548/CEE - 1999/45/CE)  

Sans rapport 

2.3. 	Autres dangers 

Autres dangers Les  vapeurs peuvent former avec l'air un mélange explosif. 
Cette substance  ne  remplit  pas les  critères PTB/vPvB  de la  directive  REACH  
annexe  XIII. 

SECTION  3:  Composition/informations sur les composants  

3.1. Substances 
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SECTION 1: Identification de la substance/du mélange et de la"société/l'entreprise 

1.1. 	Identificateur  de  produit 

Nom  commercial du  produit/désignation 	Gazole 

Désignation chimique 	 combustibles,  diesel 

N' index CE 	 649-224-00-6 

N° CE 	 269-822-7 

N" CAS 	 68334-30-5 

Formule brute 	 Unspecified  

1.2. 	Utilisations identifiées pertinentes  de la  substance ou  du  mélanqe  et  utilisations déconseillées 

Catégorie d'usage  principale 	 Utilisation industrielle, Usage professionnel, Utilisation privée  

1.3. 	Renseignements concernant  le  fournisseur  de la fiche de  données  de  sécurité 

Raison sociale  de  l'entreprise Mercuria Energy Trading B.V. supplying for and on behalf of Mercuria 
Energy Trading S.A 
Herculesplein 108 
3584AA Utrecht , Netherlands  
Téléphone  +41  22 594 7000  
Telefax:  +41 22 594 3904 
E-mail: emergency@sgs.com  

1.4. 	Numéro d'appel d'urgence  

Numéro  de  téléphone d'appel d'urgence 	+32 3 575 11 30  (SGS  24/7  Emergency  Hotline)  

BELGIE/BELGIQUE 
Centre Anti- 
Poisons/Antigifcantrum/Giftnotrufzentrale 	+32 70 245 245  
c/o Hôpital Central  de la Base  -  Reine Astrid  
FRANCE 
ORFILA 
Hôpital  Fernand  Widal  
SWITZERLAND  
Centre  Suisse  d'Information Toxicologique  
Swiss Toxicological  Information Centre  

SECTION 2: Identification des dangers 

2.1. 	Classification  de la  substance ou  du  mélanqe  

2.1.1.  Classification conformément  au  Règlement (UE) 1272/2008/CE 

Classification CLP 	 Le  produit est classé comme dangereux conformément  au  Règlement 
(CE)  No. 1272/2008.  

Flam. Liq. 3 	 H226 
Asp, Tox.1 	 H304 
Skin  Irrft.  2 	 H315 
Acute Tox. 4 (Inhalation) H332 
Cara 2 	 H351 
STOT RE 2 	 H373 
Aquatic Chronic 2 	H411  

Texte complet  des  phrases H, voir  sous  section  16  

+33 1 45 42 59 59 

+41 442 51 51 51 
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Nom  de la  substance Identificateur  de  produit % Classification 
conformément  à la  

Directive 67154810EE 
combustlblas,  diesel (N° CAS) 68334-30-5 100  Caro.  Cat  3: R40 

(N° CE) 269-822-7  Xn;  R20 
(N° index CE) 649-224-00£  Xn;  R65  

Xi',  R38 
N; R51/53  

Nom  de la  substance Identificateur  de  produit % Classification 
conformément  au  
règlement (UE)  n°- 
1272/2008  [CLP/SGHI 

combustibles,  diesel (N°  OAS)  68334-30-5 100  Flam. Liq.  3, H226 
(N° CE) 269-622-7 Acute  Tox.  4  (Inhalation),  H332 
(N° index CE) 649-224-00-6 Skin  Init.  2, H315  

Cam.  2, H351  
STOT  RE 2, H373  
Asp.  T. 1, H304  
Aquatic Chronic  2, H411  

Pour  le  texte complet  des  phrases  R- et  (EU)H- dans cette section, voir section  16, 

3.2.  Mélanqes  
Non  applicable 

SECTION  4: Premiers  secours  

4.1. 	Description  des premiers  secours  

Inhalation  

Contact  avec  la  peau  

Contact  avec les yeux 

Transporter  la  personne à l'extérieur  et la  maintenir dans une position où 
elle peut confortablement respirer.  
En  cas  de  doute ou s'il y  a des  symptômes, demander un conseil 
médical.  
en  cas  de  difficultés respiratoires ou d'apnée, recourir à un systéme  de  
respiration artificielle. 
Consulter un médecin. 

Enlever les vëtements contaminés  et  les laver  avant  réutilisation 
Laver avec précaution  et  abondamment à l'eau  et au  savon.  
En  cas  de  doute ou s'il y  a des  symptômes, demander un conseil 
médical. 
Dans  le  cas d'une blessure due à une injection  sous  haute pression,  le  
travailleur doit obtenir une assistance médicale immédiate.  
Le contact  avec  le  produit chauc provoque  des  brûlures thermiques. 
Rincer à l'eau fraîche/poser une compresse humide. 
Consulter un médecin. 

Rincer soigneusement  et  abondamment avec une  douche  oculaire ou  de  
l'eau.  
En  cas  de  doute ou s'il y  a des  symptômes, demander un conseil 
médical. 

Rincer  la  bouche abondamment à l'eau.  
NE PAS  faire vomir. 
Consulter immédiatement un médecin.  

Premiers  secours: veillez à votre autoprotection! 
Protection individuelle: voir paragraphe  8 
Si la  victime est inconsciente ou si elle souffre  de  crampes, ne jamais lui 
faire ingurgiter quoi que ce soit.  
En  cas  de  doute ou s'il y  a des  symptômes, demander un conseil 
médical. 
Présenter cette  fiche de  données  de  sécurité  au  médecin traitant. 
Traitement symptomatique. 

Après absorption 

Conseils supplémentaires 



Contact  avec  la  peau  

Contact  avec les yeux 

Ingestion  

Autres effets nocifs  
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4.2. 	Principaux symptômes  et  effets, aiqus  et  différés  

Inhalation 	 : Nocif  par  inhalation.  Les  symptômes suivants peuvent  se  manifester: 
Effet  irritant.  

Provoque une irritation cutanée.  Les  symptômes suivants peuvent  se  
manifester: erythème (rougeur).  

Pas  d'effets adverses prévus  Les  symptômes suivants peuvent  se  
manifester: Effet  irritant.  

Peut être mortel  en  cas d'ingestion  et de  pénétration dans les voies 
respiratoires.  Les  symptômes suivants peuvent  se  manifester: L'ingestion 
peut provoquer une irritation  de  l'appareil digestif,  des  nausées,  des  
vomissements  et des  diarrhées. 

Susceptible  de  provoquer  le  cancer. Risque présumé d'effets  graves  
pour les organes à  la suite  d'expositions répétées ou d'une exposition 
prolongée.  (thymus, foie,  Moelle épinière).  

4.3. 	Indication  des  éventuels soins médicaux immédiats  et  traitements particuliers nécessaires  
Non  applicable 

SECTION  5:  Mesures  de  lutte contre l'incendie  

5.1. 	Moyens d'extinction 

Moyen d'extinction approprié 

Agents d'extinction déconseillés pour  des  
raison  de  sécurité  

Eau en  aérosol,  mousse  résistante à l'alcool, Extincteur à  sec,  Dioxyde  de  
carbone, Gaz inerte, Sable, Terre  
Jet  d'eau  de forte puissance  

5.2. 	Danqers particuliers résultant  de la  substance ou  du  mélanqe  

Risque d'incendie 
	

Liquide  et  vapeurs inflammables. 

Dangers spécifiques 
	

Un échauffement provoque une élévation  de la  pression  et  génère un risque 
d'éclatement.  
Les  vapeurs peuvent former avec l'air un mélange explosif. 
les vapeurs sont  plus  lourdes que l'air, elles s'étalent sur  le  sol  et  forment 
avec l'air un mélange explosif.  
Les  vapeurs risquent  de  parcourir  des  distances considérables  avant  
d'atteindre une source d'allumage,  de  s'allumer,  de  provoquer  le  retour  des  
flammes ou une explosion. 
Produits  de  combustion dangereux: 
Oxydes  de  carbone, 
Composés organiques, 
(Selon besoins 
Oxydes  de  soufre, 
Acide sulfhydrique (H2S), 
Acide sulfurique)  

5.3. 	Conseils aux pompiers 

Conseils aux pompiers  Equipement  spécial  de  protection  en  cas d'incendie.  
En  cas d'incendie: Utiliser un appareil respiratoire autonome. 
Utiliser un  jet  d'eau dans  le  périmètre  de  danger pour  la  protection  des  
personnes  et le  refroidissement  des  récipients. 
Ne  pas  laisser les eaux d'extinction s'écouler dans les égouts ou les cours 
d'eau. Eliminer  en observant  les réglementations administratives. 
Évacuer  la zone.  
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4.2. 	Principaux symptomes  et  effets, aiqus  et  différés  

Inhalation 	 : Nocif  par  inhalation.  Les  symptômes suivants peuvent  se  manifester: 
Effet  irritant.  

Contact  avec  la  peau 
	

Provoque une irritation cutanée.  Les  symptômes suivants peuvent  se  
manifester: erythème (rougeur).  

Contact  avec les yeux 
	

Pas  d'effets adverses prévus  Les  symptômes suivants peuvent  se  
manifester: Effet  irritant.  

Ingestion 
	

Peut être mortel  en  cas d'ingestion  et de  pénétration dans les voies 
respiratoires.  Les  symptômes suivants peuvent  se  manifester: L'ingestion 
peut provoquer une irritation  de  l'appareil digestif,  des  nausées,  des  
vomissements  et des  diarrhées. 

Autres effets nocifs 
	

Susceptible  de  provoquer  le  cancer. Risque présumé d'effets  graves  
pour les organes à  la suite  d'expositions répétées ou d'une exposition 
prolongée.  (thymus, foie,  Moelle épinière).  

4.3. 	Indication  des  éventuels soins médicaux immédiats  et  traitements particuliers nécessaires  
Non  applicable 

SECTION  5:  Mesures  de  lutte contre l'incendie  

5.1. 	Moyens d'extinction 

Moyen d'extinction approprié 

Agents d'extinction déconseillés pour  des  
raison  de  sécurité  

Eau en  aérosol,  mousse  résistante à l'alcool, Extincteur à  sec,  Dioxyde  de  
carbone, Gaz inerte, Sable, Terre  
Jet  d'eau  de forte puissance 

5.2. 	Danqers particuliers résultant  de la  substance ou  du  mélanqe  

Risque d'incendie 	 Liquide  et  vapeurs inflammables. 
Dangers spécifiques 	 Un échauffement provoque une élévation  de la  pression  et  génère un risque 

d'éclatement.  
Les  vapeurs peuvent former avec l'air un mélange explosif, 
les vapeurs sont  plus  lourdes que l'air, elles s'étalent sur  le  sol  et  forment 
avec l'air un mélange explosif.  
Les  vapeurs risquent  de  parcourir  des  distances considérables  avant  
d'atteindre une source d'allumage,  de  s'allumer,  de  provoquer  le  retour  des  
flammes ou une explosion. 
Produits  de  combustion dangereux: 
Oxydes  de  carbone, 
Composés organiques, 
(Selon besoins : 
Oxydes  de  soufre, 
Acide sulfhydrique (H2S), 
Acide sulfurique)  

5.3. 	Conseils aux pompiers 

Conseils aux pompiers  Equipement  spécial  de  protection  en  cas d'incendie.  
En  cas d'incendie: Utiliser un appareil respiratoire autonome. 
Utiliser un  jet  d'eau dans  le  périmètre  de  danger pour  la  protection  des  
personnes  et le  refroidissement  des  récipients. 
Ne  pas  laisser les eaux d'extinction s'écouler dans les égouts ou les cours 
d'eau. Eliminer  en observant  les réglementations administratives. 
Évacuer  la zone.  
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Nom  de la  substance Identificateur  de  produit % Classification 
conformément  à la  
Directive 67154810EE 

combustibles,  diesel (N'  CAS)68334-30-5  100  Carc.  Cat.  3; R40 
(N" CE) 269-822-7  Xn;  R20 
(N" index CE) 649-22400-6  Xq  R65  

Xi,  R38 
N', R51153  

Nom de la substance  Identificateur  de % Classification  
conformément  au  

règlement  (UE) np 

1272/2008 ICLPISGHI 
combustibles, diesel (N' CAS) 60334-30-5 100 Flam. Liq. 3, H226 

(N'  CE)  269-622-7 Acute Tox, 4 (Inhalation), H332 
(N° index  CE)  649-22400-6 Skin ImL 2, H315 

Cara 2, H351 
STOT RE 2, H373 
Asp. Tox. 1, H304 
Aquatic Chronic 2, H411 

Pour  le  texte complet  des  phrases  R- et  (EU)H- dans cette section, voir section  16. 

3.2.  Mélanqes  
Non  applicable 

SECTION 4: Premiers secours_,f 

4.1. 	Description  des premiers  secours 

Inhalation  

Contact  avec  la  peau  

Contact  avec les yeux 

Transporter  la  personne à l'extérieur  et la  maintenir dans une position où 
elle peut confortablement respirer.  
En  cas  de  doute ou s'il y  a des  symptômes, demander un conseil 
médical.  
en  cas  de  difficultés respiratoires ou d'apnée, recourir à un système  de  
respiration artificielle. 
Consulter un médecin. 

Enlever les vétements contaminés  et  les laver  avant  réutilisation 
Laver avec précaution  et  abondamment à l'eau  et au  savon.  
En  cas  de  doute ou s'il y  a des  symptômes, demander un conseil 
médical. 
Dans  le  cas d'une blessure due à une injection  sous  haute pression,  le  
travailleur doit obtenir une assistance médicale immédiate.  
Le contact  avec  le  produit chaud provoque  des  brûlures thermiques. 
Rincer à l'eau fraîche/poser une compresse humide. 
Consulter un médecin. 

Rincer soigneusement  et  abondamment avec une  douche  oculaire ou  de  
l'eau.  
En  cas  de  doute ou s'il y  a des  symptômes, demander un conseil 
médical. 

Rincer  la  bouche abondamment à l'eau.  
NE PAS  faire vomir. 
Consulter immédiatement un médecin.  

Premiers  secours: veillez à votre autoprotectlonl 
Protection individuelle: voir paragraphe  8 
Si la  victime est inconsciente ou si elle souffre  de  crampes, ne jamais lui 
faire ingurgiter quoi que ce soit.  
En  cas  de  doute ou s'il y  a des  symptômes, demander un conseil 
médical. 
Présenter cette  fiche de  données  de  sécurité  au  médecin traitant. 
Traitement symptomatique. 

Après absorption 

Conseils supplémentaires 
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SECTION  6:  Mesures à prendre encas  de  déversement accidentel  

6.1. 	Précautions individuelles, équipement  de  protection  et  procédures d'urqence  

Personnel  non  formé pour les cas d'urgence 	Évacuer  la zone.  
rester  face au  vent/garder  du  recul  par rapport  à  la  source. 
Assurer une aération suffisante. 
Utiliser l'équipement  de  protection individuel requis. 
Protection individuelle: voir paragraphe  8  
Ne  pas  respirer les vapeurs/aérosols. 
Eviter tout  contact  avec  la  peau, les yeux  et  les vêtements. 
Tenir à l'écart  de la  chaleur,  des  surfaces chaudes,  des  étincelles,  des  
flammes nues  et de  toute autre source d'inflammation. Ne  pas  fumer. 
s'assurer que l'équipement est convenablement mis à  la  terre. 
Utiliser  des  installations, appareillages, dispositifs d'aspiration, outillage, etc 
équipés d'une protection antidéflagrante. 
Ne  pas  utiliser d'outils produisant  des  étincelles. 
selon besoins :  
Le  produit peut libérer  du  sulfure d'hydrogène: Une évaluation spécifique  
des  risques d'inhalation  par la  présence  de  sulfure d'hydrogène dans l'air  
des  citernes, les espaces clos, les résidus  de  produit, les déchets  de  
citerne, les eaux usées  et le  rejet accidentel doit être effectuée pour établir  
des  mesures  de  contrôle conformément aux événements locaux. 

Équipes d'intervention 	 Prendre les mesures  de  précaution  et  d'entraînement pour  la  
décontamination d'urgence  et  l'élimination  des  déchets. 
Protection individuelle: voir paragraphe  8. 

6.2. 	Précautions pour  la  protection  de  l'environnement  

Précautions pour  la  protection  de 	 Ne  pas  laisser pénétrer dans  la  nappe phréatique, les  plans  d'eau ou les 
l'environnement 	 canalisations.  

En  cas  de  pollution  de  cours d'eau, lacs ou égouts, informer les autorités 
compétentes conformément aux dispositions locales.  

6.3. 	Méthodes  et  matériel  de  confinement  et de  nettoyage 

Procédés  de  nettoyage  

6.4. 	Référence  à  d'autres sections 

Protection indivicuelle: voir paragraphe  8  
Evacuation:  voir paragraphe  13.  

Obturer  la  fuite  si  cela  peut se faire sans  danger. 
Endiguer. 
Méthodes  de  nettoyage - déversement  mineur:  Absorber avec une substance 
liant  les  liquides (sable,  diatomite,  liant d'acides, liant universel)., Collecter  
dans des  récipients appropriés, fermés  et  apporter  à la  déchetterie. 
Méthodes  de  nettoyage - déversement  important: Les  déversements  
importants  devraient  être  récupérés mécaniquement  (par  pompage) pour  être  
éliminés., Collecter  dans des  récipients appropriés, fermés  et  apporter  à la  
déchetterie. 
Pour minimiser  la  formation  de  vapeurs, utiliser  de la mousse. 
Le site  devrait assurer  par  un  plan  d'urgence,  que des  mesures préventives 
conformes  de  protection sont prises pour minimiser  les impacts des  rejets 
épisodiques. 
éliminer  les  déchets  des  produits  et les  conteneurs utilisés selon  le droit  local  
en  vigueur. 

SECTION  7:  Manipulation  et  stockage  

7.1. 	Précautions à prendre pour une manipulation  sans  danqer 

Manipulation 	 Assurer une aération suffisante. 
Utiliser l'équipement  de  protection individuel requis. 
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Protection individuelle: voir paragraphe  8  
Ne  pas  respirer les vapeurs/aérosols. 
Eviter tout  contact  avec  la  peau, les yeux  et  les vêtements. 
Prendre toutes précautions pour éviter  de  mélanger avec  des  matières 
incompatibles. 
Voir également section  10  
Assurer un contrôle approprié  du  processus pour éviter une production  
de  déchets  en  excès (Température, concentration, pH, temps). 
ne doit  pas  entrer  en contact  avec  le  sol, l'eau  de  surface  et la  nappe 
phréatique. 
Tenir à l'écart  de la  chaleur,  des  surfaces chaudes,  des  étincelles,  des  
flammes nues  et de  toute autre source d'inflammation. Ne  pas  fumer, 
s'assurer que l'équipement est convenablement mis à  la  terre. 
Utiliser  des  installations, appareillages, dispositifs d'aspiration, 
outillage, etc équipés d'une protection antidéflagrante. 
Ne  pas  utiliser d'outils produisant  des  étincelles. 
Selon besoins  
Le  produit peut libérer  du  sulfure d'hydrogène: Une évaluation 
spécifique  des  risques d'inhalation  par la  présence  de  sulfure 
d'hydrogène dans l'air  des  citernes, les espaces clos, les résidus  de  
produit, les déchets  de  citerne, les eaux usées  et le  rejet accidentel doit 
être effectuée pour établir  des  mesures  de  contrôle conformément aux 
événements locaux. 

Notice explicative sur l'hygiène industrielle générale 	 maintenir une bonne hygiène industrielle. 
Enlever les vêtements contaminés  et  les laver  avant  réutilisation 
Ne  pas  manger, ne  pas  boire  et  ne  pas  fumer  pendant  l'utilisation. 
stocker les vêtements  de  travail séparément. 
Laver les vêtements contaminés  avant  réutilisation.  
se  laver les mains  avant  les pauses  et  aussitôt après  la  manipulation  
du  produit. 
Conserver à l'écart  des  aliments  et  boissons, y compris ceux pour 
animaux.  

7,2. 	Conditions d'un stockage sur, y compris d'éventuelles incompatibilités  

Stockage 	 Stockage  de  liquides inflammables 
Conserver dans un endroit  sec,  frais  et  bien ventilé. 
Ne  pas  entreposer près  de  ou avec les matériaux incompatibles repris 
dans  la  section  10.  
enceindre les facilités  de  stockage pour empêcher une pollution  du  sol  
et de  l'eau  en  cas  de  déversement. 
Tenir à l'écart  de la  chaleur,  des  surfaces chaudes,  des  étincelles,  des  
flammes nues  et de  toute autre source d'inflammation. Ne  pas  fumer. 
Protéger  du  rayonnement solaire. 
Selon besoins  
Le  produit peut libérer  du  sulfure d'hydrogène: Une évaluation 
spécifique  des  risques d'inhalation  par la  présence  de  sulfure 
d'hydrogène dans l'air  des  citernes, les espaces clos, les résidus  de  
produit, les déchets  de  citerne, les eaux usées  et le  rejet accidentel doit 
être effectuée pour établir  des  mesures  de  contrôle conformément aux 
événements locaux. 

Matériaux d'emballage 	 Conserver/Stocker uniquement dans  le  récipient d'origine. 
Matériau approprié: 
Acier inoxydable 
Acier  au  carbone 
Matériau déconseillé: 
matière synthétique  

7.3 	Utilisation(s) finale(s) particulière(s) 

Aucune donnée disponible. 
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Protection individuelle: voir paragraphe  8  
Ne  pas  respirer les vapeurs/aérosols. 
Eviter tout  contact  avec  la  peau, les yeux  et  les vêtements. 
Prendre toutes précautions pour éviter  de  mélanger avec  des  matières 
incompatibles. 
Voir également section  10  
Assurer un contrôle approprié  du  processus pour éviter une production  
de  déchets  en  excès (Température, concentration, pH, temps). 
ne doit  pas  entrer  en contact  avec  le  sol, l'eau  de  surface  et la  nappe 
phréatique. 
Tenir à l'écart  de la  chaleur,  des  surfaces chaudes,  des  étincelles,  des  
flammes nues  et de  toute autre source d'inflammation. Ne  pas  fumer. 
s'assurer que l'équipement est convenablement mis à  la  terre. 
Utiliser  des  installations, appareillages, dispositifs d'aspiration, 
outillage, etc équipés d'une protection antidéflagrante. 
Ne  pas  utiliser d'outils produisant  des  étincelles. 
Selon besoins  
Le  produit peut libérer  du  sulfure d'hydrogène: Une évaluation 
spécifique  des  risques d'inhalation  par la  présence  de  sulfure 
d'hydrogène dans l'air  des  citernes, les espaces clos, les résidus  de  
produit, les déchets  de  citerne, les eaux usées  et le  rejet accidentel doit 
être effectuée pour établir  des  mesures  de  contrôle conformément aux 
événements locaux. 

Notice explicative sur l'hygiène industrielle générale 	 maintenir une bonne hygiène industrielle. 
Enlever les vêtements contaminés  et  les laver  avant  réutilisation 
Ne  pas  manger, ne  pas  boire  et  ne  pas  fumer  pendant  l'utilisation. 
stocker les vêtements  de  travail séparément. 
Laveries vêtements contaminés  avant  réutilisation.  
se  laver les mains  avant  les pauses  et  aussitôt après  la  manipulation  
du  produit. 
Conserver à l'écart  des  aliments  et  boissons, y compris ceux pour 
animaux.  

7.1 	Conditions d'un stockage sûr,  v  compris d'éventuelles incompatibilités  

Stockage 	 Stockage  de  liquides inflammables 
Conserver dans un endroit  sec,  frais  et  bien ventilé. 
Ne  pas  entreposer près  de  ou avec les matériaux incompatibles repris 
dans  la  section  10.  
enceindre les facilités  de  stockage pour empêcher une pollution  du  sol  
et de  l'eau  en  cas  de  déversement. 
Tenir à l'écart  de la  chaleur,  des  surfaces chaudes,  des  étincelles,  des  
flammes nues  et de  toute autre source d'inflammation. Ne  pas  fumer. 
Protéger  du  rayonnement solaire. 
Selon besoins :  
Le  produit peut libérer  du  sulfure d'hydrogène: Une évaluation 
spécifique  des  risques d'inhalation  par la  présence  de  sulfure 
d'hydrogène dans l'air  des  citernes, les espaces clos, les résidus  de  
produit, les déchets  de  citerne, les eaux usées  et le  rejet accidentel doit 
être effectuée pour établir  des  mesures  de  contrôle conformément aux 
événements locaux. 

Matériaux d'emballage 	 Conserver/Stocker uniquement dans  le  récipient d'origine. 
Matériau approprié: 
Acier inoxydable 
Acier  au  carbone 
Matériau déconseillé: 
matière synthétique  

7.3 	Utilisation(s) finale(s) particulière(sl 

Aucune donnée disponible. 
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SECTION  6:  Mesures  a  prendre en cas  de  déversement accidentel  

6.1. 	Précautions individuelles, équipement  de  protection  et  procédures d'urgence  

Personnel  non  formé pour les cas d'urgence 	Évacuer  la zone.  
rester  face au  vent/garder  du  recul  par rapport  à  la  source. 
Assurer une aération suffisante. 
Utiliser l'équipement  de  protection individuel requis. 
Protection individuelle: voir paragraphe  8  
Ne  pas  respirer les vapeurs/aérosols. 
Eviter tout  contact  avec  la  peau, les yeux  et  les vêtements. 
Tenir à l'écart  de la  chaleur,  des  surfaces chaudes,  des  étincelles,  des  
flammes nues  et de  toute autre source d'inflammation. Ne  pas  fumer. 
s'assurer que l'équipement est convenablement mis à  la  terre. 
Utiliser  des  installations, appareillages, dispositifs d'aspiration, outillage, etc 
équipés d'une protection antidéflagrante. 
Ne  pas  utiliser d'outils produisant  des  étincelles. 
selon besoins :  
Le  produit peut libérer  du  sulfure d'hydrogène: Une évaluation spécifique  
des  risques d'inhalation  par la  présence  de  sulfure d'hydrogène dans l'air  
des  citernes, les espaces clos, les résidus  de  produit, les déchets  de  
citerne, les eaux usées  et le  rejet accidentel doit être effectuée pour établir  
des  mesures  de  contrôle conformément aux événements locaux. 

Équipes d'intervention 	 Prendre les mesures  de  précaution  et  d'entraînement pour  la  
décontamination d'urgence  et  l'élimination  des  déchets. 
Protection individuelle: voir paragraphe  8. 

6.2. 	Précautions pour  la  protection  de  l'environnement  

Précautions pour  la  protection  de 	 Ne  pas  laisser pénétrer dans  la  nappe phréatique, les  plans  d'eau ou les 
l'environnement 	 canalisations.  

En  cas  de  pollution  de  cours d'eau, lacs ou égouts, informer les autorités 
compétentes conformément aux dispositions locales.  

6.3. 	Méthodes  et  matériel  de  confinement  et de  nettovaqe  

Procédés de  nettoyage 	 Obturer  la  fuite  si  cela  peut se faire sans  danger. 
Endiguer. 
Méthodes  de  nettoyage - déversement  mineur:  Absorber avec une substance 
liant  les  liquides (sable,  diatomite,  liant d'acides, liant universel)., Collecter  
dans des  récipients appropriés, fermés  et  apporter  à la  déchetterie. 
Méthodes  de  nettoyage - déversement  important: Les  déversements  
importants  devraient  être  récupérés mécaniquement  (par  pompage) pour  être  
éliminés., Collecter  dans des  récipients appropriés, fermés  et  apporter  à la  
déchetterie. 
Pour minimiser  la  formation  de  vapeurs, utiliser  de la mousse. 
Le site  devrait assurer  par  un  plan  d'urgence,  que des  mesures préventives 
conformes  de  protection sont prises pour minimiser  les impacts des  rejets 
épisodl 
éliminer  les  déchets  des  produits  et les  conteneurs utilisés selon  le droit  local  
en  vigueur.  

6.4. 	Référence  à  d'autres sections 

Protection individuelle: voir paragraphe  8  
Evacuation:  voir paragraphe  13.  

SECTION  7:  Manipulation  et  stockage  

7.1. 	Précautions à prendre pour une manipulation  sans  danqer 

Manipulation 	 Assurer une aération suffisante. 
Utiliser l'équipement  de  protection individuel requis. 
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SECTION  8:  Contrôles de l'exposition/protection individuelle  

8.1. 	Paramètres  de  contrôle 

Valeurs limites d'exposition 

combustibles, diesel (68334.30-5) 

Belgique  Valeur seuil  (mg/m3) 100 mg/m3  (aerosol and vapor)  

Italie  - Portugal - USA 
ACGIH  

ACGIH TWA (mg/m') 100 mg/m3  (inhalable fraction and vapor) 

Irlande  GEL (8 hours ref) (mg/m3) 100 mg/m3  
Irlande  OEL (15 min ref) (mg/m3) 300 mg/m3  (calculated)  

Pologne  NDS (mg/m') 0,5 mg/m' (respirable fraction stable 
particulates)  

Procédures  de  contrôle recommandées 	Contrôle  de  l'air ambiant 
Contrôle  de  l'air respiré  par  les personnes  

Protection des mains 

Protection oculaire 

Protection corporelle 

Le type  d'équipement  de  protection doit être sélectionné  en  fonction  de 
la  concentration  et de la  quantité  de la  substance dangereuse  au  lieu  
de  travail.  
En  cas  de  ventilation insuffisante, porter un appareil respiratoire 
approprié. 
Demi-masque  (EN 140)  
Masque complet  (EN 136) 
Type de  filtre: ABEK/P  (EN 141) 
La  classe  des  filtres  de  protection respiratoire doit absolument être 
adaptée à  la  concentration max.du polluant 
(gaz/vapeur/aérosol/particules) pouvant être produit.  En  cas  de  
dépassement, il faut utiliser  des  appareils indépendants!  (EN 137)  

Porter  des  gants résistants aux produits chimiques (testés  EN  
374),Matériau approprié:,NBR (Caoutchouc nitrile) (BTT>  8  h,  >0,3  
mm),Le modèle  des  gants spécial chimie doit être choisi  en  fonction  
des  concentrations  et  quantités  des  substances chimiques spécifiques  
au poste.  

utiliser une protection oculaire adaptée.  (EN 166):  Lunettes à coques 

porter une combinaison appropriée pour éviter une exposition  de la  
peau. 
Combinaison  de  protection contre les substances chimiques 
Vêtements antistatiques  
En  cas d'épandage  important  : 
Porter une combinaison  de  protection contre les substances chimiques. 

N'est  pas  exigée dans les conditions normales. 
Utiliser un équipement spécial. 

Utiliser seulement  en  plein  air  ou dans un endroit bien ventilé. 
Mesures organisationnelles afin  de  prévenir/réduire l'émission,  la  
propagation  et  l'exposition 
Maniement sûr: voir paragraphe  7  
il faut pouvoir  se  laver/se rincer les yeux  et la  peau. 
Éviter l'accumulation  de charges  électrostatiques. 
s'assurer que l'équipement est convenablement mis à  la  terre. 
Garder  sous  clef. 
Utiliser  des  installations, appareillages, dispositifs d'aspiration, 
outillage, etc équipés d'une protection antidéflagrante. 

8.2. 	Contrôles  de  l'exposition 

Protection individuelle 

Protection  respiratoire  

Protection contre les dangers thermiques 

Mesures techniques  de  contrôle  
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Contrôle  de  l'exposition  de  l'environnement 
	

ne doit  pas  entrer  en contact  avec  le  sol, l'eau  de  surface  et la  nappe 
phréatique.  
Se conformer  à  la  législation communautaire applicable  en  matière  de  
protection  de  l'environnement. 

SECTION  9:  Propriétés physiques  et  chimiques  

9.1. 	Informations  sur les  propriétés physiques  et  chimiques essentielles  

Aspect 	 liquide 

Couleur 	 limpide, jaune,  marron 

Odeur 	 Odeur  d'hydrocarbure pétrolier 

Seuil olfactif 	 Aucune donnée disponible 

pH 	 Aucune donnée disponible  

Point de  fusion/point  de  congélation 	 Aucune donnée disponible  

Point  initial d'ébullition  et  intervalle d'ébullition : 	Aucune donnée disponible  

Point  éclair 	 >=  60 °C  (closed  cup)  

Vitesse d'évaporation 	 Aucune donnée disponible 

Inflammabilité  (solide,  gaz) 	 Non  applicable,  liquide  

Limites supérieures/inférieures d'inflammabilité ou limites d'explosivité 	 Aucune donnée disponible 

Pression  de la  vapeur 	 Aucune donnée disponible 

Densité  de la  vapeur 	 Aucune donnée disponible 

Densité 	 0,84  g/cm'  (at 15 °C)  

Densité relative 	 Aucune donnée disponible 

Solubilité  dans  l'eau 	 a 20  mg/1  (et 20 °C)  

Solubilité  en  d'autres milieux 	 Aucune donnée disponible 

Coefficient  de  distribution (n-octanol/eau) 	Aucune donnée disponible 

Température d'auto-inflammabilité 	 Aucune donnée disponible 

Température  de  décomposition 	 Aucune donnée disponible 

Viscosité 	 Aucune donnée disponible 

Propriétés explosives 	 Non  applicable 

Propriétés comburantes  

 

Il n'est  pas  nécessaire d'effectuer un essai,  du fait  que  la  molécule ne 
comporte aucun groupe chimique susceptible d'avoir  des  propriétés 
explosives.  

Non  applicable  
La  méthode  de  classification ne s'applique  pas  car il n'y  a pas,  dans  la  
molécule,  de  groupes chimiques associés à  des  propriétés oxydantes. 

9.2. 	Autres informations 

Données  non  disponibles 

  

SECTION  10:  Stabilité  et  réactivité  

	

10.1. 	Réactivité 

Réactivité  

	

10.2. 	Stabilité chimique 

Stabilité 

Liquide  et  vapeurs inflammables. 
Référence à d'autres sections:  10.4  &  10.5  

. 	Le  produit est stable si stocké à  des  températures ambiantes normales. 
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Contrôle  de  l'exposition  de  l'environnement 
	

ne doit  pas  entrer  en contact  avec  le  sol, l'eau  de  surface  et la  nappe 
phréatique.  
Se conformer  à  la  législation communautaire applicable  en  matière  de  
protection  de  l'environnement. 

SECTION  9:  Propriétés physiques  et  chimiques  

9.1. 	Informations sur les propriétés phvsiques  et  chimiques essentielles  
Aspect 	 liquide 

Couleur 	 limpide, jaune, marron 

Odeur 	 Odeur d'hydrocarbure pétrolier 
Seuil olfactif 	 Aucune donnée disponible 

PH 	 Aucune donnée disponible  

Point de  fusion/point  de  congélation 	 Aucune donnée disponible  
Point  initial d'ébullition  et  intervalle d'ébullition : 	Aucune donnée disponible  

Point  éclair 	 . >=  60 °C  (dosée eue) 
Vitesse d'évaporation 	 Aucune donnée disponible 

Inflammabilité (solide, gaz) 	 Non  applicable, liquide 

Limites supérieures/inférieures d'inflammabilité ou limites d'explosivité 
	

Aucune donnée disponible 
Pression  de la  vapeur 

Densité  de la  vapeur 

Densité 

Densité relative 

Solubilité dans l'eau 

Solubilité  en  d'autres milieux 

Coefficient  de  distribution (n-octanol/eau) 

Température d'auto-inflammabilité 

Température  de  décomposition 

Viscosité 

Propriétés explosives 

Propriétés comburantes  

9.2. 	Autres informations 

Données  non  disponibles  

Aucune donnée disponible 

Aucune donnée disponible  

0,84  g/cm'  (at 15 'C)  

Aucune donnée disponible 

. 	<  20  mg/I  (at 20 "C)  

Aucune donnée disponible 

Aucune donnée disponible 

Aucune donnée disponible 

Aucune donnée disponible 

Aucune donnée disponible  

Non  applicable 
Il n'est  pas  nécessaire d'effectuer un essai,  du fait  que  la  molécule ne 
comporte aucun groupe chimique susceptible d'avoir  des  propriétés 
explosives,  

Non  applicable  
La  méthode  de  classification ne s'applique  pas  car il n'y  a pas,  dans  la  
molécule,  de  groupes chimiques associés à  des  propriétés oxydantes. 

SECTION  10:  Stabilité  et  réactivité  

	

10.1. 	Réactivité 

Réactivité  

	

10.2. 	Stabilité chimique 

Stabilité 

Liquide  et  vapeurs inflammables. 
Référence à d'autres sections:  10.4  &  10.5 

Le  produit est stable si stocké à  des  températures ambiantes normales. 
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SECTION  8:  Contrôles  de  l'expositioniprotection individuelle  

8.1. 	Paramètres  de  contrôle 

Valeurs limites d'exposition 

combustibles, diesel (68334-30-5) 

Belgique  Valeur seuil  (mg/m') 100 mg/m' (aerosol and vapor)  

Italie  - Portugal - USA 
ACGIH  

ACGIH TWA (mg/m3) 100 mg/m3  (inhalable fraction and vapor) 

Irlande  DEL (8 hours ref) (mg/m3) 100 mg/m3  

Irlande  OEL (15 min ref) (mg/m3) 300 mg/m' (calculated)  

Pologne  NDS (mg/m') 0,5 mg/m3  (respirable fraction stable 
particulates)  

Procédures  de  contrôle recommandées  

Protection des mains 

Protection oculaire 

Protection corporelle 

Contrôle  de  l'air ambiant 
Contrôle  de  l'air respiré  par  les personnes  

Le type  d'équipement  de  protection doit être sélectionné  en  fonction  de 
la  concentration  et de la  quantité  de la  substance dangereuse  au  lieu  
de  travail.  
En  cas  de  ventilation insuffisante, porter un appareil respiratoire 
approprié. 
Demi-masque  (EN 140)  
Masque complet  (EN 136) 
Type de  filtre: ABEK/P  (EN 141) 
La  classe  des  filtres  de  protection respiratoire doit absolument être 
adaptée à  la  concentration max.du polluant 
(gaz/vapeur/aérosol/particules) pouvant être produit.  En  cas  de  
dépassement, il faut utiliser  des  appareils indépendants!  (EN 137)  

Porter  des  gants résistants aux produits chimiques (testés  EN  
374),Matériau approprié:,NBR (Caoutchouc nitrile) (BTT>  8  h,  >0,3  
mm),Le modéle  des  gants spécial chimie doit être choisi  en  fonction  
des  concentrations  et  quantités  des  substances chimiques spécifiques  
au poste.  

utiliser une protection oculaire adaptée.  (EN 166):  Lunettes à coques 

porter une combinaison appropriée pour éviter une exposition  de la  
peau. 
Combinaison  de  protection contre les substances chimiques 
Vêtements antistatiques  
En  cas d'épandage  important  
Porter une combinaison  de  protection contre les substances chimiques. 

N'est  pas  exigée dans les conditions normales. 
Utiliser un équipement spécial. 

Utiliser seulement  en  plein  air  ou dans un endroit bien ventilé. 
Mesures organisationnelles afn  de  prévenir/réduire l'émission,  la  
propagation  et  l'exposition 
Maniement sûr: voir paragraphe  7  
il faut pouvoir  se  laver/se rincer les yeux  et la  peau. 
Éviter l'accumulation  de charges  électrostatiques. 
s'assurer que l'équipement est convenablement mis à  la  terre. 
Garder  sous  clef. 
Utiliser  des  installations, appareillages, dispositifs d'aspiration, 
outillage, etc équipés d'une protection antidéflagrante. 

8.2. 	Contrôles  de  l'exposition 

Protection individuelle 

Protection  respiratoire  

Protection contre les dangers thermiques 

Mesures techniques  de  contrôle 



Sensibilisation respiratoire ou cutanée 

Mutagénicité sur les cellules germinales 

Cancerogénitô 

Toxicité pour  la  reproduction 

Toxicité spécifique pour certains organes 
cibles — exposition unique 

Toxicité spécifique pour certains organes 
cibles — exposition répétée 

Danger par aspiration  
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10.3. 	Possibilité  de  réactions danqereuses 

Possibilité  de  réactions dangereuses  

10.4. 	Conditions à éviter 

Conditions à éviter  

10.5. 	Matières incompatibles  

Matières incompatibles  

10.6. 	Produits  de  décomposition dangereux 

Produits  de  décomposition dangereux  

Les  vapeurs peuvent former avec l'air un mélange explosif. 

Tenir à l'écart  de la  chaleur,  des  surfaces chaudes,  des  étincelles,  des  
flammes nues  et de  toute autre source d'inflammation. Ne  pas  fumer. 
Maniement sûr: voir paragraphe  7  

Substances provoquant  la  flamme, Maniement sûr: voir paragraphe  7 

La  combustion produit  des  fumées nauséabondes  et  toxiques. Référence 
à d'autres sections:  5.2  

SECTION  11:  Informations toxicologiques  

11.1. 	Informations sur les effets toxicologiques  

Toxicité aiguë 	 : Inhalation: Nocif  par  inhalation. 

combustibles,  diesel (68334.30.5)  

DI-50/orale/rat >  5000  mg/kg 
DL50/cutanée/lapin >  2000  mg/kg 
CL50/inhalatoire/4h/rat  4,6  mg/I/4h  

ATE  CLP (vapeurs)  4,6  mg/I/4h  

ATE  CLP (poussières, brouillard)  4,6  mg/I/4h 

Corrosion cutanée/irritation cutanée 
	

Provoque une irritation cutanée. 
pH: Aucune donnée disponible  

Lésions oculaires graves/irritation oculaire 
	

Non  classé (Compte tenu  des  données disponibles,  les  critères  de  classification 
ne sont  pas  remplis.) 
pH: Aucune donnée disponible  

Non  classé (Compte tenu  des  données disponibles,  les  critères  de  classification 
ne sont  pas  remplis.)  

Non  classé (Compte tenu  des  données disponibles,  les  critères  de  classification  
ne sont  pas  remplis.) 

Susceptible  de  provoquer  le  cancer.  

Non  classé (Compte tenu  des  données disponibles, les critères  de  classification 
ne sont  pas  remplis.) 

Non  classé (Compte tenu  des  données disponibles, les critères  de  classification 
ne sont  pas  remplis.) 

Risque présumé d'effets  graves  pour les organes à  la suite  d'expositions 
répétées ou d'une exposition prolongée. 

Peut étira mortel  en  cas d'ingestion  et de  pénétration dans les voies 
respiratoires. 

Autres informations 

Symptômes liés aux propriétés physiques, chimiques  et  toxicologiques,Pour  plus  d'information,  se reporter  à  la  section  4  
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SECTION  12:  Informations écologiques  

12.1. 	Toxicité 

Toxicité 
	

Toxique pour les organismes aquatiques, entraîne  des  effets néfastes à  
long  terme. 

combustibles, diesel (68334-30-5) 

CL50  poisson  1 35 mg/I (Exposure time: 96 In - Species: Pimephales promelas [flow-through]) 

NOEC  (chronique)  (21d) 0,2 mg/I (Daphnia magna - OECD 211) 

12.2. 	Persistance  et  dégradabilité 

Persistance  et  dégradabilité  

12.3. 	Potentiel  de  bioaccumulation 

Bioaccumulation 

Coefficient  de  distribution (n-octanol/eau)  

12.4. 	Mobilité dans  le  sol  

Mobilité 

Facilement biodégradable.  
(La  substance est une UVCB complexe.) 

Aucune donnée disponible  
La  substance est une UVCB complexe 
Aucune donnée disponible 

Aucune donnée disponible  
La  substance est une UVCB complexe  

12.5. 	Résultats  des  évaluations PBT  et  vPvB 

Données  de  PBT/vPvB 
	

Cette substance  ne  remplit  pas les  critères PTB/vPvB  de la  directive  
REACH  annexe  XII]. 

12.6. 	Autres effets néfastes 

Autres informations 

SECTION 13:'Considérations relatives à'I'élimination  

13.1. 	Méthodes  de  traitement  des  déchets 

produit déchet: 	 Manipuler avec prudence. 
ne doit  pas  entrer  en contact  avec  le  sol, l'eau  de  surface  et la  nappe 
phréatique. 
éliminer soigneusement les conteneurs vides  et  les déchets. 
Maniement sûr: voir paragraphe  7  
Consulter  le  fabricant/fournisseur pour  des  informations relatives à  la  
récupération/au recyclage.  
Le  recyclage est préférable  a  l'élimination ou l'incinération  
Si le  recyclage n'est  pas  possible, éliminer  en  suivant les règlements locaux 
concernant l'élimination  des  déchets 

Emballages contaminés 	 Ne  pas  vider  le  récipient avec  de la  pression. 
Même après usage, ne  pas  percer ou incinérer.  
Les  emballages contaminés doivent être traités comme  la  substance. 
Eliminer  en observant  les réglementations administratives. 

Liste  des  propositions pour les  code 	Éliminer  le  produit  et  son récipient comme un déchet dangereux. 
déchets/désignations  des  déchets selon  le 	Le code de  déchet doit être attribué  par  l'utilisateur, selon l'application  du  
CED 	 produit. 
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SECTION  12:  Informations écologiques i  

12.1. 	Toxicité 

Toxicité 
	

: Toxique pour les organismes aquatiques, entraîne  des  effets néfastes à  
long  terme, 

combustibles, diesel (68334-30-5) 

CL50  poisson  1 35 mg/I (Exposure time: 96  h  - Species: Pimephales promelas [flow-through]) 
NOEC  (chronique)  (21d) 0,2 mg/] (Daphnia magna - OECD 211) 

12.2. 	Persistance  et  déqradabilité 

Persistance  et  dégradabilité  

12.3. 	Potentiel  de  bioaccumulation 

Bioaccumulation 

Coefficient  de  distribution (n-octanol/eau)  

12.4. 	Mobilité dans  le  sol 

Mobilité 

Facilement biodégradable.  
(La  substance est une UVCB complexe.) 

Aucune donnée disponible  
La  substance est une UVCB complexe 
Aucune donnée disponible 

Aucune donnée disponible  
La  substance est une UVCB complexe  

12.5. 	Résultats  des  évaluations PBT  et  vPvB 

Données  de  PBT/vPvB 
	

Cette substance  ne  remplit  pas les  critères PTB/vPvB  de la  directive  
REACH  annexe  XIII. 

12.6. 	Autres effets néfastes 

Autres informations 

SECTION  13:  Considérations relatives à l'élimination  

13.1. 	Méthodes  de  traitement  des  déchets 

produit déchet: 

Emballages contaminés 

Liste  des  propositions pour les  code  
déchets/désignations  des  déchets selon  le  
CED 

Manipuler avec prudence. 
ne doit  pas  entrer  en contact  avec  le  sol, l'eau  de  surface  et la  nappe 
phréatique, 
éliminer soigneusement les conteneurs vides  et  les déchets. 
Maniement sûr: voir paragraphe  7  
Consulter  le  fabricant/fournisseur pour  des  informations relatives à  la  
récupération/au recyclage.  
Le  recyclage est préférable  a  l'élimination ou l'incinération  
Si le  recyclage n'est  pas  possible, éliminer  en  suivant les règlements locaux 
concernant l'élimination  des  déchets 

Ne  pas  vider  le  récipient avec  de la  pression. 
Même après usage, ne  pas  percer ou incinérer.  
Les  emballages contaminés doivent être traités comme  la  substance. 
Eliminer  en observant  les réglementations administratives. 

Éliminer  le  produit  et  son récipient comme un déchet dangereux.  
Le code de  déchet doit être attribué  par  l'utilisateur, selon l'application  du  
produit. 



Mutagénicité sur les cellules germinales 

Cancerogénité 

Toxicité pour  la  reproduction 

Toxicité spécifique pour certains organes 
cibles—exposition unique 

Toxicité spécifique pour certains organes 
cibles — exposition répétée 

Danger par aspiration  
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10.3. 	Possibilité  de  réactions dangereuses 

Possibilité  de  réactions dangereuses  

	

10.4. 	Conditions à éviter 

Conditions à éviter  

Les  vapeurs peuvent former avec l'air un mélange explosif. 

Tenir à l'écart  de la  chaleur,  des  surfaces chaudes,  des  étincelles,  des  
flammes nues  et de  toute autre source d'inflammation. Ne  pas  fumer. 
Maniement sûr: voir paragraphe  7  

10.5. 	Matières incompatibles  

Matières incompatibles 
	

Substances provoquant  la  flamme, Maniement sûr: voir paragraphe  7  

10.6. 	Produits  de  décomposition danqereux 

Produits  de  décomposition dangereux 	 La  combustion produit  des  fumées nauséabondes  et  toxiques Référence 
à d'autres sections:  5.2 

SECTION  11:  Informations toxicologiques  

11.1. 	Informations sur les effets toxicologiques  

Toxicité aigué 	 : Inhalation: Nocif  par  inhalation. 

combustibles,  diesel (68334-30-5)  

DL50/orale/rat >  5000  mg/kg 

DL50/cutanée/lapin >  2000  mg/kg 

CL50/inhalatoire/4h/rat  4,6  mg/I/4h  

ATE  CLP (vapeurs)  4,6  mg/I/4h  

ATE  CLP (poussières, brouillard)  4,6  mg/I/4h 

Corrosion cutanée/irritation cutanée 
	

Provoque une irritation cutanée. 
pH: Aucune donnée disponible  

Lésions oculaires graves/irritation oculaire 

Sensibilisation respiratoire ou cutanée  

Non  classé (Compte tenu  des  données 
ne sont  pas  remplis.) 
pH: Aucune donnée disponible 

:  Non  classé (Compte tenu  des  données 
ne sont  pas  remplis.)  

disponibles,  les  

disponibles,  les  

critères  de  classification 

critères  de  classification 

Non  classé (Compte tenu  des  données disponibles,  les  critères  de  classification  
ne sont  pas  remplis.) 

Susceptible  de  provoquer  le  cancer. 

Non  classé (Compte tenu  des  données disponibles, les critères  de  classification 
ne sont  pas  remplis.)  

Non  classé (Compte tenu  des  données disponibles, les critères  de  classification 
ne sont  pas  remplis.) 

Risque présumé d'effets  graves  pour les organes à  la suite  d'expositions 
répétées ou d'une exposition prolongée. 

Peut être mortel  en  cas d'ingestion  et de  pénétration dans les voies 
respiratoires. 

Autres informations 

Symptômes liés aux propriétés physiques, chimiques  et  toxicologiqu es, Pour  plus  d'information,  se reporter  à  la  section  4  
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SECTION 14: Informations relatives au transport 

14.1. 	Numéro ONU 

Numéro ONU : 1202 

14.2. 	Nom d'expédition  des  Nations unies 

Désignation officielle pour  le transport 
	

: CARBURANT  DIESEL  ou GAZOLE ou HUILE  DE  CHAUFFE LÉGÈRE  
Nom d'expédition  des  Nations unies 

	
GAS  OIL  /  DIESEL  FUEL /  HEATING OIL,  LIGHT 

IATA/IMDG 

14.3. 	Classes) de  danqer pour  le transport 

14.3.1. Transport par  voie terrestre 

Classe(s) 	 :  3  - Liquide inflammable 
Danger  n° (code  Kemler) 	 :  30 
Code de  classification 	 F1  
Étiquettes ADR/RID 	 3  - Liquide inflammable  

14.3.2. Transport par  voie fluviale (ADN) 

Classe (ONU) 	 :  3 

14.3.3. Transport  maritime  

Class  or  Division 	 3  - liquides inflammables  

14.3.4. Transport  aérien  

Class  or  Division 	 3  - liquides inflammables  

14.4. 	Groupe d'emballaqe  

Groupe d'emballage 	 III  

14.5. 	Dangers pour l'environnement 

Dangers pour l'environnement 

Autres informations 
	 : ADN:  N2. 

14.6 	Précautions particulières  à  prendre  par  l'utilisateur  

Précautions particulières  à  prendre  par 	Aucune donnée disponible. 
l'utilisateur  

14.7 	Transport en  vrac conformément  à  l'annexe II  de la  convention Marpol  73/76 et au  recueil  IBC  

Données  non  disponibles 

SECTION  15:  Informations réglementaires i  

15.1. 	Réglementations/législation particulières à  la  substance ou  au  mélanqe  en  matière  de  sécurité,  de  santé  
et  d'environnement  

15.1.1.  Réglementations EU 

N 



DE: 
DE: 
FR: 
NL: 

NL: 
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FICHE DE  DONNEES'DE  
SECURITE  

Page: 12/13  
Révision nr 	1 	' 
Date  démission   
30/01/2015 

Gazole Remplace  la fiche:  

Les  restrictions suivantes s'appliquent 
conformément  à  l'annexe XVII  du  règlement  REACH  
(CE) N° 1907/2006 

3.  Substances ou mélanges liquides qui sont 
considérés  comme  dangereux  au sens de la  
directive 1999/45/CE ou qui répondent aux critères 
pour une  des classes  ou catégories  de  danger ci- 
après, visées  à  l'annexe  1 du  règlement  (CE) no 
1272/2008 
	

Gazole 

Ce  produit contient un ingrédient  conforme à la  liste  
des  substances candidates  de  l'Annexe  XIV  de la  
Réglementation  REACH  1907/2006/CE. 	 aucune 

Autorisations 	 :  Non  applicable  

15.1.2.  Directives  nationales  

WGK 
Classe  de  stockage (Allemagne) (LGK) 
Installations classées  
ABM  

NeR (Nederlandse emissie Richtlijn) 

15.2. 	Évaluation  de la  sécurité chimique 

Évaluation  de la  sécurité chimique  

2  
LGK  3  -  Flammable liquids  
117x, 143x 
6  -  (A)  Toxique pour  les organismes  aquatiques,  peut  entraîner  des  
effets néfastes  à long  terme pour l'environnement aquatique.  
Organic  substances  in  vapour  or  gaseous form  

Une évaluation  de la  sécurité chimique n'a  pas  été effectuée pour cette 
substance. 

SECTION  16:  Autres informations;l 

Textes  complets  des phrases R-,H  
Acute Tox. 4 (Inhalation) 
Aquatic Chronic 2 
Asp. Tox.1 
Care. 2 
Flam. Liq. 3 
Skin Irrit. 2 
STOT RE 2 
H226 
H304 
H315 
H332 
H351 
H373 

H411 
R20 
R38 
R40 
R51/53 

R65 
N 
Xi 
Xn  

Références littéraires  et  sources  

et  EUH 
Toxicité aiguë  (par  inhalation), Catégorie  4  
Danger pour  le milieu  aquatique - Chronique  2  
Danger  par  aspiration, Catégorie  1  
Cancérogénicité, Catégorie  2  
Liquides inflammables, Catégorie  3  
Corrosif/irritant pour  la  peau, Catégorie  2  
Toxicité spécifique pour certains organes cibles — Exposition répétée, Catégorie  2  
Liquide  et  vapeurs inflammables. 
Peut être mortel  en  cas d'ingestion  et de  pénétration dans les voies respiratoires. 
Provoque une irritation cutanée. 
Nocif  par  inhalation. 
Susceptible  de  provoquer  le  cancer. 
Risque présumé d'effets  graves  pour les organes à  la suite  d'expositions répétées ou 
d'une exposition prolongée. 
Toxique pour les organismes aquatiques, entraîne  des  effets néfastes à  long  terme. 
Nocif  par  inhalation.  
Irritant  pour  la  peau. 
Effet cancérogène suspecté - preuves insuffisantes. 
Toxique pour les organismes aquatiques, peut entraîner  des  effets néfastes à  long  
terme pour l'environnement aquatique. 
Nocif: peut provoquer une atteinte  des  poumons  en  cas d'ingestion. 
Dangereux pour l'environnement 

:  Irritant  
Nocif  

LOL] 
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Gazole Remplace  la fiche:  

Les  restrictions suivantes s'appliquent 
conformément  à  l'annexe XVII  du  règlement  REACH  
(CE) N° 1907/2096 

3.  Substances ou mélanges liquides qui sont 
considérés  comme  dangereux  au sens de la  
directive 1999/45/CE ou qui répondent aux critères 
pour une  des classes  ou catégories  de  danger ci- 
après, visées  à  l'annexe  1 du  règlement  (CE) no 
1272/2008 
	

Gazole 

Ce  produit contient un ingrédient  conforme à la  liste  
des  substances candidates  de  l'Annexe  XIV  de la  
Réglementation  REACH  1907/2006/CE. 	 aucune 

Autorisations 	 :  Non  applicable  

15.1.2.  Directives  nationales  

WGK 
Classe  de  stockage (Allemagne) (LGK) 
Installations classées  
ABM  

NL: 	NeR (Nederlandse emissie Richtlijn) 

15.2. 	Évaluation  de la  sécurité chimique 

Évaluation  de la  sécurité chimique  

2  
LGK  3  -  Flammable liquids  
117x, 143x 
6  -  (A)  Toxique pour  les organismes  aquatiques,  peut  entraîner  des  
effets néfastes  à long  terme pour l'environnement aquatique.  
Organic  substances  in  vapour  or  gaseous form  

Une évaluation  de la  sécurité chimique n'a  pas  été effectuée pour cette 
substance. 

DE: 
DE: 
FR: 
NL: 

SECTION  16:  Autres informations 

Textes complets  des  phrases  R-,H-  et  EUH  
Acute Tex. 4 (Inhalation) 
Aquatic Chronic 2 
Asp. Tox.1 
Caro. 2 
Elam.  Lp.  3 
Skin Irrit. 2 
STOT RE 2 
H226 
H304 
H315 
H332 
H351 
H373 

H411 
R20 
R38 
R40 
R51/53 

R65 
N 
Xi 
Xn  

Références littéraires  et  sources  

Toxicité aiguê  (par  inhalation), Catégorie  4  
Danger pour  le milieu  aquatique - Chronique  2  

: Danger  par  aspiration, Catégorie  1  
Cancêrogénicité, Catégorie  2  
Liquides inflammables, Catégorie  3  
Corrosif/irritant pour  la  peau, Catégorie  2  
Toxicité spécifique pour certains organes cibles — Exposition répétée, Catégorie  2  
Liquide  et  vapeurs inflammables. 
Peut être mortel  en  cas d'ingestion  et de  pénétration dans les voies respiratoires. 
Provoque une irritation cutanée. 
Nocif  par  inhalation. 
Susceptible  de  provoquer  le  cancer. 
Risque présumé d'effets  graves  pour les organes à  la suite  d'expositions répétées ou 
d'une exposition prolongée. 
Toxique pour les organismes aquatiques, entraîne  des  effets néfastes à  long  terme. 
Nocif  par  inhalation.  
Irritant  pour  la  peau. 
Effet cancérogène suspecté - preuves insuffisantes. 
Toxique pour les organismes aquatiques, peut entraîner  des  effets néfastes à  long  
terme pour l'environnement aquatique. 
Nocif: peut provoquer une atteinte  des  poumons  en  cas d'ingestion. 
Dangereux pour l'environnement 

:  Irritant  
: Nocif 

: LOL] 
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SECTION 14: Informations relatives au transport 

14.1. 	Numéro ONU 

Numéro ONU  

14.2. 	Nom d'expédition  des  Nations  unies  

Désignation officielle pour  le transport 	: CARBURANT  DIESEL  ou GAZOLE ou HUILE  DE  CHAUFFE LÉGÈRE 
Nom d'expédition  des  Nations  unies 	GAS  OIL  /  DIESEL  FUEL /  HEATING OIL,  LIGHT  
TATA/I MDG  

14.3. 	Classe(s)  de  danger pour  le transport 

14.3.1. Transport par  voie terrestre 

Classe(s) 	 :  3  -  Liquide  inflammable 
Danger  n" (code  Kemler) 	 :  30 
Code de  classification 	 F1  
Étiquettes ADR/RID 	 3  -  Liquide  inflammable  

14.3.2. Transport par  voie fluviale (ADN) 

Classe (ONU) 	 :  3 

14.3.3. Transport  maritime  
Class  or  Division 	 3  - liquides inflammables  

14.3.4. Transport  aérien  
Class  or  Division 	 3  - liquides inflammables  

14.4. 	Groupe d'emballage  

Groupe d'emballage 	 III  

14.5. 	Dangers pour l'environnement 

Dangers pour l'environnement 

Autres Informations 	 : ADN :  N2.  

14.6 	Précautions particulières à prendre  par  l'utilisateur  

Précautions particulières à prendre  par 	Aucune donnée disponible. 
l'utilisateur  

14.7 	Transport en  vrac conformément à l'annexe II  de la  convention Marpol  73/78 et au  recueil ISC 

Données  non  disponibles  

SECTION  15:  Informations réglementaires  

15.1. 	Réglementations/législation particulières à  la  substance ou  au  mélanqe  en  matière  de  sécurité,  de  santé  
et  d'environnement  

15.1.1.  Réglementations EU 

1202 

N 
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importantes  des  données 

Abréviations  et  acronymes DNEL = Dose dérivée  sans  effet 
DMEL = Effet  minimum  dérivé 
PNEC =  La  concentration prévisible  sans  effet 
OEL-STEL = Limites d'exposition professionnelle - Limites d'exposition  à  court terme  
TWA  =  Moyenne  pondérée  dans le  temps 
LC50 = Concentration léthale médiane 
LD50 = Dose léthale médiane 
LL50 = Taux létal médian 
EC50 = Concentration effective médiane 
EL50 =  Median  effective  level  
ErC50 = EC50  en termes de  diminution  du  taux  de  croissance 
ErL50 = EL50  en termes de  diminution  du  taux  de  croissance  
NOEL  = Dose  sans  effet observé 
NOEC = Concentration  sans  effet observé 
NOELR = Taux  de charge sans  effet observé 
NOAEC = Concentration  sans  effet nocif observé 
NOAEL = Dose  sans  effet toxique observé 
EWC =  Le code  européen  des  déchets  
NA  =  Non  applicable 
N.O.S. =  non  spécifiées ailleurs  
VOC  = Composés organiques volatils 
mg/kg  BW  = mg/kg  de  poids corporel 
QSAR = Relation quantitative structure-activité (QSAR) 
ADN = Accord Européen relatif  au Transport International des  Marchandises 
Dangereuses  par  voie  de  Navigation  du  Rhin 
ADR = Accord européen relatif  au transport international des  marchandises 
Dangereuses  par Route  
CLP = Classification, étiquetage  et emballage  conformément  au  règlement  (CE) 
1272/2008 
IATA  = Association  internationale du transport  aérien 
IMDG =  Code  maritime  international des  marchandises dangereuses 
LIE = Limite inférieure d'explosivité/Limite inférieure d'explosion  
LSE  = Limite supérieure d'explosion/Limite supérieure d'explosivité  
REACH  = Enregistrement, évaluation, autorisation  et  restrictions  de  substances 
chimiques 
WGK = Wassergefährdungsklasse (Catégorie  de  pollution  des  eaux selon  la  législation  
du  régime hydrolique  allemande)  
ABM  =  Algemene beoordelingsmethodiek  (Méthodologie générale d'évaluation) 
UVCB = Substance  de  composition inconnue ou variable, produits  de  réactions 
complexes ou matériel biologique (UVCB) 
BTT = Temps  de  pénétration (durée  maximale de port)  
STOT = Toxicité spécifique pour certains organes cibles  

Le  contenu  et le  format  de  cette  fiche de  données  de  sécurité sont conformes  à la  directive CEE 1999/45/CE, 67/548/CE, 
1272/2008/CE  et au  règlement  de la  commission CEE 1907/2006/EC  (REACH)  Annexe  II. 

DENEGATION  DE  RESPONSABILITE  Les  informations contenues dans cette  fiche  proviennent  de  sources que nous 
considérons être dignes  de  foi. Néanmoins, elles sont fournies  sans  aucune garantie, expresse ou tacite,  de  leur exactitude.  
Les  conditions ou méthodes  de  manutention, stockage, utilisation ou élimination  du  produit sont  hors de  notre contrôle  et  
peuvent ne  pas  âtre  du  ressort  de nos  compétences. C'est pour ces raisons entre autres que nous déclinons toute 
responsabilité  en  cas  de  perte, dommage ou frais occasionnés  par  ou liés d'une manière quelconque à  la  manutention,  au  
stockage, à l'utilisation ou à l'élimination  du  produit. Cette FDS  a  été rédigée  et  doit âtre utilisée uniquement pour ce produit.  Si 
le  produit est utilisé  en  tant que composant d'un autre produit, les informations s'y trouvant peuvent ne  pas  âtre applicables. 





FICHE DE  DONNÉES  DE  SÉCURITÉ  
Seadrift Coke L.P. 

Section  1:  Identification  de la  substance/du mélange  et de la  société/l'entreprise 

Identificateur  de  produit 

Nom  commercial  ou 
désignation  du  mélange  

No.  d'enregistrement 	 -  

Synonymes 	 Aucun(e)(s). 

Numéro  de la  FDS 	 5009 

Date de la première  publication  le 18-octobre-2011  

Numéro  de  version 	 01 

Date de  révision 	 - 

Date  d'entrée  en  vigueur  de la 	- 
nouvelle version 

Utilisations identifiées pertinentes  de la  substance ou  du  mélange  et  utilisations déconseillées 

Utilisations identifiées 	Composant principal dans  la  fabrication  du  graphite. 

Utilisations déconseillées 	Aucun(e)(s) connu(e)(s). 

Renseignements concernant  le  fournisseur  de la fiche de  données  de  sécurité 

Fournisseur  Seadrift Coke L.P. 

c/o Hart Shaw 

Europa Link 

Sheffield Business Park 

Sheffield S9 1XU 

UK 

44-114-251-8850 

Section  2:  Identification  des  dangers 

Classification  de la  substance ou  du  mélange  

Les  dangers physiques, sanitaires  et  environnementaux  du  mélange ont été évalués et/ou testés,  et la  classification suivante 
s'applique. 

Classification selon  la  directive 671548/CEE ou 1999/45/CE  et  ses amendements 

Cette préparation ne répond  pas  aux critères  de  classification  de la  directive 1999/45/CE  et  ses amendements. 

Résumé  des  dangers 

Dangers physiques 	Pas de  classification pour les dangers physiques. 

Dangers pour  la  santé 	Pas de  classification pour les dangers sanitaires. Cependant, l'exposition professionnelle  au  
mélange ou aux substances peut provoquer  des  effets sanitaires. 

Dangers pour 	 Pas de  classification pour les dangers pour l'environnement. 
l'environnement 

Dangers spécifiques 	Aucun effet indésirable attendu. 

Symptômes principaux 	Aucun connu. 

Éléments d'étiquetage 

Étiquettage selon  la  directive 671548/CEE ou 199914510E  et  ses amendements 

CALCINED PETROLEUM NEEDLE COKE WITH DUST SUPPRESSANT  

Informations supplémentaires 	Aucun(e)(s),  
de  l'étiquette 

Autres dangers 
	

Compte tenu  de la  forme  du  produit dans son état  de  fabrication  et de transport  ce produit est peu 
dangereux. Lorsqu'il est employé  de la  façon prévue, ce produit ne devrait  pas  générer  de  
quantités dangereuses  de  poussières ou  de  fumées. 

Section  3:  Composition/informations sur les composants 

Mélange  

CALCINED PETROLEUM NEEDLE COKE WITH DUST SUPPRESSANT 

905246  N' de version:  81 Date de  révision:  le 18-octobre-2011 Date  d'impression:  le 18-octobre-2811  

SDS FRANCE 

1/7 



Informations générales 

Nom chimique 	 % 	N°  CAS/N°  CE 	N°  d'enregistrement 	Numéro  
REACH 	 index  

Obs.  

Coke de  pétrole calciné 
	

>  99 	64743-05-1 	Exempté(e)  des  exigences  
265-210-9 	d'enregistrement selon  

REACH  

Classification : 	DSD: - 

CLP' -  

Huile  de base 	 <  0,3  

Classification : 	DSD: - 

CLP : -  

64742-01-4 	01-2119488707-XXXX 649-459-00-4 
265-101-6 

#: Cette substance présente  des  limites d'exposition sur  le  lieu  de  travail. 
DSD : Directive 67/548/CEE. 
CLP : Règlement  n° 1272/2008.  

Remarques  sur la  composition Toutes les concentrations sont exprimées  en  pourcentage pondéral sauf si  le  composant est un 
gaz.  Les  concentrations  de  gaz sont exprimées  en  pourcentage volumique.  
Les  huiles  de base  sont  des  inhibiteurs  de  poussières.  La  note  L de  l'annexe  1  concerne  le  
produit ou l'un  de  ses composants. L'extrait  de  diméthylsulfoxyde tel que mesuré  par  IP346 est <  
3,0  %  (en  poids). 

Section  4: Premiers  secours 

Description  des premiers  secours 

Inhalation 	 Aucunes recommandations spécifiques  de premiers  secours constatées.  

Contact  avec  la  peau  

Contact  avec les yeux 

Ingestion 

Principaux symptômes  et  
effets, aigus  et  différés 

Indication  des  éventuels soins 
médicaux immédiats  et  
traitements particuliers 
nécessaires 

Aucunes recommandations spécifiques  de premiers  secours constatées. 

Aucunes recommandations spécifiques  de premiers  secours constatées. Cependant, rincer 
immédiatement à grande  eau pendant au  moins  15  minutes. 

Aucunes recommandations spécifiques  de premiers  secours constatées. Cependant, rincer avec  
de  l'eau. 

Aucun connu. 

Traiter  de  façon symptomatique. 

Section  5:  Mesures  de  lutte contre l'incendie 

Le coke de  pétrole calciné ne présente  pas de  danger d'explosion  de  poussières. Néanmoins, ce 
produit peut brûler lorsqu'il est  exposé  à  des  températures supérieures à  700 "C (1290 "F). 

En  cas d'incendie, utiliser  de la mousse, du  dioxyde  de  carbone,  de la  poudre ou  du  brouillard 
d'eau. 

Aucun(e)(s)  

En  cas d'incendie,  des  gaz dangereux pour  la  santé peuvent être produits. 

Employer  des  méthodes normales  de  lutte contre l'incendie  et  tenir compte  des  dangers associés 
aux autres substances présentes.  

La  plupart  des  incendies  de coke  décrits sont dus  au  mauvais refroidissement  du coke  calciné  et  
à son stockage d'une façon permettant les mouvements d'air à travers  le  lit  de coke.  Peut brûler  
en  cas d'exposition à  des  températures supérieures à  700 °C (1290 "F). En  cas d'incendie, 
déterminer aussi vite que possible ses localisations  et  son étendue.  La  meilleure procédure est  
de  pelleter  et de  retirer  le coke de la zone  chauffée.  Le coke  chaud doit être mouillé  par de  l'eau  
au  fur  et  à mesure  de  son exposition.  

Risques d'incendie généraux 

Moyens d'extinction 

Moyens d'extinction 
appropriés 

Moyens d'extinction 
inadaptés 

Dangers particuliers résultant  
de la  substance ou  du  mélange 

Conseils aux pompiers 

Equipements spéciaux 
pour  la  protection  des  
intervenants 

Procédures spéciales  de  
lutte contre l'incendie  

CALCINED PETROLEUM NEEDLE COKE WITH DUST SUPPRESSANT 

905246 N' de  version.  01  Dale  de  révision:  le 18-octobre-2011 Date  d'impression:  le  18-octabre-2011 

SDSFRANCE 
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Informations générales 

Nom chimique 	 % 	No  CAS/N°  CE 	N°  d'enregistrement 	Numéro  
REACH 	 index  

Obs.  

Coke de  pétrole calciné 
	

>  99 	64743-05-1 	Exempté(e)  des  exigences  
265-210-9 	d'enregistrement selon  

REACH  

Classification : 	DSD: - 

CLP : -  

Huile  de base 	 <  0,3  

Classification : 	DSD: - 

CLP' -  

64742-01-4 	01-2119488707-XXXX 649-459-00-4 
265-101-6 

#: Cette substance présente  des  limites d'exposition sur  le  lieu  de  travail. 
DSD : Directive 67/548/CEE. 
CLP : Règlement  no 1272/2008.  

Remarques  sur la  composition Toutes les concentrations sont exprimées  en  pourcentage pondéral sauf si  le  composant est un 
gaz.  Les  concentrations  de  gaz sont exprimées  en  pourcentage volumique.  
Les  huiles  de base  sont  des  inhibiteurs  de  poussières.  La  note  L de  l'annexe  1  concerne  le  
produit ou l'un  de  ses composants. L'extrait  de  diméthylsulfoxyde tel que mesuré  par  IP346 est <  
3,0  %  (en  poids). 

Section  4: Premiers  secours 

Description  des premiers  secours 

Inhalation  

Contact  avec  la  peau  

Contact  avec les yeux 

Ingestion  

Principaux symptômes  et  
effets, aigus  et  différés 

Indication  des  éventuels soins 
médicaux immédiats  et  
traitements particuliers 
nécessaires 

Aucunes recommandations spécifiques  de premiers  secours constatées. 

Aucunes recommandations spécifiques  de premiers  secours constatées. 

Aucunes recommandations spécifiques  de premiers  secours constatées. Cependant, rincer 
immédiatement à grande  eau pendant au  moins  15  minutes. 

Aucunes recommandations spécifiques  de premiers  secours constatées. Cependant, rincer avec  
de  l'eau. 

Aucun connu. 

Traiter  de  façon symptomatique. 

Section  5:  Mesures  de  lutte contre l'incendie 

Le coke de  pétrole calciné ne présente  pas de  danger d'explosion  de  poussières. Néanmoins, ce 
produit peut brûler lorsqu'il est  exposé  à  des  températures supérieures à  700'C (1290'F). 

En  cas d'incendie, utiliser  de la mousse, du  dioxyde  de  carbone,  de la  poudre ou  du  brouillard 
d'eau. 

Aucun(e)(s).  

En  cas d'incendie,  des  gaz dangereux pour  la  santé peuvent être produits. 

Employer  des  méthodes normales  de  lutte contre l'incendie  et  tenir compte  des  dangers associés 
aux autres substances présentes.  

La  plupart  des  incendies  de coke  décrits sont dus  au  mauvais refroidissement  du coke  calciné  et  
à son stockage d'une façon permettant les mouvements d'air à travers  le  lit  de coke.  Peut brûler  
en  cas d'exposition à  des  températures supérieures à  700'C (1290 "F). En  cas d'incendie, 
déterminer aussi vite que possible ses localisations  et  son étendue.  La  meilleure procédure est  
de  pelleter  et de  retirer  le coke de la zone  chauffée.  Le coke  chaud doit être mouillé  par de  l'eau  
au  fur  et  à mesure  de  son exposition.  

Risques d'incendie généraux 

Moyens d'extinction 

Moyens d'extinction 
appropriés 

Moyens d'extinction 
inadaptés 

Dangers particuliers résultant  
de la  substance ou  du  mélange 

Conseils aux pompiers 

Equipements spéciaux 
pour  la  protection  des  
intervenants 

Procédures spéciales  de  
lutte contre l'incendie  
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FICHE DE  DONNÉES  DE  SÉCURITÉ  
Seadrift Coke L.P. 

Section  1:  Identification  de la  substance/du mélange  et de la  sociétéll'entreprise 

Identificateur  de  produit 

Nom  commercial  ou 
désignation  du  mélange  

No.  d'enregistrement 	 -  

Synonymes 	 Aucun(e)(s). 

Numéro  de la  FDS 	 5009 

Date de la première  publication  le 18-octobre-2011  

Numéro  de  version 	 01 

Date de  révision 	 - 

Date  d'entrée  en  vigueur  de la 	- 
nouvelle  version 

Utilisations identifiées pertinentes  de la  substance ou  du  mélange  et  utilisations déconseillées 

Utilisations identifiées 	Composant principal  dans la  fabrication  du  graphite. 

Utilisations déconseillées 	Aucun(e)(s) connu(e)(s). 

Renseignements concernant  le  fournisseur  de la fiche de  données  de  sécurité 

Fournisseur 	 Seadrift  Coke  L.P. 

c/o  Hart Shaw 

Europa Link 

Sheffield Business Park 

Sheffield S9  lxu  

UK 
44-114-251-8850  

Section  2:  Identification  des  dangers 

Classification  de la  substance ou  du  mélange  

Les  dangers physiques, sanitaires  et  environnementaux  du  mélange ont été évalués et/ou testés,  et la  classification suivante 
s'applique. 

Classification selon  la  directive 67154810EE ou 199914510E  et  ses amendements 

Cette préparation ne répond  pas  aux critères  de  classification  de la  directive 1999/45/CE  et  ses amendements. 

Résumé  des  dangers 

Dangers physiques 	Pas de  classification pour les dangers physiques. 

Dangers pour  la  santé 	Pas de  classification pour les dangers sanitaires. Cependant, l'exposition professionnelle  au  
mélange ou aux substances peut provoquer  des  effets sanitaires. 

Dangers pour 	 Pas de  classification pour les dangers pour l'environnement. 
l'environnement 

Dangers spécifiques 	Aucun effet indésirable attendu. 

Symptômes principaux 	Aucun connu. 

Éléments d'étiquetage 

Étiquettage selon  la  directive 67/548/CEE ou 1999/45/CE  et  ses amendements 

CALCINED PETROLEUM NEEDLE COKE WITH DUST SUPPRESSANT  

Informations supplémentaires 	Aucun(e)(s).  
de  l'étiquette 

Autres dangers 
	

Compte tenu  de la  forme  du  produit dans son état  de  fabrication  et de transport  ce produit est peu 
dangereux. Lorsqu'il est employé  de la  façon prévue, ce produit ne devrait  pas  générer  de  
quantités dangereuses  de  poussières ou  de  fumées. 

Section  3:  Composition/informations sur les composants 

Mélange  
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Section  6:  Mesures à prendre  en  cas  de  dispersion accidentelle 

Précautions individuelles, équipement  de  protection  et  procédures d'urgence 

Pour les  non-secouristes 

Pour les secouristes 

Précautions pour  la  protection  
de  l'environnement 

Méthodes  et  matériel  de  
confinement  et de  nettoyage  

Lorsqu'il est employé  de la  façon prévue, ce produit ne devrait  pas  générer  de  quantités 
dangereuses  de  poussières ou  de  fumées. Voir l'équipement  de  protection individuelle à  la  
Section  8.  

Utiliser les protections individuelles recommandées dans  la  rubrique  8 de la  FDS. 

Éviter  le  rejet à l'égout  et  dans les environnements terrestres  et  les cours d'eau. 

Ramasser  et  éliminer  le  produit déversé comme l'indique  la  rubrique  13.  

Référence à d'autres sections 	Voir l'équipement  de  protection individuelle à  la  Section  S.  

Section  7:  Manipulation  et  stockage 

Précautions à prendre pour 
une manipulation  sans  danger 

Conditions d'un stockage sûr, 
y compris d'éventuelles 
incompatibilités 

Utilisation(s) finale(s) 
particulière(s)  

La  manipulation  et  l'utilisation normales  de  ce produit ne devraient  pas  générer  de  poussières ni  
de  fumées. Suivre les règles  de  bonnes pratiques chimiques. 

Conserver dans l'emballage d'origine fermé dans un endroit  sec.  

Composant principal dans  la  fabrication  du  graphite. 

Section  8:  Contrôles  de  l'exposition/protection individuelle 

Paramètres  de  contrôle 

Valeurs limites d'exposition professionnelle 

France 
Composants 	 Cat.  Valeur 	 Forme  

Coke de  pétrole calciné  
(64743-05-1)  

VIVE  5 mg/m3 	Fraction inhalable. 

Procédures recommandées  de  
contrôle 

DNEL 

PNEC 

Contrôles  de  l'exposition 

10  mg/m3 	Fraction respirable. 

Suivre  le  programme  de  mesures sur  le  lieu  de  travail. 

Donnéeinconnue. 

Donnéeinconnue.  

Contrôles techniques 	 Lorsqu'il est employé  de la  façon prévue, ce produit ne devrait  pas  générer  de  quantités 
appropriés 	 dangereuses  de  poussières ou  de  fumées. Aucune exigence particulière dans les conditions 

normales d'utilisation avec une ventilation suffisante. 

Mesures  de  protection individuelle, telles que les équipements  de  protection individuelle 

Informations générales 	Aucun connu. 

Protection des yeux/du 
visage 

Protection de la  peau  

- Protection des mains 

- Divers 

Protection  respiratoire  

Risques thermiques 

Mesures d'hygiène 

Contrôle  de  l'exposition  de  
l'environnement  

Pas de  recommandations spécifiques. 

Aucune protection  des  mains spécifique notée, mais il est recommandé  de  porter  des  gants. 

Aucune protection  de la  peau n'est habituellement nécessaire dans  des  conditions normales 
d'utilisation. Prendre  des  mesures  de  précaution pour éviter  le contact  cutané,  en  conformité avec  
de  bonnes pratiques d'hygiène industrielle. 

Aucune protection n'est habituellement nécessaire dans  des  conditions normales d'utilisation 
avec une ventilation suffisante. 

Porter  des  équipements  de  protection contre  la  chaleur, si nécessaire.  

Se  laver les mains après  le contact. 

La  personne responsable  des  questions environnementales doit être avisée  de  tout déversement  
important.  

Section  9:  Propriétés physiques  et  chimiques 

Informations sur les propriétés physiques  et  chimiques essentielles 

État physique 	 Solide. 

Forme 	 Matière granulaire  noire.  

Couleur 	 Noir. 

Odeur 	 Aucun(e)(s).  
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Seuil  de  perception  de 	Donnée inconnue. 
l'odeur 

PH 	 7 

Point de  fusion/point  de 	Sans  objet. 
congélation  

Point  d'ébullition,  point 	Sans  objet. 
initial d'ébullition  et  
intervalle d'ébullition  

Point  d'éclair 	 Aucun(e)(s). 

Température 	 Sans  objet. 
d'autocombustion 

Inflammabilité (solide, 	 Donnée inconnue. 
gaz); 

Limite d'inflammabilité— 	Aucun(e)(s). 
inférieure (%) 

Limite d'inflammabilité— 	Aucun(e)(s). 
supérieure (%) 

Propriétés oxydantes 	 Sans  objet. 

Propriétés explosives 	 Sans  objet. 

Limite d'explosivité 	 Sans  objet. 

Pression  de  vapeur 	 Sans  objet. 

Densité  de  vapeur 	 Sans  objet. 

Taux d'évaporation 	 Sans  objet. 

Densité relative 	 Sans  objet.  

Masse  volumique 	 Sans  objet. 

Solubilité (dans l'eau) 	 Insoluble. 

Coefficient  de  partage 	 Sans  objet. 
(n-octanol/eau) 

Température  de 	 Sans  objet. 
décomposition  

Masse  volumique 	 800  kg/m' 
apparente 

Viscosité 	 Sans  objet. 

Pourcentage  de  composés 	<  0,3  ASTM  D-4930  Standard  Test  Method  for  Dust  Control  on  Calcined  Petroleum Coke  
volatils 	 (Méthode d'essai standard pour  le  contrôle  des  poussières  du coke de  pétrole calciné) 

Autres informations 	 Aucune information  pertinente  supplémentaire n'est disponible. 

Section  10:  Stabilité  et  réactivité 

Réactivité 	 Stable dans  des  conditions normales. 

Stabilité chimique 	 Ce produit est stable dans  des  conditions normales. 

Possibilité  de  réactions 	Ne  se  produit  pas.  
dangereuses 

Conditions à éviter 	 Aucune prescription particulière. 

Matières incompatibles 	Agents oxydants forts. 

Produits  de  décomposition 	Oxydes  de  carbone. 
dangereux 

Section  11:  Informations toxicologiques 

Informations générales 	Donnée inconnue. 

Informations sur les voies d'exposition probables 

Ingestion 	 N'est  pas  présumé avoir  des  effets nocifs  en  cas d'ingestion. 

Inhalation 	 N'est  pas  présumé avoir  des  effets nocifs  en  cas d'inhalation.  

Contact  avec  la  peau 	Aucun effet indésirable  par contact  cutané n'est attendu.  

Contact  avec les yeux 	Aucun effet indésirable  par contact  avec les yeux n'est attendu. 

Symptômes 	 Aucun connu. 

Informations sur les effets toxicologiques 

Toxicité aiguë 	 Aucun effet sanitaire indésirable supplémentaire rapporté.  
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Seuil  de  perception  de 	Donnée inconnue, 
l'odeur 

PH 	 7 

Point de  fusion/point  de 	Sans  objet. 
congélation  

Point  d'ébullition,  point 	Sans  objet, 
initial d'ébullition  et  
intervalle d'ébullition  

Point  d'éclair 	 Aucun(e)(s). 

Température 	 Sans  objet. 
d'autocombustion 

Inflammabilité (solide, 	 Donnée inconnue. 

gaz); 
Limite d'inflammabilité— 	Aucun(e)(s). 
inférieure (%) 

Limite d'inflammabilité— 	Aucun(e)(s). 
supérieure (%) 

Propriétés oxydantes 	 Sans  objet. 

Propriétés explosives 	 Sans  objet. 

Limite d'explosivité 	 Sans  objet. 

Pression  de  vapeur 	 Sans  objet. 

Densité  de  vapeur 	 Sans  objet. 

Taux d'évaporation 	 Sans  objet. 

Densité relative 	 Sans  objet.  

Masse  volumique 	 Sans  objet. 

Solubilité (dans l'eau) 	 Insoluble. 

Coefficient  de  partage 	 Sans  objet. 
(n-octanol/eau) 

Température  de 	 Sans  objet. 
décomposition  

Masse  volumique 	 800  kg/m' 
apparente 

Viscosité 	 Sans  objet. 

Pourcentage  de  composés 	<  0,3  ASTM  D-4930  Standard  Test  Method  for  Dust  Control  on  Calcined  Petroleum Coke  
volatils 	 (Méthode d'essai standard pour  le  contrôle  des  poussières  du coke de  pétrole calciné) 

Autres informations 	 Aucune information  pertinente  supplémentaire n'est disponible. 

Section  10:  Stabilité  et  réactivité 

Réactivité 	 Stable  dans des  conditions normales. 

Stabilité chimique 	 Ce  produit est stable  dans des  conditions normales. 

Possibilité  de  réactions 	Ne se  produit  pas.  
dangereuses 

Conditions  à  éviter 	 Aucune prescription particulière. 

Matières incompatibles 	Agents oxydants forts. 

Produits  de  décomposition 	Oxydes  de  carbone. 
dangereux 

Section  11:  Informations toxicologiques 

Informations générales 	Donnée inconnue. 

Informations  sur les  voies d'exposition probables 

Ingestion 	 N'est  pas  présumé avoir  des  effets nocifs  en cas  d'ingestion. 

Inhalation 	 N'est  pas  présumé avoir  des  effets nocifs  en cas  d'inhalation.  

Contact  avec  la peau 	Aucun effet indésirable  par contact  cutané n'est attendu.  

Contact  avec  les  yeux 	Aucun effet indésirable  par contact  avec  les  yeux n'est attendu. 

Symptômes 	 Aucun connu. 

Informations  sur les  effets toxicologiques 

Toxicité aiguë 	 Aucun effet  sanitaire  indésirable supplémentaire rapporté.  
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Section  6:  Mesures à prendre  en  cas  de  dispersion accidentelle 

Précautions individuelles, équipement  de  protection  et  procédures d'urgence 

Pour les  non-secouristes 

Pour les secouristes 

Précautions pour  la  protection  
de  l'environnement 

Méthodes  et  matériel  de  
confinement  et de  nettoyage  

Lorsqu'il est employé  de la  façon prévue, ce produit ne devrait  pas  générer  de  quantités 
dangereuses  de  poussières ou  de  fumées. Voir l'équipement  de  protection individuelle à  la  
Section  8.  

Utiliser les protections individuelles recommandées dans  la  rubrique  8 de la  FDS. 

Éviter  le  rejet à l'égout  et  dans les environnements terrestres  et  les cours d'eau. 

Ramasser  et  éliminer  le  produit déversé comme l'indique  la  rubrique  13.  

Référence à d'autres sections 	Voir l'équipement  de  protection individuelle à  la  Section  8.  

Section  7:  Manipulation  et  stockage 

Précautions à prendre pour 
une manipulation  sans  danger 

Conditions d'un stockage sûr, 
y compris d'éventuelles 
incompatibilités 

Utilisation(s) finale(s) 
particulière(s)  

La  manipulation  et  l'utilisation normales  de  ce produit ne devraient  pas  générer  de  poussières ni  
de  fumées. Suivre les règles  de  bonnes pratiques chimiques. 

Conserver dans l'emballage d'origine fermé dans un endroit  sec.  

Composant principal dans  la  fabrication  du  graphite. 

Section  8:  Contrôles  de  l'exposition/protection individuelle 

Paramètres  de  contrôle 

Valeurs limites d'exposition professionnelle 

France 
Composants 	 Cat.  Valeur 	 Forme  

Coke de  pétrole calciné  
(64743-05-1)  

VME  5 mg/m3 	Fraction inhalable. 

Procédures recommandées  de  
contrôle 

DNEL 

PNEC 

Contrôles  de  l'exposition 

10  mg/m3 	Fraction respirable. 

Suivre  le  programme  de  mesures sur  le  lieu  de  travail. 

Donnéeinconnue. 

Donnée inconnue.  

Contrôles techniques 	 Lorsqu'il est employé  de la  façon prévue, ce produit ne devrait  pas  générer  de  quantités 
appropriés 	 dangereuses  de  poussières ou  de  fumées. Aucune exigence particulière dans les conditions 

normales d'utilisation avec une ventilation suffisante. 

Mesures  de  protection individuelle, telles que les équipements  de  protection individuelle 

Informations générales 

Protection  des  yeux/du 
visage 

Protection  de la  peau 

- Protection  des  mains 

-  Divers  

Protection  respiratoire  

Risques thermiques 

Mesures d'hygiène 

Contrôle  de  l'exposition  de  
l'environnement 

Aucun connu.  

Pas de  recommandations spécifiques. 

Aucune protection  des  mains spécifique notée, mais il est recommandé  de  porter  des  gants. 

Aucune protection  de la  peau n'est habituellement nécessaire dans  des  conditions normales 
d'utilisation. Prendre  des  mesures  de  précaution pour éviter  le contact  cutané,  en  conformité avec  
de  bonnes pratiques d'hygiène industrielle. 

Aucune protection n'est habituellement nécessaire dans  des  conditions normales d'utilisation 
avec une ventilation suffisante. 

Porter  des  équipements  de  protection contre  la  chaleur, si nécessaire.  

Se  laver les mains après  le contact. 

La  personne responsable  des  questions environnementales doit être avisée  de  tout déversement  
important.  

Section  9:  Propriétés physiques  et  chimiques 

Informations sur les propriétés physiques  et  chimiques essentielles 

État physique 	 Solide. 

Forme 
	

Matière granulaire  noire.  

Couleur 
	

Noir. 

Odeur 
	

Aucun(e)(s).  
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Composants Résultats d'essais 

Huile  de base (64742-01-4)  

Corrosion/i rritatio  n  
cutanées 

Lésions oculaires 
graves/irritation oculaire 

Sensibilisation respiratoire 

Sensibilisation cutanée 

Mutagénicité  des  cellules 
germinales 

Cancérogénicité 

Toxicité reproductrice 

Toxicité spécifique  des  
organes cible - exposition 
unique 

Toxicité spécifique  des  
organes cible - expositions 
répétées 

Danger  par  aspiration 

Informations sur les mélanges  
et  informations sur les 
substances 

Autres informations 

Aigué Cutané DL50 Lapin: >=  2000  mg/kg 

Aigué Inhalation DL50  Rat: 2,18  mg/I 

Aigué Oral DL50  Rat:  >=  5000  mg/kg 

Aucun effet indésirable  par contact  cutané n'est attendu. 

Aucun effet indésirable  par contact  avec les yeux n'est attendu. 

Aucunes informations disponibles. 

Aucunes informations disponibles. 

Aucunes informations disponibles. 

Aucunes informations disponibles. 

Aucunes informations disponibles. 

Aucunes informations disponibles. 

Aucunes informations disponibles.  

En  raison  de  sa forme physique,  le  produit ne  pose pas de  danger à l'aspiration. 

Donnéeinconnue. 

Lorsqu'il est employé  de la  façon prévue, ce produit ne devrait  pas  générer  de  quantités 
dangereuses  de  poussières ou  de  fumées. 

Section  12:  Informations écologiques 

Toxicité 	 II n'y  a pas de  données  de  toxicité pour ce ou ces ingrédients. 

Persistance  et 	 La  dégradabilité  du  produit n'est  pas  indiquée. 
dégradabilité 

Potentiel  de 	 Aucunes données sur  la  bioaccumulation ne sont disponibles. 
bioaccumulation 

Mobilité 	 Le  produit est insoluble dans l'eau. 

Devenir dans 	 Donnée inconnue. 
l'environnement- 
Coefficient  de  partage 

Mobilité dans  le  sol 	 Aucunes informations disponibles. 

Résultats  des 	 Aucunes informations disponibles. 
évaluations  PET et  
VPVB 

Autres effets néfastes 	 On ne considère  pas  que ce produit  a des  effets néfastes sur l'environnement. 

Section  13:  Considérations relatives à l'élimination 

Méthodes  de  traitement  des  déchets 

Déchets résiduaires 	 Éliminer les rejets  et  les déchets conformément aux règlements municipaux. 

Emballages contaminés 	Les  récipients vides peuvent contenir  des  résidus  de  produit. Respecter les avertissements  de  
l'étiquette même quand  le  récipient est  vide. 

Code des  déchets UE 	 16 05 09 Le code de  déchet doit être attribué  en  accord avec l'utilisateur,  le  producteur  et  les  
services  d'élimination  de  déchets. 

Informations / Méthodes 	Les  recommandations pour l'élimination concernent  le  produit tel qu'il est fourni. L'élimination doit 
d'élimination 	 se  faire conformément aux lois  et  aux réglementations  en  vigueur  et en  fonction  des  

caractéristiques  du  matériau  au moment de  l'élimination. Récupérer  et  régénérer ou recycler si 
possible. 

Section  14:  Informations relatives  au transport  

ADR  

Le  produit n'est  pas  soumis à  la  réglementation internationale sur  le transport des  marchandises dangereuses.  

Rio 

Le  produit n'est  pas  soumis à  la  réglementation internationale sur  le transport des  marchandises dangereuses.  
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ADN  

Le  produit n'est  pas  soumis à  la  réglementation internationale sur  le transport des  marchandises dangereuses.  

IATA 

Le  produit n'est  pas  soumis à  la  réglementation internationale sur  le transport des  marchandises dangereuses. 

IMDG  

Le  produit n'est  pas  soumis à  la  réglementation internationale sur  le transport des  marchandises dangereuses.  

Transport en  vrac 
	

Pas  d'information disponible. 
conformément  à  l'annexe II  de 
la  convention Marpol  73178 et 
au  recueil  IBC  

Section  15:  Informations réglementaires 

Réglementations/législation particulières  à la  substance ou  au  mélange  en  matière  de  sécurité,  de santé et  d'environnement 

Réglementations  de  PUE 

Règlement  (CE) no 2037/2000  relatif  à des  substances qui appauvrissent  la couche  d'ozone,  Annexe 1  

N'est  pas  listée. 
Règlement  (CE) no 2037/2000  relatif  à des  substances qui appauvrissent  la couche  d'ozone,  Annexe  II 

N'est  pas  listée. 
Règlement  (CE) n° 850/2004  concernant  les  polluants organiques persistants,  Annexe 1  

N'est  pas  listée. 
Règlement  (CE) no 689/2008  concernant  les  exportations  et  importations  de  produits chimiques dangereux,  Annexe  I,  
Partie  1  

N'est  pas  listée. 
Règlement  (CE) no 689/2008  concernant  les  exportations  et  importations  de  produits chimiques dangereux,  Annexe 1,  
Partie  2  

N'est  pas  listée. 
Règlement  (CE) no 689/2008  concernant  les  exportations  et  importations  de  produits chimiques dangereux,  Annexe  I,  
Partie  3  

N'est  pas  listée. 
Règlement  (CE) no 689/2008  concernant  les  exportations  et  importations  de  produits chimiques dangereux,  Annexe V  

N'est  pas  listée. 
Directive 9616110EE relative  à la  prévention  et à la  réduction intégrées  de la  pollution (IPPC) : Article  15,  registre 
européen  des  émissions polluantes (EPER) 

N'est  pas  listée. 
Règlement  (CE) n° 190712006,  REACH  Article  59(1).  Liste  des  candidats 

N'est  pas  listée. 

Autres réglementations 
	

Le  produit n'a  pas  été classé comme dangereux selon  la  législation  en  vigueur.  Fiche de  données  
de  sécurité disponible sur demande pour les professionnels.  

Réglementations nationales 
	

Se conformer  à  la  réglementation nationale concernant l'emploi  des  agents chimiques. 

Évaluation  de la  sécurité 
	

Aucune évaluation  de  sécurité chimique n'a été mise  en oeuvre.  
chimique  

Section  16:  Autres informations 

Liste  des  abréviations 	 DNEL :  Derived  No-Effect  Leva]  (niveau  dérivé  sans  effet). 
PNEC :  Predicted  No-Effect  Concentration (concentration prévisible  sans  effet). 

Références 	 Donnéeinconnue. 

Informations  sur la  méthode 	Donnéeinconnue. 
d'évaluation utilisée pour 
classer  le  mélange 

Texte intégral  des 	 Aucun(e)(s). 
avertissements ou phrases  R 
et H en  Sections  2 à 15  

Informations  de  formation 	Suivre  les  instructions dispensées  pendant la  formation lors  de la  manipulation  de ce  matériau. 

Classification selon  le  règlement  (CE) n° 127212008  et  ses amendements  

Ce  mélange  ne  répond  pas  aux critères  de  classification  du  règlement  (CE) 1272/2008 et  ses amendements. 

Autres informations 	 SEADRIFT  COKE  L.P. CONSEILLE AUX UTILISATEURS  DU  PRÉSENT PRODUIT D'ÉTUDIER  
LA  PRÉSENTE  FICHE DE  DONNÉES  DE  SÉCURITÉ (FDS)  ET DE  PRENDRE CONNAISSANCE  
DES  DANGERS  ET DES  INFORMATIONS  DE  SÉCURITÉ RELATIFS  AU  PRODUIT. POUR 
PROMOUVOIR UNE UTILISATION SURE  DE CE  PRODUIT,  LES  UTILISATEURS DOIVENT 
INFORMER LEURS  EMPLOYÉS,  LEURS AGENTS  ET  LEURS PRESTATAIRES  DU  CONTENU  
DE  CETTE FDS  ET DE  TOUS DANGERS  ET  INFORMATIONS  DE  SÉCURITÉ RELATIFS  AU  
PRODUIT.  
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ADN  

Le  produit n'est  pas  soumis à  la  réglementation 

TATA  

Le  produit n'est  pas  soumis à  la  réglementation 

IMDG  

Le  produit n'est  pas  soumis à  la  réglementation  

internationale sur  le transport des  marchandises dangereuses. 

internationale sur  le transport des  marchandises dangereuses, 

internationale sur  le transport des  marchandises dangereuses.  

Transport en  vrac 
conformément  à  l'annexe II  de 
la  convention Marpol  73/78 et 
au  recueil  IBC  

Pas  d'information disponible. 

Section  15:  Informations réglementaires 

Réglementations/législation particulières  à la  substance ou  au  mélange  en  matière  de  sécurité,  de santé et  d'environnement 

Réglementations  de  PUE 

Règlement  (CE) no 2037/2000  relatif  à des  substances qui appauvrissent  la couche  d'ozone,  Annexe 1  

N'est  pas  listée. 
Règlement  (CE) no 2037/2000  relatif  à des  substances qui appauvrissent  la couche  d'ozone,  Annexe  II 

N'est  pas  listée. 
Règlement  (CE) n° 850/2004  concernant  les  polluants organiques persistants,  Annexe 1  

N'est  pas  listée. 
Règlement  (CE) no 689/2008  concernant  les  exportations  et  importations  de  produits chimiques dangereux,  Annexe  I,  
Partie  1  

N'est  pas  listée. 
Règlement  (CE) no 689/2008  concernant  les  exportations  et  importations  de  produits chimiques dangereux,  Annexe  I,  
Partie  2  

N'est  pas  listée. 
Règlement  (CE) no 689/2008  concernant  les  exportations  et  importations  de  produits chimiques dangereux,  Annexe 1,  
Partie  3  

N'est  pas  listée. 
Règlement  (CE) no 689/2008  concernant  les  exportations  et  importations  de  produits chimiques dangereux,  Annexe V  

N'est  pas  listée. 
Directive 96/61/CEE relative  à la  prévention  et à la  réduction intégrées  de la  pollution (IPPC) : Article  15,  registre 
européen  des  émissions polluantes (EPER) 

N'est  pas  listée. 
Règlement  (CE) n° 190712006,  REACH  Article  59(1).  Liste  des  candidats 

N'est  pas  listée. 

Autres réglementations 
	

Le  produit n'a  pas  été classé comme dangereux selon  la  législation  en  vigueur.  Fiche de  données  
de  sécurité disponible sur demande pour les professionnels.  

Réglementations nationales 
	

Se conformer  à  la  réglementation nationale concernant l'emploi  des  agents chimiques. 

Évaluation  de la  sécurité 
	

Aucune évaluation  de  sécurité chimique n'a été mise  en  couvre. 
chimique  

Section  16:  Autres informations 

Liste  des  abréviations 

Références 

Informations sur  la  méthode 
d'évaluation utilisée pour 
classer  le  mélange 

Texte intégral  des  
avertissements ou phrases  R 
et  H  en  Sections  2  à  15  

DNEL :  Derived  No-Effect Level (niveau  dérivé  sans  effet). 
PNEC :  Predicted  No-Effect  Concentration (concentration prévisible  sans  effet). 

Donnée inconnue. 

Donnéeinconnue. 

Aucun(e)(s).  

Informations  de  formation 	Suivre les instructions dispensées  pendant la  formation lors  de la  manipulation  de  ce matériau. 

Classification selon  le  règlement (CE)  n° 1272/2008 et  ses amendements 

Ce mélange ne répond  pas  aux critères  de  classification  du  règlement (CE)  1272/2008 et  ses amendements. 

Autres informations 	 SEADRIFT  COKE  L.P. CONSEILLE AUX UTILISATEURS  DU  PRÉSENT PRODUIT D'ÉTUDIER  
LA  PRÉSENTE  FICHE DE  DONNÉES  DE  SÉCURITÉ (FDS)  ET DE  PRENDRE CONNAISSANCE  
DES  DANGERS  ET DES  INFORMATIONS  DE  SÉCURITÉ RELATIFS  AU  PRODUIT. POUR 
PROMOUVOIR UNE UTILISATION SÛRE  DE  CE PRODUIT, LES UTILISATEURS DOIVENT 
INFORMER LEURS EMPLOYÉS, LEURS AGENTS  ET  LEURS PRESTATAIRES  DU  CONTENU  
DE  CETTE FDS  ET DE  TOUS DANGERS  ET  INFORMATIONS  DE  SÉCURITÉ RELATIFS  AU  
PRODUIT.  
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Composants 	 Résultats d'essais 

Huile  de base (64742-01-4) 	 Aiguë Cutané DL50 Lapin: >=  2000  mg/kg 

Aiguë Inhalation DL50  Rat: 2,18  mg/1 

Aiguë Oral DL50  Rat:  >=  5000  mg/kg 

Corrosion/irritation 	 Aucun effet indésirable  par contact  cutané n'est attendu. 
cutanées 

Lésions oculaires 	 Aucun effet indésirable  par contact  avec les yeux n'est attendu. 
graves/irritation oculaire 

Sensibilisation respiratoire 	Aucunes informations disponibles. 

Sensibilisation cutanée 	Aucunes informations disponibles. 

Mutagénicité  des  cellules 	Aucunes informations disponibles. 
germinales 

Cancérogénicité 	 Aucunes informations disponibles. 

Toxicité reproductrice 	 Aucunes informations disponibles. 

Toxicité spécifique  des 	Aucunes informations disponibles. 
organes cible - exposition 
unique 

Toxicité spécifique  des 	Aucunes informations disponibles. 
organes cible - expositions 
répétées 

Danger  par  aspiration 	 En  raison  de  sa forme physique,  le  produit ne  pose pas de  danger à l'aspiration. 

Informations sur les mélanges 	Donnée inconnue.  
et  informations sur les 
substances 

Autres informations 	 Lorsqu'il est employé  de la  façon prévue, ce produit ne devrait  pas  générer  de  quantités 
dangereuses  de  poussières ou  de  fumées. 

Section  12:  Informations écologiques 

Toxicité 	 II n'y  a pas de  données  de  toxicité pour ce ou ces ingrédients. 

Persistance  et 	 La  dégradabilité  du  produit n'est  pas  indiquée. 
dégradabilité 

Potentiel  de 	 Aucunes données sur  la  bioaccumulation ne sont disponibles. 
bioaccumulation 

Mobilité 	 Le  produit est insoluble dans l'eau. 

Devenir dans 	 Donnéeinconnue. 
l'environnement - 
Coefficient  de  partage 

Mobilité dans  le  sol 	 Aucunes informations disponibles. 

Résultats  des 	 Aucunes informations disponibles. 
évaluations  PET et  
VPVB 

Autres effets néfastes 	 On ne considère  pas  que ce produit  a des  effets néfastes sur l'environnement. 

Section  13:  Considérations relatives à l'élimination 

Méthodes  de  traitement  des  déchets 

Déchets résiduaires 	 Éliminer les rejets  et  les déchets conformément aux règlements municipaux. 

Emballages contaminés 	Les  récipients vides peuvent contenir  des  résidus  de  produit. Respecter les avertissements  de  
l'étiquette même quand  le  récipient est  vide. 

Code des  déchets  LE 	 16 05 09 Le code de  déchet doit être attribué  en  accord avec l'utilisateur,  le  producteur  et  les  
services  d'élimination  de  déchets. 

Informations  1  Méthodes 	Les  recommandations pour l'élimination concernent  le  produit tel qu'il est fourni. L'élimination doit 
d'élimination 	 se  faire conformément aux lois  et  aux réglementations  en  vigueur  et en  fonction  des  

caractéristiques  du  matériau  au moment de  l'élimination. Récupérer  et  régénérer ou recycler si 
possible. 

Section 14: Informations relatives au transport 

ADR  

Le  produit n'est  pas  soumis  à la  réglementation  internationale sur le transport des  marchandises dangereuses.  

RID  

Le  produit n'est  pas  soumis  à la  réglementation  internationale sur le transport des  marchandises dangereuses.  
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Avis  de non-responsabilité  

Date de  publication  

Date de  révision  

Date  d'impression  

Ces informations sont fournies  sans  garantie  et  sont censées être exactes.  Les  informations 
doivent fournir  la base  d'une détermination indépendante  des  méthodes pour assurer  la  sécurité  
des  travailleurs  et  l'environnement.  

le 18-octobre-2011 

le 18-octobre-2011 

le 18-octobre-2011  
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1.4  Numéro d'appel d'urgence  
00-800-274-5263-3/001-606-329-5701  ,ou 
appeler  le  SAMU  en  composant  le 01 40 05 48 48  

Informations  sur le  produit  
+31 10 497 5000  (aux Pays-Bas), ou prendre  
contact  avec  le  CSR  local 

1.3  Renseignements concernant  le  
fournisseur  de la fiche de  données  de  
sécurité  
Ashland  
Boîte  postale 8619  
NL3009  AP,  Rotterdam  
Pays-Bas 

EUSMT@ashland.com  
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Date  d'impression:  10.03.2016  
Numéro  de la  FDS:  000000218674  

ValvolineTM  ALL  CLIMATE  15W40  HUILE MOTEUR 

798410 

Version:  3.0 

Conforme à  la  réglementation  n° 1907/2006  (LIE), telle que modifiée. - SDSGHS_FR 

SECTION  1:  Identification  de la  substance/du mélange  et de la  société/l'entreprise  

1.1  Identificateur  de  produit 
Nom  commercial 	 ValvolineTM  ALL  CLIMATE  15W40  

HUILE MOTEUR  

1.2  Utilisations identifiées pertinentes  de la  substance ou  du  mélange  et  utilisations 
déconseillées 

Utilisation  de la 
	

Huile pour moteur, engrenages  et  lubrification.  
substance/du mélange 

SECTION 2: Identification des dangers 

2.1  Classification  de la  substance ou  du  mélange 

Classification (RÈGLEMENT (CE)  No 1272/2008) 

Pas  une substance ni un mélange dangereux.  

2.2  Éléments d'étiquetage 

Étiquetage (RÈGLEMENT (CE)  No 1272/2008) 

Pas  une substance ni un mélange dangereux. 

Etiquetage supplémentaire: 

EUH210 	Fiche de  données  de  sécurité disponible sur demande.  

2.3  Autres dangers 

Conseil supplémentaire  
Pas  d'information disponible.  

1'/16 
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Nom Chimique No.-CAS 
No.-CE 
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SECTION  3:  Composition/informations sur les composants  

3.2 Mélanges  

Composants dangereux 

Pour l'explication  des  abréviations voir section  16.  

SECTION  4: Premiers  secours  

4.1  Description  des premiers  secours 

Conseils généraux  

En  cas d'inhalation 

S'éloigner  de la zone  dangereuse. 
Appeler un CENTRE  ANTI-POISON ou un médecin  en  cas 
d'exposition ou  en  cas  de malaise.  
Montrer cette  fiche de  données  de  sécurité  au  médecin 
traitant. 
Ne  pas  laisser  la  victime  sans surveillance. 

En  cas d'inhalation, transporter  la  personne  hors de la zone  
contaminée.  
En  cas d'inconscience, allonger  en  position latérale stable  et  
appeler un médecin.  
Si  les troubles  se  prolongent, consulter un médecin.  
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SECTION  3:  Composition/informations sur les composants  

3.2 Mélanges  

Composants dangereux 

Nom Chimique  No.-CAS 
No.-CE 
Numéro 
d'enregistrement  

Classification 
(RÈGLEMENT (CE)  
No 1272/2008)  

Concentration 
N 

Pour l'explication  des  abréviations voir section  16.  

SECTION  4: Premiers  secours  

4.1  Description  des premiers  secours 

Conseils généraux 	 S'éloigner  de la zone  dangereuse. 
Appeler un CENTRE  ANTI-POISON ou un médecin  en  cas 
d'exposition ou  en  cas  de malaise.  
Montrer cette  fiche de  données  de  sécurité  au  médecin 
traitant. 
Ne  pas  laisser  la  victime  sans surveillance. 

En  cas d'inhalation  En  cas d'inhalation, transporter  la  personne  hors de la zone  
contaminée.  
En  cas d'inconscience, allonger  en  position latérale stable  et  
appeler un médecin.  
Si  les troubles  se  prolongent, consulter un médecin.  
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1.4  Numéro d'appel d'urgence  
00-800-274-5263-3/001-606-329-5701  ,ou 
appeler  le  SAMU  en  composant  le 01 40 05 48 48  

Informations  sur le  produit  
+31 10 497 5000  (aux Pays-Bas), ou prendre  
contact  avec  le  CSR  local 

1.3  Renseignements concernant  le  
fournisseur  de la fiche de  données  de  
sécurité  
Ashland  
Boîte  postale 8619  
NL3009  AP,  Rotterdam  
Pays-Bas 

EUSMT@ashland.com  

SECTION 2: Identification des dangers 

2.1  Classification  de la  substance ou  du  mélange 

Classification (RÈGLEMENT (CE)  No 1272/2008) 

Pas  une substance ni un mélange dangereux.  

2.2  Éléments d'étiquetage 

Étiquetage (RÈGLEMENT (CE)  No 1272/2008) 

Pas  une substance ni un mélange dangereux. 

Etiquetage supplémentaire: 

EUH210 	Fiche de  données  de  sécurité disponible sur demande.  

2.3  Autres dangers 

Conseil supplémentaire  
Pas  d'information disponible.  

1/16 
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SECTION  1:  Identification  de la  substance/du mélange  et de la  société/l'entreprise  

1.1  Identificateur  de  produit 
Nom  commercial 	 ValvolineT"  ALL  CLIMATE  15W40  

HUILE MOTEUR  

1.2  Utilisations identifiées pertinentes  de la  substance ou  du  mélange  et  utilisations 
déconseillées 

Utilisation  de la 
	

Huile pour moteur, engrenages  et  lubrification.  
substance/du mélange 
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En  cas  de contact  avec  la  
peau  

En  cas  de contact  avec les 
yeux  

En  cas d'ingestion 

Retirer les vêtements souillés.  Si des  symptômes d'irritation  
se  manifestent, consulter un médecin.  
En  cas  de contact  avec  la  peau, bien rincer à l'eau. 
Laver les vêtements contaminés  avant de  les remettre. 

Rincer les yeux à l'eau  par  mesure  de  précaution. 
Enlever les lentilles  de contact.  
Protéger l'oeil  intact. 
Si  l'irritation oculaire persiste, consulter un médecin 
spécialiste. 

Appeler un médecin. 
Ne  pas  faire boire  de  lait ou  de  boissons alcoolisées. 
Ne jamais rien faire avaler à une personne inconsciente.  
Si  les troubles  se  prolongent, consulter un médecin.  

4.2  Principaux symptômes  et  effets, aigus  et  différés 

Symptômes  Les  signes  et  les symptômes d'exposition à ce matériau  par  
inhalation, ingestion et/ou absorption à travers  la  peau, 
peuvent inclure : 
troubles  de  l'estomac ou  des  intestins 
(nausées,vomissements, diarrhée) 
irritation (nez, gorge, voies respiratoires)  

4.3  Indication  des  éventuels soins médicaux immédiats  et  traitements particuliers nécessaires 

Traitement 	 Pas de  dangers qui requièrent  des  mesures spéciales  de 
premiers  secours. 

SECTION  5:  Mesures  de  lutte contre l'incendie  

5.1  Moyens d'extinction 

Moyens d'extinction 	 Utiliser  des  moyens d'extinction appropriés aux conditions 
appropriés 	 locales  et  à l'environnement proche.  

Eau  pulvérisée  
Mousse  
Dioxyde  de  carbone  (CO2)  
Poudre chimique sèche 

Moyens d'extinction 	 :  Jet  d'eau à  grand  débit 
inappropriés  

5.2  Dangers particuliers résultant  de la  substance ou  du  mélange 

Dangers spécifiques  pendant  : Ne  pas  laisser pénétrer l'eau d'extinction contaminée dans les  
la  lutte contre l'incendie 	égouts ou les cours d'eau.  
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Produits  de  combustion 
dangereux  

5.3  Conseils aux pompiers 

Équipement  de  protection 
spécial pour les pompiers 

Méthodes spécifiques 
d'extinction 

Information supplémentaire 

gaz carbonique  et  monoxyde  de  carbone 
Hydrocarbures  

En  cas d'incendie, porter un appareil  de  protection respiratoire 
autonome.  

Le  produit est  compatible  avec les agents standards dé lutte 
contre  le  feu.  

Les  résidus d'incendie  et  l'eau d'extinction contaminée doivent 
être éliminés conformément à  la  réglementation locale  en  
vigueur. 

SECTION  6:  Mesures à prendre  en  cas  de  déversement accidentel  

6.1  Précautions individuelles, équipement  de  protection  et  procédures d'urgence 

Précautions individuelles Utiliser un équipement  de  protection individuelle. 
Assurer une ventilation adéquate.  
Les  personnes ne portant  pas  d'équipement  de  protection 
devraient être exclues  de la zone  contaminée jusqu'à ce 
qu'elle soit complètement nettoyée. 
Respecter toutes les réglementations gouvernementales, 
provinciales  et  locales applicables.  

6.2  Précautions pour  la  protection  de  l'environnement 

Précautions pour  la  
protection  de  l'environnement 

Éviter que  le  produit arrive dans les égouts. 
Éviter tout déversement ou fuite supplémentaire, si cela est 
possible  en  toute sécurité.  
En  cas  de  pollution  de  cours d'eau, lacs ou égouts, informer 
les autorités compétentes conformément aux dispositions 
locales.  

6.3  Méthodes  et  matériel  de  confinement  et de  nettoyage 

Méthodes  de  nettoyage 	Enlever avec un absorbant inerte (sable,  gel de  silice, 
agglomérant pour acide, agglomérant universel, sciure). 
Conserver dans  des  récipients adaptés  et  fermés pour 
l'élimination.  

6.4  Référence à d'autres sections 

Pour d'autres informations voir Section  8 et  Section  13 de la fiche de  données  de  sécurité.  
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Produits  de  combustion 
dangereux  

5.3  Conseils aux pompiers 

Équipement  de  protection 
spécial pour les pompiers 

Méthodes spécifiques 
d'extinction 

gaz carbonique  et  monoxyde  de  carbone 
Hydrocarbures  

En  cas d'incendie, porter un appareil  de  protection respiratoire 
autonome.  

Le  produit est  compatible  avec les agents standards dé lutte 
contre  le  feu.  

Information supplémentaire Les  résidus d'incendie  et  l'eau d'extinction contaminée doivent 
âtre éliminés conformément à  la  réglementation locale  en  
vigueur. 

 

  

SECTION  6:  Mesures à prendre  en  cas  de  déversement accidentel  

6.1  Précautions individuelles, équipement  de  protection  et  procédures d'urgence 

Précautions individuelles Utiliser un équipement  de  protection individuelle. 
Assurer une ventilation adéquate.  
Les  personnes ne portant  pas  d'équipement  de  protection 
devraient âtre exclues  de la zone  contaminée jusqu'à ce 
qu'elle soit complètement nettoyée. 
Respecter toutes les réglementations gouvernementales, 
provinciales  et  locales applicables.  

  

6.2  Précautions pour  la  protection  de  l'environnement 

Précautions pour  la  
protection  de  l'environnement 

Éviter que  le  produit arrive dans les égouts. 
Éviter tout déversement ou fuite supplémentaire, si cela est 
possible  en  toute sécurité.  
En  cas  de  pollution  de  cours d'eau, lacs ou égouts, informer 
les autorités compétentes conformément aux dispositions 
locales.  

6.3  Méthodes  et  matériel  de  confinement  et de  nettoyage 

Méthodes  de  nettoyage 	Enlever avec un absorbant inerte (sable,  gel de  silice, 
agglomérant pour acide, agglomérant universel, sciure). 
Conserver dans  des  récipients adaptés  et  fermés pour 
l'élimination.  

6.4  Référence à d'autres sections 

Pour d'autres informations voir Section  8 et  Section  13 de la fiche de  données  de  sécurité.  
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En  cas  de contact  avec  la  
peau  

En  cas  de contact  avec les 
yeux  

En  cas d'ingestion 

Retirer les vêtements souillés.  Si des  symptômes d'irritation  
se  manifestent, consulter un médecin.  
En  cas  de contact  avec  la  peau, bien rincer à l'eau. 
Laver les vêtements contaminés  avant de  les remettre. 

Rincer les yeux à l'eau  par  mesure  de  précaution. 
Enlever les lentilles  de contact.  
Protéger l'oeil  intact. 
Si  l'irritation oculaire persiste, consulter un médecin 
spécialiste. 

Appeler un médecin. 
Ne  pas  faire boire  de  lait ou  de  boissons alcoolisées. 
Ne jamais rien faire avaler à une personne inconsciente.  
Si  les troubles  se  prolongent, consulter un médecin.  

4.2  Principaux symptômes  et  effets, aigus  et  différés 

Symptômes 	 Les  signes  et  les symptômes d'exposition à ce matériau  par  
inhalation, ingestion et/ou absorption à travers  la  peau, 
peuvent inclure : 
troubles  de  l'estomac ou  des  intestins 
(nausées, vomissements, diarrhée) 
irritation (nez, gorge, voies respiratoires)  

4.3  Indication  des  éventuels soins médicaux immédiats  et  traitements particuliers nécessaires 

Traitement 	 Pas de  dangers qui requièrent  des  mesures spéciales  de 
premiers  secours. 

SECTION  5:  Mesures  de  lutte contre l'incendie  

5.1  Moyens d'extinction 

Moyens d'extinction 	 Utiliser  des  moyens d'extinction appropriés aux conditions 
appropriés 	 locales  et  à l'environnement proche.  

Eau  pulvérisée  
Mousse  
Dioxyde  de  carbone  (CO2)  
Poudre chimique sèche 

Moyens d'extinction 	 :  Jet  d'eau à  grand  débit 
inappropriés  

5.2  Dangers particuliers résultant  de la  substance ou  du  mélange 

Dangers spécifiques  pendant  : Ne  pas  laisser pénétrer l'eau d'extinction contaminée dans les  
la  lutte contre l'incendie 	égouts ou les cours d'eau.  
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SECTION  7:  Manipulation  et  stockage  

7.1  Précautions à prendre pour une manipulation  sans  danger 

Conseils pour une 
	

Ne  pas  inhaler les vapeurs/poussières. 
manipulation  sans  danger 

	
Ne  pas  fumer.  
Le  récipient  vide  est dangereux. 
Éviter  le contact  avec  la  peau  et  les yeux. 
Ne  pas  manger, fumer ou boire dans  la zone de  travail. 
Équipement  de  protection individuel, voir section  8.  
Eliminer l'eau  de  rinçage  en  accord avec les réglementations 
locales  et  nationales. 

Indications pour  la  protection 
	

Mesures préventives habituelles pour  la  protection contre 
contre l'incendie  et 
	

l'incendie.  
l'explosion 

Mesures d'hygiène 
	

Se  laver les mains  avant  les pauses  et  à  la  fin  de la  journée  
de  travail. Ne  pas  manger  et  ne  pas  boire  pendant  l'utilisation. 
Ne  pas  fumer  pendant  l'utilisation.  

7.2  Conditions nécessaires pour assurer  la  sécurité  du  stockage,  tenant  compte d'éventuelles 
incompatibilités 

Exigences concernant les 	Tenir  le  récipient bien fermé dans un endroit  sec et  bien aéré. 
aires  de  stockage  et  les 	Respecter les mises-en-garde de  l'étiquette. 
conteneurs 

Autres données 	 Pas de  décomposition si  le  produit est entreposé  et  utilisé 
selon les prescriptions.  

7.3  Utilisation(s) finale(s) particulière(s) 

Utilisation(s) particulière(s) 	: Donnée  non  disponible 

SECTION  8:  Contrôles  de  l'exposition/Protection individuelle  

8.1  Paramètres  de  contrôle 

Ne contient  pas de  substances avec  des  valeurs limites d'exposition professionnelle.  

8.2  Contrôles  de  l'exposition 

Mesures d'ordre technique 

Fournissez suffisamment  de  ventilation mécanique(générale et/ou aspiration localisée à  la  source) 
pour maintenir l'exposition  en  dessous  des  directives d'exposition (si  pertinent)  ou  en  dessous  des  
niveaux causant  des  effets indésirables connus, soupçonn  
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Équipement  de  protection individuelle 

Protection  des  yeux 

Protection des mains 

Non  requis dans  des  conditions d'utilisation normales. Portez  
des  lunettes contre les éclaboussures s'il y  a  possibilitéque  
des  matériaux soient pulvérisés ou éclaboussent les yeux. 

Remarques 	 Caoutchouc nitrile caoutchouc butyle 

Il convient  de  discuter  au  préalable avec  le  fournisseur  des  
gants  de  protection si ceux-ci sont bien adaptés à un  poste de  
travail spécifique. 

Protection de la  peau  et du 
corps  

Porter selon besoins: 
Vêtements étanches 
Chaussures  de  sécurité 
Choisir  la  protection individuelle suivant  la  quantité  et la  
concentration  de la  substance dangereuse  au poste de  travail. 

SECTION  9:  Propriétés physiques  et  chimiques  

9.1  Informations sur les propriétés physiques  et  chimiques essentielles  

Aspect 	 liquide 

Couleur 	 ambre 

Odeur 	 huileux 

Seuil olfactif 	 Donnée  non  disponible 

PH 	 Non  applicable  

point  d'écoulement 	 <  -33 °C  

Point/intervalle d'ébullition 	Donnée  non  disponible  

Point  d'éclair 	 210'C  
Méthode: Creuset fermé Pensky-Martens 

Taux d'évaporation 	 Donnée  non  disponible 

Inflammabilité (solide, gaz) 	Donnée  non  disponible 

Limite d'explosivíté, 	 Donnée  non  disponible 
supérieure 

Limite d'explosívité, inférieure 	Donnée  non  disponible  
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Équipement  de  protection individuelle 

Protection  des  yeux 

Protection des mains 

Non  requis dans  des  conditions d'utilisation normales. Portez  
des  lunettes contre les éclaboussures s'il y  a  possibilitéque  
des  matériaux soient pulvérisés ou éclaboussent les yeux. 

Remarques 	 : Caoutchouc nitrile caoutchouc butyle 

Il convient  de  discuter  au  préalable avec  le  fournisseur  des  
gants  de  protection si ceux-ci sont bien adaptés à un  poste de  
travail spécifique. 

Protection de la  peau  et du 
corps  

Porter selon besoins: 
Vétements étanches 
Chaussures  de  sécurité 
Choisir  la  protection individuelle suivant  la  quantité  et la  
concentration  de la  substance dangereuse  au poste de  travail. 

SECTION  9:  Propriétés physiques  et  chimiques  

9.1  Informations sur les propriétés physiques  et  chimiques essentielles  

Aspect 	 liquide 

Couleur 	 ambre 

Odeur 	 huileux 

Seuil olfactif 	 Donnée  non  disponible 

PH 	 Non  applicable  

point  d'écoulement 	 <-33°C  

Point/intervalle d'ébullition 	Donnée  non  disponible  

Point  d'éclair 	 210 °C  
Méthode: Creuset fermé Pensky-Martens 

Taux d'évaporation 	 Donnée  non  disponible 

Inflammabilité (solide, gaz) 	: Donnée  non  disponible 

Limite d'explosivité, 	 Donnée  non  disponible 
supérieure 

Limite d'explosivité, inférieure 	: Donnée  non  disponible  
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SECTION  7:  Manipulation  et  stockage  

7.1  Précautions à prendre pour une manipulation  sans  danger 

Conseils pour une 	 Ne  pas  inhaler les vapeurs/poussières. 
manipulation  sans  danger 	Ne  pas  fumer.  

Le  récipient  vide  est dangereux. 
Éviter  le contact  avec  la  peau  et  les yeux. 
Ne  pas  manger, fumer ou boire dans  la zone de  travail. 
Équipement  de  protection individuel, voir section  8.  
Elimíner l'eau  de  rinçage  en  accord avec les réglementations 
locales  et  nationales. 

Indications pour  la  protection 
contre l'incendie  et  
l'explosion 

Mesures d'hygiène 

Mesures préventives habituelles pour  la  protection contre 
l'incendie.  

Se  laver les mains  avant  les pauses  et  à  la  fin  de la  journée  
de  travail. Ne  pas  manger  et  ne  pas  boire  pendant  l'utilisation. 
Ne  pas  fumer  pendant  l'utilisation.  

7.2  Conditions nécessaires pour assurer  la  sécurité  du  stockage,  tenant  compte d'éventuelles 
incompatibilités 

Exigences concernant les 	Tenir  le  récipient bien fermé dans un endroit  sec et  bien aéré. 
aires  de  stockage  et  les 	Respecter les mises-en-garde de  l'étiquette. 
conteneurs 

Autres données 	 Pas de  décomposition si  le  produit est entreposé  et  utilisé 
selon les prescriptions.  

7.3  Utilisation(s) finale(s) particulière(s) 

Utilisation(s) particulière(s) 	: Donnée  non  disponible 

SECTION  8:  Contrôles  de  l'exposition/Protection individuelle  

8.1  Paramètres  de  contrôle 

Ne contient  pas de  substances avec  des  valeurs limites d'exposition professionnelle.  

8.2  Contrôles  de  l'exposition 

Mesures d'ordre technique 

Fournissez suffisamment  de  ventilation mécanique(générale et/ou aspiration localisée à  la  source) 
pour maintenir l'exposition  en  dessous  des  directives d'exposition (si  pertinent)  ou  en  dessous  des  
niveaux causant  des  effets indésirables connus, soupçonn  
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Pression  de  vapeur 

Densité  de  vapeur relative 

Densité relative 

Densité 

Solubilité(s) 
Hydrosolubilité  

Solubilité dans d'autres 
solvants 

Coefficient  de  partage: n-
octanol/eau 

Décomposition thermique 

Viscosité 
Viscosité, dynamique 

Viscosité, cinématique  

Donnée  non  disponible 

Donnée  non  disponible 

Donnée  non  disponible  

env.  0,865  gcm3  (15 °C)  

:  non  miscible 

Donnée  non  disponible 

Donnée  non  disponible 

Donnée  non  disponible 

Donnée  non  disponible 

:  env.  14,4  mm2/s  (100 °C)  

env. 102 mm2/s (40 °C) 

Propriétés comburantes 	: Donnée  non  disponible 

9.2  Autres informations 

Donnée  non  disponible 

SECTION  10:  Stabilité  et  réactivité  

10.1  Réactivité  

Pas de  décomposition si  le  produit est entreposé  et  utilisé selon les prescriptions.  

10.2  Stabilité chimique 

Stable dans les conditions recommandées  de  stockage.  

10.3  Possibilité  de  réactions dangereuses 

Réactions dangereuses 	:  Le  produit ne subira  pas de  polymérisation dangereuse.  

10.4  Conditions à éviter  

10.5  Matières incompatibles  
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Matières à éviter 
	 : Oxydants forts  

10.6  Produits  de  décomposition dangereux 

Produits  de  décomposition 	On ne connaît  pas de  produits  de  décomposition dangereux. 
dangereux 

SECTION  11:  Informations toxicologiques  

11.1  Informations sur les effets toxicologiques 

Informations sur les voies 	Inhalation 
d'exposition probables 	 Contact  avec  la  peau  

Contact  avec les Yeux 
L'ingestion 

Toxicité aiguë  

Non  classé sur  la base des  informations disponibles. 

Composants:  

ZINC DIALKYL DITHIOPHOSPHATE: 
Toxicité aiguë  par  voie orale 	: DL50  (rat):  >  2.000  -  5.000  mg/kg 

Toxicité aiguë  par  voie 
cutanée 

: DL50 (lapin): >  2.000  mg/kg  
Evaluation:  Non  classé comme ayant une toxicité aigüe  en  
cas d'absorption cutanée dans les classifications SGH. 

Composants:  

ORGANOMOLYBDENUM AMIDE: 
Toxicité aiguë  par  voie orale 	DL50  (rat):  >  5.000  mg/kg 

Toxicité aiguë  par  voie 	DL50 (lapin): >  2.000  mg/kg 
cutanée 	 Evaluation:  Non  classé comme ayant une toxicité aigüe  en  

cas d'absorption cutanée dans les classifications SGH. 

Corrosion cutanée/irritation cutanée  

Non  classé  sur la base des  informations disponibles. 

Composants:  

ZINC DIALKYL DITHIOPHOSPHATE: 

il

Résultat:  Irritant  pour  la peau. 

CALCIUM LONG-CHAIN  ALKYLPHENATE  SULFIDE:  
(Résultat: Potentiellement  irritant  pour  la peau  

ORGANOMOLYBDENUM AMIDE: 
((Résultat:  Pas  d'irritation  de la peau 
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Matières à éviter 	 : Oxydants forts  

10.6  Produits  de  décomposition dangereux 

Produits  de  décomposition 	On ne connaît  pas de  produits  de  décomposition dangereux. 
dangereux 

SECTION  11:  Informations toxicologiques  

11.1  Informations sur les effets toxicologiques 

Informations sur les voies 	Inhalation 
d'exposition probables 	 Contact  avec  la  peau  

Contact  avec les Yeux 
L'ingestion 

Toxicité aiguë  

Non  classé sur  la base des  informations disponibles. 

Composants:  

ZINC DIALKYL DITHIOPHOSPHATE: 
i Toxicité aiguë  par  voie orale 	DL50  (rat):  >  2.000  -  5.000  mg/kg 

Toxicité aiguë  par  vole 	DL50 (lapin): >  2.000  mg/kg 
cutanée 	 Evaluation:  Non  classé comme ayant une toxicité aigüe  en  

cas d'absorption cutanée dans les classifications SGH. 

Composants:  

ORGANOMOLYBDENUM AMIDE: 
Toxicité aiguë  par  voie orale 	DL50  (rat):  >  5.000  mg/kg 

Toxicité aiguë  par  voie 	DL50 (lapin): >  2.000  mg/kg 
cutanée 	 Evaluation:  Non  classé comme ayant une toxicité áigüe  en  

cas d'absorption cutanée dans les classifications SGH, 

Corrosion cutanée/irritation cutanée  

Non  classé  sur la base des  informations disponibles. 

Composants:  

ZINC DIALKYL DITHIOPHOSPHATE: 

ilRésultat  Irritant  pour  la peau. 

CALCIUM LONG-CHAIN  ALKYLPHENATE  SULFIDE:  

IlRésultat: Potentiellement  irritant  pour  la peau  

ORGANOMOLYBDENUM AMIDE: 

IlRésultat:  Pas  d'irritation  de la peau 
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Pression  de  vapeur 

Densité  de  vapeur relative 

Densité relative 

Densité 

Solubilité(s) 
Hydrosolubilité  

Solubilité dans d'autres 
solvants 

Coefficient  de  partage: n-
octanol/eau 

Décomposition thermique 

Viscosité 
Viscosité, dynamique 

Viscosité, cinématique  

Donnée  non  disponible 

Donnée  non  disponible 

Donnée  non  disponible  

env.  0,865  gcm3  (15 °C)  

:  non  miscible 

Donnée  non  disponible 

Donnée  non  disponible 

Donnée  non  disponible 

Donnée  non  disponible 

:  env.  14,4  mm2/s  (100 °C)  

env. 102 mm2/s (40 °C) 

Propriétés comburantes 	: Donnée  non  disponible 

9.2  Autres informations 

Donnée  non  disponible 

SECTION  10:  Stabilité  et  réactivité  

10.1  Réactivité  

Pas de  décomposition si  le  produit est entreposé  et  utilisé selon les prescriptions.  

10.2  Stabilité chimique 

Stable dans les conditions recommandées  de  stockage.  

10.3  Possibilité  de  réactions dangereuses 

Réactions dangereuses 	:  Le  produit ne subira  pas de  polymérisation dangereuse.  

10.4  Conditions à éviter  

10.5  Matières incompatibles  

7/16 
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Lésions oculaires graves/irritation oculaire  

Non  classé sur  la base des  informations disponibles. 

Produit:  

Résultat: Légèrement  irritant  pour les yeux 
Remarques: Probable étant donné les composants. 

Remarques:  Les  vapeurs peuvent provoquer une irritation  des  yeux,  du  système respiratoire  et 
de la  peau. 

Composants:  

ZINC DIALKYL DITHIOPHOSPHATE: 
~Rësùltat:. Co~rpsïf  

CALCIUM LONG-CHAIN ALKYLPHENATE SULFIDE: 
Reau[tat.potent1~' 	" 

ORGANOMOLYBDENUM AMIDE:  

I

Ißesultat pás d`mrtEatïçïn  des  .ÿáç.  

Sensibilisation  respiratoire  ou cutanée 

Sensibilisation cutanée:  Non  classé  sur la base des  informations disponibles. 
Sensibilisation  respiratoire: Non  classé  sur la base des  informations disponibles. 

Mutagénicité  sur les  cellules germinales  

Non  classé  sur la base des  informations disponibles. 

Cancérogénicité  

Non  classé  sur la base des  informations disponibles. 

Toxicité pour  la  reproduction  

Non  classé  sur la base des  informations disponibles. 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles - exposition unique  

Non  classé  sur la base des  informations disponibles. 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles - exposition répétée  

Non  classé  sur la base des  informations disponibles. 

Toxicité  par  aspiration  

Non  classé  sur la base des  informations disponibles. 

Information supplémentaire 

Produit:  

Remarques: Donnée  non  disponible  

9/'16'< 
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SECTION  12:  Informations écologiques  

12.1  Toxicité 

composants•  
CALCIUM LONG-CHAIN  ALKYLPHENATE  SULFIDE  
Évaluation Ecotoxicologique 
Toxicité  chronique  pour  le 	Peut être  nocif  à long  terme pour  les organismes  aquatiques.  
milieu  aquatique 

ORGANOMOLYBDENUM AMIDE 
Toxicité pour les poissons CE50 (Poisson): >  10  mgn 

Durée d'exposition:  96  h 

Toxicité pour  la  daphnie  et  
les autres invertébrés 
aquatiques 

Toxicité pour les algues 

Évaluation Ecotoxicologique 

!T oxicité aiguë pour  le milieu  
aquatique 

CE50 (Invertébrés aquatiques):  1,5  mgtt 
Durée d'exposition:  48  h 

CE50 (algues vertes):  1,5  mg/I 
Durée d'exposition:  72  h ' 

Toxique pour les organismes aquatiques. 

Toxicité chronique pour  le 	Toxique pour les organismes aquatiques, entraîne  des  effets  
milieu  aquatique 	 néfastes à  longterme.  

p-dodécylphénol 
Toxicité pour les poissons 

Toxicité pour  la  daphnie  et 
es  autres invertébrés 
aquatiques 

Évaluation Ecotoxicologique 
Toxicité aiguë pour  le milieu  
aquatique 

oxicité chronique pour  le 
milieu  aquatique  

12.2  Persistance  et  dégradabllité 

Donnée  non  disponible 

CL50 (Salmo  solar):  0,14  mgA 
Durée d'exposition:  96 h 
Type de Test:  Essai  en  semi-statique 

CL50 (Crangon septemspinosa):  0,15  mgll 
Durée d'exposition:  96 h 
Type de Test  Essai  en  semi-statique 

Très toxique pour les organismes aquatiques: 

Très toxique pour les organismes aquatiques, entraîne  des  
effets néfastes à  long  terme.  

10/16 



ORGANOMOLYBDENUM  AMID_  E  
Toxicité pour  les  poissons 	: 'CE50 (Poisson): >  10  MO  

Durée d'exposition:  96 h  

Toxicité pour  la  daphnie  et  
les autres invertébrés 
aquatiques' 

Toxicité pour les algues 

: CE50 (Invertébrés aquatiques):1,5'mgA 
Durée d'exposition:  48  h 

: CE50 (algues vertes),:  1,5  mgti' 
Durée d'exposition:  72  h 

Évaluation Ecotoxicologique 
Toxicité aiguë pour  le milieu  
aquatique 

Toxicité chronique pour  le 
milieu  aquatique ' 

p-dodécylphénol 
Toxicité pour les poissons 

Toxicité pour ta daphnie  et  
les autres invertébrés 
aquatiques 

Évaluation Ecotoxicologique 
Toxicité aiguë pour  le milieu  
aquatique 

Toxicité chronique pour te  
milieu  aquatique  

12.2  Persistance  et  dégradabilité 

Donnée  non  disponible 

Toxique pour les organismes aquatiques. 

i 

: Toxique pour les organismes aquatiques, entraîne  des  effets  I  
néfastes à  long  terme. 

Très toxique pour les organismes aquatiques. 

Très toxique pour les organismes aquatiques, entraîne  des  
effets néfastes à  long  terme.  

CL50 (Salmo salar):  0,14  mg/I 
Durée d'exposition:  96 h 
Type de Test:  Essai  en  semi-statique' 

: CL50 (Crangon septemspinosa):  0,15  mgA 
Durée d'exposition:  96 h 
Type de Test:  Essai  en  semi-statique 

ii%SH LÀO%N OO  
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SECTION  12:  Informations écologiques  

12.1  Toxicité 

Composants:  
CALCIUM LONG-CHAIN  ALKYLPHENATE  SULFIDE  
Évaluation Ecotoxicologique  

I

(Toxicité  chronique  pour  le 	Peut être  nocif  à long  terme pour  les organismes  aquatiques.  
milieu  aquatique 

10/16 



Composants:  

ZINC DIALKYL DITHIOPHOSPHATE: 
Résultat: Corrosif  

CALCIUM LONG-CHAIN ALKYLPHENATE SULFIDE: 

I

JResultat Potentïellementrrrïfantpour'lésÿeux: 

ORGANOMOLYBDENUM AMIDE: 
~ ~RésultaY= Pas  d  Yrïtafïorrdes gèd~  ~ .  
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Lésions oculaires graves/irritation oculaire  

Non  classé sur  la base des  informations disponibles. 

Produit:  

Résultat: Légèrement  irritant  pour les yeux 
Remarques: Probable étant donné les composants. 

Remarques:  Les  vapeurs peuvent provoquer une irritation  des  yeux,  du  système respiratoire  et 
de la  peau. 

Sensibilisation respiratoire ou cutanée 

Sensibilisation cutanée:  Non  classé sur  la base des  informations disponibles. 
Sensibilisation respiratoire:  Non  classé sur  la base des  informations disponibles. 

Mutagénicité sur les cellules germinales  

Non  classé sur  la base des  informations disponibles. 

Cancérogénicité  

Non  classé sur  la base des  informations disponibles. 

Toxicité pour  la  reproduction  

Non  classé sur  la base des  informations disponibles. 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles - exposition unique  

Non  classé sur  la base des  informations disponibles. 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles - exposition répétée  

Non  classé sur  la base des  informations disponibles. 

Toxicité  par  aspiration  

Non  classé sur  la base des  informations disponibles. 

Information supplémentaire 

Produit:  

Remarques: Donnée  non  disponible  

9/16 < 



Composants:  

p-dodécylphénol 
Bioaccumulation jspéce; SaItpo salai 

Dbrée d'éxposltion' 9 
Concenffati4n:  0,13,m;  

Je bÎocenG  
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12.3  Potentiel  de  bioaccumulation 

Produit:  

Bíoaccumulation 
	

Remarques:  Le  potentiel  de  bioaccumulation ne peut  pas  être 
déterminé. 

12.4  Mobilité dans  le  sol 

Donnée  non  disponible  

12.5  Résultats  des  évaluations PBT  et  vPvB  

Non pertinent 

12.6  Autres effets néfastes 

Produit: 

Information écologique 	: Donnée  non  disponible 
supplémentaire 

SECTION  13:  Considérations relatives à l'élimination  

13.1  Méthodes  de  traitement  des  déchets 

Produit 

Emballages contaminés 

Ne  pas  jeter les déchets à l'égout. 
Ne  pas  contaminer les étangs, les voies navigables ou les 
fossés avec  des  résidus  de  produits chimiques ou  des  
emballages déjà utilisés. 
Envoyer à une entreprise autorisée à gérer les déchets. 

Vider les restes. 
Elíminer comme produit  non  utilisé.  
Les  conteneurs vides doivent être acheminés vers un  site  
agréé pour  le  traitement  des  déchets à  des  fins  de  recyclage 
ou d'élimination. 
Ne  pas  réutiliser  des  récipients vides.  
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SECTION  14:  Informations relatives  au transport  

SECTION  14:  Informations relatives  au transport 

14.1  Numéro ONU 

ADR: Marchandise  non  dangereuse 
ADNR: Marchandise  non  dangereuse  
RID:  Marchandise  non  dangereuse 
RÉGLEMENTATION  INTERNATIONALE DU TRANSPORT  MARITIME  DES  MATIÈRES 
DANGEREUSES (IMDG): Marchandise  non  dangereuse 
ASSOCIATION  INTERNATIONALE DU TRANSPORT  AÉRIEN  (TATA, International Air Transport  
Association) -  FRET:  Marchandise  non  dangereuse 
ASSOCIATION  INTERNATIONALE DU TRANSPORT  AÉRIEN  (TATA)  - PASSAGERS: Marchandise  
non  dangereuse  

14.2  Nom d'expédition  des  Nations unies 

ADR: Marchandise  non  dangereuse 
ADNR: Marchandise  non  dangereuse  
RID:  Marchandise  non  dangereuse 
RÉGLEMENTATION  INTERNATIONALE DU TRANSPORT  MARITIME  DES  MATIÈRES 
DANGEREUSES (IMDG): Marchandise  non  dangereuse 
ASSOCIATION  INTERNATIONALE DU TRANSPORT  AÉRIEN  (TATA, International Air Transport  
Association) -  FRET:  Marchandise  non  dangereuse 
ASSOCIATION  INTERNATIONALE DU TRANSPORT  AÉRIEN  (IATA)  - PASSAGERS: Marchandise  
non  dangereuse  

14.3 Classe(s) de danger pour le transport 

ADR: Marchandise  non  dangereuse 
ADNR: Marchandise  non  dangereuse  
RID:  Marchandise  non  dangereuse 
RÉGLEMENTATION  INTERNATIONALE DU TRANSPORT  MARITIME  DES  MATIÈRES 
DANGEREUSES (IMDG): Marchandise  non  dangereuse 
ASSOCIATION  INTERNATIONALE DU TRANSPORT  AÉRIEN  (TATA, International Air Transport  
Association) -  FRET:  Marchandise  non  dangereuse 
ASSOCIATION  INTERNATIONALE DU TRANSPORT  AÉRIEN  (TATA)  - PASSAGERS: Marchandise  
non  dangereuse  

14.4  Groupe d'emballage 

ADR: Marchandise  non  dangereuse 
ADNR: Marchandise  non  dangereuse  
RID:  Marchandise  non  dangereuse 
RÉGLEMENTATION  INTERNATIONALE DU TRANSPORT  MARITIME  DES  MATIÈRES 
DANGEREUSES (IMDG): Marchandise  non  dangereuse 
ASSOCIATION  INTERNATIONALE DU TRANSPORT  AÉRIEN  (TATA, International Air Transport.  
Association) -  FRET:  Marchandise  non  dangereuse  

12/16' 
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SECTION  14:  Informations relatives  au transport  

SECTION  14:  Informations relatives  au transport 

14.1  Numéro ONU 

ADR: Marchandise  non  dangereuse 
ADNR: Marchandise  non  dangereuse  
RID:  Marchandise  non  dangereuse 
RÉGLEMENTATION  INTERNATIONALE DU TRANSPORT  MARITIME  DES  MATIÈRES 
DANGEREUSES (IMDG): Marchandise  non  dangereuse 
ASSOCIATION  INTERNATIONALE DU TRANSPORT  AÉRIEN  (TATA, International Air Transport  
Association) -  FRET:  Marchandise  non  dangereuse 
ASSOCIATION  INTERNATIONALE DU TRANSPORT  AÉRIEN  (TATA)  - PASSAGERS: Marchandise  
non  dangereuse  

14.2  Nom d'expédition  des  Nations unies 

ADR: Marchandise  non  dangereuse 
ADNR: Marchandise  non  dangereuse  
RID:  Marchandise  non  dangereuse 
RÉGLEMENTATION  INTERNATIONALE DU TRANSPORT  MARITIME  DES  MATIÈRES 
DANGEREUSES (IMDG): Marchandise  non  dangereuse 
ASSOCIATION  INTERNATIONALE DU TRANSPORT  AÉRIEN  (TATA, International Air Transport  
Association) -  FRET:  Marchandise  non  dangereuse 
ASSOCIATION  INTERNATIONALE DU TRANSPORT  AÉRIEN  (TATA)  - PASSAGERS: Marchandise  
non  dangereuse  

14.3 Classe(s) de danger pour le transport 

ADR: Marchandise  non  dangereuse 
ADNR: Marchandise  non  dangereuse  
RID:  Marchandise  non  dangereuse 
RÉGLEMENTATION  INTERNATIONALE DU TRANSPORT  MARITIME  DES  MATIÈRES 
DANGEREUSES (IMDG): Marchandise  non  dangereuse 
ASSOCIATION  INTERNATIONALE DU TRANSPORT  AÉRIEN  (TATA, International Air Transport  
Association) -  FRET:  Marchandise  non  dangereuse 
ASSOCIATION  INTERNATIONALE DU TRANSPORT  AÉRIEN  (IATA)  - PASSAGERS: Marchandise  
non  dangereuse  

14.4  Groupe d'emballage 

ADR: Marchandise  non  dangereuse 
ADNR: Marchandise  non  dangereuse  
RID:  Marchandise  non  dangereuse 
RÉGLEMENTATION  INTERNATIONALE DU TRANSPORT  MARITIME  DES  MATIÈRES 
DANGEREUSES (IMDG): Marchandise  non  dangereuse 
ASSOCIATION  INTERNATIONALE DU TRANSPORT  AÉRIEN  (TATA, International Air Transport  
Association) -  FRET:  Marchandise  non  dangereuse  

12/16 	' 



Composants:  

p-dodécylphénol 
Bioaccumulàtion 
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12.3  Potentiel  de  bioaccumulation 

Produit:  

Bioaccumulation 
	

Remarques:  Le  potentiel  de  bioaccumulation ne peut  pas  être 
déterminé. 

Espèce: Salmo salar 
Durée d'èzpositton:  96  
Concentra  fron:  0,13 mg  

Facteur  de  bloconcèntrationl 
Méthode: ëen'ouvel[èmeht  

12.4  Mobilité dans  le  sol 

Donnée  non  disponible  

12.5  Résultats  des  évaluations PBT  et  vPvB  

Non pertinent 

12.6  Autres effets néfastes 

Produit:  

Information écologique 	: Donnée  non  disponible 
supplémentaire 

SECTION  13:  Considérations relatives à l'élimination  

13.1  Méthodes  de  traitement  des  déchets 

Produit 	 Ne  pas  jeter les déchets à l'égout. 
Ne  pas  contaminer les étangs, les voies navigables ou les 
fossés avec  des  résidus  de  produits chimiques ou  des  
emballages déjà utilisés. 
Envoyer à une entreprise autorisée à gérer les déchets. 

Emballages contaminés Vider les restes. 
Eliminer comme produit  non  utilisé.  
Les  conteneurs vides doivent être acheminés vers un  site  
agréé pour  le  traitement  des  déchets à  des  fins  de  recyclage 
ou d'élimination. 
Ne  pas  réutiliser  des  récipients vides.  
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ASSOCIATION INTERNATIONALE  DU TRANSPORT  AÉRIEN  (IATA)  - PASSAGERS: Marchandise  
non  dangereuse  

14.5  Dangers pour l'environnement 

ADR:  Non  applicable 
ADNR:  Non  applicable  
RID:  Non  applicable 
RÉGLEMENTATION  INTERNATIONALE DU TRANSPORT  MARITIME  DES  MATIÈRES 
DANGEREUSES (IMDG):  Non  applicable 
ASSOCIATION  INTERNATIONALE DU TRANSPORT  AÉRIEN  (TATA, International Air Transport  
Association)  -FRET: Non  applicable 
ASSOCIATION  INTERNATIONALE DU TRANSPORT  AÉRIEN  (TATA)  - PASSAGERS:  Non  applicable  

14.6  Précautions particulières  à  prendre  par  l'utilisateur  

non  applicable  

14.7 Transport en  vrac conformément  à  l'annexe II  de la  convention Marpol  73/78 et au  recueil  IBC  

Type de  navire:  non  applicable  
Codes de  danger:  non  applicable 
Catégorie  de  polluants:  non  applicable  

Les  descriptions  des  produits dangereux (lorsque indiquées ci-dessus) peuvent ne  pas  indiquer  la  
quantité, l'utilisation  finale  ou les exceptions particulières à certaines régions qui peuvent s'appliquer. 
Consultez les documents d'expédition pour avoir accès aux descriptions propres à l'expédition. 

SECTION  15:  Informations réglementaires  

15.1  Réglementations/législation particulières  à la  substance ou  au  mélange  en  matière  de  
sécurité,  de santé et  d'environnement  

REACH  - Listes  des  substances extrèmement 	 Non  applicable 
préoccupantes candidates  en vue  d'une autorisation 
(Article  57).  

REACH  - Restrictions applicables  à la  fabrication,  la 
mise sur le  marché  et  l'utilisation  de  certaines 
substances  et  préparations dangereuses  et de  certains 
articles dangereux  (Annexe  XVII)  

REACH  - Liste  des  substances  soumises  à  autorisation  
(Annexe  XIV)  

Règlement (CE)  N° 850/2004  concernant les polluants 
organiques persistants  

Distillats Paraffiniques Lourds 
(Pétrole), Hydrotraítés 

Non applicable 

Non applicable 

13/16 
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Seveso Ill: Directive 2012/18/UE  du  Parlement européen  et du  Conseil concernant  la  maîtrise  des  
dangers liés aux accidents majeurs impliquant  des  substances dangereuses.  

Non  applicable 

Maladies Professionnelles 	:  Non  applicable  
(R-461-3,  France)  

Les  composants  de  ce produit figurent dans les inventaires suivants: 

TSCA 	 Dans l'inventaire TSCA 

DSL 	 Tous les composants  de  ce produit sont sur  la  liste 
canadienne LIS 

AICS 	 Listé ou  en  conformité avec l'inventaire 

ENCS 	 Listé ou  en  conformité avec l'inventaire 

KECI 	 Listé ou  en  conformité avec l'inventaire 

PICCS 	 Listé ou  en  conformité avec l'inventaire 

IECSC 	 Listé ou  en  conformité avec l'inventaire 

Inventaires 
AICS (Australie),  LIS (Canada),  IECSC (Chine),  REACH  (Union Européenne), ENCS  (Japon)  ISHL  
(Japon),  KECI (Corée), NZIoC (Nouvelle-Zélande), PICCS (Philippines), TCSI  (Taiwan),  TSCA  (USA) 

15.2  Évaluation  de la  sécurité chimique 
Donnée  non  disponible 

SECTION  16:  Autres informations 

Information supplémentaire  
Date de  révision:  23.12.2015  

Texte complet pour phrase H  
H314 	 Provoque  des  brûlures  de la  peau  et des  lésions oculaires  graves. 
H315 	 Provoque une irritation cutanée.  
H318 	 Provoque  des  lésions oculaires  graves.  
H360F 	 Peut nuire à  la  fertilité.  
H400 	 Très toxique pour les organismes aquatiques.  
H410 	 Très toxique pour les organismes aquatiques, entraîne  des  effets 

néfastes à  long  terme.  

14/16 ; 
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Seveso III: Directive 2012/18/UE  du  Parlement européen  et du  Conseil concernant  la  maîtrise  des  
dangers liés aux accidents majeurs impliquant  des  substances dangereuses.  

Non  applicable 

Maladies Professionnelles 	:  Non  applicable  
(R-461-3,  France)  

Les  composants  de  ce produit figurent dans les inventaires suivants: 

TSCA 	 Dans l'inventaire TSCA 

DSL 	 Tous les composants  de  ce produit sont sur  la  liste 
canadienne LIS 

AICS 	 Listé ou  en  conformité avec l'inventaire 

ENCS 	 Listé ou  en  conformité avec l'inventaire 

KECI 	 Listé ou  en  conformité avec l'inventaire 

PICCS 	 Listé ou  en  conformité avec l'inventaire 

IECSC 	 Listé ou  en  conformité avec l'inventaire 

Inventaires 
AICS (Australie),  LIS (Canada),  IECSC (Chine),  REACH  (Union Européenne), ENCS  (Japon)  ISHL  
(Japon),  KECI (Corée), NZIoC (Nouvelle-Zélande), PICCS (Philippines), TCSI  (Taiwan),  TSCA  (USA) 

15.2  Évaluation  de la  sécurité chimique 
Donnée  non  disponible 

SECTION  16:  Autres informations 

Information supplémentaire  
Date de  révision:  23.12.2015  

Texte complet pour phrase H  
H314 	 Provoque  des  br0lures  de la  peau  et des  lésions oculaires  graves. 
H315 	 Provoque une irritation cutanée.  
H318 	 Provoque  des  lésions oculaires  graves.  
H360F 	 Peut nuire à  la  fertilité.  
H400 	 Très toxique pour les organismes aquatiques.  
H410 	 Très toxique pour les organismes aquatiques, entraîne  des  effets 

néfastes à  long  terme.  
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ASSOCIATION INTERNATIONALE  DU TRANSPORT  AÉRIEN  (IATA)  - PASSAGERS: Marchandise  
non  dangereuse  

14.5  Dangers pour l'environnement 

ADR:  Non  applicable 
ADNR:  Non  applicable  
RID:  Non  applicable 
RÉGLEMENTATION  INTERNATIONALE DU TRANSPORT  MARITIME  DES  MATIÈRES 
DANGEREUSES (IMDG):  Non  applicable 
ASSOCIATION  INTERNATIONALE DU TRANSPORT  AÉRIEN  (TATA, International Air Transport  
Association) -  FRET: Non  applicable 
ASSOCIATION  INTERNATIONALE DU TRANSPORT  AÉRIEN  (TATA)  - PASSAGERS:  Non  applicable  

14.6  Précautions particulières  à  prendre  par  l'utilisateur  

non  applicable  

14.7 Transport en  vrac conformément  à  l'annexe II  de la  convention Marpol  73/78 et au  recueil  IBC  

Type de  navire:  non  applicable  
Codes de  danger:  non  applicable 
Catégorie  de  polluants:  non  applicable  

Les  descriptions  des  produits dangereux (lorsque indiquées ci-dessus) peuvent ne  pas  indiquer  la  
quantité, l'utilisation  finale  ou les exceptions particulières à certaines régions qui peuvent s'appliquer. 
Consultez les documents d'expédition pour avoir accès aux descriptions propres à l'expédition. 

SECTION  15:  Informations réglementaires  

15.1  Réglementations/législation particulières  à la  substance ou  au  mélange  en  matière  de  
sécurité,  de santé et  d'environnement  

REACH  - Listes  des  substances extrêmement 	 Non  applicable 
préoccupantes candidates  en vue  d'une autorisation 
(Article  57).  

REACH  - Restrictions applicables  à la  fabrication,  la 
mise sur le  marché  et  l'utilisation  de  certaines 
substances  et  préparations dangereuses  et de  certains 
articles dangereux  (Annexe  XVII)  

REACH  - Liste  des  substances  soumises  à  autorisation  
(Annexe  XIV)  

Règlement (CE)  N° 850/2004  concernant les polluants 
organiques persistants  

Distillats Paraffiniques Lourds 
(Pétrole), Hydrotraités 

Non applicable 

Non applicable 
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H411 	 Toxique pour les organismes aquatiques, entrame  des  effets néfastes à  
long  terme.  

H413 	 Peut être nocif à  long  terme pour les organismes aquatiques. 

Autres informations  Les  renseignements fournis dans ce  document  sont réputés 
précis mais rien ne garantit quils proviennent  de la  société ou  
non.  Il est recommandé aux destinataires  de  vérifier à ]avance 
si les renseignements sont actuels, valides  et  adéquats pour 
leur situation personnelle.  La  présente  fiche  technique  a  été 
élaborée  par le service de la  sécurité  et de la  santé d'Ashland  
(+31 10 497 5000).  

Sources  des  principales données utilisées pour l'établissement  de la fiche de  données  de  sécurité 
Données internes d'Ashland, y compris les rapports d'essais propres  et  parrainés  
La  CEE-ONU administre les accords régionaux mettant  en  œuvre  le  système général harmonisé 
d'étiquetage (SGH)  et de transport.  

Liste  des  abréviations  et  acronymes qui pourraient  être,  mais  pas  nécessairement sont utilisés  dans  
cette  fiche de  données  de  sécurité : 
ACGIH : Conférence américaine  des  hygiénistes industriels  (American  Conference of  Industrial 
Hygienists)  
IEB : Indice d'exposition biologique  (Biological Exposure  Index, BEI) 
CAS  :  Chemical Abstracts  Service  (une division d'American  Chemical  Society).  
CMR : Cancérogène, mutagène ou toxique pour  la  reproduction  (Carcinogenic,  Mutagenic  or  Toxic  
for Reproduction) 
CExx : Concentration Effective  de  xx 
FG : Qualité alimentaire (Food Grade) 
GHS : Système général harmonisé  de  classification  et  d'étiquetage  des  produits chimiques  (Globally 
Harmonized System  of  Classification  and  Labeling  of  Chemicals)  
H-statement  : Communication  des  dangers  (Hazard Statement) 
TATA  : Association  internationale du transport  aérien  (International Air Transport  Association). 
]ATA-DGR : Règlement  sur les  matières dangereuses  (Dangerous Goods Regulation)  de l'  « 
Association  internationale du transport  aérien »  (International Air Transport  Association). 
OACI : Organisation  de  l'aviation civile  internationale (International  Civil Aviation  Organization) 
ICAO-TI  (ICAO)  : Instructions techniques  (Technical  Instructions)  de l'«  Organisation  de  l'aviation 
civile  internationale»  («  International  Civil Aviation  Organization  ») 
Clxx : Concentration Inhibitive pour xx d'une substance (ICxx) 
IMDG : Réglementation  internationale du transport  maritime  des  matières dangereuses  (International  
Maritime  Code  for  Dangerous Goods) 
ISO  : Organisation  internationale de  normalisation  (International  Organization  for  Standardization)  
CMxx : Concentration Mortelle pour xx pourcent  de la  population  de test  (LCxx) 
DMxx : Dose Mortelle pour xx pourcent  de la  population  de test  (LDxx) 
IogPow : coefficient  de  partage octanol-eau 
N.O.S.:  Non  spécifiés autrement (N.S.A.) 
OCDE : Organisation  de  coopération  et de  développement économiques  (OECD)  

... 	15/16   	... 	. . 	.. 	... 	... 
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VLEP : Valeurs limites d'exposition professionnelle  (Occupational Exposure  Limit,  OEL) 
PBT : Persistant, bioaccumulatif  et  toxique 
PEC : Concentration prédite avec effet  (Predicted  Effect  Concentration)  
PEL  : Limites d'exposition admissibles  (Permissible Exposure Limits)  
PNEC : Concentration prédite  sans  effet  (Predicted  No Effect  Concentration)  
PPE  : Équipement  de  protection individuelle (Persona]  Protective Equipment)  
P-Statement  : Énoncé  de  précaution  (Precautionary  Statement, P-statement) 
STEL  : Limite d'exposition  de  courte durée  (Short-term exposure  limit)  
STOT : Toxicité pour un organe cible spécifique  (Specific  Target  Organ Toxicity)  
VLE : Valeur limite d'exposition  (Threshold  Limit  Value, TLV)  
MP:  Moyenne  pondérée  (Time-weighted  average,  TWA)  
vPvB : Très persistante  et  très bioaccumulable  (Very  Persistent and  Very  Bioaccumulative)  
WEL  :  Niveau  d'exposition professionnelle  (Workplace Exposure  Level)  

ABM  : Classe  de  pollution  des  eaux pour  les  Pays-Bas 
ADNR : Accord pour  le transport des  marchandises dangereuses  sur le  Rhin 
ADR : Accord européen relatif  au transport international des  marchandises dangereuses  par 
route.  
CLP : Classification, étiquetage  et emballage  (Classification,  Labelling  and  Packaging) 
CSA : Évaluation  de la  sécurité chimique  (Chemical Safety Assessment) 
CSR  :  Rapport de la  sécurité chimique  (Chemical Safety  Report)  
DNEL : Dose dérivée  sans  effet  (Derived  No Effect Level).  
EINECS : Inventaire européen  des  substances chimiques commerciales existantes  (European 
Inventory  of  Existing  Commercial  Chemical  Substances). 
ELINCS : Liste européenne  des  substances chimiques notifiées  (European  List of  Notified 
Chemical  Substances)  
REACH  : Enregistrement, évaluation  et  autorisation  des  produits chimiques (Registration,  
Evaluation, Authorisation  and  Restriction  of  Chemicals) 
RID  : Règlement concernant  le transport international  ferroviaire  des  marchandises dangereuses 
Phrase  R  Phrase  de  risque 
Phrase  S  : Phrase  de  sécurité 
WGK : Classe  de  pollution  des  eaux pour l'Allemagne  
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VLEP : Valeurs limites d'exposition professionnelle  (Occupational Exposure  Limit,  OEL) 
PBT : Persistant, bioaccumulatíf  et  toxique 
PEC : Concentration prédite avec effet  (Predicted  Effect  Concentration)  
PEL  : Limites d'exposition admissibles  (Permissible Exposure Limits)  
PNEC Concentration prédite  sans  effet  (Predicted  No Effect  Concentration)  
PPE  : Équipement  de  protection individuelle (Persona[  Protective Equipment)  
P-Statement  : Énoncé  de  précaution  (Precautionary  Statement, P-statement) 
STEL  : Limite d'exposition  de  courte durée  (Short-term exposure  limit)  
STOT : Toxicité pour un organe cible spécifique  (Specific  Target  Organ Toxicity)  
VLE : Valeur limite d'exposition  (Threshold  Limit  Value, TLV)  
MP  :  Moyenne  pondérée  (Time-weighted  average,  TWA)  
vPvB : Très persistante  et  très bioaccumulable  (Very  Persistent and  Very  Bioaccumulative)  
WEL  :  Niveau  d'exposition professionnelle  (Workplace Exposure  Level)  

ABM  : Classe  de  pollution  des  eaux pour  les  Pays-Bas 
ADNR : Accord pour  le transport des  marchandises dangereuses  sur le  Rhin 
ADR : Accord européen relatif  au transport international des  marchandises dangereuses  par 
route.  
CLP : Classification, étiquetage  et emballage  (Classification,  Labelling  and  Packaging) 
CSA : Évaluation  de la  sécurité chimique  (Chemical Safety Assessment) 
CSR  :  Rapport de la  sécurité chimique  (Chemical Safety  Report)  
DNEL : Dose dérivée  sans  effet  (Derived  No Effect Level).  
EINECS : Inventaire européen  des  substances chimiques commerciales existantes  (European 
Inventory  of  Existing  Commercial  Chemical  Substances). 
ELINCS : Liste européenne  des  substances chimiques notifiées  (European  List of  Notified 
Chemical  Substances)  
REACH  : Enregistrement, évaluation  et  autorisation  des  produits chimiques (Registration,  
Evaluation, Authorisation  and  Restriction  of  Chemicals) 
RID  : Règlement concernant  le transport international  ferroviaire  des  marchandises dangereuses 
Phrase  R  Phrase  de  risque 
Phrase  S  : Phrase  de  sécurité 
WGK : Classe  de  pollution  des  eaux pour l'Allemagne  

6/16 



Page: 15 

FICHE DE  DONNÉES  DE  SÉCURITÉ  Date de  révision:  23.12.2015 

Date  d'impression:  10.03.2016  
Numéro  de la  FDS:  000000218674  

ValvolineTM  ALL  CLIMATE  15W40  HUILE MOTEUR 

798410 

Version: 	3.0 

H411 	 Toxique pour les organismes aquatiques, entraîne  des  effets néfastes à  
long  terme.  

H413 	 Peut étre nocif à  long  terme pour les organismes aquatiques. 

Autres informations  Les  renseignements fournis dans ce  document  sont réputés 
précis mais rien ne garantit quils proviennent  de la  société ou  
non.  Il est recommandé aux destinataires  de  vérifier à lavance 
si les renseignements sont actuels, valides  et  adéquats pour 
leur situation personnelle.  La  présente  fiche  technique  a  été 
élaborée  par le service de la  sécurité  et de la  santé d'Ashland  
(+31 10 497 5000).  

Sources  des  principales données utilisées pour l'établissement  de la fiche de  données  de  sécurité 
Données internes d'Ashland, y compris les rapports d'essais propres  et  parrainés  
La  CEE-ONU administre les accords régionaux mettant  en oeuvre le  système général harmonisé 
d'étiquetage (SGH)  et de transport.  

Liste  des  abréviations  et  acronymes qui pourraient  être,  mais  pas  nécessairement sont utilisés  dans  
cette  fiche de  données  de  sécurité : 
ACGIH : Conférence américaine  des  hygiénistes industriels  (American  Conference of  Industrial 
Hygienists)  
IEB : Indice d'exposition biologique  (Biological Exposure  Index, BEI) 
CAS  :  Chemical Abstracts  Service  (une division d'American  Chemical  Society).  
CMR : Cancérogène, mutagène ou toxique pour  la  reproduction  (Carcinogenic,  Mutagenic  or  Toxic  
for Reproduction) 
CExx : Concentration Effective  de  xx 
FG : Qualité alimentaire (Food Grade) 
GHS : Système général harmonisé  de  classification  et  d'étiquetage  des  produits chimiques  (Globally 
Harmonized System  of  Classification  and  Labeling  of  Chemicals)  
H-statement  : Communication  des  dangers  (Hazard Statement) 
IATA  : Association  internationale du transport  aérien  (International Air Transport  Association). 
IATA-DGR : Règlement  sur les  matières dangereuses  (Dangerous Goods Regulation)  de l'  « 
Association  internationale du transport  aérien »  (International Air Transport  Association). 
OACI : Organisation  de  l'aviation civile  internationale (International  Civil Aviation  Organization) 
ICAO-TI  (ICAO)  : Instructions techniques  (Technical  Instructions)  de  I'«  Organisation  de  l'aviation 
civile  internationale  » («  International  Civil Aviation  Organization  ») 
Clxx : Concentration Inhibitive pour xx d'une substance (ICxx) 
IMDG : Réglementation  internationale du transport  maritime  des  matières dangereuses  (International  
Maritime  Code  for  Dangerous Goods) 
ISO  : Organisation  internationale de  normalisation  (International  Organization  for  Standardization)  
CMxx : Concentration Mortelle pour xx pourcent  de la  population  de test  (LCxx) 
DMxx : Dose Mortelle pour xx pourcent  de la  population  de test  (LDxx) 
IogPow : coefficient  de  partage octanol-eau 
N.O.S.:  Non  spécifiés autrement (N.S.A.) 
OCDE: Organisation  de  coopération  et de  développement économiques  (OECD)  
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Demande  de  permis d'urbanisme avec concours d'un 

architecte 

Wallonie 

C;Pw  
Service public 

de  Wallonie  

Annexe 4  

CADRE  RESERVE A LA COMMUNE  OU  AU  FONCTIONNAIRE DELEGUE 

Demandeur 

Objet  de la  demande 

Référence  dossier 



Persenne  physique  

{Vom : 	 Prénom  	

Adresse  

Code postal - 	 Commune , 	 Pays :  	

C-eurrid • .  

Annexe 4 

Cadre 1 

a)  Demandeur 

Personne morale 

Dénomination ou raison sociale : SPW-MI / Direction  des Etudes  Environnementales  et  

Paysagères 	  

Forme juridique : Administration régionale 	  

Adresse  

Rue :  Boulevard du  Nord 	 n°  8 	 boîte 	 

Code  postal  :...5000 	Commune :...Namur 	  Pays :...Belgique 	  

Téléphone :  081/33.17.90 	 Fax 	  

Courriel 	  

Personne  de contact  

Nom  :...Adam 	 Prénom  :...Sophie 	  

Qualité :...Attachée qualifiée 	  

Téléphone  :...081/77.33.34 	 Fax 	  

Courriel : ... sophie.adam@spw.wallonie.be 	  
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b) Architecte 

Architecte 

Nom : Hinant Prénom :  Alain  

Dénomination ou raison sociale d'une personne morale : Canevas architecture  et  ingénierie 

Forme juridique : sccrl 

Qualité : administrateur 

Adresse  

Rue : allée  des  Noisetiers  n' 25 

Code  postal :  4031 Commune'  Angleur Pays : Belgique 

Téléphone :  04 366 16 16  

Courriel : architectes@cànevas.be  

Le  demandeur  a  reçu  de  son architecte l'attestation  n° 21027000164664  délivrée  le 05/06/2020 par  

l'Ordre  des  Architectes pour  le  présent projet qui confirme que ce dernier est bien  en  droit d'exercer  

la  profession.  Le  contenu  de  l'attestation est accessible sur  le site  www.archionweb.be  — attestation. 

Cadre  2  — Objet  de la  demande 

Description succincte  du  projet :  

La  présente demande  fait  partie  de la  demande  de  permis unique concernant l'exploitation  de la  

carrière  de Gore. La  demande  de  permis d'urbanisme concerne  la  démolition  de  bâtiments existants 

sur les parcelles 92124/A/2F-4D, soit les parcelles  n" 1 et 2  dans  la  demande  de  permis unique. Elle 

concerne également  la  construction  de  nouveaux bâtiments sur  la  parcelle  2F  (parcelle  n°1  dans  la  

demande  de  permis unique)  et la  parcelle 92124/A/4D (parcelle  n'2  dans  la  demande  de  permis). 

Deux bâtiments ont déjà été démoli  suite  à un incendie  en  janvier  2017.  Étant donné  la  dangerosité 

importante  des  ruines  de  ces bâtiments, celles-ci avaient immédiatement été détruites. D'autres 

bâtiments, comme  le stand de  tirs  et  les locaux  du chef  d'exploitation  et du chef des ateliers  seront 

détruits après obtention  du  permis. 

Afin  de  remplacer les deux bâtiments détruits  par  l'incendie, un  nouveau  local  a  été construit pour 

accueillir les locaux sociaux  des  débiteurs ainsi que les nouvelles débiteuses. Celui-ci doit aujourd'hui 

être régularisé. Un  nouveau  bâtiment doit également être construit pour abriter les locaux sociaux  

des  tailleurs ainsi que les bureaux  du chef  d'exploitation  et du chef des ateliers  (parcelle  n°1).  Un 

autre bâtiment  sera  construit pour abriter les locaux sociaux  des  extracteurs (parcelle  n'13).  Ces 

bâtiments seront  des  bâtiments préfabriqués. Un dernier bâtiment  sera  également construit pour 

abriter  le nouveau  système  de  traitement  des  eaux.  

3 



Rue  :...Marche-en-pré 	 n' 1... 	 

Commune :...5000  - Andenne 	  

Liste  des  parcelles cadastrales concernées  par la  demande  

Si le  projet concerne  plus de  cinq parcelles, joindre une vue  en plan  reprenant l'ensemble  des  parcelles 

Voir  point 1.2.2. du  permis d'environnement  

Commune 	Division 	 Section 	N' et  exposant 	Propriétaire 

Parcelle  1  

Parcelle  2  

Parcelle  3  

Parcelle  4  

Parcelle  5  

Annexe 4 

Si la  mise  en oeuvre du  projet est souhaitée  par  phases,  la  description  de  ce phasage  

2017:  Démolition  des  bâtiments touchés  par  l'incendie  

2018:  Construction  des  bâtiments remplaçants ceux détruits  par  l'incendie  

2020:  Construction  des  nouveaux bâtiments  suite  à l'obtention  du  permis 

L'annexe  n'6  reprend  la  phasage  de  l'exploitation  de  l'ensemble  de la  carrière 

Cadre  3  - Coordonnées d'implantation  du  projet 

Existence  de  servitudes  et  autres droits :  

Non  

Oui: 	  

Cadre  4  - Antécédents  de la  demande  

o Certificat d'urbanisme  n°1  délivré  le 	 à ....  

o Certificat d'urbanisme  n' 2  délivré  le 	 à ....  

o Autres permis relatifs  au  bien (urbanisme, urbanisation, environnement, unique, 

implantation commerciale, intégré, ...) : 

- Arrêté autorisant un réservoir à mazout  de 3.5001 du 28/06/1982 du  ministre 

-Avis positif sur l'exploitation  de la  carrière  du 02/07/1986  transmis  par la  ville d'Andenne 

- Permis d'environnement autorisant un dépôt d'explosif datant  du 17/07/2003 

4 
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Cadre  5  - Situation juridique  du  bien 

Liste  des  documents  du  CoDT qui s'appliquent  au  bien  et  précision  du  zonage  

o Schéma  de  développement territorial si application  de  l'article  D.11.16 du  CoDT  

o Plan de  secteur :  Plan de  secteur  de Namur du 14/05/1986- Zone de  dépendance 

d'extraction 	 

ó 	Carte  d'affectation  des  sols :...Territoire artificialisé.  

o Schéma  de  développement pluricommunal 	 

o Schéma  de  développement communal 	 

o Schéma d'orientation local 	 

o Guide communal d'urbanisme 	 

o Guide régional d'urbanisme :...  

Si le 	 à  la 	 des 	 dont projet est soumis aux normés relatives 	qualité acoustique 	constructions, 	celle., 

dans les 	B, C 	D  des 	de  développement à  long  terme  des  ,!tuées 	zones 	et 	plans 	 aéroports régionaux, 

joindre  le  formulaire  Du.  

Permis d'urbanisation - 	 Lot n  :...... 

Bien 	 haie comportant un arbre 	arbuste 	une 	remarquable 

Bien soumis à  la  taxation  des  bénéfices 	de la  résultant 	planification  

Site  à réaménager, 	de 	 de  site 	réhabilitation paysagère  et  environnementale, périmètre  

remembrement 	de 	 de 	 d'initiative urbain, 	rénovation urbaine, 	revitalisation urbaine,  zone  

privilégiée :... 

Autres caractéristiques  du  bien  

o Bien  exposé  à un risque naturel ou à une contrainte géotechnique majeurs : l'inondation comprise 

dans les  zones  soumises à l'aléa inondation  au  sens  de  l'article  D.53 du Code de  l'eau -  l'éboulement  

d'une 	 le 	 de  terrain 	le  karst 	les 	 le  paroi rocheuse 	glissement 	 affaissements miniers 	risque 

sismique 	autre risque naturel ou contrainte géotechnique majeur,  :... 

domaniale 	d'une réserve 	 d'une 	 d'intérêt 	 d'une  naturelle agréée 	cavité souterraine 	scientifique 

zone  humide d'intérêt biologique 	d'une réserve forestière 	vi,é(c)  par la  loi  du 12  juillet  1973  sur  

!a  conservation  de la nature... 

o Bien repris dans  le plan  relatif à l'habitat  permanent....  

Bien dont  la  localisation est 	n'est  pas 	susceptible d'accroître  le  risque d'accident majeur ou d'pn 

les 	 tenu  de la 	de 	 distance aggraver 	conséquences, compte 	nécessité 	maintenir une 	appropriée vis 

à 	d'un établissement 	 d'accident 	 du  décret  du 11 vis 	 existant présentant un risque 	 majeur  au  sens  

1999 	 d'environnement  mars 	relatif  au  permis 

du  décret  du 11 	1999 	 d'environnement ?  au  sens 	 mars 	relatif  au  permis 

Non  

Oui 	  

Bien 	dans  le 	 du Plan  d'Assainissement 	Sous  bassin Hydrographique  de  situé 	périmètre 	 par 

celui 	 qui reprend 	ci  en zone 	  

Présence d'une 	de 	 d'une 	de 	 forfaitaire 	d'une 	de zone 	prévention arrêtée, 	zone 	prévention 	ou 	zone 

surveillance  relative aux captages d' 	ux potabilisables instaurée  en  vertu  du Code de l' au:....  

Présence d'un 	d' 	de  cours 	au 	 catégorie 	 



Annexe 4 

o 	Autres :  Le long  d'une voie hydraulique navigable - Meuse... 

Pour  la  région  de  langue française,  en  application  du Code  wallon  du  Patrimoine  

site site  archéologique  monument ensemble  architectural inscrit sur  la  liste  de  sauve  arde 

site site  archéologique  monument ensemble  architectural classé  

du  classement  

site site  archéologique  monument ensemble  architectural figurant sur  la  liste  du  patrimoine 

immobilier exceptionnel  

e zone d e  otectie  

bien repris pastillé à l'inventaire régional  du  patrimoine 

bien  relevant du  petit patrimoine populaire qui bénéficie ou  a  bénéficié  de  l'intervention 

financière  de la  Région 

bien repris à l'inventaire communal 

bien visé à  la carte  archéologique pour autant que les actes  et  travaux projetés impliquent une 

modification  de la  structure portante d'un bâtiment antérieur  au  XXe siècle 

bien visé à  la carte  archéologique, pour autant que les actes  et  travaux projetés impliquent une 

modification  du  sol ou  du sous  sol  du  bien 

bien visé  par  un projet dont  la  superficie  de  construction  et  d'aménagement  des  abords est  é  ále 

ou supérieure à un  hectare  

Pour  la  région  de  langue  allemande, en  vertu  du  décret  du 23  juin  2008  relatif à  la  protection  des  

monuments,  du  petit patrimoine,  des ensembles et sites,  ainsi qu'aux fouilles 

bien  pr  visoirement ou définitivement classé 

bien situé dans une  zone de  protection d'un bien provisoirement ou définitivement classé 

Cadre  6  - Options d'aménagement  et  parti architectural  du  

projet 

L'ensemble  des  bâtiments  au  sein  de la  parcelle possèdent un style architectural cohérent, avec 

l'utilisation  de  pierres grises  et de  tôles  de  couleur grise ou bleu foncé.  Le nouveau  local  des  débiteurs  

a  été recouvert d'un parement  de  moellons  de  teinte gris, pierres d'une couleur similaire  au garage  

existant.  

Le nouveau hangar  abritant les débiteuses  a  été recouvert avec un bardage métallique  de  teinte bleu 

foncé dont  la  couleur rappelle les châssis  du  bâtiment  des  débiteurs.  

Le  futur bâtiment pour  le  traitement  de  l'eau  sera  construit avec une tôle  de  couleur similaire à celle 

utilisée pour  le  bâtiment  des  débiteuses.  

Le  futur bâtiment  des  tailleurs  sera  recouvert d'un bardage vertical  de  bois clair afin d'obtenir un 

bâtiment  plus  intéressant esthétiquement. Ce bâtiment, qui  sera le plus  visible depuis  la route  avec  le 

garage, aura  donc un  aspect plus  authentique que s'il avait été construit  en  tôle. Il s'agira d'un bâtiment 

avec un étage  (R+1),  ce qui est cohérent étant donné les gabarits  des  bâtiments situés à proximité  du 

site. Le garage  étant déjà assez haut, son gabarit est également cohérent avec un bâtiment avec un 

étage.  
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Les  deux bâtiments qui seront détruits sont  des  préfabriqués  de  couleur  blanche.  Leur destruction  et  

leur remplacement  par des  bâtiments  en  tôle  de  couleur bleu foncé ou  en  bardage bois rendra 

l'ensemble  des  bâtiments  de la  parcelle  plus  cohérents.  

De plus, le garage en  pierre  et le  bâtiment  en  bardage bois permettront  de  cacher les bâtiments  de  

style  plus  industriel situés  au fond de la  parcelle à  la  vue  des  usagers  de la route. 

Le  bâtiment réservé aux ouvriers  de  l'extraction  et  situé  de  l'autre côté  de la N90 sera  recouvert d'un 

bardage vertical  de  bois clair, similaire à celui  du nouveau  bâtiment  des  tailleurs. 

Cadre  7  — Liste  et  motivation  des  dérogations  et  écarts 

Lorsque  la  demande implique 	déro 	 de 	 du  une 	ation  au plan 	secteur ou aux normés 	guide régional 

d'urbanisme, 	écart à 	 à 	d'affectation  des 	indications d'un ou un 	un schéma, 	une  carte 	 sols, aux 	 guide 

d'urbanisme ou  au  permic d'urbanisation,  la  'uctification  du  res.ect  des  conditions fixées  •ar le,  

articles DJV.S à D.IV.13.  du  CoDT : 

Cadre  8  -  Code de  l'Environnement  

La  demande comporte (joindre  en annexe): 

0 	Une notice d'évaluation  des  incidences sur l'environnement  reprise au  sein d'un permis unique  

0 	Une étude d'incidences sur l'environnement 

Cadre  9  — Décret relatif à  la  gestion  des  sols 

Vérifier les données relatives  au  bien inscrites dans  la  banque  de  données  au  sens  du  décret  du ter 

mars 2018  relatif à  la  gestion  et  à l'assainissement dés sols. 

Joindre  en annexe le  formulaire, dûment complété  et  accompagné  des  documents requis, tel que visé  

en annexe 8 de  l'arrêté  du  Gouvernement wallon  du 6  décembre  2018  relatif à  la  gestion  et  à 

l'assainissement  des  sols. 

Cadre  10  - Décret relatif à  la  voirie communale : création, 

modification ou suppression  de  voirie(s) communale(s)  

o Non 

o Oui : description succincte  des  travaux 	  

Joindre  en annexe le  contenu prévu  par  l'article  11 du  décret  du 6  février  2014  relatif à  la  voirie 

communale ou l'autorisation définitive  en la  matière 

Cadre  11  — Décret relatif  a la performance  énergétique  des  

bâtiments  

La  demande comporte (joindre  en annexe)  :  
Le  ou les documents requis  en  vertu  du  décret PEB  et de  ses arrêtés  
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Cadre  12  — Formulaire statistique 

Respecter  la  législation fédérale  en  matière  de  formulaire statistique 

Cadre  13  — Réunion  de  projet  

La  demande comporte, (joindre  en annexe)  :  
Le  procès verbal  non  décisionnel  de la  réunion lorsqu'une réunion  de  projet  a  été Colisée  

La  preuve  de la  demande d'une réunion  de  projet obli atoire  en  vertu  du  CoDT, si cette réunion  

de  projet  a  été sollicitée  et  qu'elle ne s'est  pas  tenue dans les  20  jours  de la  demande 

Cadre  14-  Annexes à fournir  

La  liste  des  documents à déposer  en  quatre exemplaires (+  1  exemplaire  par  avis à solliciter) est  la  

suivante : 

® 	un  plan de  situation  du  bien concerné dressé à l'échelle  de 1/10. 000'  ou  de 1/5.000',  qui figure 

dans un  rayon de 500  mètres  de  celui-ci : 

® 	l'orientation; 

® 	la  localisation  du  bien concerné  par le  projet  par rapport au  noyau central  de la  localité ; 

® 	les voies  de  desserte  et  leur dénomination ; 

® 	un  plan  qui figure  le  contexte urbanistique  et  paysager établi à l'échelle  de 1/1.000'  ou  de 

1/500' et  qui figure : 

® 	l'orientation ; 

® 	la  voirie  de  desserte cotée avec indication  de  son statut juridique ; 

® 	l'implantation,  le  gabarit,  la nature  ou l'affectation  des  constructions existantes sur  le  

bien concerné  et  dans un  rayon de 50  mètres  de  celui-ci ; 

® 	lorsque  le  projet implique l'application  des  articles D.IV.5 à D.IV.13  du  CoDT, les 

principales caractéristiques  du  paysage telles que les éléments marquants  du  relief, les 

courbes  de  niveaux,  la  végétation,  en  ce compris l'existence d'arbres ou  de  haies 

remarquables  au  sens  de  l'article DIVA,  12° du  CoDT,  la  présence d'un cours d'eau ou 

tout autre élément marquant sur  le  bien concerné  et  dans un  rayon de 100  mètres  de  

celui-ci ; 

® 	l'indication numérotée  des  prises  de  vues  du reportage  photographique visé ci-

dessous; 

® 	un  reportage  photographique  en  couleurs qui permet  la prise en  compte  du  contexte 

urbanistique  et  paysager dans lequel s'insère  le  projet  et  qui contient  au minimum  : 

® 	deux prises  de  vues, l'une à  front de  voirie, montrant  la  parcelle  et  les immeubles  la  
jouxtant, l'autre montrant  la  ou les parcelles  en  vis-à-vis  de  l'autre côté  de la  voirie ;  
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® 	au  moins trois prises  de  vues différentes afin  de  visualiser les limites  du  bien concerné, 

les constructions voisines  et  l'environnement général ; 

® 	lorsqu'il s'agit d'une nouvelle construction ou lorsque  le  projet implique l'application  

des  articles D.IV.S à D.IV.13  du  CoDT ou lorsque  le  projet est situé dans un périmètre 

d'intérêt paysager,  au  moins trois prises  de  vue différentes éloignées qui permettent  

de  visualiser  le  contexte paysager d'ensemble dans lequel s'insère  le  projet, avec 

indication sur  la  photographie  du  lieu d'implantation  du  projet;  

le  cas échgpnt, une note  de  calcul justifiant  le respect du  critère  de  salubrité visé à l'article  3. 

5' du Code  wallon  du  logement  et de  l'habitat durable  et p  rtant sur l'éclairage naturel 

® 	un  plan  d'implantation représentant l'occupation  de la  parcelle, dressé à l'échelle  de 1/500e, 

de 1/250e  ou  de  1/200eet qui figure : 

® 	les limites cotées  de la  parcelle concernée  et  les courbes  de  niveau ; 

® 	lorsqu'elle porte sur  la  construction groupée d'habitations à diviser ultérieurement  en  

lots  sans  que  le  permis d'urbanisation soit requis  au  préalable, les limites  des  lots; 

® 	au  moins deux  coupes  significatives longitudinale  et  transversale cotées  du  relief ainsi 

que,  le  cas échéant, les modifications projetées  et  cotées qui s'y rapportent ; 

® 	si  le  projet implique une modification sensible  du  relief  du  sol, l'indication cotée  du  

relief existant  de  cinq mètres  en  cinq mètres sur  le plan  d'implantation avec  la  mention  

de  l'affectation actuelle  du  terrain, ainsi que les  coupes  indiquant  la  surface  de  

nivellement  du  terrain; 

® 	le  cas échéant, l'implantation  et le  gabarit cotés  des  constructions existantes sur  la  

parcelle, à maintenir ou à démolir; 

® 	l'implantation  et le  gabarit cotés  des  constructions projetées; 

les servitudes  du fait de  l'homme sur  le  terrain ;  

le  cas échéant,  le  tracé  des  infrastructures  de transport de  fluide  et  d'énergie qui 

traversent  le  ou les biens concernés ; 

® 	l'aménagement maintenu ou projeté  du  solde  de la  parcelle concernée,  en  ce compris 

les  zones de  recul, les clôtures  de  celle-ci, les aires  de  stationnement pour les véhicules, 

les matériaux projetés ainsi que l'emplacement,  la  végétation existante qui comprend 

les arbres à haute tige, les haies à maintenir ou à abattre, ainsi que les arbres 

remarquables  et  les plantations projetées; 

® 	le  niveau d'implantation  du  projet  par rapport  à un repère fixe  du  domaine  public  ; 

les aménagements  et  équipements  de la  voirie, ainsi que,  le  cas échéant, les 

modifications projetées  et  cotées qui s'y rapportent ; 

® 	le  réseau  de  principe  du  système d'évacuation dés eaux; 

® 	en  cas d'épuration individuelle avec dispersion  des  eaux dans  le  terrain, une étude 

hydrologique. 

® 	la  visualisation  du  projet reprenant les constructions à maintenir, à démolir ou à construire, 

dressée à l'échelle  de 1/100'  ou  1/50',  qui figure : 

® 	la  vue  en plan de  chaque niveau ainsi que l'affectation actuelle  et  future  des  locaux;  
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® 	les élévations; 

® 	la  légende  des  matériaux  de  parement  des  élévations  et de  couverture  des  

toitures ainsi que leurs tonalités; 

® 	les  coupes  transversales  et  longitudinales cotées qui comportent  le  niveau 

d'implantation  du  rez-de-chaussée, les niveaux  du  relief  du  sol existant  et  projeté  et le  

profil  des  constructions contiguës ;  

le  cas échéant, les mesures techniques actives  et  passives prévues  par  l'architecte pour 

prévenir ou minimiser les risques  au  rç ard dés  zones  à risques définies  par  l'Agence fédérale  

de  Contrôle nucléaire  et en  relation avec  le plan  d'action régionale  en  matière  de  lutte contre  

le radon  ;  

I le  cas échéant,  le dossier  technique  du  projet  de  voirie, qui comprend :  

n 	une vue  en plan et des  profils  en long  établis à l'échelle  de 1/200'  ou  1/1000,; 

des  profils  en  travers établis à l'échelle  de  1/100,ou 1/SG';  

n 	une  coupe type  avec les matériaux projetés.  

La coupe-type  peut être fixée  en  fonction d'un cahier  des charges  imposé  par  l'autorité 

compétente.  

Les plans  sont numérotés  et  pliés  au  format standard  de 21  sur 29,7centimètres. 

Cadre 15 - Signatures  

Je m'engage à solliciter les autorisations ou permis imposés,  le  cas échéant,  par  d'autres lois, décrets 

ou règlements. 

Signature  du  demandeur ou  du  mandataire  

09-06-20 

X 
Harold Gran,djean 

Directeur 

Signé  par:  Harold Grandjean (Signature)  
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Extrait  du Code du  Développement Territorial  

Art. D.IV.33  

Dans les vingt jours  de la  réception  de  l'envoi ou  du  récépissé  de la  demande  de  permis ou  de  

certificat d'urbanisme  n' 2  :  

1°  si  la  demande est complète,  le  collège communal ou  la  personne qu'il délègue à cette fin, ou  le  

fonctionnaire délégué envoie un accusé  de  réception  au  demandeur. Il  en  envoie une copie à son 

auteur  de  projet ;  

2'  si  la  demande est incomplète,  le  collège communal ou  la  personne qu'il délègue à cette fin, ou  le  

fonctionnaire délégué adresse  au  demandeur,  par  envoi, un relevé  des  pièces manquantes  et  précise 

que  la  procédure recommence à dater  de  leur réception. Il  en  envoie une copie à son auteur  de  projet.  

Le  demandeur dispose d'un délai  de 180  jours pour compléter  la  demande; à défaut,  la  demande est 

déclarée irrecevable. Toute demande qualifiée d'incomplète à deux  reprises  est déclarée irrecevable. 

Lorsque  le  collège communal ou  la  personne qu'il délègue à cette fin n'a  pas  envoyé  au  demandeur 

l'accusé  de  réception visé à l'alinéa  ter, 1°  ou  le  relevé  des  pièces manquantes visé à l'alinéa  ter, 2'  

dans  le  délai  de  vingt jours,  la  demande est considérée comme recevable  et la  procédure,est 

poursuivie si  le  demandeur adresse  au  fonctionnaire délégué une copie  du dossier de  demande qu'il  

a  initialement adressé  au  collège communal, ainsi que  la  preuve  de  l'envoi ou  du  récépissé visé à 

l'article D.IV.32.  Le  demandeur  en  avertit simultanément  le  collège communal. À défaut d'envoi  de  

son  dossier au  fonctionnaire délégué dans les trente jours  de la  réception  de  l'envoi ou  du  récépissé  

de la  demande  de  permis ou  de  certificat d'urbanisme  n° 2  visés à l'article D.IV.32,  la  demande est 

irrecevable.  Lorsque, dans  le  même délai  de  trente jours,  le  collège communal n'a  pas  informé  par  

envoi  le  fonctionnaire délégué  du  délai dans lequel  la  décision  du  collège communal est envoyée,  le  

fonctionnaire délégué détermine lui-même ce délai sur  base du dossier et des  consultations 

obligatoires. Ce délai s'impose  au  collège communal, qui  en  est averti  par  envoi. 

Lorsque  le  fonctionnaire délégué n'a  pas  envoyé  au  demandeur l'accusé  de  réception visé à l'alinéa  

ter, 1°  ou  le  relevé  des  pièces manquantes visé à l'alinéa  ter, 2'  dans  le  délai  de  vingtjours,  la  demande 

est considérée comme recevable  et la  procédure est poursuivie.  

Art. R.IV.26-1  

Lorsque  la  demande  de  permis couvre  des  objets distincts qui nécessitent  des  formulaires 
différents, ceux-ci sont annexés  au dossier et  forment une seule demande  de  permis.  

Art. R.IV.26-3  

Moyennant accord préalable  de  l'autorité compétente ou  de la  personne qu'elle délègue  en  vertu  

de  l'article D.IV.33 ou  du  fonctionnaire délégué lorsqu'il est l'autorité chargée  de  l'instruction  des  

demandes  de  permis visées aux articles  D.11.54,  D.IV.25  et  D.V.16,  le  demandeur peut produire les  plans 
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à une autre échelle que celles arrêtées. 

À titre exceptionnel, l'autorité compétente ou  la  personne qu'elle délègue  en  vertu  de  l'article 

D.IV.33 ou  le  fonctionnaire délégué lorsqu'il est l'autorité chargée  de  l'instruction  des  demandes  de  

permis visées aux articles  D.11.54,  D.IV.25  et  D.V.16 peut solliciter  la  production  de  documents 

complémentaires si ceux-ci sont indispensables à  la  compréhension  du  projet. Ces documents 

complémentaires sont mentionnés dans  le  relevé  des  pièces manquantes visé à l'article D.IV.33, alinéa  

ter, 2". 

Le  nombre d'exemplaires à fournir est fixé dans les annexes  4  à  11  visées à l'article R,IV.26-1.  

Les communes  peuvent  adapter  les annexes  4  à  11  dans  le  cadre  de  l'application  de la  

réglementation relative à  la  protection  des  données personnelles qui les concerne  et  pour cette seule 

fin,  et  ajouter  au  formulaire adapté  le  nom  de la commune et  son  logo.  

Lorsque l'autorité compétente ou  la  personne qu'elle délègue  en  vertu  de  l'article D.IV.33 ou  le  

fonctionnaire délégué lorsqu'il est l'autorité chargée  de  l'instruction  des  demandes  de  permis visées 

aux articles  D.11.54,  D.IV.25  et  D.V.16 sollicite  des  exemplaires supplémentaires auprès  du  demandeur, 

elle  le  mentionne dans  le  relevé  des  pièces manquantes visé à l'article D.IV.33, alinéa  ter, 2°. Le  

nombre  de  ces exemplaires complémentaires ne peut dépasser celui  des  avis à solliciter. 

L'autorité compétente ou  la  personne qu'elle délègue  en  vertu  de  l'article D.IV.33 ou  le  fonctionnaire 

délégué lorsqu'il est l'autorité chargée  de  l'instruction  des  demandes  de  permis visées aux articles 

D.I1.54, D.IV.25  et  D.V.16 peut inviter  le  demandeur à communiquer l'exemplaire supplémentaire sur  

support  informatique  en  précisant  le  format  du  fichier y relatif. 

Protection  des  données 
L'exigence  de  fourniture  de  données à caractère personnel  a  un caractère réglementaire. 

Conformément à  la  réglementation  en  matière  de  protection  des  données  et au Code du  

développement territorial (CoDT), les informations personnelles communiquées ne seront utilisées  par 

la  Direction générale opérationnelle  de  l'Aménagement  du  territoire,  du  Logement,  du  Patrimoine  et 

de  l'Energie  du Service public de  Wallonie, si  la  demande est introduite auprès d'un fonctionnaire 

délégué, ou  par la commune,  si  la  demande est introduite auprès d'une  commune,  qu'en vue 

d'assurer  le  suivi  de  votre  dossier.  

Ces données ne seront communiquées qu'aux autorités, instances, commissions  et services  prévus 

dans  le  CoDT,  et  particulièrement son livre IV.  Le  SPW ou  la commune  peut également communiquer 

vos données personnelles à  des  tiers si  la  loi l'y oblige ou si  le  SPW ou  la commune  estime  de  bonne 

foi qu'une telle divulgation est raisonnablement nécessaire pour  se conformer  à une procédure légale, 

pour les besoins d'une procédure judiciaire. 

Ces données ne seront ni vendues ni utilisées à  des  fins  de marketing.  

Elles seront conservées aussi longtemps que  le  permis ou  le  certificat d'urbanisme est valide. Pour les 

permis ou certificats d'urbanisme périmés, les données électroniques seront conservées  sous  une  

12 



Annexe 4 

forme minimisée permettant  au  SPW ou à  la commune de  savoir qu'un permis ou certificat 
d'urbanisme vous  a  été attribué  et  qu'il est périmé.  

Si la  demande est introduite auprès d'un fonctionnaire délégué : 

Vous pouvez gratuitement rectifier vos données ou  en  limiter  le  traitement auprès  du  fonctionnaire 

délégué.  

Sur  demande  via  un formulaire disponible sur  ['ABC des  démarches  du  Portail  de la  Wallonie, vous 
pouvez gratuitement avoir accès à vos données ou obtenir  de  l'information sur un traitement qui vous 

concerne.  Le  Délégué à  la  protection  des  données  du Service public de  Wallonie  en  assurera  le  suivi.  

Monsieur Thomas  Leroy  

Fonction : Délégué  à la  protection  des  données  du Service public de  Wallonie  

E-mail  : dpo@spw.wallonie,be 

Pour  plus  d'informations sur  la  protection  des  données à caractère personnel  au  SPW, rendez-vous sur 

l'ABC  des  démarches  du  Portail  de la  Wallonie.  

Si la  demande est introduite auprès d'une  commune  : 

Vous pouvez gratuitement rectifier vos données ou  en  limiter  le  traitement auprès  de la commune.  

Vous pouvez gratuitement avoir accès  à vos  données ou obtenir  de  l'information  sur  un traitement qui 

vous concerne  en  contactant  le  responsable  du  traitement,  le  Délégué  à la  protection  des  données (ou  
Data  Protection  Officer-  DPO)  via  courriel  à  l'adresse suivante : 	 ou  à  l'adresse  postale  
suivante 	  

Enfin, si dans  le  mois  de  votre demande, vous n'avez aucune réaction  du  SPW lorsque  la  demande est 
introduite auprès  du  fonctionnaire délégué, ou  de la commune  lorsque  la  demande est introduite 

auprès  de la commune,  vous pouvez introduire une réclamation sur  le site internet de l'  Autorité  de  

protection  des  données (APD) : https://www.autoriteprotectiondonnees.be/ ou contacter l'Autorité  

de  protection  des  données pour introduire une réclamation à l'adresse suivante :  35,  Rue  de la  Presse 
à  1000 Bruxelles  ou  via  l'adresse courriel : contact@apd-gba.be   
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FORMULAIRE ASSOCIE  AU  CADRE  "DECRET RELATIF  A LA  
GESTION  ET A  L'ASSAINISSEMENT  DES SOLS" DES  

FORMULAIRES  DE  DEMANDE  DE PERMIS  D'URBANISME,  
UNIQUE  OU  INTEGRE,  ET DE  DEMANDE  DE  CERTIFICAT  

D'URBANISME  N°2  

Ce formulaire  et  ses annexes éventuelles doivent accompagner  le  formulaire  de  demande dé 
permis ou  de  certificat d'urbanisme  n°2  sollicité auprès  des  autorités compétentes définies  
par le Code du  Développement Territorial.  

Les  documents requis sont datés  de  moins  de  six mois.  

Les  termes "Décret sols"  de  ce formulaire  font  référence  au  Décret  du 1 er mars 2018  relatif à  
la  gestion  et  à l'assainissement  des  sols. 

Une  aide au  remplissage  de  ce formulaire est disponible sur  le  Portail environnement  du 
Service Public de  Wallonie - hitps://dps.environnement.wallonie.be/home/fortnulaires.html  
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ANNEXE 7 

ANNEXE 8.  FORMULAIRE ACCOMPAGNANT  LE  CADRE SPECIFIQUE  A LA  
GESTION  DES  SOLS REPRIS DANS LES ANNEXES  4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11 ET 15 DE LA  

PARTIE  REGLEMENTAIRE DU CODE  DEVELOPPEMENT TERRITORIAL 

CADRE  I  .  VERIFICATION  DES  DONNEES RELATIVES  AU  BIEN 
INSCRITES  DANS LA  B.D.E.S.  

I.1  Lés parcelles objet  de  votre demande  de  permis sont-elles  reprises en  couleur "pêche" dans  
la  Banque  de  Données  de  l'Etat  des  Sols (BDES —bdes.wallonie.be)17 

(--)Oui,   veuillez mentionner les parcelles cadastrales concernées, soit  en  remplissant  
le tableau  ci-dessous soit  en  joignant un extrait conforme  de la  BDES pour chaque 
parcelle concernée (attention, cet extrait conforme est payant  et  doit dater  de  moins  
de  trois mois),  et passer  aux questions suivantes (y compris celles  du  cadre II  de  ce  
document)  : 

Référence  de la  parcelle cadastrale concernée  par 
la  couleur "pêche" (Catégorie  1  et/ou  2  telle(s) 
que définie(s) à l'article  12 §2  et/ou  3 du  Décret 
SOIS) 

Date de  consultation  de la 
B.D.E.S. (dans les trois mois 
précédant  la date du  dépôt  de  
ce formulaire) 

Voir  annexe 10.2 07/06/2020  

' Concernant les parcelles  reprises en  "bleu" dans  la  BDES, veuillez prendre connaissance  des  informations 

données à ce sujet sur  le  Portail Environnement  du Service Public de  Wallonie 
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J Non,  veuillez examiner les  points 1.2 et 1.3 du  cadre  1 et passer  ensuite directement 

à  la  déclaration sur l'honneur  en  fin  de  ce  document. 

1.2 Si  vous devez apporter  des  informations complémentaires relatives à l'état  de  pollution  du  

sol,  en  lien avec l'objet  de la  demande  de  permis,  non  présentes dans  la  BDES  et non  encore 

transmises à  la  Direction générale opérationnelle Agriculture, Ressources naturelles  et  

Environnement  du Service public de  Wallonie, veuillez suivre  la  procédure prévue  par  l'article  

6 du  décret sols  en  déclarant une pollution  du  sol au fonctionnaire  chargé de la surveillance  

ainsi qu'au collège communal  de la  ou  des  commune(s) concernée(s).  

1.3 Si  vous souhaitez apporter  des  rectifications aux données contenues dans  la  BDES, veuillez 

introduire une demande  de  rectification (utilisation  du  bouton "rectification" prévu à cet effet 

pour chaque parcelle  reprise  dans  la  B.D.E.S.). 

CADRE Il: DOCUMENTS REQUIS  EN  VERTU  DES  OBLIGATIONS  DU  
DECRET SOLS 

Attention, ce cadre n'est à remplir qu'en cas  de  demande  de  permis pour laquelle  au  moins une  

des  parcelles concernées  par la  demande est  reprise en  couleur "pêche" dans  la  BDES.  

11.1.  Votre demande  de  permis correspond-elle à une  des  situations suivantes : 

Objet principal  de la  demande  de  permis oui  non  

Réalisation d'un réseau  de  distribution,  de  production ou d'assainissement d'eau, 

d'électricité ou  de  gaz,  de  télécommunication,  de  téléinformatique,  de 

télédistribution ou  de transport de  gaz, d'électricité ou  de  fluide 

X  

Réalisation  de  travaux  de  voiries  X 

Etablissement  temporaire  au  sens  de  l'article  ter, 4", du  décret  du 11 mars 1999  

relatif  au  permis d'environnement  et  dont  la  durée d'exploitation  continue 

n'excède  pas  un an 

X  

Projet avec actes  et  travaux  de nature  ou d'ampleur limitée  et  correspondant 

X  
- 	au placement  d'une installation fixe  non  destinée à l'habitation,  

non  ancrée ou incorporée  au  sol,  et  dont l'appui  au  sol assure  la 

stabilité  au  sens  de  l'article DIVA, alinéa  ter, 1', du  CoDT; 

- 	à  la  construction d'un bâtiment ou d'un ouvrage ou  au placement  

d'une l'installation fixe incorporée  au  sol ou ancrée  au  sol  au  sens  

de  l'article DIVA, alinéa  ter, 1', du  CoDT, pour autant que les 

conditions cumulatives suivantes soient remplies :  

a) la  construction ou l'installation est  non  destinée 	à 
l'habitation ;  
b) l'emprise  au  sol est inférieure à quarante mètres carrés ;  
c) les actes  et  travaux ne nécessitent  pas  d'excavation  de  sol 

d) aucune partie  du  sol n'est munie d'un revêtement 

X 

imperméable dû aux travaux entrepris dans  le  cadre  du  
permis ; 

- 	à  la  modification sensible  du  relief  du  sol sur une surface inférieure 
à quarante mètres carrés  et  dont  la  hauteur,  en  remblai ou  en X  
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déblai, est  de maximum  cinquante centimètres  par rapport au  

niveau naturel  du  terrain ; 

- 	au  défrichage ou à  la  modification  de la  végétation  au  sens  de  
l'article DIVA, alinéa  ter, 13°, du  CoDT, sur une surface inférieure  
à vingt mètres carrés ; 

X  

- 	à un boisement  au  sens  de  l'article D.I.V.4, alinéa  ter, 10°,  lorsque 

celui-ci est destiné à établir un projet  de  phytomanagement dont  

l'objectif n'est  pas  un assainissement  du  sol  

X  

Si  vous avez répondu oui pour  au  moins une  des  situations  du tableau  ci-dessus, veuillez  

passer  directement à  la  déclaration sur l'honneur  en  fin  de  ce  document.  

Sinon, veuillez  passer  aux questions qui suivent. 

II.2. Votre demande  de  permis implique-t-elle soit :  

1° la  mise  en oeuvre  d'actes  et  travaux parmi les suivants ? 

Actes  et  travaux (visés à l'article DIVA, alinéa  1e', 1° 4° 9° et 13° du  CoDT) oui  non  

- construction d'un bâtiment ou d'un ouvrage, ou utilisation d'un 

terrain pour  le placement  d'une ou plusieurs installations fixes 

- reconstruction 

- modification sensible  du  relief  du  sol 

- défrichement ou modification  de la  végétation d'une  zone  dont  

le  Gouvernement juge  la  protection nécessaire  

J Si  vous avez répondu  non  à toutes les situations  du tableau  ci-dessus, veuillez  

passer au point 20 . 

Si  vous avez répondu oui pour  au  moins une  des  situations  du tableau  ci-

dessus, veuillez  passer  aux  sous-questions suivantes :  

Le  terrain visé comporte-t-il  au  moins une pollution connue ou potentielle  du  

sol ? 

OOui 

Veuillez décrire brièvement les actes  et  travaux envisagés  et  joindre 

un  plan  localisant clairement  la  ou les zone(s)  de  pollution connue ou 

potentielle  du  sol  et  les  zones de  travaux objet  de la  demande  de  

permis.  

Les  actes  et  travaux précités impliquent-ils une modification  de  

l'emprise  au  sol impactant  la  gestion  des  sols  2,? 

2  c'est-à-dire une modification  de la  surface  au  sol ou un/des remaniement(s)  du  sol  du fait  d'actes  et  travaux 
susceptibles d'empêcher ou  de  rendre exagérément difficile  des  investigations,  des analyses  ou  des  actes  et  
travaux d'assainissement visant une pollution  du  sol identifiée  au  niveau  du  terrain ou localisée à proximité 
directe 
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CD  Oui, veuillez décrire les  impacts de  ces actes  et  travaux sur  la  

gestion  des  sols  

C Non.,  veuillez justifier l'absence d'impact  de  ces actes  et  travaux 

sur  la  gestion  des  sols  

C) Non,  veuillez  passer au point 2°. 

2'  un changement d'usage vers un  type plus  contraignant (l'usage  1  étant  le plus  

contraignant  et  l'usage  V  étant  le  moins contraignant), généré  par  un changement 

d'affectation (tel que défini à l'annexe  2 du  Décret sols) ou d'usage  de fait  (tel que 

défini à l'annexe  3 du  Décret sols) ?,  

a) Veuillez décrire votre situation actuelle : 

Usage repris dans  la  

première  colonne  de  

l'annexe  2  ou  3 du  

Décret sols 

Numéro d'usage  

correspondant  du  

Décret sols  (I,  II, III, IV 

ou  V)  

Situation  de  droit  (annexe 2)  

Situation  de fait (annexe 3)  

Remarques complémentaires éventuelles : 	 

b) Veuillez décrire votre situation projetée : 

Usage repris dans  la  

première  colonne  de  

l'annexe  2  ou  3 du  Décret 

sols 

Numéro d'usage  

correspondant  du  

Décret sols  (I,  11,  III, 

IV ou  V)  

Situation  de  droit  (annexe 2)  

Situation  de fait (annexe 3)  

Remarques complémentaires éventuelles : 	 

c) Y a-t-il un changement d'usage vers un usage  plus  contraignant ? 

( Oui, justifier brièvement :....  

0 Non,  justifier brièvement :.... 



Le  soussigné,  Grandjean Harold 	, déclare  et  certifie sur l'honneur 

que les infoiuiations  reprises  eu sein  du  présent formulaire  et de  ses annexes sont complètes  et  

exactes.  

Fait à 	Namur 	le 	08/06/2020  

Signature 

Signature  numérique  
de  Harold Grandjean 

«Signature  
Date  : 202Ó.06Ó8  
'17:09:10 +02'00  

Harold 
Grandjean 
((Signature  
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Si  vos actes  et  travaux n'impliquent  pas de  modification  de  l'emprise  au  sol impactant  la  

gestion  des  sols  et  que votre projet n'induit  pas de  changement d'usage vers un  type plus  

contraignant, veuillez  passer  directement à  la  déclaration sur l'honneur  en  fin  de  ce  

document.  

Sinon, veuillez  passer  aux questions qui suivent.  

11.3.  Rentrez-vous dans les autres cas  de  dérogation  de  réaliser une étude d'orientation prévu  

par le  Décret sols?  

J  Oui, veuillez joindre  la  décision  de la  Direction  de  l'Assainissement  des  Sols  du  

Département  du Sol et des  Déchets  de la  Direction générale  de  l'Agriculture,  des  

Ressources Naturelles  et de  l'Environnement accordant  la  dérogation datant  de  

moins  de  six mois  

C7 Non,  veuillez joindre à ce formulaire une étude d'orientation portant sur  le  

périmètre  de la  demande  de  permis, réalisée  par  un  expert  agréé, tel que requis  

par le  Décret sol,  et  veuillez spécifier  le  numéro  de dossier  qui lui  a  été attribué  

par la  Direction  de  l'Assainissement  des  Sols  du  Département  du Sol et des  

Déchets  de la  Direction générale  de  l'Agriculture,  des  Ressources Naturelles  et de  

l'Environnement 	  

Vu pour être annexé à l'arrêté ministériel  du 29  août  2019  modifiant l'arrêté  du  
Gouvernement wallon  du 6  décembre  2018  relatif à  la  gestion  et  à l'assainissement  des  sols.  

Namur le 29  août  2019. 

C. DI ANTONIO 





Attention,  la  majorité  des  bâtiments 

sont situés sur cette parcelle, qui 

n'est  pas de  couleur « pêche » 

=nan` 	r 

Seul un bâtiment  de 20m'  est situé 

sur cette parcelle 

Annexe 10.2  — Parcelles cadastrales concernées  par la  couleur « pêche » 



Références  des  parcelles couleur « pêche » : 

Nom communeANDENNE 
Code division 92124 
Nom Division ANDENNE 5 DIV/THON/ 
Section A 
Radical 0004  
Bis  00  
Exposant D  
Puissance 000 

Nom communeANDENNE 
Code division 92113 
Nom Division ANDENNE 8 DIV/SCLAYN/ 
Section E 
Radical 0518  
Bis  00  
Exposant  C 
Puissance 004 

Nom communeANDENNE 
Code division 92124 
Nom Division ANDENNE 5 DIV/THON/ 
Section 
Radical 0006  
Bis  00  
Exposant  F 
Puissance 002 

Nom communeANDENNE 
Code division 92113 
Nom Division ANDENNE 8 DIV/SCLAYN/ 
Section E 
Radical 0518  
Bis  00  
Exposant  M 
Puissance 002 

Nom communeANDENNE 
Code division 92124 
Nom Division ANDENNE 5 DIV/iHON/ 
Section A 
Radical 0005  
Bis  00  
Exposant G  
Puissance 000 



Serdce public 

de  Wallonie 

Réglementation PEB  2015  

Cadre réservé à l'Administration : 

Wallonie  

QUEL PROJET est concerné  par  une demande d'exception aux exigences PEB? 

L'article  10 du  Décret PEB  du 28/11/2013  liste une série  de  travaux pour lesquels les exigences PEB ne sont  pas  applicables.  
En page 4 de  ce formulaire vous trouverez  la  liste  de  ces travaux. Une note justificative est imposée. Son contenu est précisé dans l'art  29 de  l'AGW  
du 15/05/2014.  

QUI DOIT introduire  le  formulaire  de  justification d'exception ?  
Le DECLARANT  PEB, qui est  la  personne physique ou morale tenue  de  respecter les exigences PEB, à savoir  le  demandeur  de  permis. 
(cf article  19 §1" et §2 du  Décret PEB  du 28/11/2013)  

QUI DOIT compléter  le  formulaire  de  justification d'exception? 

Soit l'ARCHITECTE  du  projet, qu'il soit personne physique ou morale. 

Soit  le DECLARANT  PEB, lorsque  le  projet ne nécessite  pas le  concours d'un architecte. Pour  se  faire, il peut éventuellement  se  faire assister d'un 
architecte ou  de  toute autre personne susceptible  de le  renseigner sur  le respect des  exigences. 

QUAND introduire  le  formulaire  de  justification d'exception ?  
Le  formulaire  de  justification d'exception doit être  joint  à  la  demande  de  permis d'urbanisme.  
Le  déclarant PEB qui ne  joint pas le  formulaire  de  demande d'exception à  la  demande  de  permis d'urbanisme renonce à  se  prévaloir  de  l'exception. 
(cf article  23 §2, 25 §2 et  27du Décret PEB  du 28/11/2013)  

QUELLES sont les sanctions encourues  par le  déclarant PEB? 

Conformément à  la  réglementation PEB  en  vigueur sont sanctionnés d'une amende administrative les manquements établis à l'article  59 du  Décret 
(ne  pas  respecter  la  procédure PEB ou les exigences techniques PEB), dont les détails  du  calcul sont repris à l'article  87 de  l'AGW PEB  du 
15/05/2014.  

Où trouver  plus  d'INFORMATIONS ? 

Pour toute demande  de  documentation  et  toute information relative à  la performance  énergétique  des  bâtiments, vous pouvez consulter  le site  
portail  de  l'énergie Wallonie : http://energie.wallonie.be  
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Coordoin neèsl  deslntérvenants 

Déclarant 1 

M / Mme 	Nom Grandjean  Prénom Harold 

Représentant' légal  de:  

Dénomination 	Carrière  de Gore  

  

Formejuridique 	Propriété  de  l'administration régionale 

Fonction 	 Directeur 

Rue 	 Boulevard du Nord 

Code  postal 	5000 	Localité  Namur  

Téléphone 	0473946722  

Courriel 	 harold.grandjean@spw.wallonie.be  

Déclarant  2  

M/Mme 	Nom Prénom 

Numéro  8 
	

Boîte 

Pays 

Fax:  

Représentant' légal  de  : 

Dénomination 

Forme juridique 

Fonction 

Rue  

Code  postal 

Téléphone 

Courriel 

   

Numéro 	 Boîte  

 

 

Localité 

    

Pays 

 

        

   

Fax : 

    

        

         

❑ Les  travaux ne nécessitent  pas le  concours d'un architecte.  

Les  données ci-dessous sont à compléter si les actes  et  travaux visés  par la  demande  de  permis nécessitent  le  concours d'un architecte 

M/Mme 	Nom Hinant  Prénom  Alain  

Représentant' légal  de:  

Dénomination 	Canevas architecture  et  ingénierie 

  

Forme juridique 	Sccrl 

Fonction 	 Administrateur 

Rue 	 Allée  des  noisetiers 	 Numéro  25 	 Boite  

Code  postal 	4031 	Localité Angleur 	 Pays 	Belgique 

Téléphone 	04 366 16 16 	 Fax: 04 366 16 16  

Courriel 	 architectes@canevas.be  

1 
S'il s'agit d'une personne morale, indiquer  la  dénomination  et la  forme juridique  de la  personne morale représentée,  et la  fonction  du  représentant. 
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Verslno 1 
Févrler 2016 

2,  qö ali"ion dès travaux, 

Rue  Rue Marche en  Pré  Numéro  1 	Boîte 

Code postal 5300 	Localité Andenne Pays 	Belgique 

 

Référence cadastrale 92124A0002/OOF000 
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on2 

Favrier 20e 

~ 3. ExGeptlon"invoduée 

Conformément à l'article  10 du  Décret PEB  du 28/11/2013,  les exigences PEB ne sont  pas  applicables  au  bâtiment ou à 

l'unité suivante : 

Bâtiment ou unité PEB servant  de  lieu  de  culte  et  utilisés pour des activités religieuses, dans  la  

mesure où l'application  de  certaines exigences minimales  en  matière  de performance  

énergétique est  de nature  à influencer leur caractère ou leur apparence  de  manière incompatible 

avec l'usage  du  lieu (cf.  Art. 10, 1° du  Décret PEB)  

❑ Bâtiment ou unité PEB servant à offrir une assistance morale selon une conception  

philosophique  non  confessionnelle dans  la  mesure ou l'application  de  certaines exigences 

minimales  en  matière  de performance  énergétique est  de nature  à influencer leur caractère ou 

leur apparence  de  manière incompatible avec l'usage  du  lieu (cf.  Art. 10, 1' du  Décret PEB)  

Bâtiment repris à l'article  185,  alinéa  2, a. et b. du  CWATUPE, qui est classé ou inscrit sur  la  liste  

de  sauvegarde dans  la  mesure où l'application  des  exigences PEB est  de nature  à modifier leur 

caractère ou leur apparence  de  manière incompatible avec les objectifs poursuivis  par  les 

mesures  de  protection visées (cf.  Art. 10, 2', a) du  Décret PEB)  

❑ Bâtiment visé à l'inventaire  du  patrimoine visé à l'article  192 du  CWATUPE dans  la  mesure où 

l'application  des  exigences PEB est  de nature  à modifier leur caractère ou leur apparence  de  

manière incompatible avec les objectifs poursuivis  par  les mesures  de  protection visées 

(cf.  Art. 10, 2', b) du  Décret PEB)  

❑ Bâtiment inscrit  au  titre  de monument  ou  ensemble  sur  la  liste visée à l'article  17 du  Décret  de  

la  Communauté germanophone  du 23  juin  2008  dans  la  mesure où l'application  des  exigences 

PEB est  de nature  à modifier leur caractère ou leur apparence  de  manière incompatible avec les 

objectifs poursuivis  par  les mesures  de  protection visées (cf.  Art. 10, 2`, c) du  Décret PEB)  

❑ Bâtiment repris à l'inventaire  du  petit patrimoine  et des  autres bâtiments significatifs visé à  

l'article  19 du  Décret  de la  Communauté germanophone  du 23  juin  2008  dans  la  mesure où 

l'application  des  exigences PEB est  de nature  à modifier leur caractère ou leur apparence  de  

manière incompatible avec les objectifs poursuivis  par  les mesures  de  protection visées (cf.  Art. 

10, 2',  d)  du  Décret PEB)  

Unités industrielles,  ateliers  ou unités agricoles  non  résidentielles, faibles consommateurs  

d'énergie dans  des  conditions normales d'exploitation (cf.  Art. 10, 3" du  Décret PEB)  

Construction provisoire prévue pour une durée d'utilisation  de  deux ans ou moins (cf.  Art. 10, 4' 

du  Décret PEB) 	 - 

Bâtiment à construire d'une superficie utile totale inférieure à  50 m'  (cf.  Art. 10, 5" du  Décret 

Unité agricole  non  résidentielle utilisée  par  une entreprise qui adhère à une convention 

environnementale sectorielle  au  sens  des  articles  D.82 et  suivants  du Code de  l'environnement  

en  matière dé  performance  énergétique (cf.  Art. 10, 6' du  Décret PEB) 

❑ PEB)  

Note justificative explicitant  le type  d'exception ainsi que,  le  cas échéant, l'incompatibilité avec l'usage  du  lieu ou avec les 

objectifs poursuivis  par  les mesures  de  protection patrimoniale :  

Les  bâtiments sont repris  au  sein d'une  zone de  production industrielle (taille  et  débitage  de  pierre). 
Deux bâtiments sont utilisés pour  la  taille  des  pierres  et le  débitages. Il s'agit donc d'atelier industriels.  
Les  autres bâtiments servent  de  locaux pour les  chefs  d'exploitation (stockage  des plans,  réunion,...),  de  
réfectoires  et de  vestiaires/douches. Ces bâtiments, annexes à  la  production industrielles, sont donc 
utilisés durant un laps  de  temps très court  par  les ouvriers  et  sont  de  faibles consommateurs d'énergie. 
Néanmoins, cette partie PEB  et  l'isolation  des  bâtiments  sera  étudiée dans  la  mission  "Concept and 
Built"  afin que les bâtiments préfabriqués mis  en  place sur  le site  soient isolés  de  façon convenable. 
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4 Deçlárations Sür l'ftonrïeür gts~gnatùrés  

Déclarant  1  

Je soussigné, 	Harold Grandjean 

Représentant légal  de:  

Dénomination 	SPW-MI, Direction  des  Études Environnementales  et  Pyasagères 

Domicilié/établi  Boulevard du Nord 8, 5000 Namur  

déclare avoir pris connaissance  des,  exigences  de Performance  Energétique  et des  sanctions applicables  en  cas  de non-
respect de  celles-ci, conformément à  la  réglementation  en  vigueur (Décret PEB  du 28  novembre  2013;  Arrêté PEB  du  GW  
du 15  mai  2014). 

Date  08 / 06 / 2020 Signature: 

Signelure namérique tle Hemltl 
(orena]een (BlgneWre HaroldGrandjean 

Dam: zoza.osoen:io:is 	((Signature ~w2aä  

Déclarant  2  

Je soussigné,  

Représentant légal  de:  

Dénomination 

Domicilié/établi  

déclare avoir pris connaissance  des  exigences  de Performance  Energétique  et des  sanctions applicables  en  cas  de non-
respect de  celles-ci, conformément à  la  réglementation  en  vigueur (Décret PEB  du 28  novembre  2013;  Arrêté PEB  du  GW  
du 15  mai  2014). 

Date : 
	

Signature : 

Architecte  

❑ Les  travaux ne nécessitent  pas le  concours d'un architecte. 

Je soussigné, 

Représentant légal  de:  

Dénomination 	L'architecte n'a  pas  pris  part  à l'étude PEB, qui  sera  réalisée lors  de la  partie  "Concept and  Builf'  de la  mission. 

Domicilié/établi  

déclare avoir pris connaissance  des  exigences  de Performance  Energétique  et des  sanctions applicables  en  cas  de non-
respect de  celles-ci, conformément  la  réglementation  en  vigueur (Décret PEB  du 28  novembre  2013;  Arrêté PEB  du  GW  
du 15  mai  2014). 

signaWra namedque de Harold 
Harold Grand jean Iean  

	

DnB, 2020 M1ß:,9:54 	 ((Signature / 	/ 	 Signature: 	 .10200 Date : 
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Vernonl 
Fevrierzal6  

1,S  Pró4eçtion dë lä vie príöée'.  

Comme  le  veut  la  loi  du 8  décembre  1992  relative à  la  protection  de la  vie privée à l'égard  des  traitements  de  données à 

caractère personnel, nous vous signalons que : 

- 	les données que vous fournissez  en  complétant ce formulaire sont destinées à assurer  le  suivi  de  votre  dossier au  

sein  du Service public de  Wallonie; 

- 	ces données seront transmises exclusivement  au service  suivant  du  Gouvernement wallon : Direction générale 

opérationnelle  de  l'Aménagement  du  Territoire,  du  Logement,  du  Patrimoine  et de  l'Énergie ; 

- 	vous pouvez avoir accès à vos données ou les faire rectifier  le  cas échéant ; 

- 	vous pouvez exercer ce droit (d'accès ou  de  rectification) auprès  du service  auquel vous adressez ce formulaire. 



Mw econo  ie  

Direction générale Statistique -  Statistics Belgium  
Statistique  des permis de  bâtir 
North Gate —  bureau 05.B50 

Boulevard du  Roi  Albert  II  16 
1000 Bruxelles  

Numéro d'entreprise:  0314.595.348  
tél.:  0800 96 740  

Statistique  des  permis  de  bâtir 

Modèle Il 

Bâtiments destinés exclusivement ou principalement à un autre usage que l'habitation 

Dans ces bâtiments  plus de 50  %  de la  surface totale doit être destinée à un autre usage que l'habitation. 
(voir explications  A3 et A6)  

SPF Honomlq YM.E,Clasxesmoyennes et Energie  

Pour remplir ce  questionnaire  d'une manière correcte,  le  demandeur  du  permis  de  bâtir 
recourra à l'architecte ou à l'entrepreneur, 



Explications pour compléter  le questionnaire  

Lisez attentivement l'explication  se  rapportant à  la  partie à remplir.  Les  petites flèches (~t-)  du 
questionnaire  renvoient aux explications correspondantes.  

1.  Qualité  du  maître  de  l'ouvrage  

1) Particulier 	 - 
2) Société anonyme  
3) Société coopérative  
4) S.P.R.L..  
5) Société agréée  par la  Société  du  Logement  de la  Région Bruxelloise ou  la  Société Régionale Wallonne  du  

Logement.  
6) Association  sans  but lucratif  
7) Autre société  
8) Autorité fédérale  
9) Communauté ou région  
10) Province  
11) Commune 
12) Organisme dépendant  de  l'autorité  
13) Autres  

2. Date  prévue pour  le  commencement  des  travaux 

C'est  la date  (année  et  mois) à laquelle il est prévu que les  premières  activités (travaux  de  terrassement, livraison  du  
matériel  et de  l'outillage sur  le  chantier, etc.) soient effectuées sur  le  chantier.  
Si la date  exacte n'est  pas  connue, donnez une  date  approximative  la plus  juste possible. 



1.  Renseignements administratifs  

1. A  remplir  par  l'Administration Communale ou l'Administration  de  l'Urbanisme 
(en  caractère d'imprimerie) 
Province :  

Arrondissement  administratif:  

Commune  : 

Numéro  de la  demande  du  permis  de  bâtir  

Date  d'octroi  du  permis délivré :  

Colonne réservée  
à PINS 

2. A  remplir  par le  demandeur  du  permis  de  bâtir  (en  caractère d'imprimerie) 

Nom  et  prénom  du  demandeur : Grandjean Harold— Représentant SPW-MI 

Rue  et n° du  demandeur :  Boulevard du  nord  n°8, Namur  

Situation  du  bien 

rue  et n°  : Rue  Marche-en-pré n°l, Andenne 

numéro cadastral : Voir  annexe 4.1.  
(division, section, parcelle) 
Qualité  du  maître  de  l'ouvrage : Communauté ou région 

G  Date  prévue pour  le  commencement  des  travaux: Eté  2020 

2.  Renseignements sur  la  construction. 

Ce  questionnaire  comprend  3  parties différentes:  
A. Construction nouvelle ou reconstruction totale  
B. Transformation, extension ou reconstruction partielle  
C. Démolition 
On remplit  la  (les) partie(s) correspondante(s). 



Explications pour  la  partie  A  : Construction nouvelle  

Al.  Destination  du  bâtiment (destiné exclusivement ou principalement  à  un autre usage  que  

l'habitation)  

10) Agriculture, horticulture  et  élevage.  
11) Industrie et  construction (aussi bien production, entreposage  el  manutention)  
12) Entreposage  et  manutention  des  entreprises publiques  (p. ex,  casernes  des  pompiers,  garages  pour véhicules  de  

police, etc)  
13) Transport et  communication (télécommunication  (p. ex.  bâthnentpour  le placement  d'appareils  de  dijusion),  

transport par  chemin  de  fer,  par  roule,  via des  conduits,  par eau, par  ait)  
14) Services  (banque, finance  et  assurance, exploitation d'un  commerce de  biens 
immobiliers:  location  de  biens mobiliers)  
15) Commerce (commerce de gros, commerce de  détail, réparation  et  entretien  de  véhicules 
automobiles,...)  
16) Horeca (restaurants, salons de thé, cafés,...) 
17) Soins personnels (établissement où  les  malades  ne  séjournent  pas,  polycliniques  et  dispensaires, 
garderies  de jour  pour enfants,  salons de coiffure,   manucure, pédicure  et beauté) 
18) Bureaux pour  services  publics  et  parastataux  
19) Bureaux pour administration privée  
20) Culture et divertissement  (enseignement, sciences  et arts,  cinéma, théâtre,  dancings,  salle  de  fete,  
locaux pour mouvements  de jeunesse, maisons  déjeunes,  halls  d'exposition, ele....)  
21) Sport 
22) Garages 
23) Autres (église, chapelle,...)  

A3. Le  nombre  de  pièces d'habitation destinées à une résidence collective ou occasionnelle 
Elles reprennent toutes les pièces d'habitation  du  bâtiment qui ne sont  pas  destinées à  des  logements particuliers. Entre aubes : les 
chambres dans un hôtel ,... 
Une pièce d'habitation est un espace dans un logement séparé  des  autres espaces  par des  cloisons allant  du  plancher  au  plafond avec 
une surface  minimum de 4 m2  et  une hauteur  minimum de 2 m  au-dessus  du  plancher.  
Les  pièces d'habitation sont les pièces destinées aux besoins essentiels  de la  vie  commune  (repos, manger,  divertissement,  étude) ou 
utilisées à cet effet,  plus  spécifiquement  cuisines,  salles à manger, salles  de  séjour, chambres à coucher, mansardes  et  sous-sols 
habitables  et  autres espaces destinés à l'habitation.  
La  pièce utilisée connue  bureau par  un notaire, un avocat, un architecte, un médecin etc.... dans son propre logement ou dans un autre 
logement est  aassi  considérée comme pièce d'habitation.  
Les  pièces suivantes ne sont  pas reprises  comme pièces d'habitation : salle  de  bain,  w-c,  buanderies, cages d'escalier, dégageaient, 
couloirs, caves, greniers,  garages et  annexes.  

A6. Surface  du  bâtiment  

La  surface destinée à l'habitation, appelée aussi surface habitable, est  la  surface totale  de  toutes les pièces d'habitation  des  différents 
niveaux.  
La  surface destinée à un aube usage que l'habitation est  la  surface  de  tous les espaces  des  différents niveaux avec rire destination 
comme énumérée  au point AI. 

A7. Surface totale  

La  surface totale est  la  somme  des  surfaces  des  différents 	eaux calculée entre les murs extérieurs, y compris  la  surface occupée  par 
ces murs eux-mêmes, 

A8. Volume total du  bâtiment  

Le volume  d'un bâtiment est obtenu  en  multipliant  la  surface  de  celui-ci, murs extérieurs compris,  par la  hauteur calculée  de la face  
supérieure  du  plancher  du  rez-de-chaussée jusqu'à mi-hauteur du toit ou s'il s'agit d'un toit  plat,  jusqu'à  la face  supérieure  du  toit.  

A10. Type de  chauffage selon les combustibles utilisés  

1)  gaznaturel  5)  charbon  
2)  huile combustible  6)  bois  
3)  électricité  7)  gaz butane ou propane  
4)  énergie solaire  8)  autres 



A.  Construction nouvelle ou reconstruction totale  
En  cas  de  démolition préalable, remplir également  le  cadre  C. 	 Colonne 

réservée à 
PINS  

<--  1.  Destination  du  bâtiment : Industrie  et  construction  

2.  Nombre  de  logements prévus dans  le  bâtiment:  0 

e-  3.  Nombre  de  pièces d'habitation destinées à une résidence collective ou occasionnelle :  0 

4. Superficie  du  terrain  (m=)  :  90 000 

5. Superficie  de la  parcelle réellement construite  (ma)  :  5400 

6,  Surface  du  bâtiment destinée : 
- à l'habitation 	 0  
- aux caves, greniers  et  annexes 	(m=)  :  0  
- à un autre usage que l'habitation 	(m')  : - 	nouveau  :  252 me  

régularisation :  418 m2  
(y compris  garages)  

<~-  7.  Surface totale  du  bâtiment  (m2)  : 	 nouveau  :  252 me  
régularisation :  418 m' 

S. Volume total du  bâtiment  (m3): 	 - 	nouveau  :  l4Î0  m'  

	

- 	régularisation :  1890 m' 

9.  Nombre  de garages  individuels ou d'emplacements couverts  dansdes garages  
collectifs aménagés dans  le  bâtiment ou  en annexe: 0  

<~:-  10. Type de  chauffage: Etectricité 

11.  Répartition  des  logements (pour ménages particuliers ou collectifs  et  résidences occasionnelles) 
(Remplir s'il y  a  un ou plusieurs logements) 
Une résidence collective ou occasionnelle est considérée comme  1  logement. 

Désignation  des type.. de  
Nombre  de  

legefflà"., 

Pour 	 de  logement indicuer chaque  type 

Nombre dedes 
pièces 

Surface totale 
de  pièces~Tg~-,o..,hgrp,  Nefflhr-p  de  logements dans  Io  

bâtiment 	tndb~ (prr  ex,  d'habitation 
(eu m~)  

allés dobain 
duplex, l  geinect à une, deux, eliaEtiie  type  d'habitation 

a6rE  

tr  is 	à 
u de  d  riche  

chambres 	coucher) 



Résidence d'un ou  de  plusieurs ménages particuliers:  
1) maison particulière avec  2 façades  (maison mitoyenne)  
2) maison particulière avec  3 façade„ 

4) maicon particulière avec  4 façades  (maison isolée), construite selon une méthode préfabnicptée  
5) immeuble à appartements  

6)-44L  'd..., 1',h,-,..é,.age collectif ( iphelinat, communauté religieuse, maison  de  retraite, pris  n,  caserne, autres;  

7)  Résidence ccasi nnelle  de  vacanciers,  t  uristes  u v  yageurs (h'tel,  m  tel, h  me de  vaeanc- 
S) Résidence occasionnelle  de  personnes  en  traitement (hôpital, maternité,  sanatorium,  préventorium)  
9)  Résidence occasionnoll- 	 ,, 	' 	 , 	' 

' 	 • • 	... 	áe  bâtiment  dispee  d'une entrée particulière reliant  le 
logement  àla voie publique.  

Par  contre, un immeuble  à  appartements possède un  hall  d'entrée commun qui donne accès  à la  voie publique. 

 pour  la  partie  A  :Transformation 

 Destination  du  bâtiment 
Destination  du  bâtiment  avant  les travaux : voir explications  de la  partie  A (1 et 99)  
Destination  du  bâtiment après les travaux :voir explications  de la  partie  A 1. 

BA.  Surface  du  bâtiment  
La  surface destinée à l'habitation, appelée aussi surface habitable, est  la  surface totale  de  toutes les pièces d'hab 
(voir explication  A3) des  différents niveaux.  
La  surface destinée à un autre usage que l'habitation est  la  surface  de  tous les espaces  des  différents niveaux 
avec une destination comme énumérée  au point Al.  

aus  

66. Volume total du  b'âtimenY  
Le volume  d'un bâtiment est obtenu  en  multipliant  la  surface  de  celui-ci, murs extérieurs compris,  par la  hauteur calculée  
de la face  supérieure  du  plancher  du  rez-de-chaussée jusqu'à mi-hauteur  du  toit ou s'il s'agit d'un toit  plat,  jusqu'à  la' 

face  supérieure  du  toit. 

Explication pour  la  partie  C  :Démolition 

Cl. Destination  du  bâtiment  avant la  démolition  
La  destination  des  bâtiments comme  reprise  aux explications  de La  partie  A (1 et 99) 

C4.  Surface  du  bâtiment  
La  surface destinée à l'habitation, appelée aussi surface habitable, est  la  surface totale  de  tontes les pièces d'habitation 
(voir explication  A3) des  différents niveaux.  
La  surface destinée à un aube usage que l'habitation est  la  surface  de  tous les espaces  des  différents niveaux avec une 
destination comme énumérée  au point Al. 

Explication 

Ill. 

C6. Volume total du  bâtiment  
Le volume  d'un bâtiment est obtenu  en  multipliant  la  surface  de  celui-ci, murs extérieurs compris,  par la  hauteur calculée  

de la face  supérieure  du  plancher  du  rez-de-chaussée jusqu'à mi-hauteur  du  toit ou s'il s'agit d'un toit  plat,  jusqu'à  la face  
supérieure  du  toit. 



B.  Transformation, extension ou reconstruction partielle. 
pour les bâtiments qui après  la  transformation sont destinés principalement à un autre usage 
que l'habitation 

Avant  les 
travaux 

Après les 
travaux 

Changement  
(augmentation 
ou diminution) 

Colonn 	• servée 
. PINS 

G  1.  Destination  du  bâtiment  

2. Nombre  de  bâtiments  

3. Nombre  de  logements  

4. Surface  du  bâtiment destinée :  (m')  
<~_ 	- à l'habitation 

- aux caves, greniers  et  annexes 
<~_ 	- à un autre usage que l'habitation 

(y compris  garages) 

5. Surface totale  du  bâtiment  (me)  

G  6. Volume total du  bâtime - 	m') 

7.  Nombre  de _.:ges  individuels ou 
d'emplace - ents couverts dans  des  
gar.  •  -s  collectifs aménagés dans  le  
. aliment ou  en annexe. 

C.  Démolition 	 Colonne réservée 
à PINS 

K  I.  Destination  du (des)  bâtiment(s)  avant la  démolition  

2. Nombre  de  bâtiments à démolir :  2 

3. Nombre  de  logements à démolir :  0 

4. Surface  du  bâtiment destinée :  (ml)  
-à l'habitation 
- aux caves, greniers  et  annexes 

<-- 	- à un antre usage que l'habitation (y compris  garages)  :  313.4 m 

5. Surface totale  du  bâtiment  (m=): 313.4  m~  

<r--  6. Volumetotal du  bâtiment  (m'): 996.6 m' 

7.  Nombre  de garages  individuels ou d'emplacements couverts dans  des garages  collectifs aménagés 
dans  le  bâtiment ou  en annexe  : 

Je certifie sincères  et  complets les renseignements ci-dessus.  

Sceau  de la 
commune  

Signature numérique  de  Harald 

DN 
 n 
:  c

J an(Si9nature7 
DN=lID, cn=Harold Grandjean 
(SlgnaNrc7, sn=GrandjeeI,ean, 
gfVenName=Harold  Jean,  

DÉ.
a 

2
m

M&G911285
9g3  

Date;  ]n]0.n6.09112A59 
+aa'av 

Date et  signature  du  demandeur  
du  permis  de  bâtir. 

Signature  de  l'architecte 
auteur  des plans.  





10.5 — Etude hvdrologique 

La zone  est cartographiée dans  la carte  numérique  des  sols  de  Wallonie comme étant « Sols artificiels 

ou  non  cartographiés ». 

Considérant  le fait  que : 

- 	La zone  est cartographiée dans  la carte  numérique  des  sols  de  Wallonie comme étant « Sols 

artificiels ou  non  cartographiés »  et  que nous n'avons  pas  d'information directe sur  le type 

de  sol ; 

- 	Que  le puit  dans lequelle est pompée l'eau pour les débiteuses est situé à une profondeur 

d'environ  15 m  ce qui indique que  la  nappe est à une profondeur supérieure à  1,5m  ; 

Que  la zone  étudiée  a  été remblayée avec  des  terres provenant  de la  carrière ; 

- 	Que les travaux  de  terrassement  au  sein  du site  ont révélé  la  présence d'éléments grossiers  

au  sein  du  sol; 

Nous  pouvons donc considérer  que la  vitesse d'infiltration est  importante, et peut être  assimilée  à  

une vitesse d'infiltration  comprise  entre 4.10-3  m/s  et 2.105  m/s,  soit  un  sol  sableux. 

Selon l'annexe  4 de  l'arrêté  du 01/12/2016  fixant les conditions intégrales  et  sectorielles relatives aux 

systèmes d'épuration individuelle, on peut considérer qu'un ouvrier d'atelier correspond à %  EH.  

Pour prendre une marge  de  sécurité, nous pouvons considérer que l'ensemble  du  personnel  de  

production  de la  carrière utilise ces installation, soit un  total de 16  personnes, ce qui correspond à  8 

EH. 

Le  personnel administratif utilise les infrastructures  de la  conciergerie. 

Selon l'annexe  4  relative  au  dimensionnement  des  dispositifs d'évacuation  par  infiltration, 

considérant: 

- 	Une nappe située à  plus de 1,5m de la  surface; 

- 	Un sol sableux; 

- 	Une  charge  polluante  de  8EH ;  

La  longueur minimale  des drains sera de 25 m  (pour les  5 premiers EH)  + 3*8m (pour les  3 EH  

supplémentaires) soit une longueur totale minimale  de 49 m.  

Afin  de  prendre une marge  de  sécurité puisque nous ne connaissons  pas la nature  exacte  du  sol, nous 

installerons une longeur  de drains de 60m.  

Une étude hydrologique est  en  cours afin  de  valider  nos  hypothèses quant à  la  perméabilité  du  sol. 
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Ró..idence d'un ou  de  plusieurs ménages particuliers:  
1)  mais  a  particulière avec  2 façades (maison  mit  yenta)  
o) maison  particulière avec  3 façade„ 
3) maison  particulière avec  q façades (maison  isolée), construite d'une façon traditionnelle  
1)  mais  n  particulière avec  1 façades  (mais  n is  lée),  c  nstruite  sol n  une máth  de  préfabriquée  
5) immeuble  à appartement, 

6) -Résidence d'un ménage collectif ( rphelinat,  c  mmunauté religieuse, mais  n de  retraite, pris  n,  caserne, autres ;  
7) Résidence occasionnelle  de  vacanciers, touristes ou voyageurs (hôtel,  motel, home de  vacance,  
S)  Résidence ccasi nulle  de per,  nues  en  traitement (h"pital, materait', saut rium, prévent rima) 

logement à  la  voie publique.  
Par  contre, un immeuble à appartements possède un  hall  d'entrée commun qui donne accès à  la  voie publique. 

Explication pour  la  partie  B  : Transformation 

Bl. Destination  du  bâtiment 
Destination  du  bâtiment  avant  les travaux: voir explications  de la  partie  A (1 et 99)  
Destination  du  bâtiment après les travaux i voir explications  de la  partie  A 1. 

B4.  Surface  du  bâtiment  
La  surface destinée à l'habitation, appelée aussi surface habitable, est  la  surface totale  de  toutes les pièces d'habitation 
(voir explication  A3) des  différents niveaux.  
La  surface destinée à un autre usage que l'habitation est  la  surface  de  tous les espaces  des  différents niveaux 
avec une destination comme énumérée  au point AI. 

B6. Volume total du  bâtiment  
Le volume  d'un bâtiment est obtenu  en  multipliant  la  surface  de  celui-ci, murs extérieurs compris,  par la  hauteur calculée  
de la face  supérieure  du  plancher  du  rez-de-chaussée jusqu'à mi-hauteur  du  toit ou s'il s'agit d'un toit  plat,  jusqu'à  la' 
face  supérieure  du  toit. 

Explication pour  la  partie  C  i Démolition 

Cl. Destination  du  bâtiment  avant la  démolition  
La  destination  des  bâtiments comme  reprise  aux explications  de la  partie  A (1 et 99) 

C4.  Surface  du  bâtiment  
La  surface destinée à l'habitation, appelée aussi surface habitable, est  la  surface totale  de  toutes les pièces d'habitation 
(voir explication  A3) des  différents niveaux.  
La  surface destinée à un autre usage que l'habitation est  la  surface  de  tous les espaces  des  différents niveaux avec une 
destination comme énumérée  au point AI. 

C6. Volume total du  bâtiment  
Le volume  d'un bâtiment est obtenu  en  multipliant  la  surface  de  celui-ci, murs extérieurs compris,  par la  hauteur calculée  
de la face  supérieure  du  plancher  du  rez-de-chaussée jusqu'à mi-hauteur  du  toit ou s'il s'agit d'un toit  plat  jusqu'à  la face  
supérieure  du  toit 



A.  Construction nouvelle ou reconstruction totale  
En  cas  de  démolition préalable, remplir également  le  cadre  C.  

<--  1.  Destination  du  bâtiment: Industrie  et  construction  

2.  Nombre  de  logements prévus dans  le  bâtiment:  0  

<~--  3.  Nombre  de  pièces d'habitation destinées à une résidence collective ou occasionnelle :  0 

4. Superficie  du  terrain  (m=)  :  90 000 

5. Superficie  de la  parcelle réellement. construite (m~) :  5400 

Colonne 

réservée à 

PINS  

6. Surface  du  bâtiment destinée : 
àl'habitation 	 (1112)  :  0  

- aux caves, greniers  et  annexes 	(m')  :  0  
G 	 - à un autre usage que l'habitation 	(m2) nouveau :252 m2  

régularisation :  418 1n2  
(y compris  garages)  

G  7.  Surface totale  du  bâtiment  (m2)  : 	 nouveau  :  252 m2  
régularisation i  418 11,2  

~  8. Volume total du  bâtiment  (ma): 	 -  nouveau  :  14[0  ms 
- 	régularisation :  1890  &  

9.  Nombre  de garages  individuels ou d'emplacements couverts dans  des garages  
collectifs aménagés dans  le  bâtiment ou  en annexe: 0  

<::-  10. Type de  chauffage : Electricité 

11.  Répartition  des  logements (pour ménages particuliers ou collectifs  et  résidences occasionnelles) 
(Remplir s'il y  a  un ou plusieurs logements) 
Une résidence collective ou occasionnelle est considérée comme  1  logement. 

Désignati 	de„ types de  n 
N 	d mbrc 

Pour 	type de  logement indicuer chaque  

Nombre  de 
pièce 

Sortira totale 
des  pièce, Nombre à 

-alle., de  bain 
en de douches  

Nombre  de  
W.C. 

logements dans  le 
bâtiment  (par ex. studio,  logements  do  d'habitation 

(en m2) d 	-~j  ' 	' P' 	8  d'habitation  
tr"i 	. À  r,  à coucher) 

chaque  typ e  



Explications pour  la  partie  A  : Construction  nouvelle 

AI.  Destination  du  bâtiment (destiné exclusivement ou principalement  à  un autre usage  que  
l'habitation)  

10) Agriculture, horticulture  et  élevage.  
11) Industrie et  construction (aussi bien production, entreposage  et  manutention)  
12) Entreposage  et  manutention  des  entreprises publiques  (p. ex.  casernes  des  pompiers,  garages  pour véhicules  de  

police, etc.)  
13) Transport et  communication (télécommunication (p.ex. bâtiment potin  le placement  d'appareils  de  diffusion),  

transport par  chemin  defier,  par route, via des  conduits,  par eau, par air) 
14) Services  (banque, finance  et  assurance, exploitation d'un  commerce de  biens 
immobiliers, location  de  biens mobiliers)  
15) Commerce (commerce de gros, commerce de  détail, réparation  el  entretien  de  véhicules 	_ 
automobiles,...)  
16) Horeca (restaurants, salons de thé, cafés,...) 
17) Soins personnels (établissement où  les  malades  ne  séjournent  pas,  po(ÿcliniques  et  dispensaires, 
garderies  de  jourpour enfants,  salons de coiffure,  manucure, pédicure  et beauté) 
18) Bureaux pour  services  publics etparastataux  
19) Bureaux pour administration privée  
20) Culture et divertissement  (enseignement, sciences  et arts,  cinéma, théitre,  dancings,  salle de,féte, 
locaux pour mouvements déjeunasse,  maisons de  jeunes,  halls  d'exposition, etc....)  
21) Sport 
22) Garages 
23) Autres (église, chapelle,...)  

A3. Le  nombre  de  pièces d'habitation destinées à une résidence collective ou occasionnelle 
Elles reprennent toutes les pièces d'habitation  du  bâtiment qui ne sont  pas  destinées à  des  logements particuliers. Entre autres : les 
chambres dans un hôtel ,... 
Une pièce d'habitation est un espace dans un logement séparé  des  autres espaces  par des  cloisons allant  du  plancher  au  plafond avec 
trac surface  minimum de 4 m' et  une hauteur  minimum de 2 m  au-dessus  du  plancher.  
Les  pièces d'habitation sont les pièces destinées aux besoins essentiels  de la  vie  commune  (repos, manger,  divertissement  étude) oit 
utilisées à cet effet,  plus  spécifiquement  cuisines,  salles à manger, salles  de  séjour, chambres à coucher, mansardes  et  sous-sols 
habitables  et  aunes espaces destinés à l'habitation.  
La  pièce utilisée comme  bureau par  un notaire, un avocat, un architecte, un médecin etc.... dans son propre logement ou dans un autre 
logement est aussi considérée comme pièce d'habitation.  
Les  pièces suivantes ne sont  pas reprises  comme pièces d'habitation : salle  de  bain,  w-q  buanderies, cages d'escalier, dégagement, 
couloirs, caves, greniers,  garages et  annexes.  

A6. Surface  du  bâtiment  

La  surface destinée à l'habitation, appelée aussi surface habitable, est  la  surface totale  de  toutes les pièces d'habitation  des  différents 
niveaux.  
La  surface destinée à un antre usage que l'habitation est  la  surface  de  tous les espaces  des  différents niveaux avec une destination 
comme énumérée  au point Al. 

A7. Surface totale  

La  surface totale est  la  somme  des  surfaces  des  différents 	eaux calculée entre les murs extérieurs, y compris  la  surface occupée  par 
ces murs eux-mêmes. 

A8. Volume total du  bâtiment  

Le volume  d'un bâtiment est obtenu  en  multipliant  la  surface  de  celui-ci, murs extérieurs compris,  par la  hauteur calculée  de la face  
supérieure  du  plancher  du  rez-de-chaussée jusqu'à mi-hauteur  du  toit ou s'il s'agit d'un toit  plat,  jusqu'à  la face  supérieure  du  toit.  

AIO. Type de  chauffage selon les combustibles utilisés  

1)  gaz naturel  5)  charbon  
2)  huile combustible  6)  bois  
3)  électricité  7)  gaz butane ou propane  
4)  énergie solaire  8)  autres 



1.  Renseignements administratifs  

1. A  remplir  par  l'Administration Communale ou l'Administration  de  PUrbanisme 
(en  caractère d'imprimerie) 
Province:  

Arrondissement  administratif: 

Commune:  

Numéro  de la  demande  du  permis  de  bâtir  

Date  d'octroi  du  permis délivré :  

Colonne réservée  
à PINS 

-  

2. A  remplir  par le  demandeur  du  permis  de  bâtir  (en  caractère d'imprimerie) 

Nom  et  prénom  du  demandeur: Grandjean Harold —Représentant SPW-MI 

Rue  et n° du  demandeur :  Boulevard du  nord  n°8, Namur  

Situation  du  bien 

rue  et n°  : Rue  Marche-en-pré n°l, Ancienne 

numéro cadastral : Voir  annexe 4.1.  
(division, section, parcelle) 

G Qualité  du  maître  de  l'ouvrage : Communauté ou région 

<—  Date  prévue pour  le  commencement  des  travaux : Eté  2020 

2.  Renseignements sur  la  construction. 

Ce  questionnaire  comprend  3  parties différentes:  
A. Construction nouvelle ou reconstruction totale  
B. Transformation, extension ou reconstruction partielle  
C. Démolition 
On remplit  la  (les) partie(s) correspondante(s). 



Explications pour compléter  le questionnaire  

Lisez attentivement l'explication  se  rapportant à  la  partie à remplir.  Les  petites flèches  (e-) du 
questionnaire  renvoient aux explications correspondantes.  

1.  Qualité  du  maître  de  l'ouvrage  

1) Particulier  
2) Société anonyme  
3) Société coopérative  
4) S.P.R.L..  
5) Société agréée  par la  Société  du  Logement  de la  Région Bruxelloise ou  la  Société Régionale Wallonne  du  

Logement.  
6) Association  sans  but lucratif  
7) Autre société  
8) Autorité fédérale  
9) Communauté ou région  
10) Province  
11) Commune 
12) Organisme dépendant  de  l'autorité  
13) Antres  

2. Date  prévue pour  le  commencement  des  travaux 

C'est  la date  (année  et  mois) à laquelle il est prévu que les  premières  activités (travaux  de  terrassement, livraison  du  
matériel  et de  l'outillage sur  le  chantier, etc.) soient effectuées sur  le  chantier.  
Si la date  exacte n'est  pas  connue, donnez une  date  approximative  la plus  juste possible. 



economie  
SP/ Emnamle, P.M.E,Classes moyennes et fne, 

Direction générale Statistique -  Statistics Belgium  
Statistique  des permis de  bâtir 
North Gate —  bureau 05.B50 

Boulevard du  Roi  Albert  II  16 
1000 Bruxelles  

Numéro d'entreprise:  0314.595.348  
tél.:  0800 96 740  

Statistique  des  permis  de  bâtir 

Modèle II 

Bâtiments destinés exclusivement ou principalement à un autre usage que l'habitation 

Dans ces bâtiments,  plus de 50  %  de la  surface totale doit être destinée à un autre usage que l'habitation. 
(voir explications  A3 et A6)  

gie  

Pour remplir ce  questionnaire  d'une manière correcte,  le  demandeur  du  permis  de  bâtir 
recourra à l'architecte ou à l'entrepreneur. 
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5  Proteçtión délawie privée 

Comme  le  veut  la  loi  du 8  décembre  1992  relative à  la  protection  de la  vie privée à l'égard  des  traitements  de  données à 

caractère personnel, nous vous signalons que : 

- 	les données que vous fournissez  en  complétant ce formulaire sont destinées à assurer  le  suivi  de  votre  dossier au  

sein  du Service public de  Wallonie; 

- 	ces données seront transmises exclusivement  au service  suivant  du  Gouvernement wallon : Direction générale 

opérationnelle  de  l'Aménagement  du  Territoire,  du  Logement,  du  Patrimoine  et de  l'Énergie ; 
- 	vous pouvez avoir accès à vos données ou les faire rectifier  le  cas échéant; 

- 	vous pouvez exercer ce droit (d'accès ou  de  rectification) auprès  du service  auquel vous adressez ce formulaire. 
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11 DécCarations.sur Khdnneür èt signatürës  

Déclarant  1  

Je soussigné, Harold Grandjean  

  

Représentant légal  de:  

Dénomination 	SPW-MI, Direction  des  Études Environnementales  et  Pyasagères 

Domicilié/établi Boulevard. du Nord 8, 5000 Namur  

déclare avoir pris connaissance  des  exigences  de Performance  Energétique  et des  sanctions applicables  en  cas  de non-

respect de  celles-ci, conformément à  la  réglementation  en  vigueur (Décret PEB  du 28  novembre  2013;  Arrêté PEB  du  GW  

du 15  mai  2014). 

Date :  08 / 06 / 2020 Signature : 

Signature numengoo do Haro1°  Harold Grand 

	

(crawleao cr,trawre 	 1c2n  
Data :2o20oe0ell:ID:15 

	

10200 	 ((Signature  

Déclarant  2  

Je soussigné,  

Représentant légal  de:  

Dénomination 

Domicilié/établi  

déclare avoir pris connaissance  des  exigences  de Performance  Energétique  et des  sanctions applicables  en  cas  de non-

respect de  celles-ci, conformément à  la  réglementation  en  vigueur (Décret PEB  du 28  novembre  2013;  Arrêté PEB  du  GW  

du 15  mai  2014). 

Date : 

     

Signature :  

 

        

        

Architecte 

❑ Les  travaux ne nécessitent  pas le  concours d'un architecte. 

Je soussigné, 

Représentant légal  de  : 

Dénomination 	L'architecte n'a  pas  pris  part  à l'étude PEB, qui  sera  réalisée lors  de la  partie  "Concept and Built" de la  mission. 

Domicilié/établi  

déclare avoir pris connaissance  des  exigences  de Performance  Energétique  et des  sanctions applicables  en  cas  de non-

respect de  celles-ci, conformément à  la  réglementation  en  vigueur (Décret PEB  du 28  novembre  2013;  Arrêté PEB  du  GW  

du 15  mai  2014). 
s'g".,a, rume°guo °o Harold 

Harold  G  rand can (cra"°j000 (Ili 1 

Date : Signature 
Dale:2020.0606n:,9'5a 

+020ö 	 ((Signature 



Li  

11 

11  

LI 

~ 

❑  

Réglementation PEB  2015  — Formulaire  de  justification d'exception  
Page 4/6 

Version 3 
Févdci2016 

3: Exception.invoqûéeï  

Conformément à l'article  10 du  Décret PEB  du 28/11/2013,  les exigences PEB ne sont  pas  applicables  au  bâtiment ou à 

l'unité suivante: 

Bâtiment ou unité PEB servant  de  lieu  de  culte  et  utilisés pour  des  activités religieuses, dans  la  
mesure où l'application  de  certaines exigences minimales  en  matière  de performance  

énergétique est  de nature  à influencer leur caractère ou leur apparence  de  manière incompatible 
avec l'usage  du  lieu (cf.  Art. 10, 1° du  Décret PEB)  

Bâtiment ou unité PEB servant à offrir une assistance morale selon une conception  

philosophique  non  confessionnelle dans  la  mesure où l'application  de  certaines exigences 
minimales  en  matière  de performance  énergétique est  de nature  à influencer leur caractère ou 

leur apparence  de  manière incompatible avec l'usage  du  lieu (cf.  Art. 10, 1° du  Décret PEB)  

Bâtiment repris à l'article  185,  alinéa  2, a. et b. du  CWATUPE, qui est classé ou inscrit sur  la  liste  
de  sauvegarde dans  la  mesure où l'application  des  exigences PEB est  de nature  à modifier leur 

caractère ou leur apparence  de  manière incompatible avec les objectifs poursuivis  par  les 

mesures  de  protection visées (cf.  Art. 10, 2', a) du  Décret PEB)  

Bâtiment visé à l'inventaire  du  patrimoine visé à l'article  192 du  CWATUPE, dans  la  mesure où 

l'application  des  exigences PEB est  de nature  à modifier leur caractère ou leur apparence  de  

manière incompatible avec les objectifs poursuivis  par  les mesures  de  protection visées 

(cf.  Art. 10, 2% b) du  Décret PEB)  

Bâtiment inscrit  au  titre  de monument  ou  ensemble  sur  la  liste visée à l'article  17 du  Décret  de  
la  Communauté germanophone  du 23  juin  2008  dans  la  mesure où l'application  des  exigences 

PEB est  de nature  à modifier leur caractère ou leur apparence  de  manière incompatible avec les 

objectifs poursuivis  par  les mesures  de  protection visées (cf.  Art. 10, 2', c). du  Décret PEB)  

Bâtiment repris à l'inventaire  du  petit patrimoine  et des  autres bâtiments significatifs visé à  

l'article  19 du  Décret  de la  Communauté germanophone  du 23  juin  2008  dans  la  mesure où 

l'application  des  exigences PEB est  de nature  à modifier leur caractère ou leur apparence  de  
manière incompatible avec les objectifs poursuivis  par  les mesures  de  protection visées (cf.  Art. 

10, 2',  d)  du  Décret PEB)  

Unités industrielles,  ateliers  ou unités agricoles  non  résidentielles, faibles consommateurs  

d'énergie dans  des  conditions normales d'exploitation (cf.  Art. 10, 3' du  Décret PEB)  

Construction provisoire prévue pour une durée d'utilisation  de  deux ans ou moins (cf.  Art. 10, 4' 

du  Décret PEB)  

Bâtiment à construire d'une superficie utile totale inférieure à  50 m'  (cf.  Art. 10, 5° du  Décret 
PEB) 
Unité agricole  non  résidentielle utilisée  par  une entreprise qui adhère à une convention 

environnementale sectorielle  au  sens  des  articles  D.82 et  suivants  du Code de  l'environnement  

en  matière dé  performance  énergétique (cf.  Art. 10, 6' du  Décret PEB) 

Note justificative explicitant  le type  d'exception ainsi que,  le  cas échéant, l'incompatibilité avec l'usage  du  lieu ou avec les 
objectifs poursuivis  par  les mesures  de  protection patrimoniale :  

Les  bâtiments sont repris  au  sein d'une  zone de  production industrielle (taille  et  débitage  de  pierre). 
Deux bâtiments sont utilisés pour  la  taille  des  pierres  et le  débitages. Il s'agit donc d'atelier industriels.  
Les  autres bâtiments servent  de  locaux pour les  chefs  d'exploitation (stockage  des plans,  réunion,...),  de  
réfectoires  et de  vestiaires/douches. Ces bâtiments, annexes à  la  production industrielles, sont donc 
utilisés durant un laps  de  temps très court  par  les ouvriers  et  sont  de  faibles consommateurs d'énergie. 
Néanmoins, cette partie PEB  et  l'isolation  des  bâtiments  sera  étudiée dans  la  mission  "Concept and  
Bujlt" afin que les bâtiments préfabriqués mis  en  place sur  le site  soient isolés  de  façon convenable. 
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2.  Iôcàlisation  des  travaux 

Rue Marche en  Pré  

5300 	Localité Ancienne 

Référence cadastrale 92124A0002/OOFO00  

Numéro  1 	Boîte 

Pays 	Belgique 

Rue  

Code postal 



Page 2/6 
Réglementation PEB  2015  — Formulaire  de  justification d'exception  

lo 

1.Cóordonnées desintervenants  

Déclarant  1 

M  / Mme 	Nom Grandjean Prénom Harold 

Représentant' légal  de  : 

Dénomination 	Carrière  de Gore  

  

Forme juridique 	Propriété  de  l'administration régionale 

Fonction 	Directeur 

Rue 	Boulevard du  Nord 	 Numéro  8 	 Boîte  

Code  postal 	5000 	Localité  Namur 	 Pays 

Téléphone 	0473946722 	 Fax:  

Courriel 	harold.grandjean@spw.wallonie.be  

Déclarant  2 

M  / Mme 	Nom 

Représentant' légal  de  

Dénomination 

 

Prénom 

 

   

Formejuridique 

Fonction 

        

        

Rue  

Code  postal 

Téléphone 

Courriel 

    

Numéro  

 

Boîte 

Pays 

 

  

Localité 

     

       

    

Fax :  

    

         

❑ Les  travaux ne nécessitent  pas le  concours d'un architecte.  

Les  données ci-dessous sont à compléter si les actes  et  travaux visés  par la  demande  de  permis nécessitent  le  concours d'un architecte  

M / Mme 	Nom Hinant  Prénom  Alain  

Représentant' légal  de  : 

Dénomination 	Canevas architecture  et  ingénierie 

  

Forme juridique Sccrl 

Fonction 	Administrateur 

Rue 	 Allée  des  noisetiers 	 Numéro  25 	 Boite  

Code  postal 	4031 	Localité Angleur 	 Pays 	Belgique 

Téléphone 	04 366 16 16 	 Fax: 04 366 16 16  

Courriel 	architectes@canevas.be  

1
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Réglementation PEB  2015  sPW 
seMae nutllc  
de  Wallonie 

Cadre réservé à l'Administration :  
Date  : 

Localité: 

Déclarant(s) : 

tlrmulair,  de  déclaration PEB 
Justification d'exception 

 

QUEL PROJET est concerné  par  une demande d'exception aux exigences PEB? 

L'article  10 du  Décret PEB  du 28/11/2013  liste une série  de  travaux pour lesquels les exigences PEB ne sont  pas  applicables.  

En page 4 de  ce formulaire vous trouverez  la  liste  de  ces travaux. Une note justificative est imposée. Son contenu est précisé dans l'art  29 de  l'AGW  
du 15/05/2014.  

QUI DOIT introduire  le  formulaire  de  justification d'exception ?  

Le DECLARANT  PEB, qui est  la  personne physique ou morale tenue  de  respecter les exigences PEB, à savoir  le  demandeur  de  permis. 

(cf article  19 §le' et §2 du  Décret PEB  du 28/11/2013)  

QUI DOIT compléter  le  formulaire  de  justification d'exception? 

Soit l'ARCHITECTE  du  projet, qu'il soit personne physique ou morale. 

Soit  le DECLARANT  PEB, lorsque  le  projet ne nécessite  pas le  concours d'un architecte. Pour  se  faire, il peut éventuellement  se  faire assister d'un 

architecte ou  de  toute autre personne susceptible  de le  renseigner sur  le respect des  exigences. 

QUAND introduire  le  formulaire  de  justification d'exception ?  
Le  formulaire  de  justification d'exception doit ëtre  joint  à  la  demande  de  permis d'urbanisme.  
Le  déclarant PEB qui ne  joint pas le  formulaire  de  demande d'exception à  la  demande  de  permis d'urbanisme renonce à  se  prévaloir  de  l'exception. 

(cf article  23 §2, 25 §2 et  27du Décret PEB  du 28/11/2013)  

QUELLES sont les sanctions encourues  par le  déclarant PEB ? 

Conformément à  la  réglementation PEB  en  vigueur sont sanctionnés d'une amende administrative les manquements établis à l'article  59 du  Décret 

(ne  pas  respecter  la  procédure PEB ou les exigences techniques PEB), dont les détails  du  calcul sont repris à l'article  87 de  l'AGW PEB  du 
15/05/2014.  

Où trouver  plus  d'INFORMATIONS ? 

Pour toute demande  de  documentation  et  toute information relative à  la performance  énergétique  des  bâtiments, vous pouvez consulter  le site  
portail  de  l'énergie Wallonie : http://energie.wallonie.be   



Références  des  parcelles couleur « pêche » : 

Nom commune ,  NDENNE 
Code division 92124 
Nom Division ANDENNE 5 DIV/THON/ 
Section A 
Radical 0004  
Bis  00  
Exposant D  
Puissance 000 

Nom commune ANDENNE 
Code division 92113 
Nam Division ANDENNE 8 DIV/SCLAYN/ 
Section E 
Radical 0518  
Bis  00  
Exposant  C 
Puissance 004 

Nom communekNDENNE 
Code division 92124 
Nom Division ANDENNE 5 DIV/THON/ 
Section A 
Radical 0006  
Bis  00  
Exposant  F 
Puissance 002 

Nom commune ANDENNE 
Code division 92113 
Nom Division ANDENNE 8 DIV/SCLAYN/ 
Section E 
Radical 0518  
Bis  00  
Exposant  M 
Puissance 002 

Nom communeANDENNE 
Code division 92124 
Nom Division ANDENNE 5 DIV/THON/ 
Section A 
Radical 0005  
Bis  00  
Exposant G  
Puissance 000 



~  -,  i  an` 

Attention,  la  majorité  des  bâtiments 

sont situés sur cette parcelle, qui 

n'est  pas de  couleur « pêche » 

Seul un bâtiment  de 20m'  est situé 

sur cette parcelle 

Annexe 10.2  — Parcelles cadastrales concernées  par la  couleur « pêche » 





Le  soussigné,  Grandjean Harold 	, déclare  et  certifie sur l'honneur 

que les informations  reprises  eu sein  du  présent formulaire  et de  ses annexes sont complètes  et  

exactes.  

Fait  	Namur 	,le 

Signature  

08/06/2020 Signature  numérique  
de  Harold Grandjean 

«Signature  
Date  : 2O2Ó.06.08  
'l 7:09:10  +02'00  

Harold 
Grandjean 
((Signature  
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Si  vos actes  et  travaux n'impliquent  pas de  modification  de  l'emprise  au  sol impactant  la  

gestion  des  sols  et  que votre projet n'induit  pas de  changement d'usage vers un  type plus  

contraignant, veuillez  passer  directement à  la  déclaration sur l'honneur  en  fin  de  ce  

document.  

Sinon, veuillez  passer  aux questions qui suivent.  

11.3.  Rentrez-vous dans les autres cas  de  dérogation  de  réaliser une étude d'orientation prévu  

par le  Décret sols? 

) Oui, veuillez joindre  la  décision  de la  Direction  de  l'Assainissement  des  Sols  du  

Département  du Sol et des  Déchets  de la  Direction générale  de  l'Agriculture,  des  

Ressources Naturelles  et de  l'Environnement accordant  la  dérogation datant  de  

moins  de  six mois 

Gr  Non,  veuillez joindre à ce formulaire une étude d'orientation portant sur  le  

périmètre  de la  demande  de  permis, réalisée  par  un  expert  agréé, tel que requis  

par le  Décret sol,  et  veuillez spécifier  le  numéro  de dossier  qui lui  a  été attribué  

par la  Direction  de  l'Assainissement  des  Sols  du  Département  du Sol et des  

Déchets  de la  Direction générale  de  l'Agriculture,  des  Ressources Naturelles  et de  

l'Environnement 	  

Vu pour être annexé à l'arrêté ministériel  du 29  août  2019  modifiant l'arrêté  du  
Gouvernement wallon  du 6  décembre  2018  relatif à  la  gestion  et  à l'assainissement  des  sols.  

Namur le 29  août  2019. 

C. DI ANTONIO 
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0  Oui, veuillez décrire les  impacts de  ces actes  et  travaux sur  la  

gestion  des  sols  

C) Non.,  veuillez justifier l'absence d'impact  de  ces actes  et  travaux 

sur  la  gestion  des  sols  

Non,  veuillez  passer au point 2°. 

2°  un changement d'usage vers un  type plus  contraignant (l'usage  1  étant  le plus  

contraignant  et  l'usage  V  étant  le  moins contraignant), généré  par  un changement 

d'affectation (tel que défini à l'annexe  2 du  Décret sols) ou d'usage  de fait  (tel que 

défini à l'annexe  3 du  Décret sols) ?;  

a) Veuillez décrire votre situation actuelle : 

Usage repris dans  la  

première  colonne  de  

l'annexe  2  ou  3 du  

Décret sols 

Numéro d'usage  

correspondant  du  

Décret sols  (I,  11,  III, IV 

ou  V)  
Situation  de  droit  (annexe 2)  

Situation  de fait (annexe 3)  

Remarques complémentaires éventuelles : 	 

b) Veuillez décrire votre situation projetée : 

Usage repris dans  la  

première  colonne  de  

l'annexe  2  ou  3 du  Décret 

sols 

Numéro d'usage  

correspondant  du  

Décret sols  (I,  11,  III, 

IV ou  V)  
Situation  de  droit  (annexe 2)  

Situation  de fait (annexe 3)  

Remarqués complémentaires éventuelles : 	 

c) Y a-t-il un changement d'usage vers un usage  plus  contraignant ?  

0  Oui, justifier brièvement :....  

0 Non,  justifier brièvement :.... 
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déblai, est  de maximum  cinquante centimètres  par rapport au  

niveau naturel  du  terrain ; 

- 	au  défrichage ou à  la  modification  de la  végétation  au  sens  de  

l'article DIVA, alinéa  ter, 13°, du  CoDT, sur une surface inférieure  
à vingt mètres carrés ; 

X  

- 	à un boisement  au  sens  de  l'article D.I.V.4, alinéa  ter, 10°,  lorsque 

celui-ci est destiné à établir un projet  de  phytomanagement dont  

l'objectif n'est  pas  un assainissement  du  sol  

X  

Si  vous avez répondu oui pour  au  moins une  des  situations  du tableau  ci-dessus, veuillez  

passer  directement à  la  déclaration sur l'honneur  en  fin  de  ce  document.  

Sinon, veuillez  passer  aux questions qui suivent. 

IL2. Votre demande  de  permis implique-t-elle soit:  

1° la  mise  en  œuvre d'actes  et  travaux parmi les suivants ? : 

Actes  et  travaux (visés à l'article D.N.4, alinéa  1". 1° 4° 9° et 13° du  CoDT) Oui  non  

- construction d'un bâtiment ou d'un ouvrage, ou utilisation d'un 

terrain pour  le placement  d'une ou plusieurs installations fixes 

- reconstruction 

- modification sensible  du  relief  du  sol 

- défrichement ou modification  de la  végétation d'une  zone  dont  

le  Gouvernementjuge  la  protection nécessaire  

J Si  vous avez répondu  non  à toutes les situations  du tableau  ci-dessus, veuillez,  

passer au point 2°. 

0 Si  vous avez répondu oui pour  au  moins une  des  situations  du tableau  ci-

dessus, veuillez  passer  aux  sous-questions suivantes :  

Le  terrain visé comporte-t-il  au  moins une pollution connue ou potentielle  du  

sol ? 

0Oui 

Veuillez décrire brièvement les actes  et  travaux envisagés  et  joindre 

un  plan  localisant clairement  la  ou les zone(s)  de  pollution connue ou 

potentielle  du  sol  et  les  zones de  travaux objet  de la  demande  de  

permis.  

Les  actes  et  travaux précités impliquent-ils une modification  de  

l'emprise  au  sol impactant  la  gestion  des  sols  2,? 

2  c'est-à-dire une modification  de la  surface  au  sol ou un/des remaniement(s)  du  sol  du fait  d'actes  et  travaux 
susceptibles d'empêcher ou  de  rendre exagérément difficile  des  investigations,  des analyses  ou  des  actes  et  
travaux d'assainissement visant une pollution  du  sol identifiée  au  niveau  du  terrain ou localisée à proximité 
directe 
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C) Non,  veuillez examiner les  points 1.2 et 1.3 du  cadre  1 et passer  ensuite directement 

à  la  déclaration sur l'honneur  en  fin  de  ce  document. 

1.2 Si  vous devez apporter  des  informations complémentaires relatives à l'état  de  pollution  du  

sol,  en  lien avec l'objet  de la  demande  de  permis,  non  présentes dans  la  BDES  et non  encore 

transmises à  la  Direction générale opérationnelle Agriculture, Ressources naturelles  et  

Environnement  du Service public de  Wallonie, veuillez suivre  la  procédure prévue  par  l'article  

6 du  décret sols  en  déclarant une pollution  du  sol  au  fonctionnaire  chargé de la surveillance  

ainsi qu'au collège communal  de la  ou  des  commune(s) concernée(s).  

1.3 Si  vous souhaitez apporter  des  rectifications aux données contenues dans  la  BDES, veuillez 

introduire une demande  de  rectification (utilisation  du  bouton "rectification" prévu à cet effet 

pour chaque parcelle  reprise  dans  la  B.D.E.S.). 

CADRE Il: DOCUMENTS REQUIS  EN  VERTU  DES  OBLIGATIONS  DU  
DECRET SOLS 

Attention, ce cadre n'est à remplir qu'en cas  de  demande  de  permis pour laquelle  au  moins une  

des  parcelles concernées  par la  demande est  reprise en  couleur "pêche" dans  la  BDES.  

11.1.  Votre demande  de  permis correspond-elle à une  des  situations suivantes : 

Objet principal  de la  demande  de  permis oui  non  

Réalisation d'un réseau  de  distribution,  de  production ou d'assainissement d'eau, 
d'électricité ou  de  gaz,  de  télécommunication,  de  téléinformatique,  de 
télédistribution ou  de transport de  gaz, d'électricité ou  de  fluide 

X  

Réalisation  de  travaux  de  voiries  X 

Etablissement  temporaire  au  sens  de  l'article  ter, 4', du  décret  du 11 mars 1999  

relatif  au  permis d'environnement  et  dont  la  durée d'exploitation  continue 

n'excède  pas  un an 
X  

Projet avec actes  et  travaux  de nature  ou d'ampleur limitée  et  correspondant  

X  

au placement  d'une installation fixe  non  destinée à l'habitation,  
non  ancrée ou incorporée  au  sol,  et  dont l'appui  au  sol assure  la 
stabilité  au  sens  de  l'article DIVA, alinéa  ter, 1°, du  CoDT; 

à  la  construction d'un bâtiment ou d'un ouvrage ou  au placement  
d'une l'installation fixe incorporée  au  sol ou ancrée  au  sol  au  sens  

de  l'article D.IVA, alinéa  ter, 1', du  CoDT, pour autant que les 
conditions cumulatives suivantes soient remplies :  

a) la  construction ou l'installation est  non  destinée 	à 
l'habitation ;  
b) l'emprise  au  sol est inférieure à quarante mètres carrés ;  
c) les actes  et  travaux ne nécessitent  pas  d'excavation  de  sol 

d) aucune partie  du  sol n'est munie d'un revêtement 
imperméable dû aux travaux entrepris dans  le  cadre  du  
permis ; 

X 

- 	à  la  modification sensible  du  relief  du  sol sur une surface inférieure 
à quarante mètres carrés  et  dont  la  hauteur,  en  remblai ou  en X  



FORMULAIRE ASSOCIE  AU  CADRE  "DECRET RELATIF  A LA  
GESTION  ET A  L'ASSAINISSEMENT  DES SOLS" DES  

FORMULAIRES  DE  DEMANDE  DE PERMIS  D'URBANISME,  
UNIQUE  OU  INTEGRE,  ET DE  DEMANDE  DE  CERTIFICAT  

D'URBANISME  N°2  

Ce formulaire  et  ses annexes éventuelles doivent accompagner  le  formulaire  de  demande dé 
permis ou  de  certificat d'urbanisme  n°2  sollicité auprès  des  autorités compétentes définies  
par le Code du  Développement Territorial.  

Les  documents requis sont datés  de  moins  de  six mois.  

Les  termes "Décret sols"  de  ce formulaire  font  référence  au  Décret  du 1 er mars 2018  relatif à  
la  gestion  et  à l'assainissement  des  sols. 

Une  aide au  remplissage  de  ce formulaire est disponible sur  le  Portail environnement  du 
Service Public de  Wallonie - https://dps.environnernent.walloriie.be/home/fortnulaires.html  
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ANNEXE 7 

ANNEXE 8.  FORMULAIRE ACCOMPAGNANT  LE  CADRE SPECIFIQUE  A LA  
GESTION  DES  SOLS REPRIS DANS LES ANNEXES  41 59  6, 7, 89  99  10, 11 ET 15 DE LA  

PARTIE  REGLEMENTAIRE DU CODE  DEVELOPPEMENT TERRITORIAL 

CADRE  I  :  VERIFICATION  DES  DONNEES RELATIVES  AU  BIEN 
INSCRITES  DANS LA  B.D.E.S.  

I.1 Les  parcelles objet  de  votre demande  de  permis sont-elles  reprises en  couleur "pêche" dans  
la  Banque  de  Données  de  l'Etat  des  Sols (BDES — bdes.wallonie.be)1?  

J  Oui, veuillez mentionner les parcelles cadastrales concernées, soit  en  remplissant  

le tableau  ci-dessous soit  en  joignant un extrait conforme  de la  BDES pour chaque 

parcelle concernée (attention, cet extrait conforme est payant  et  doit dater  de  moins  

de  trois mois),  et passer  aux questions suivantes (y compris celles  du  cadre II  de  ce  

document)  : 

Référence  de la  parcelle cadastrale concernée  par 
la  couleur "pêche" (Catégorie  1  et/ou  2  telle(s) 
que définie(s) à l'article  12 §2  et/ou  3 du  Décret 
sols) 

Date de  consultation  de la 
B.D.E.S. (dans les trois mois 
précédant  la date du  dépôt  de  
ce fornulaire) 

Voir  annexe 10.2 07/06/2020  

' Concernant les parcelles  reprises en  "bleu" dans  la  BDES, veuillez prendre connaissance  des  informations 
données à ce sujet sur  le  Portail Environnement  du Service Public de  Wallonie 
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forme minimisée permettant  au  SPW ou à  la commune de  savoir qu'un permis ou certificat 

d'urbanisme vous  a  été attribué  et  qu'il est périmé.  

Si la  demande est introduite auprès d'un fonctionnaire délégué : 

Vous pouvez gratuitement rectifier vos données ou  en  limiter  le  traitement auprès  du  fonctionnaire 

délégué.  

Sur  demande  via  un formulaire disponible sur l'ABC  des  démarches  du  Portail  de la  Wallonie, vous 

pouvez gratuitement avoir accès à vos données ou obtenir  de  l'information sur un traitement qui vous 

concerne.  Le  Délégué à  la  protection  des  données  du Service public de  Wallonie  en  assurera  le  suivi.  

Monsieur Thomas  Leroy  

Fonction : Délégué  à la  protection  des  données  du Service public de  Wallonie  

E-mail  : dpo@spw.walloníe.be  

Pour  plus  d'informations sur  la  protection  des  données à caractère personnel  au  SPW, rendez-vous sur 

l'ABC  des  démarches  du  Portail  de la  Wallonie.  

Si la  demande est introduite auprès d'une  commune  : 

Vous pouvez gratuitement rectifier vos données ou  en  limiter  le  traitement auprès  de la commune.  

Vous pouvez gratuitement avoir accès  à vos  données ou obtenir  de  l'information  sur  un traitement qui 

vous concerne  en  contactant  le  responsable  du  traitement,  le  Délégué  à la  protection  des  données (ou  

Data  Protection  Officer-  DPO)  via  courriel  à  l'adresse suivante: 	 ou  à  l'adresse  postale  

suivante 	  

Enfin, si dans  le  mois  de  votre demande, vous n'avez aucune réaction  du  SPW lorsque  la  demande est 

introduite auprès  du  fonctionnaire délégué, ou  de la commune  lorsque  la  demande est introduite 

auprès  de la commune,  vous pouvez introduire une réclamation sur  le site internet de l'  Autorité  de  

protection  des  données (APD) : https://www.autoriteprotectiondonnees.be/ ou contacter l'Autorité  

de  protection  des  données pour introduire une réclamation à l'adresse suivante :  35,  Rue  de la  Presse 

à  1000 Bruxelles  ou  via  l'adresse courriel : contact@apd-gba.be  
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à une autre échelle que celles arrêtées. 

À titre exceptionnel, l'autorité compétente ou  la  personne qu'elle délègue  en  vertu  de  l'article 

D.IV.33 ou  le  fonctionnaire délégué lorsqu'il est l'autorité chargée  de  l'instruction  des  demandes  de  

permis visées aux articles  D.11.54,  D.IV.25  et  D.V.16 peut solliciter  la  production  de  documents 

complémentaires si ceux-ci sont indispensables à  la  compréhension  du  projet. Ces documents 

complémentaires sont mentionnés dans  le  relevé  des  pièces manquantes visé à l'article D.IV.33, alinéa  

ter, 2". 

Le  nombre d'exemplaires à fournir est fixé dans les annexes  4  à  11  visées à l'article R.IV.26-1.  

Les communes  peuvent  adapter  les annexes  4  à  11  dans  le  cadre  de  l'application  de la  

réglementation relative à  la  protection  des  données personnelles qui les concerne  et  pour cette seule 

fin,  et  ajouter  au  formulaire adapté  le  nom  de la commune et  son  logo.  

Lorsque l'autorité compétente ou  la  personne qu'elle délègue  en  vertu  de  l'article D.IV.33 ou  le  

fonctionnaire délégué lorsqu'il est l'autorité chargée  de  l'instruction  des  demandes  de  permis visées 

aux articles  D.11.54,  D.IV.25  et  D.V.16 sollicite  des  exemplaires supplémentaires auprès  du  demandeur, 

elle  le  mentionne dans  le  relevé  des  pièces manquantes visé à l'article D.IV.33, alinéa  ter, 2°. Le  

nombre  de  ces exemplaires complémentaires ne peut dépasser celui  des  avis à solliciter. 

L'autorité compétente ou  la  personne qu'elle délègue  en  vertu  de  l'article D.IV.33 ou  le  fonctionnaire 

délégué lorsqu'il est l'autorité chargée  de  l'instruction  des  demandes  de  permis visées aux articles 

D.IL54, D.IV.25  et  D.V.16 peut inviter  le  demandeur à communiquer l'exemplaire supplémentaire sur  

support  informatique  en  précisant  le  format  du  fichier y relatif. 

Protection  des  données 
L'exigence  de  fourniture  de  données à caractère personnel  a  un caractère réglementaire. 

Conformément à  la  réglementation  en  matière  de  protection  des  données  et au Code du  

développement territorial (CoDT), les informations personnelles communiquées ne seront utilisées  par 

la  Direction générale opérationnelle  de  l'Aménagement  du  territoire,  du  Logement,  du  Patrimoine  et 

de  l'Énergie  du Service public de  Wallonie, si  la  demande est introduite auprès d'un fonctionnaire 

délégué, ou  par la commune,  si  la  demande est introduite auprès d'une  commune,  qu'en vue 

d'assurer  le  suivi  de  votre  dossier.  

Ces données ne seront communiquées qu'aux autorités, instances, commissions  et services  prévus 

dans  le  CoDT,  et  particulièrement son livre IV.  Le  SPW ou  la commune  peut également communiquer 

vos données personnelles à  des  tiers si  la  loi l'y oblige ou si  le  SPW ou  la commune  estime  de  bonne 

foi qu'une telle divulgation est raisonnablement nécessaire pour  se conformer  à une procédure légale, 

pour les besoins d'une procédure judiciaire. 

Ces données ne seront ni vendues ni utilisées à  des  fins  de marketing.  

Elles seront conservées aussi longtemps que  le  permis ou  le  certificat d'urbanisme est valide. Pour les 

permis ou certificats d'urbanisme périmés, les données électroniques seront conservées  sous  une  

12 
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Extrait  du Code du  Développement Territorial  

Art. D.IV.33  

Dans les vingt jours  de la  réception  de  l'envoi ou  du  récépissé  de la  demande  de  permis ou  de  

certificat d'urbanisme  n' 2  :  

l'  si  la  demande est complète,  le  collège communal ou  la  personne qu'il délègue à cette fin, ou  le  

fonctionnaire délégué envoie un accusé  de  réception  au  demandeur.  11 en  envoie une copie à son 

auteur  de  projet ;  

2'  si  la  demande est incomplète,  le  collège communal ou  la  personne qu'il délègue à cette fin, ou  le  

fonctionnaire délégué adresse  au  demandeur,  par  envoi, un relevé  des  pièces manquantes  et  précise 

que  la  procédure recommence à dater  de  leur réception. Il  en  envoie une copie à son auteur  de  projet.  

Le  demandeur dispose d'un délai  de 180  jours pour compléter  la  demande ; à défaut,  la  demande est 

déclarée irrecevable. Toute demande qualifiée d'incomplète à deux  reprises  est déclarée irrecevable. 

Lorsque  le  collège communal ou  la  personne qu'il délègue à cette fin n'a  pas  envoyé  au  demandeur 

l'accusé  de  réception visé à l'alinéa ler,  l'  ou  le  relevé  des  pièces manquantes visé à l'alinéa ler,  2°  

dans  le  délai  de  vingt jours,  la  demande est considérée comme recevable  et la  procédure ,est 

poursuivie si  le  demandeur adresse  au  fonctionnaire délégué une copie  du dossier de  demande qu'il  

a  initialement adressé  au  collège communal, ainsi que  la  preuve  de  l'envoi ou  du  récépissé visé à 

l'article D.IV.32.  Le  demandeur  en  avertit simultanément  le  collège communal. À défaut d'envoi  de  

son  dossier au  fonctionnaire délégué dans les trente jours  de la  réception  de  l'envoi ou  du  récépissé  

de la  demande  de  permis ou  de  certificat d'urbanisme  n' 2  visés à l'article D.IV.32,  la  demande est 

irrecevable.  Lorsque, dans  le  même délai  de  trente jours,  le  collège communal n'a  pas  informé  par  

envoi  le  fonctionnaire délégué  du  délai dans lequel  la  décision  du  collège communal est envoyée,  le  

fonctionnaire délégué détermine lui-même ce délai sur  base du dossier et des  consultations 

obligatoires. Ce délai s'impose  au  collège communal, qui  en  est averti  par  envoi. 

Lorsque  le  fonctionnaire délégué n'a  pas  envoyé  au  demandeur l'accusé  de  réception visé à l'alinéa  

ter, l'  ou  le  relevé  des  pièces manquantes visé à l'alinéa ler,  2'  dans  le  délai  de  vingtjours,  la  demande 

est considérée comme recevable  et la  procédure est poursuivie.  

Art. R.IV.26-1  

Lorsque  la  demande  de  permis couvre  des  objets distincts qui nécessitent  des  formulaires 

différents, ceux-ci sont annexés  au dossier et  forment une seule demande  de  permis.  

Art. R.IV.26-3  

Moyennant accord préalable  de  l'autorité compétente ou  de la  personne qu'elle délègue  en  vertu  

de  l'article D.IV.33 ou  du  fonctionnaire délégué lorsqu'il est l'autorité chargée  de  l'instruction  des  

demandes  de  permis visées aux articles D.I1.54, D.IV.25  et  D.V.16,  le  demandeur peint produire les  plans 
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® 	les élévations; 

® 	la  légende  des  matériaux  de  parement  des  élévations  et de  couverture  des  
toitures ainsi que leurs tonalités; 

® 	les  coupes  transversales  et  longitudinales cotées qui comportent  le  niveau 
d'implantation  du  rez-de-chaussée, les niveaux  du  relief  du  sol existant  et  projeté  et le  

profil  des  constructions contiguës ; 

❑ Je cas échéant, les mesures techniques actives  et  passives prévues  par  l'architecte pour 

prévenir ou minimiser les risques  au  regard  des zones  à risques définies  par  l'Agence fédérale  
de  Contrôle nucl'aire  et en  relation avec  le plan  d'action régionale  en  matière  de  lutte contre  
!c radon;  

Je cas éch'ont,  le dossier  technique  du  projet  de  voirie, qui comprend : 

une vue  en plan et des  profils  en long  établis à l'échelle  de 1/200'  ou  1/1000'; 

des  profils  en  travers établis à l'échelle  de  1/100é^~é;  

q 	une  coupe type  avec les matériaux projetés.  

La coupe-type  peut être fixée  en  fonction d'un cahier  des charges  imposé  par  l'autorité 
compétente.  

Les plans  sont numérotés  et  pliés  au  format standard  de 21  sur 29,7centimètres. 

Cadre 15 - Signatures  

Je m'engage à solliciter les autorisations ou permis imposés,  le  cas échéant,  par  d'autres lois, décrets 
ou règlements. 

Signature  du  demandeur ou  du  mandataire  

09-06-20 

X 
Harold Gran,djean 

Directeur 

Signé  par:  Harold Grandjean (Signature)  
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® 	au  moins trois prises  de  vues différentes afin  de  visualiser les limites  du  bien concerné, 

les constructions voisines  et  l'environnement général ; 

® 	lorsqu'il s'agit d'une nouvelle construction ou lorsque  le  projet implique l'application  

des  articles D.IV.5 à D.IV.13  du  CoDT ou lorsque  le  projet est situé dans un périmètre 

d'intérêt paysager,  au  moins trois prises  de  vue différentes éloignées qui permettent  

de  visualiser  le  contexte paysager d'ensemble dans lequel s'insère  le  projet, avec 

indication sur  la  photographie  du  lieu d'implantation  du  projet;  

le  cas échéant, une note  de  calcul justifiant  le respect du  critère  de  salubrité visé à l'article  3. 

5° du Code  wallon  du  logement  et de  l'habitat durable  et  portant sur l'éclairage naturel 

® 	un  plan  d'implantation représentant l'occupation  de la  parcelle, dressé à l'échelle  de 1/500e, 

de 1/250e  ou  de  1/200eet qui figure : 

® 	les limites cotées  de la  parcelle concernée  et  les courbes  de  niveau ; 

® 	lorsqu'elle porte sur  la  construction groupée d'habitations à diviser ultérieurement  en  

lots  sans  que  le  permis d'urbanisation soit requis  au  préalable, les limites  des  lots ; 

® 	au  moins deux  coupes  significatives longitudinale  et  transversale cotées  du  relief ainsi 

que,  le  cas échéant, les modifications projetées  et  cotées qui s'y rapportent ; 

® 	si  le  projet implique une modification sensible  du  relief  du  sol, l'indication cotée  du  

relief existant  de  cinq mètres  en  cinq mètres sur  le plan  d'implantation avec  la  mention  

de  l'affectation actuelle  du  terrain, ainsi que les  coupes  indiquant  la  surface  de  

nivellement  du  terrain ; 

® 	le  cas échéant, l'implantation  et le  gabarit cotés  des  constructions existantes sur  la  

parcelle, à maintenir ou à démolir; 

® 	l'implantation  et le  gabarit cotés  des  constructions projetées; 

❑ les servitudes  du fait de  l'homme sur  le  terrain ; 

❑ le  cas échéant,  le  tracé  des  infrastructures  de transport de  fluide  et  d'énergie qui 

traversent  le  ou les biens concernés ; 

® 	l'aménagement maintenu ou projeté  du  solde  de la  parcelle concernée,  en  ce compris 

les  zones de  recul, les clôtures  de  celle-ci, les aires  de  stationnement pour les véhicules, 

les matériaux projetés ainsi que l'emplacement,  la  végétation existante qui comprend 

les arbres à haute tige, les haies à maintenir ou à abattre, ainsi que les arbres 

remarquables  et  les plantations projetées; 

® 	le  niveau d'implantation  du  projet  par rapport  à un repère fixe  du  domaine  public;  

les aménagements  et  équipements  de la  voirie, ainsi que,  le  cas échéant, les 

modifications projetées  et  cotées qui s'y rapportent ; 

® 	le  réseau  de  principe  du  système d'évacuation  des  eaux; 

® 	en  cas d'épuration individuelle avec dispersion  des  eaux dans  le  terrain, une étude 

hydrologique. 

® 	la  visualisation  du  projet reprenant les constructions à maintenir, à démolir ou à construire, 

dressée à l'échelle  de 1/100'  ou  1/50',  qui figure : 

® 	la  vue  en plan de  chaque niveau ainsi que l'affectation actuelle  et  future  des  locaux ;  
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Cadre  12  — Formulaire statistique 

Respecter  la  législation fédérale  en  matière  de  formulaire statistique 

Cadre  13  — Réunion  de  projet  

La  demande comporte (joindre  en annexe)  :  

Le  proccc verbal  n n  décisionnel  de la  réunion lorsqu'une réunion  de  projet  a  été réalisée  

La  preuve  de la  demande d'une réunion  de  projet obli.atoire  en  vertu  du  CoDT, si cette réunion  
de pr jet a  été  c  Ilicitée  et  qu'elle ne s'est  pas  tenue dans les  20 j  urs  de la  demande 

Cadre  14-  Annexes à fournir  

La  liste  des  documents à déposer  en  quatre exemplaires (+  1  exemplaire  par  avis à solliciter) est  la  

suivante : 

® 	un  plan de  situation  du  bien concerné dressé à l'échelle  de 1/10.  000'ou  de 1/5.000',  qui figure 
dans un  rayon de 500  mètres  de  celui-ci 

® 	l'orientation; 

® 	la  localisation  du  bien concerné  par le  projet  par rapport au  noyau central  de la  localité ; 

® 	les voies  de  desserte  et  leur dénomination ; 

® 	un  plan  qui figure  le  contexte urbanistique  et  paysager établi à l'échelle  de 1/1.000'  ou  de 

1/500' et  qui figure : 

® 	l'orientation; 

® 	la  voirie  de  desserte cotée avec indication  de  son statut juridique ; 

® 	l'implantation,  le  gabarit,  la nature  ou l'affectation  des  constructions existantes sur  le  
bien concerné  et  dans un  rayon de 50  mètres  de  celui-ci ; 

® 	lorsque  le  projet implique l'application  des  articles D.IV.5 à D.IV.13  du  CoDT, les 

principales caractéristiques  du  paysage telles que les éléments marquants  du  relief, les 

courbes  de  niveaux,  la  végétation,  en  ce compris l'existence d'arbres ou  de  haies 
remarquables  au  sens  de  l'article DIVA,  12' du  CoDT,  la  présence d'un cours d'eau ou 

tout autre élément marquant sur  le  bien concerné  et  dans un  rayon de 100  mètres  de  

celui-ci ; 

® 	l'indication numérotée  des  prises  de  vues  du reportage  photographique visé ci-

dessous; 

® 	un  reportage  photographique  en  couleurs qui permet  la prise en  compte  du  contexte 

urbanistique  et  paysager dans lequel s'insère  le  projet  et  qui contient  au minimum  : 

® 	deux prises  de  vues, l'une à  front de  voirie, montrant  la  parcelle  et  lés immeubles  la  

jouxtant, l'autre montrant  la  ou les parcelles  en  vis-à-vis  de  l'autre côté  de la  voirie;  
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Les  deux bâtiments qui seront détruits sont  des  préfabriqués  de  couleur  blanche.  Leur destruction  et  

leur remplacement  par des  bâtiments  en  tôle  de  couleur bleu foncé ou  en  bardage bois rendra 

l'ensemble  des  bâtiments  de la  parcelle  plus  cohérents.  

De plus, le garage en  pierre  et le  bâtiment  en  bardage bois permettront  de  cacher les bâtiments  de  

style  plus  industriel situés  au fond de la  parcelle à  la  vue  des  usagers  de la route. 

Le  bâtiment réservé aux ouvriers  de  l'extraction  et  situé  de  l'autre côté  de la N90 sera  recouvert d'un 

bardage vertical  de  bois clair, similaire à celui  du nouveau  bâtiment  des  tailleurs. 

Cadre  7  — Liste  et  motivation  des  dérogations  et  écarts 

Lorsque  la  demande implique une dérogation  au plan de  secteur ou aux normes  du  guide régional 

d'urbanisme, ou un écart à un schéma, à une  carte  d'affectation  des  sols, aux indications d'un guide 

d'urbanisme ou  au  permis d'urbanisation,  la  'ustification  du  ressect  des  conditions ixees  .ar  les 

articles D.IV.5 à D.IV.13.  du  CoDT :  

Cadre  8  -  Code de  l'Environnement  

La  demande comporte (joindre  en annexe): 

0 	Une notice d'évaluation  des  incidences sur l'environnement  reprise au  sein d'un permis unique  

O 	Llne étude d'incidences sur l'environnement 

Cadre  9  — Décret relatif à  la  gestion  des  sols 

Vérifier les données relatives  au  bien inscrites dans  la  banque  de  données  au  sens  du  décret  du  ler  

mars 2018  relatif à  la  gestion  et  à l'assainissement  des  sols. 

Joindre  en annexe le  formulaire, dûment complété  et  accompagné  des  documents requis, tel que visé  

en annexe 8 de  l'arrêté  du  Gouvernement wallon  du 6  décembre  2018  relatif à  la  gestion  et  à 

l'assainissement  des  sols. 

Cadre  10  - Décret relatif à  la  voirie communale : création, 

modification ou suppression  de  voirie(s) communale(s)  

o Non 

o Dui  : description succincte  des  travaux 	  

Joindre  en annexe le  contenu prévu  par  l'article  11 du  décret  du 6  février  2014  relatif à  la  voirie 

communale ou l'autorisation définitive  en la  matière 

Cadre  11  — Décret relatif à  la performance  énergétique  des  

bâtiments  

La  demande comporte (joindre  en annexe)  :  
Le  ou les documents requis  en  vertu  du  décret PEB  et de  ses arrêtés  
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o Autres :  Le long  d'une voie hydraulique navigable - Meuse... 

Pour  la  région  de  langue française,  en  application  du Code  wallon  du  Patrimoine  

site site  archéologique  monument ensemble  architectural inscrit sur  la  liste  de  sauve.orde  

site site  archéologique  monument ensemble  architectural classé  

du  classement  

immobilier exceptionnel  

zone  de  protection 

bien repris pastillé à l'inventaire régional  du  patrimoine 

bien  relevant  du  petit patrimoine populaire  qui bénéficie ou  a  bénéficié  de  l'intervention  

financière  de la  Région 

bien repris à l'inventaire communal  

bien visé à  la carte  archéologique pour autant que  les actes  et  travaux projetés impliquent une 

modification  de la  structure  portante d'un bâtiment antérieur  au  XXe siècle  

o bien vicé à  la carte  archéologique, pour autant que les actes  et  travaux projetés impliquent une 

modification  du  sol ou  du sous  sol  du  bien 

bien visé  par  un  projet dont  la  superficie  de  construction  et  d'aménagement  des  abords est  é  álé 

ou  supérieure à un  hectare  

Pour  la  région  de  langue  allemande, en  vertu  du  décret  du 23  juin  2008  relatif à  la  protection  des  

monuments,  du  petit patrimoine,  des ensembles et sites,  ainsi qu'aux fouilles 

bien  pr  visoirement ou  définitivement classé 

bien situé dans une  zone  de  protection d'un bien  provisoirement ou définitivement classé 

Cadre  6  - Options d'aménagement  et  parti architectural  du  

projet 

L'ensemble  des  bâtiments  au  sein  de la  parcelle possèdent un style architectural cohérent, avec 

l'utilisation  de  pierres grises  et de  tôles  de  couleur grise ou bleu foncé.  Le nouveau  local  des  débiteurs  

a  été recouvert d'un parement  de  moellons  de  teinte gris, pierres d'une couleur similaire  au garage  
existant.  

Le nouveau hangar  abritant les débiteuses  a  été recouvert avec un bardage métallique  de  teinte bleu 

foncé dont  la  couleur rappelle les châssis  du  bâtiment  des  débiteurs.  

Le  futur bâtiment pour  le  traitement  de  l'eau  sera  construit avec une tôle  de  couleur similaire à celle 

utilisée pour  le  bâtiment  des  débiteuses.  

Le  futur bâtiment  des  tailleurs  sera  recouvert d'un bardage vertical  de  bois clair afin d'obtenir un 

bâtiment  plus  intéressant esthétiquement. Ce bâtiment, qui  sera le plus  visible depuis  la route  avec  le 

garage, aura  donc un  aspect plus  authentique que s'il avait été construit  en  tôle. Il s'agira d'un bâtiment 

avec un étage  (R+1),  ce qui est cohérent étant donné les gabarits  des  bâtiments situés à proximité  du 

site. Le garage  étant déjà assez haut, son gabarit est également cohérent avec un bâtiment avec un 

étage.  
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Cadre  5  - Situation juridique  du  bien 

Liste  des  documents  du  CoDT qui s'appliquent  au  bien  et  précision  du  zonage  

o Schéma  de  développement territorial si application  de  l'article  D.11.16 du  CoDT  

o Plan de  secteur :  Plan de  secteur  de Namur du 14/05/1986  -  Zone de  dépendance 

d'extraction 	 

ó 	Carte  d'affectation  des  sols :...Territoire artificialisé.  

o Schéma  de  développement pluricommunal 	 

o Schéma  de  développement communal :....  

o Schéma d'orientation local :....  

o Guide communal d'urbanisme 	 
:. 	,.  

Si le 	 à  la 	 des 	 dont projet est soumis aux normes relatives 	qualité acoustique 	constructions, 	celle., 

dans les 	B, C 	D  des 	de  développement à  long  terme  des  aéroports régionaux, situées 	zones 	et 	plans 

joindre  le  formulaire Dn. 

Permis d'urbanisation • 	 Lot n 	 

Bien 	 haie comportant un arbre 	arbuste 	une 	remarquable 

Bien 	à  la  taxation  des  bénéfices 	de la  soumis 	 résultant 	planification  

Site  à 	 de 	 de  r'aménager,  site 	réhabilitation 	paysagère  et  environnementale, périmètre  

de 	 de 	 zone  d'initiative remembrement urbain, 	rénovation urbaine, 	revitalisation urbaine,  

privilégiée :... 

Autres caractéristiques  du  bien  

o Bien  exposé  à un risque naturel ou à une contrainte géotechnique majeurs 	: l'inondation comprise 

dans les  zones  soumises à l'aléa inondation  au  sens  de  l'article  D.53 du Code de  l'eau -  l'éboulement  

d'une 	 le 	 de  terrain 	le  karst 	les affaissements miniers 	le  risque paroi rocheuse 	glissement  

:...  sismique 	autre risque naturel ou contrainte géotechnique majeur., 

Bien 	dans 	à 	 d'un 	Natura 2000 	 d'une 	naturelle o situé 	proximité 	site 	 proposé ou arrêté 	réserve 

domaniale 	d'une 	 d'une 	 d'intérêt 	 d'une  réserve naturelle agréée 	cavité souterraine 	scientifique 

zone  humide d'intérêt biologique 	d'une réserve forestière 	visé(e)  par la  loi  du 12  juillet  1973  sur  

la  conservation  de la nature... 

o Bien repris dans  le plan  relatif à l'habitat  permanent....  

Bien dont  la  localisation est 	n'est  pas 	susceptible d'accroître  le  risque d'accident majeur ou d'en 

les 	 tenu  de la 	de 	 distance 	 vis aggraver 	conséquences, compte 	nécessité 	maintenir une 	appropriée 

à 	d'un établissement 	 d'accident 	 du  décret  du 11 vis 	 existant présentant un risque 	 majeur  au  cens  

1999 	 d'environnement  mars 	relatif  au  permis 

du  décret  du 11 	1999 	 d'envír 	?  au  sens 	 mars 	relatif  au  permis 	nnement 

Non  

Oui 	  

Bien 	dans  le 	 du Plan  d'Assainissement 	Sous  bassin kydrographique  de  situé 	périmètre 	 par 

	 qui reprend celui ci  en zone 	  

Présence d'une 	de 	 d'une 	de 	 forfaitaire ou d'une  zone de zone 	prévention arrêtée, 	zone 	prévention 

surveillance  relative aux captages d' aux potabilisables instaurée  en  vertu  du Code de  l'cou:.... 

- 	- • 	 2—~  m°  catégorie 	 



Rue  :...Marche-en-pré 	 n' 1 	  

Commune:...  5000-Andenne  . 

Liste  des  parcelles cadastrales concernées  par la  demande  

Si le  projet concerne  plus de  cinq parcelles, joindre une vue  en plan  reprenant l'ensemble  des  parcelles 

Voir  point 1.2.2. du  permis d'environnement  

Commune 	Division 	 Section 	N° et  exposant 	Propriétaire 

Parcelle  l  

Parcelle  2  

Parcelle  3  

Parcelle  4  

Parcelle  5  

Annexe 4 

Si la  mise  en oeuvre du  projet est souhaitée  par  phases,  la  description  de  ce phasage  

2017:  Démolition  des  bâtiments touchés  par  l'incendie  

2018:  Construction  des  bâtiments remplaçants ceux détruits  par  l'incendie  

2020:  Construction  des  nouveaux bâtiments  suite  à l'obtention  du  permis 

L'annexe  n'6  reprend Iophasage  de  l'exploitation  de  l'ensemble  de la  carrière 

Cadre  3  - Coordonnées d'implantation  du  projet 

Existence  de  servitudes  et  autres droits :  

Non  

Oui: 	  

Cadre  4  - Antécédents  de la  demande  
O 

o n'1  délivré  le 	 à ....  

o n° 2  délivré  le 	 à ....  

0 	Autres permis relatifs  au  bien (urbanisme, urbanisation, environnement, unique, 

implantation commerciale, intégré, ...) : 

- Arrêté autorisant un réservoir à mazout  de 3.5001 du 28/06/1982 du  ministre 
-Avis positif sur l'exploitation  de la  carrière  du 02/07/1986  transmis  par la  ville d'Andenne 

- Permis d'environnement autorisant un dépôt d'explosif datant  du 17/07/2003 
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b) Architecte 

Architecte 

Nom : Hinant Prénom :  Alain  

Dénomination ou raison sociale d'une personne morale : Canevas architecture  et  ingénierie 

Forme juridique : sccrl 

Qualité : administrateur 

Adresse  

Rue : allée  des  Noisetiers  n" 25 

Code  postal :  4031 Commune  Angleur Pays : Belgique 

Téléphone :  04 366 16 16  

Courriel : architectes@canevas.be  

Le  demandeur  a  reçu  de  son architecte l'attestation  n° 21027000164664  délivrée  le 05/06/2020 par  

l'Ordre  des  Architectes pour  le  présent projet qui confirme que ce dernier est bien  en  droit d'exercer  

la  profession.  Le  contenu  de  l'attestation est accessible sur  le site  www.archionweb.be  — attestation. 

Cadre  2  — Objet  de la  demande 

Description succincte  du  projet :  

La  présente demande  fait  partie  de la  demande  de  permis unique concernant l'exploitation  de la  

carrière  de Gore. La  demande  de  permis d'urbanisme concerne  la  démolition  de  bâtiments existants 

sur les parcelles 92124/A/2F-4D, soit les parcelles  n' 1 et 2  dans  la  demande  de  permis unique. Elle 

concerne également  la  construction  de  nouveaux bâtiments sur  la  parcelle  2F  (parcelle  n°1  dans  la  

demande  de  permis unique)  et la  parcelle 92124/A/4D(parcelle  n'2  dans  la  demande  de  permis). 

Deux bâtiments ont déjà été démoli  suite  à un incendie  en  janvier  2017.  Étant donné  la  dangerosité 

importante  des  ruines  de  ces bâtiments, celles-ci avaient immédiatement été détruites. D'autres 

bâtiments, comme  le stand de  tirs  et  les locaux  du chef  d'exploitation  et du chef des ateliers  seront 

détruits après obtention  du  permis. 

Afin  de  remplacer les deux bâtiments détruits  par  l'incendie, un  nouveau  local  a  été construit pour 

accueillir les locaux sociaux  des  débiteurs ainsi que les nouvelles débiteuses. Celui-ci doit aujourd'hui 

être régularisé. Un  nouveau  bâtiment doit également être construit pour abriter les locaux sociaux  

des  tailleurs ainsi que les bureaux  du chef  d'exploitation  et du chef des ateliers  (parcelle  n°1).  Un 

autre bâtiment  sera  construit pour abriter les locaux sociaux  des  extracteurs (parcelle  n°13).  Ces 

bâtiments seront  des  bâtiments préfabriqués. Un dernier bâtiment  sera  également construit pour 

abriter  le nouveau  système  de  traitement  des  eaux.  
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Annexe 4 

Cadre 1 

a)  Demandeur  

o, 	physi que  

	

Nom : 	 Prénom  	

Adresse 

	

Pue , 	 n°  ..... boite 	

	

Code  postal • 	C  mmune - . 	 Pays :  	

	

Téléphone • 	 Fax  	

	

Courriel  	

Personne morale 

Dénomination ou raison sociale : SPW-MI / Direction  des Etudes  Environnementales  et  

Paysagères 	  

Forme juridique : Administration régionale 	  

Adresse  

Rue :  Boulevard du  Nord 	 n° 8.....  boite 	 

Code  postal:...  5000 	Commune:... Namur 	  Pays:... Belgique 	  

Téléphone :  081/33.17.90 	 Fax , 	  

Courriel 	  

Personne  de contact  

Nom  :...Adam 	 Prénom •  Sophie 	  

Qualité :...Attachée qualifiée 	  

Téléphone  :...081/77.33.34 	 Fax 	  

Courriel : ... sophie.adam@spw.wallonie.be 	  
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CADRE  RESERVE A LA COMMUNE  OU  AU  FONCTIONNAIRE DELEGUE. 

Demandeur 

Objet  de  lä'.  demande.  

Annexe 4  

SP 
Service  publ :  
de  Wallonie Wallonie  



C.  Démolition 

~r--  1.  Destination  du (des)  bâtiment(s)  avant la  démolition:  

2. Nombre  de  bâtiments à démolir :  2 

3. Nombre  de  logements à démolir :  0 

4. Surface  du  bâtiment destinée : (mr) 
<~:_ 	- à l'habitation 

- aux caves, greniers  et  annexes 
<_ 	- à un autre usage que l'habitation (y compris  garages)  :  313.4 m 

5. Surface totale  du  bâtiment  (m=): 313.4  m~ 

G  6. Volume total du  bâtiment  (m3): 996.6 m' 

7.  Nombre  de garages  individuels ou d'emplacements couverts dans  des garages  collectifs aménagés 
dans  le  bâtiment ou  en annexe  : 

Colonne réservée 
à PINS 

Date et  signature  du  demandeur 
	

Signature  de  l'architecte  
du  permis  de  bâtir. 	 auteur  des plans.  

Signature numArique de Harold 

Goodie.,(signature) 
oN: c=BE, m=Hamla Grand7ean 
(signature),sn=Grandjean, 
giVenName=Haroldlean, 
erialNUmber=66071603943 

Nate:2U2U.U6.U91180:59 
1U]'OU'  

B.  Transformation, extension ou reconstruction partielle. 
pour les bâtiments qui après  la  transformation sont destinés principalement à un autre usage 
que l'habitation 

Avant  les 
travaux 

Après les 
travaux 

Changement  
(augmentation 
ou diminution) 

Colonn 	servée 
. l'INS 

G  I.  Destination  du  bâtiment  

2. Nombre  de  bâtiments  

3. Nombre  de  logements  

4. Surface  du  bâtiment destinée :  (nl  
- à l'habitation 
- aux caves, greniers  et  annexes  

e— 	- à un autre usage que l'habitation 
(y compris  garages) 

5. Surface totale  du  bâtiment  (m2)  

<:-  6. Volume total du  bâtime 	m') 

7.  Nombre  de  :. ,  ges  individuels ou 
d'emplac- - ents couverts dans  des  
gar.  •  -s  collectifs aménagés dans  le  
.aliment ou  en annexe. 

Je certifie sincères  et  complets les renseignements ci-dessus.  

Sceau  de la 

commune  





10.5  —  Etude  hydrologique  

La zone  est cartographiée dans  la carte  numérique  des  sols  de  Wallonie comme étant « Sols artificiels 

ou  non  cartographiés ». 

Considérant  le fait  que : 

- 	La zone  est cartographiée dans  la carte  numérique  des  sols  de  Wallonie comme étant « Sols _ 

artificiels ou  non  cartographiés »  et  que nous n'avons  pas  d'information directe sur  le type 

de  sol ; 

- 	Que  le puit  dans lequelle est pompée l'eau pour les débiteuses est situé à une profondeur 

d'environ  15 m  ce qui indique que  la  nappe est à une profondeur supérieure à  1,5m  ; 

- 	Que  la zone  étudiée  a  été remblayée avec  des  terres provenant  de la  carrière ; 

Que les travaux  de  terrassement  au  sein  du site  ont révélé  la  présence d'éléments grossiers  

au  sein  du  sol ; 

Nous  pouvons donc considérer  que la  vitesse d'infiltration est  importante, et peut être  assimilée  à  

une vitesse d'infiltration  comprise  entre 4.10-3  m/s  et 2.10_'  m/s,  soit  un  sol  sableux. 

Selon l'annexe  4 de  l'arrêté  du 01/12/2016  fixant les conditions intégrales  et  sectorielles relatives aux 

systèmes d'épuration individuelle, on peut considérer qu'un ouvrier d'atelier correspond à %  EH.  

Pour prendre une marge  de  sécurité, nous pouvons considérer que l'ensemble  du  personnel  de  

production  de la  carrière utilise ces installation, soit un  total de 16  personnes, ce qui correspond à  8 

EH. 

Le  personnel administratif utilise les infrastructures  de la  conciergerie. 

Selon l'annexe  4  relative  au  dimensionnement  des  dispositifs d'évacuation  par  infiltration, 

considérant: 

- 	Une nappe située à  plus de 1,5m de la  surface; 

- 	Un sol sableux; 

- 	Une  charge  polluante  de  8EH ;  

La  longueur minimale  des drains sera de 25 m  (pour les  5 premiers EH)  + 3*8m (pour les  3 EH  

supplémentaires) soit une longueur totale minimale  de 49 m.  

Afin  de  prendre une marge  de  sécurité puisque nous ne connaissons  pas la nature  exacte  du  sol, nous 

installerons une longeur  de drains de 60m.  

Une étude hydrologique est  en  cours afin  de  valider  nos  hypothèses quant à  la  perméabilité  du  sol. 





Annexe 10.6 — Plans 

Les plans  annexés à  la  partie « Permis d'urbanisme » sont les suivants  

Les plans  d'implantation 

- 	A-PU-PG100 :  plan  d'implantation reprenant  la  situation existante  et la  situation projetée 

avec un  reportage  photographique ; 

- 	A-PU-PG101 :  plan  d'implantation  de la  situation existante ;  

A-PU-PG-102: plan  d'implantation reprenant  la  situation projetée  suite  à l'obtention  du  

permis ;  

Les plans des  bâtiments 

- 	A-PU-PG-200  :  Coupe et plans des  bâtiments  B1  à  B6  ; 





Annexe 11—  Effets sonores 

Une étude  de  bruit, relative  au  bruit produit  par  les tirs  de  masse,  sera  prochainement 
réalisée  par la  cellule « bruit »  de la  DEEP. Celle-ci  a  comme objectif d'évaluer  le  bruit 
« normal »  de la  carrière  et le  bruit engendré  par  les tirs  de  masse. Elle permettra également 
d'évaluer ce bruit  par rapport au  bruit environnant comme celui  de la route.  

Une étude relative  au  bruit  des  engins  de la carrière a  été réalisée  par Monsieur Ir  MSc  Luc  
LEJOLY, Conseiller  en  prévention,  Chargé de la  Direction  du  SIPP/GW  en 2003. 

Les  mesures  du  niveau  de  bruit  de  chaque  poste de  travail ont été réalisées  par  l'EDSI 
(Cellule  des Etudes, des  Devis  et du  Suivi  des  travaux d'Insonorisation). 

Il est à noter que, depuis  2003,  certains engins ont été remplacés. Cette étude avait 
également comme objectif  de  caractériser l'ambiance sonore à laquelle sont soumis les 
ouvriers  de la  carrière. 



Mesures  du  bruit  

6.  MESURES  DE  PREVENTION  CONTRE  LES  NUISANCES  

DU  BRUIT  A LA  CARRIERE  DE GORE  

6.1  Eviter les risques  

6.2  Evaluer les risques qui ne peuvent  pas  être évités  

6.2.1  Mesures  du  bruit  

6.2.1.1  Introduction  

Dans  le  chapitre .précédent, nous avons énoncé les principales opérations  et  les outils 
nécessaires à l'exploitation  de la  carrière. Ceux-ci s'accompagnent inévitablement d'une 
émission importante  (le  bruit. Il convient, dès lors,  de  bien caractériser ce facteur d'ambiance. 

L'EDSIt9  a  réalisé  des  mesures  du  niveau  de  bruit  de  chaque  poste de  travail. 

Chaque  poste de  travail est caractérisé: 

• par  un niveau pondéré  A  (dBA) 

une répartition spectrale: spectre  en  bandes d'octave  

6.2.1.2  Débiteuse  2500 

La  lame à un diamètre  de 2,5 m. 

19  Cellule  des Etudes, des  Devis  et du  Suivi  des  travaux d'Insonorisation. Nous tenons ales remercier pour leur bonne 
collaboration,  

/ \27/01/2003, /2003,  91PP/OW,  11 
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Mesures  du  bruit  

6.  MESURES  DE  PREVENTION  CONTRE  LES  NUISANCES  
DU  BRUIT  A LA  CARRIERE  DE GORE  

6.1  Eviter les risques  

6.2  Evaluer les risques qui ne peuvent  pas  être évités  

6.2.1  Mesures  du  bruit  

6.2.1.1  Introduction  

Dans  le  chapitre .précédent, nous avons énoncé les principales opérations  et  les outils 
nécessaires à l'exploitation  de la  carrière. Ceux-ci s'accompagnent inévitablement d'une 
émission importante  de  bruit. Il convient, dès lors,  de  bien caractériser ce facteur d'ambiance. 

L'EDSI'9  a  réalisé  des  mesures  du  niveau  de  bruit  de  chaque  poste de  travail. 

Chaque  poste de  travail est caractérisé; 

• par  un niveau pondéré  A  (dBA) 

• une répartition spectrale: spectre  en  bandes d'octave  

6.2.1.2  Débiteuse  2500  

La  lame à un diamètre  de 2,5 m.  

"Cellule  des Etudes, des  Devis  et du  Suivi  des  va vaux d'Insonorisation. Nous tenons ales ranren'cicr pour leur bonne 
collaboration.  

A27/01/2003,  SIPP/GW,  11 
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Annexe 11—  Effets sonores 

Une étude  de  bruit, relative  au  bruit produit  par  les tirs  de  masse,  sera  prochainement 

réalisée  par la  cellule « bruit »  de la  DEEP. Celle-ci  a  comme objectif d'évaluer  le  bruit 

« normal »  de la  carrière  et le  bruit engendré  par  les tirs  de  masse. Elle permettra également 

d'évaluer ce bruit  par rapport au  bruit environnant comme celui  de la route.  

Une étude relative  au  bruit  des  engins  de la carrière a  été réalisée  par Monsieur Ir  MSc  Luc  

LEJOLY, Conseiller  en  prévention,  Chargé de la  Direction  du  SIPP/GW  en 2003. 

Les  mesures  du niveau de  bruit  de  chaque  poste de  travail ont été réalisées  par  l'EDSI 

(Cellule  des Etudes, des  Devis  et du  Suivi  des  travaux d'Insonorisation). 

Il est  à  noter  que,  depuis  2003,  certains engins ont été remplacés. Cette étude avait 

également  comme  objectif  de  caractériser l'ambiance  sonore à  laquelle sont soumis  les  

ouvriers  de la carrière.  
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Mesures  du  bruit  

6.2.1.7  Chariot élévateur à fourches  
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fil 

/ '' '427/0(/2003, Sll'P/GW, LL 





clNe 1P1 H, xso 

Beod¢e dollava 

6.2.1.9  Grue  

6.2,1.9.1 En manoeuvre  (bac)  

Lilrwiic  912  -  En  IINwmMa (bac): dlslrOtAbn spactrale 
(Laax=96,3dB  el  L=91,3dBa) 

ao 

LkrpNc 	En tronmmre Irmtteeoul: disltibNlon speelel¢ 
(LOax=91,2dB el L=100,9dBa) 

Mesures  du  bruit 
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6.2.1.10  Marteau piqueur 
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Mesures  du bevit  

Marleau plyuem -  dam W  pierre: dlsldGullon Spaolraie 
(Lnw=ll3dB  el L=I  i➢,edBal  

1 	27/01/2003, SIPP/GW, LI. 

63 



W 

PSHa RSUIIr OWIü IAII[ tlllt Ixllt Y 

Bende. d'ectave 

mro í10N: OaON, Ixw l 

Bandee tl'oclaVo 

Lilmric 9@ - En INIxANie ILacl: dlslrlLlRlon apadrale 
(LImx=96,9dB e1 L=W,9dBa) 

IW 

as 

soNa WONa Iglr 2414 IMIt e 

Bandee dbclave 

Ldmnc 912 - En aam:mre (ImMeaul: drslneWion speclrale 
ILmix=91,2dB at L=IDg9dBa1 

IW 

Mesives du bntit 

P¢Itl dark (Manllnu)  En Imnuwre: dI61rIbU100 a0edmle 
ILndX=89,9d8  cl  L=PB.IdBal 

6.2.1.9  Grue  

6.2.1.9.1 En manoeuvre  (bac) 

6.2.1.9.2  Avec marteau piqueur  

6.2.1.10  Marteau piqueur 

62 

L::.~27/01/2003, SIPP/GW, LL 



Ir JM Stevens 
leur en chef-Directeur 

«inasep  
votre  eau,  notre  metier  

Rapport  d'essai Laboratoire 

   

Réf: 17/1282  

Demandeur: 

Lieu  de  prélèvement:  

Date et  heure  de  prélèvement 

Conditions  de  prélèvement:  

Date de  début d'analyse :  

Adresse demandeur:  
Mr  Datiny Baerts 

SPW - Direction générale 
opérationnelles "Mobilité  et  voies hydrauliques" 
Rivage  de  Meuse  n°81  -  5100  Jambes  

Philippeville, le 810912017 
SPW - Mr  Danny  Baerts  
Carrière Gore 

du 8 au 9/08/2017 	de 6h00 à 6h00 
par nos  soins 	(Hro)  
10/08/2017  

Paramètres Rejet  

17/32/44  

DCO (décanté  2h) mg 02/1 2  

nlatières  en  Suspension mg/1  6,4  (")  

Cadmium  (#) pg/I  1  

Chrome  total  (#) pg/I  2  

Cuivre (#) pg/I <  1  

Nickel (#) pg/I  4  

Plomb (#) pg/1  4  

Zinc (#) pg/I <  1  

Débit:  57,5  m3/24h 

(*) Analysés  hors  délais 

Remarques :  
Ce  rapport  d'essai ne concerne que les échantillons soumis à l'essai 
Ce  rapport  d'essai ne doit  pas  âtre reproduit, sinon  en  entier,  sans  l'autorisation écrite  du  laboratoire. 
Dans  le  cas où  le  prélévement n'a  pas  été effectué  par  ses sains, flNASEP décline 

ule resonsabililé sur l'étal  de  l'échantillon préalable à l'arrivée  en  son laboratoire.  
,x) Analyse In-situ 
(#) Paramètre  sous  traité  
Les  rapports  du  sous-traitant peuvent être mis à disposition sur simple demande. 

1/1 



FICHE DE TRANSMISSION DE  RESULTATS  (Annexe 3)  



Réf: 17/1282  

Demandeur: 

Lieu  de  prélèvement:  

Date et  heure  de  prélèvement 

Conditions  de  prélèvement  

Date de  début d'analyse :  

nasep  
votre  eau,  notre meuler 

Rapport  d'essai Laboratoire 
Adresse demandeur:  

Mr  Danny  Baerts 

SPW - Direction générale 
opérationnelles "Mobllité  et  voles hydrauliques" 
Rivage  de  Meuse  n081  -  5100  Jambes 

Philippeville, le 810 912 01 7 
SPW - Mr  Danny  Baerts  
Carrière Gore 

du 8 au 9/08/2017 	de 6h00 à 6h00 
par nos  soins 	(Hro)  
10/08/2017  

Paramètres ` Rejet  

17132144  

DCO (décanté  2h) mg 02/1 2  

"latières  en  Suspension mg/I  6,4  (*)  

Cadmium  (#) pg/1  1  

Chrome  total  (#) pg/1  2  

Cuivre (#) pg/1 <  1  

Nickel (#) pg/I  4  

Plomb (#) pg/I  4  

Zinc (#) pg/l <  1  

Débit:  57,5  m3/24h 

(*) Analysés  hors  délais 

Remarques:  
Ce  rapport  d'essai ne concerne que les échantillons soumis à l'essai. 
Ce  rapport  d'essai ne doit  pas  âtre reproduit, sinon  en  entier,  sans  l'autorisation écrite  du  laboratoire. 
Dans  le  cas où  la  prélévement n'a  pas  été effectué  par  ses soins, l'INASEP décline 

ils resonsabllité sur l'état  de  l'échantillon préalable à l'arrivée  en  son laboratoire. 
,à)  Analyse In-situ 
(#) Paramétre  sous  traité  
Les  rapports  du  sous-traitant peuvent être mis à disposition sur simple demande. 

Ir JM Stevens 
sur en chef-Directeur 

1/1 



FICHE DE TRANSMISSION DE  RESULTATS  (Annexe 3) 

92003 Carrière Gore  

Rue  Marche-en-prés  

SCLAYN  

Paul GUILITTE 

8/08/2017  9/08/2017 

(NASEP Hervé  Roland  

0478 80 63 96  

17/32/44  

laboratoire 

laboratoire 

TEMPS  

0,002 

< 0,001 

0,004 

feuil  1  /  1  

Paul GUILITTE 

081/33,65.23 

< 0,001 

< 0,001  



Version_1(30/06/2016) 

ïs'FIGHE=dè VIS,ITE» (labo,;agrée') 	 e,.- 

ENTREPRISE :  No dossier  :  92003 code  activité :  33  séquentiel :  800  

Dénomination ou Nom :  Carrière Gore 	TVA: 316381138  

Adresse : Rue  Marche-en-prés  n°1 	Localité : Sclayn Secteur :  Carrière 

Agent  traitant EUI :  Mr  Danny  8aerts 	tél :  081/33 17 90 

Contact  entreprise (accès aux installations) Nom :  Mr  David Guillaume  

Tél:  0478/33 04 21 	Mail:  

Filiales avec autre  n° TVA sur le site  :OUI /  NON  Approvisionnement séparé: OUI/  NON  rejet séparé:  9W4/ NON 

SI  commun, nom: 	  Activité : 	  personnel occupé 	  

ALIMENTATION  EAU (1  photo/compteur avec  index et  numéro  du  compteur) : 

Distribution publique Eaux souterraines Eaux  de  surface Eaux pluviales 

Nbre compteurs : 	 Nbre puits  :...1...  Nbre prises d'eau : 	 Nbre citernes : 	 

Société 	: 	.................. ..... Réf • 	  Réf • 	  Volume  stockage - 	 

volume  annuel : 	  Volume/an :  9015  m3/an... Volume/an : 	 Volume/an : 	  

Stockage intermédiaire alimentation  eau  : OUI /  NON Si  oui,  volume  utile  max. 	  

PRODUCTION : 

Plusieurs départements  de  production: OUI/NON.  Si  oui préciser  le  nbre : 	 Combien EUI 	 

Cycle de  production  :...5.,  jours  nature  activité :...Carrière 	 Répartition annuelle :  4.  x/an 

Périodes déversements réduits ou nuls : ®i  WE  ®) vacances annuelles ❑ intempéries  

0  autres • 	Total: 170...  jours arrêt/an. 

Période de+grande activité/production (//déversement eaux usées) :  de 	 à 	  (mois) 

Nombre  de  travailleurs :  15  ETP (y compris intérimaires  et  personnel externe=chauffeurs, commerciaux) 

Nombre  de  jours dé déversement/an  :...200 	 Equipe  travailleurs: 	Mhoraire fixe  (de 7.h30  à  16.h00.) 

MI Par  pauses (Nre :  2)  Débitage 

uniquement 

PERMIS : ENCOURS 

Référence PE • 	Date de la  délivrance 	Durée  de  validité 	 

Nbre  de points de  rejets: 	 (Localisation avec  points de  contrôle  via plan  général) 

Fréquences  de  contrôles prévus : 	 Annexer les paramètres définis dans  le  PE (valeurs  max.)  



RAPPEL :  N° dossier  :  92003  /  code  activité :  33 	séquentiel :  800 Date du  contrôle :  8-9/08/2017  

Nom  de  l'entreprise : Carrière  Gore  lieu : Sclayn Heure visite:  6h00  

DEVERSEMENT: 

Identification  du point de  rejet  n°  :  R1 (sortie bassin) 	Identification sommaire  interne  : tuyau exhaure  bassin 

Nature des  eaux usées:  MI  EU INDUSTRIELLES  +0  EU DOMETIQUES  +0 E.  REFROIDISSEMENT  +QE.  PLUIES  

POINT DE  CONTRÔLE:[]  CV M point de  rejet 

EXUTOIRE FINAL : ECOUTS /  EAU DE  SURFACE (nom :...Meuse 	 

Type de  déversement :  [—J  CONTINU (grande variabilité/peu  de  variabilité)  

®I  INTERMITTENT 	 ❑  PAR  BACHEES 

ECHANTILLONNAGE  : dispositif  interne  existant: OUI/NON  Si  oui  ACCES  : OK/DIFFICLE/IMPOSSIBLE 

si  oui  marque: 	  modèle • 	  Type  : 	  Etat  : 	  

fonctionnement validé  par le labo  agréé : OUI /  NON Mise sous  scellé  par le labo  agréé : OUI /  NON  

Proportionnel :  DEBIT  (1)  - TEMPS  (2)  - PONCTUEL  (3) 	 Estimation débit (m3/j) : 	57,5........  m3/j  

(1) débit: Mf inf. ou ®  sup.  à 100  m3/j 	si  sup.  => présence totalisateur/enregistreur : OUI /  NON  

Sinon, justification:  .  

Si  oui, Marque: ................. 	Modèle: 	  type 	  

Les  mesures continues enregistrées sont validées  par le labo  agréé : OUI /  NON 

(2) justification:  Mi  difficultés techniques pour calcul  du  débit 	homogénéité  du  rejet (justificatifs) 

❑ Par  bâchée (prélèvement  avant) 	 Autre: 	  

(3)  Uniquement pour  cas  spécifique + accord  du  SPW : OUI/NON 

DEBITMETRE : dispositif  interne  existant: OUI/NON 	Sur  conduite ou canal : OUVERT /F€RME 

si oui marque: 	  modèle :  . 	 Type  : 	  

Dispositif :  U  venturi  C]  déversoir  en V 	seuils jaugeurs  C]  autre 	  

Suivi  des volumes  avec archivage: OUI/  NON  

Fonctionnement validé  par  labo agréé : OUI 	/  NON 	Mise  sous  scellé  par le  labo agréé : OUI /  NON  

LABORATOIRE  AGREE  : INASEP.....  Commune  :  Philippeville 

Agent  préleveur:  ROLAND Hervé 

CAMPAGNE en cours le jour de la visite  : OUI /  NON date  début:  8/08/2017  Durée  totale  :  24h.  



RAPPEL:  N°  dossier: 92003  /  code  activité :  33 	séquentiel :  800 Date du  contrôle :  8-9/08/2017  

Nom  de  l'entreprise : Carrière  Gore  lieu : Sclayn Heure visite :  6h00  

DEVERSEMENT: 

Identification  du point de  rejet  n°  : Ri  (sortie  bassin) 	Identification sommaire  interne  : tuyau exhaure bassin  

Nature des  eaux usées:  MI  EU INDUSTRIELLES 	EU DOMETIQUES 	E.  REFROIDISSEMENT+E~  E.  PLUIES  

POINT DE  CONTRÔLE : 	CV 	41~  point de  rejet 

EXUTOIRE FINAL: ECOUTS /  EAU DE  SURFACE (nom: ... Meuse 	)  

Type de  déversement:  M  CONTINU (grande variabilité/peu  de  variabilité)  

J  INTERMITTENT 	 0 PAR  BACHEES 

ECHANTILLONNAGE  : dispositif  interne  existant: OUI /  NON Si  oui  ACCES:  01(/DIFFICLE/IMPOSSIBLE 

si  oui  marque: 	  modèle : 	  Type: 	  Etat  : 	  

fonctionnement validé  par le labo  agréé: OUI /  NON Mise sous  scellé  par le labo  agréé : OUI /  NON  

Proportionnel:  DEBIT  (1)  - TEMPS  (2)  - PONCTUEL  (3) 	Estimation débit (m3/j)  :......57,5........  m3/j  

(1) débit: "] inf. ou  C]  sup.  à 100  m3/j 	si  sup.  => présence totalisateur/enregistreur : OUI /  NON 

Si non,  justification : 	  

Si  oui, Marque: ....................... Modèle : 	  type 	  

Les  mesures continues enregistrées sont validées  par le labo  agréé : OUI /  NON 

(2) justification : 	difficultés techniques pour calcul  du  débit  C]  homogénéité  du  rejet (justificatifs)  

Par  bâchée (prélèvement  avant) 	C]  Autre 	  

(3) Uniquement pour  cas  spécifique + accord  du  SPW : OUI /  NON  

DEBITMETRE: dispositif  interne  existant: OUI/  NON 	Sur  conduite ou canal: OUVERT/€€RM€ 

si oui marque : 	  modèle :  . 	 Type: 	  

Dispositif:  0  venturi  C]  déversoir  en V C]  seuils jaugeurs  0  autre 	  

Suivi  des volumes  avec archivage :OUI/  NON  

Fonctionnement validé  par  labo agréé : OUI  /  NON 	Mise  sous  scellé  par le  labo agréé : OUI /  NON  

LABORATOIRE  AGREE  : INASEP 	 Commune: Philippeville 

Agent  préleveur :  ROLAND Hervé 

CAMPAGNE  encours  le jour de la visite:  OUI/  NON date  début:  8/08/2017  Durée  totale  :  24h.  



Vers1 on_1(30/06/2016) 
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ENTREPRISE:  N° dossier  :  92003  cade activité :  33  séquentiel :  800  

Dénomination ou Nom :  Carrière Gore 	TVA  :  316381138  

Adresse : Rue  Marche-en-prés  n°1 	Localité : Sclayn Secteur :  Carrière 

Agent  traitant EUI :  Mr  Danny  Baerts 	tél :  081/33 17 90 

Contact  entreprise (accès aux installations) Nom :  Mr  David Guillaume  

Tél:  0478/330421 	Mail:  

Filiales avec autre  n" TVA sur le site  :OUI /  NON  Approvisionnement séparé : OUI 	/  NON  rejet séparé : OUI/  NON 

Si  commun, nom: 	  Activité : 	  personnel occupé : 	  

ALIMENTATION  EAU (1  photo/compteur avec  index et  numéro  du  compteur) : 

Distribution publique Eaux souterraines Eaux  de  surface Eaux pluviales 

Nbre compteurs :............... Nbre puits  :...1...  Nbre prises d'eau : 	 Nbre citernes :............... 

Société : 	  Réf , 	  Réf • 	  Volume  stockage 	 

Volume  annuel: 	  Volume/an :  9015  m3/a n... volume/an : 	 Volume/an : 	  

Stockage intermédiaire alimentation  eau  : OUI /  NON Si  oui,  volume  utile  max  . - 	  

PRODUCTION: 

Plusieurs départements  de  production : OUI /  NON. Si  oui préciser  le  nbre : 	 Combien EUI 	 

Cycle de  production  :...5..  jours  nature  activité :...Carrière 	 Répartition annuelle :  4.  x/an 

Périodes déversements réduits ou nuls :  MI  WE MI  vacances annuelles  ❑  intempéries 

CI  autres , 	Total: 170...  jours arrêt/an. 

Période de+grande activité/production (//déversement eaux usées) :  de 	  à 	  (mois) 

Nombre  de  travailleurs :  15  ETP (y compris intérimaires  et  personnel externe=chauffeurs, commerciaux) 

Nombre  de  jours  de  déversement/an  :...200 	 Equipe  travailleurs : Mhoraire fixe  (de 7.h30  à  16100.) 

91 Par  pauses (Nre :  2)  Débitage 

uniquement 

PERMIS: ENCOURS 

Référence PE • 	Date de la  délivrance • 	Durée  de  validité 	 

Nbre  de points de  rejets : 	 (Localisation avec  points de  contrôle  via plan  général) 

Fréquences  de  contrôles prévus : 	 Annexer les paramètres définis dans  le  PE (valeurs  max.)  



RAPPEL:  N° dossier: 92003 code  activité  :...33... 	séquentiel:  800 Date du  contrôle :  8-9/08/2017  
Nom  de  l'entreprise : Carrière  Gore  lieu : Sclayn Heure visite :  6h00  

DEVERSEMENT: 

Identification  du point de  rejet  n°  :  Er.  

PARAMETRES :  

Identification sommaire  interne  : rejet  en  Sambre 

Jour  du  contrôle Valeurs 

Permis Environnement 

Nbre 

campagnes/an 
Remarque 

OUI /  NON N 1 	MES  

DCO (déc.  2  h) 

60  

OUI /  NON N 2  (métaux) 	As  

Cr 

Cu 

Ni 

Pb 

Ag 

Zn 

Cd 

Hg 

/ 

OUI /  NON N 3  Azote  total  

Phosphore  total  

/ 

OUI /  NON N 4 	( Température)  

Eaux  de  refroidiss.  

In  

Out :30  

OUI /  NON N 5 	Ecotoxicité / 

ECOTOXICITE: secteurconcerné: OUI/NON  

Si  oui,  0  méthode  en Kit C]  méthode conventionnelle 

Remarque : 	  

CHARGE  POLLUANTE ENTRANTE: 	mesurée: OUI/  NON  Echantíllonnage similaire: OUI /  NON  

Remarque: 	  

DISPENSE:  ®f sans  objet CI souhaitée  C] en  cours 	validée : OUI/  NON  

Paramètres :  	Date de la  décision 	  

REMARQUES GENERALES :  

Pas de  possibilité  de  placer un débitmètre sur  la sortie.  Rejet calculés  par rapport  aux diff débitmètre internes 

placés sur les  points de  relet.  

Fait à, Philippeville 	le 8/09/2017 	Nom  agent: 	ROLAND Hervé 	 

Signature : 





«inasep  Rapport  d'essai Laboratoire 
votre  eau,  notre métier 

Réf: 17/1919  

Adresse demandeur:  
Mr  Danny  Baerts 

SPW - Direction générale 
opérationnelles "Mobilité  et  voies hydrauliques" 
Rivage  de  Meuse  n°81  -  5100  Jambes  

Philippeville, le  

Demandeur: 
Lieu  de  prélèvement:  
Date et  heure  de  prélèvement: 
Conditions  de  prélèvement:  
Date de  début d'analyse:  

SPW - Mr  Danny  Baerts  
Carrière Gore 

du 27 au 28111/2017 	de 11 h40 à 11 h40 
par nos  soins 	(Vch)  
29/11/2017  

Paramètres Rejet  

7488  

DCO (décanté  2h) mg 02/1 2  

latières  en  Suspension mg/I  75 

Cadmium  (#) pg/I  0,5  

Chrome  total  (#) pg/I  2  

Cuivre (#) pg/1  8  

Nickel (#) pg/1  1  

Plomb (#) pg/1  2  

Zinc (#) pg/1 <  1  

Débit: m3/24h 

Remarques:  
Ce  rapport  d'essai ne concerne que les échantillons soumis à l'essai. 
Ce  rapport  d'essai ne doit  pas  être reproduit, sinon  en  entier,  sans  l'autorisation écrite  du  laboratoire. 
Dans  le  cas où  le  prélèvement né  pas  été effectué  par  ses soins, l'INASEP décline  

die  resonsabilité sur l'état  de  l'échantillon préalable à l'arrivée  en  son laboratoire.  
ï) Analyse in-situ  

p#)  Paramètre  sous  traité  
Les  rapports  du  sous-traitant peuvent étre mis à disposition sur simple demande. 

Pour  ordre 
DEVILLE  an  -Christine  

sq Respon~~oralolre ff.  

Ir JM  Stevens  
Ingénieur  en chef-Directeur  

1/1 
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inasep  
votre  eau,  notre métier 

Rapport  d'essai Laboratoire 
I` 4>  

Réf: 17/2069  

Adresse demandeur:  
Mr  Danny  8aérts 

SPW - Direction générale 
opérationnelles "Mobilité  et  voles hydrauliques" 
Rivage  de  Meuse  n°81  -  5100  Jambes  

Philippeville, le 26/01/2018 

Demandeur: 
Lieu  de  prélèvement:  
Date et  heure  de  prélèvement 
Conditions  de  prélèvement:  
Date de  début d'analyse :  

SPW - Mr  Danny  Baerts  
Carrière Gore 

du 18 au 19/12/2017 de 13h25 à 15h00 
par nos  soins 	(Vch)  
20/12/2017  

.'áramètres Rejet  

8021  

Température (&)  °C 5,6  

DCO (décanté  2h) mg 02/1  4,3  

Matières  en  Suspension mg/I  178 

Cadmium  (#) pg/I  0,2  

Chrome  total  (#) pg/1  4  

Cuivre (#) pg/l  21  

Nickel (#) pg/I  9  

Plomb (#) pg/1  3  

ne (#) pg/I  24  

pébit:  57,5  ma/24h 

Remarques :  
Ce  rapport  d'essai ne concerre que les échantillons soumis à l'essai. 
Ce  rapport  d'essai ne doit  pas  être reproduit, sinon  en  entier,  sans  l'autorisation écrite  du  laboratoire.. 
Dans  le  cas  oh le  prélévement n'a  pas  été effectué  par  ses soins, l'INASEP décline 
toute resonsabllité sur l'état  de  l'échantillon préalable à l'arrivée  en  son laboratoire. 
(&)  Analyse In-situ 
(#) Paremétre  sous  traité  
Les  rapports  du  sous-traitant peuvent être mis à disposition sur simple demande. 



FICHE DE TRANSMISSION DE  RESULTATS  (Annexe 3)  



FICHE DE TRANSMISSION DE  RESULTATS  (Annexe 3)  



<inasep,  
votre  eau,  notre méuer 

Rapport  d'essai Laboratoire 

Réf: 17/2069  

Adresse demandeur:  
Mr  Danny  Baérts 

SPW - Direction générale 
opérationnelles "Mobilité  et  voles hydrauliques" 
Rivage  de  Meuse  n081  -  5100  Jambes  

Philippeville, le 26/01/2018 

Demandeur: 

Lieu  de  prélèvement  

Date et  heure  de  prélèvement 

Conditions  de  prélèvement  

Date de  début d'analyse :  

SPW - Mr  Danny  Baerts  

Carrière Gore 

du 18 au 1 9/1 21201 7 	de 13h25 à 15h00 
par nos  soins 	(Vch)  

20/12/2017  

.paramètres " Rejet  

8021  

Température (&)  °C 5,6  

DCO (décanté  2h) mg 02/1 4,3  

Matières  en  Suspension mg/I  178 

Cadmium  (#) Ng/I  0,2  

Chrome  total  (#) Ng/1  4  

Cuivre (#) pg/I  21  

Nickel (#) pg/1  9  

Plomb (#) pgll  3  

,nc (#) pg/l  24  

Débit:  57,5  M3/24h 

Remarques:  
Ce  rapport  d'essai ne concerne que les échantillons soumis à l'essai. 
Ce  rapport  d'essai ne doit  pas  être reproduit, sinon  en  entier,  sans  l'autorisation écrite  du  laboratoire. 
Dans  le  cas où  le  prélèvement n'a  pas  été effectué  par  ses soins, l'INASEP décline 
toute resonsabllité sur l'état  de  l'échantillon préalable à l'arrivée  en  son laboratoire. 
(&)  Analyse In-situ 
(#) Paramètre  sous  traité  
Les  rapports  du  sous-traitant peuvent être mis  é  disposition sur simple demande. 



H de VISITEa„( abo. agreê) 	date côtrt~le 18-19/12/2017 hÉ?ü~è :'  

Verslon_1(30/06/2016) 

ENTREPRISE:  N°  dossier  :  92003 code  activité :  33  séquentiel :  800  

Dénomination ou Nom :  Carrière Gore 	TVA: 316381138  

Adresse : Rue  Marche-en-prés  n°1 	Localité : Sclayn Secteur:  Carrière 

Agent  traitant EUI  :Mr  Danny  Saerts 	té  :  081/33 17 90 

Contact  entreprise (accès aux installations) Nom :  Mr  David Guillaume  

Tél :  0478/33 04 21 	Mail  : 

Filiales avec autre  n°  TVA sur le site  :OUI/  NON  Approvisionnement séparé :OUI /  NON  rejet séparé: OUI /  NON 

Si  commun, nom: 	  Activité :  . 	 personnel occupé : 	  

ALIMENTATION  EAU (1  photo/compteur avec  index et  numéro  du  compteur) : 

Distribution publique Eaux souterraines Eaux  de  surface Eaux pluviales 

Nbre compteurs  :...1...  Nbre puits  :...1...  Nbre prises d'eau : 	 Nbre citernes : 	 

Société : 	  Réf • 	  Réf' 	  Volume  stockage 	 

Volume  annuel : 	  Volume/an :  9015  m3/a n... Volume/an : 	 Volume/an : 	  

Stockage intermédiaire alimentation  eau  : OUI /  NON Si  oui,  volume  utile  max  . 	  

PRODUCTION: 

Plusieurs départements  de  production: OUI/  NON. Si  oui préciser  le  nbre : 	 Combien EU] 	 

Cycle de  production  :...5..  jours  nature  activité :...Carrière 	 Répartition annuelle :  4.  x/an 

Périodes déversements réduits ou nuls  	WE "J  vacances annuelles ❑ intempéries 

autres * 	Total  :  170...  jours arrêt/an. 

Période de+grande activité/production (//déversement eaux usées) :  de.. 	  à 	  (mois) 

Nombre  de  travailleurs :  15  ETP (y compris intérimaires  et  personnel externe=chauffeurs, commerciaux) 

Nombre  de  jours  de  déversement/an  :...200 	 Equipe  travailleurs: 	rlhoraire fixe  (de 7.h30  à  16.h00.) 

M Par  pauses (Nre :  2)  Débitage 

uniquement 

PERMIS :  EN  COURS 

Référence PE • 	Date de la  délivrance - 	Durée  de  validité 	 

Nbre  de points de  rejets : 	 (Localisation avec  points de  contrôle  via plan  général) 

Fréquences  de  contrôles prévus : 	 Annexer les paramètres définis dans  le  PE (valeurs  max.)  



ECHANTILLONNAGE  : dispositif  interne  existant: OU4/  NON Si  oui  ACCES:  OK/DIFFICLE/IMPOSSIBLE 

si  oui marque: 	  modèle : 	  Type: 	  Etat  ; 	  

fonctionnement validé parle  labo  agréé: OUI/  NON Mise sous  scellé parle  labo  agréé: OUI/NON 

eoportionnel :  DEBIT  (1)  - TEMPS  (2)  - PONCTUEL  (3) 	 Estimation débit (m3/j)  :......57,5 	 

(1) débit:  MI  inf. ou (:]  sup.  à 100  m3/j 	si  sup.  => présence totalisateur/enregistreur : OUI /  NON 

Si non,  justification : 	  

Si  oui, Marque: 	  Modèle: 	  type 	  

Les  mesures continues enregistrées sont validées  par le labo  agréé : OUI /  NON 

(2) justification :  Mi  difficultés techniques pour calcul  du  débit ❑ homogénéité  du  rejet (justificatifs)  

Par  bâchée (prélèvement  avant) 	 Autre 	  

(3) Uniquement pour  cas  spécifique + accord  du  SPW : OUI /  NON  

m3
/j  

LABORATOIRE  AGREE  : INASEP.....  Commune  :  Philippeville 

Agent  préleveur:  ROLAND Hervé 

CAMPAGNE en cours le jour de la visite  :  GUT/ NON date  début :  8/08/2017  Durée  totale  :  24h.  

r  EBITMETRE : dispositif  interne  existant: OUI /  NON 	Sur  conduite ou canal : OUVERT/ FERME 

si oui marque : 	........ modèle : .............. ...... ... ..... .  Type:  ..... .... --- ... .>...,.... 

Dispositif:  CI  venturi  t3  déversoiren  V  [3  seuilsjaugeurs  CI  autre: 	  

Suivi  des volumes  avec archivage ; OUI /  NON  

Fonctionnement validé  par  labo agréé ; OUI-/  NON 	Mise  sous  scellé  par le  labo agréé: OUI /  NON  

RAPPEL :  N' dossier  :  92003  /  code  activité :  33 	séquentiel :  800 Date du  contrôle :  8-9/08/2017  

Nom  de  l'entreprise : Carrière  Gore  lieu : Sclayn Heure visite : Gh00 

DEVERSEMENT: 

Identification  du point de  rejet  n°  : RI  (sortie  bassin) 	Identification sommaire  interne  : tuyau exhaure bassin  

Nature des  eaux usées : 	I  EU INDUSTRIELLES  +C]  EU DOMETIQUES 	E.  REFROIDISSEMENT  

POINT DE  CONTRÔLE : (:]  CV  =  1 point de  rejet 

EXUTOIRE FINAL: €FGU4 /  EAU DE  SURFACE (nom :.-Meuse 	)  

Type de  déversement: CI CONTINU (grande-variabilité/peu  de  variabilité) 

E.  PLUIES 

WJ INTERMITTENT CI  PAR BACHEES 



ECHANTILLONNAGE:  dispositif  interne  existant: OUI-/  NON Si  oui  ACCES:  OK/DIEFICLE/IMPOSSIBLE 

si  oui  marque 	 modèle : 	  Type:  . .... - .................... ..  Etat:  

fonctionnement validé  par le labo  agréé: OUI /  NON  

rlroportionnel :  DEBIT  (1)  - TEMPS  (2)  - PONCTUEL  (3) 

Mise  sous  scellé  par le  labo agréé : OUI /  NON  

m3/j  Estimation débit (m3/j)  :......57,5 	 

(1) débit:  MI  inf. ou []  sup.  à 100  m3/j 	si  sup.  => présence totalisateur/enregistreur : OUI /  NON 

Si non,  justification : 	  

Si  oui, Marque: 	 Modèle : 	  type:  . .  

Les  mesures continues enregistrées sont validées  par le labo  agréé : OUI /  NON 

(2) justification :  MI  difficultés techniques pour calcul  du  débit 	homogénéité  du  rejet (justificatifs)  

C3 	Par  bâchée (prélèvement  avant) 	 Autre 	  

(3) Uniquement pour  cas  spécifique + accord  du  SPW : OUI /  NON  

'EBITMETRE:  dispositif  interne  existant: OUI/NON 
	

Sur  conduite ou canal : OUVERT/FERME 

si oui marque :.. ...... .... ............ .. modèle : 	  Type  : ..... ..... .........._....... 

Dispositif: 	venturi  t3  déversoir enV [] seuils jaugeurs  IC]  autre 	  

Suivi  des volumes  avec archivage: OUI /  NON  

Fonctionnement validé  par  labo agréé: OUF-/  NON 	Mise  sous  scellé  par le  labo agréé :OUI/  NON  

RAPPEL :  N' dossier  :  92003  /  code  activité :  33 	séquentiel :  800 Date du  contrôle :  8-9/08/2017  

Nom  de  l'entreprise : Carrière  Gore  lieu : Sclayn Heure visite :  6h00  

DEVERSEMENT: 

identification  du point de  rejet  n"  :  R1 (sortie bassin) 	Identification sommaire  Interne  : tuyau exhaure  bassin 

Nature des  eaux usées  :Mi  EU INDUSTRIELLES  +[3  EU DOMETIQUES 	E  REFROIDISSEMENT+ME. PLUES  

POINT DE  CONTRÔLE:  (3 CV  =  i  paint  de  rejet 

EXUTOIRE FINAL:  €fBkJPF-S  /  EAU DE  SURFACE (nom :...Meuse 	)  

Type de  déversement : MMMI  	 CONTINU (grande  variabilité/peu  de  variabilité)  

	1  INTERMITTENT 	0 PAR  BACHEES 

LABORATOIREAGREE:  INASEP 	 Commune:  Philippeville  

Agent  préleveur : ROLAND Hervé 

CAMPAGNE  en  cours  le  jour  de la  visite : OUF/  NON date  début:  8/08/2017  Durée totale:  24h.  



i`r FICWtïÇe,VÏSIT! (labo ;agreé ci6l 	6616: 8-19/12/2017 idur  De 13h25  

à 15h00  

Version_1(30/06/2016) 

ENTREPRISE :  N° dossier :92003 code  activité :  33  séquentiel :  800  

Dénomination ou Nom :  Carrière Gore 	TVA: 316381138  

Adresse : Rue  Marche-en-prés  n°1 	Localité : Sclayn Secteur :  Carrière 

Agent  traitant EUI :  Mr  Danny  Baerts 	tél :  081/33 17 90 

Contact  entreprise (accès aux installations) Nom :  Mr  David Guillaume  

Tél :  0478/33 04 21 	Mail  : 

Filiales avec autre  n° TVA sur le site  : OUI /  NON  Approvisionnement séparé : OUI /  NON  rejet séparé : OUI /  NON 

Si  commun, nom : ....... ............................ 	Activité : 	  personnel occupé : 	  

ALIMENTATION  EAU (1  photo/compteur avec  index et  numéro  du  compteur) : 

Distribution publique Eaux souterraines Eaux  de  surface Eaux pluviales 

Nbre compteurs ;  ...1...  Nbre puits  :...1...  Nbre prises d'eau : 	 Nbre citernes : 	 

Société : 	. Réf • 	  Réf • 	  Volume  stockage 	 

Volume  annuel : 	  Volume/an :  9015  m3/an... Volume/an : 	 Volume/an : 	  

Stockage intermédiaire alimentation  eau  : OUI /  NON Si  oui,  volume  utile  max  . 	  

PRODUCTION: 

Plusieurs départements  de  production : OUI/  NON. Si  oui préciser  le  nbre : 	 Combien EUI :..............  

Cycle de  production  :...5..  jours  nature  activité :...Carrière 	 Répartition annuelle :  4.  x/an 

Périodes déversements réduits ou nuls 	WE MI  vacances annuelles ❑ intempéries 

autres • 	Total: 170...  jours arrêt/an. 

Période de+grande activité/production (//déversement eaux usées) :  de 	  à  . . 	 (mois) 

Nombre  de  travailleurs:  15  ETP (y compris intérimaires  et  personnel externe=chauffeurs, commerciaux) 

Nombre  de  jours  de  déversement/an  :...200...... Equipe  travailleurs : 	Mihoraire fixe  (de 7.h30  à  16.h00.) 

91 Par  pauses (Nre :  2)  Débitage 

uniquement 

PERMIS : ENCOURS 

Référence PE • 	Date de la  délivrance • 	Durée  de  validité: 	 

Nbre  de points de  rejets : 	 (Localisation avec  points de  contrôle  via plan  général) 

Fréquences  de  contrôles prévus : 	 Annexer les paramètres définis dans  le  PE (valeurs  max.)  



RAPPEL;  N° dossier: 92003 code  activité : . ..33... 	séquentiel :  800 Date du  contrôle  :18-19/12/2017  

Nom  de  l'entreprise : Carrière  Gore lieu : Sclayn Heure visite :  de 13h25  à  15h00  

DEVERSEMENT: 

Identification  du point de  rejet  n°  :  Er. 	identification sommaire  interne  : rejet  en  Sambre 

PARAMETRES :  

Jour  du  contrôle Valeurs 

Permis Environnement 

Nbre 

campagnes/an 
Remarque 

OUI /  NON N 1 	MES  

DCO (déc.  2  h) 

60  

/ 

OUI /  NON N 2  (métaux) 	As  

Cr 

Cu 

Ni 

Pb 

Ag 

Zn 

Cd 

Hg 

/ 

OUI /  NON N 3  Azote  total 

Phosphore  total  

J  

OUI /  NON N 4 	(Température)  

Eaux  de  refroidiss.  

In  

Out 30  

OUI /  NON N 5 	Ecotoxicité / 

ECOTOXICITE : secteurconcerné : OUI/NON  

Si  oui,  C] methode en Kit 	méthode conventionnelle 

Remarque: 	  

CHARGE  POLLUANTE ENTRANTE: 	mesurée: OUI/  NON  Echantillonnagesimilaire: OUI /  NON  

Remarque : 	  

DISPENSE  :  ® I  sans  objet  [3  souhaitee  C] en  cours 	validée : OUI/  NON  

Paramètres:  , 	 Date de la  décision 	  

REMARQUES GENERALES  

Pas de  possibilité  de  placer un débitmètre sur  la sortie.  Rejet calculés  par rapport  aux diff débitmètre internes 

placés sur les  points de  rejet.  

Fait à, Philippeville 	le 29/01/2018 	Nom  agent: 	ROLAND Hervé 	 

Signature: 
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bovenaanzicht  
vue  de  dessus  

CE W 
Toepassing: 

micro station voor individuele waterzuivering en kleinschalige waterzuivering 

voor de zuivering van huishoudelijk afvalwater van woning, kantoor, restaurant,... 

conform NBN EN 12566-3 CE  

Application:  
micro-station  d'épuration individuelle  et  épuration  d'eau  

pour  l'épuration  des  eaux usées domestique  
des maisons,  bureaux,  restaurants,... 

conforme NBN EN 12566-3 CE 

EPUR  

Inclusief/Inclus: 

Surpressor  met  airlift  
+  20m flexibele leiding  
Surpresseur avec  airlift  

+  20m  tuyau  flexible  

Surpressor in een verlucht lokaal 
naar keuze te plaatsen 
Surpresseurè  installer  

dans  un  local  ventilé  au choix 

doorsnede 
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voorbezinkingsput ontvetter 6.160L  

(D dècanteurd6graisseurprédigesteur6.160L  

9  reactor  réacteur 

O
©

nabezinkput met conus  
postdécanteur avec cane  

ingebouwde  bamonsteringsvak 
chambre  de  prélèvement Incorporée  

E 	recirculatie  airlift 
recirculation airlift  

Toebehoren in optie:  
Accessoires  en  option:  

Filter  na  het station  
Filtre après  la station 

a hogingen  
Rehausses 

Reukafsnijder  
Coupe  odeurs  

Toezichtpul  
Chambre  de  visite  

2x 20m  tuyau d'air flexible d'extension  
2x  2um verlengingflexibele  luchtleiding 

X 	 

Kenmerken 	BIOPUR  10-14W01 	Caractéristiques  Principe  
inwonersequivalent 	 514 	 équivalent-habitant  

in-I  uitlaat 	 DN  125 	 entrée/sortie  

gewicht 	 10.800 kg 	 poids 

hijslussen 	 3 	 points  d'encrage 

buitenafmetingen 	 266/355m  H252cm 	dimensions  extérieures  
plaatsingsdiepte  Dmax 	 320cm 	 profondeur  de pose  Dmax 

 

verkeersbelastingsklasse 	A15  (NBN  EN 124) 	classe  de charge de  trafic  

omgevingsklasse 	 FE3+EA2 (NBN  B 15-001) 	classe d'environnement  

milieuklasse 	 XC4, XFi+XA2 (NBN  EN 206-1) 	classe d'exposition 

druksterkteklasse 	 C35/45 	 classe  de résistance 
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Annexe no 13  — Rejets atmosphériques  

Les  installations générant  de la  poussière sont les suivantes : 

- 	1003  :  Les  tirs  de  masse lié à l'extraction produisent une quantité  de  poussière 
limitée.  De plus,  ceux-ci sont principalement réalisés  au  centre  de la zone  d'extraction  
et  ne risquent donc  pas  d'impacter  la route  ou les habitations à proximité. Chaque tir 
produit une quantité ponctuelle  et  limitée  de  poussière. Ceux-ci sont réalisés environ 
tous les  15  jours.  La  photo ci-dessous illustre  la  production  de  poussière  suite  à un tir  
de  masse.  

1004 —1005 —1006  :  La  quantité  de  poussières liée  au  débitage est limitée.  En  effet,  la  
production s'effectue  par  voie humide ce qui limite fortement les émissions  de  
poussière.  De plus, le  débitage est réalisé à l'intérieur  de hangars  ;  
1007  :  La  quantité  de  poussières liée à  la  taille est très limitée.  En  effet,  la  taille est 
principalement réalisée à  la  main, ce qui limite très fortement les émissions  de  
poussière.  De plus,  elle est réalisée à l'intérieur d'un  hangar,  ce qui permet  de  limiter 
les émissions  de  poussières à l'extérieur ;  
1008  :  La  poussière liée à  la  circulation  des  véhicules est régulée  par  l'humidification  
des  pistes  par  temps  sec. 

Les  tirs réalisés pour  la  découverture  font  l'objet d'une autorisation à  part,  accordée  au  cas  
par  cas  par la commune  d'Andenne à l'entreprise responsable  de la  découverture. Ces tirs, 
qui engendrent une quantité  de  pierre  au  moins  10  fois supérieure aux simples tirs  de  
masse, vont donc engendrer une quantité  de  poussière bien  plus  importante. Pour cette 
raison,  la  RN  90  est fermée durant  la  durée  de  l'opération afin d'éviter tout problème lié à  la  
poussière sur  la route.  Chaque tir produit une quantité ponctuelle  et  limitée  de  poussière  et  
est déjà soumis à une autorisation spécifique. Ces tirs sont assez rares puisqu'ils sont 
réalisés seulement  3  fois  par  an.  De plus,  ils ne seront réalisés que  pendant  quelques 
années puisqu'ils sont uniquement liés  au  travail  de  découverture, qui  sera  fini dans les 
prochaines années.  

Les  différentes installations produisent donc une quantité très limitée  de  poussière.  De plus, 
des  mesures sont prises pour limiter  au maximum  ces émissions. 



Les  quantités rejetées  et  les moyens mis  en oeuvre  pour limiter leur émission, à savoir  le  

rabattement  des  envolées  par  aspersion  et le  débitage  par  voie humide, assurent une  non-
modification  de la  qualité  de  l'air  et du  climat.  De plus, le  balayage ou l'aspersion  des  pistes 
est assuré systématiquement  par  une brosse mécanique.  

La  mise  en  place d'une  zone de  nettoyage dans  la zone  d'extraction pour les véhicules 
sortant  de  celle-ci permettra également d'éliminer tout risque  de  boue,  et  donc  de  poussière  

au  niveau  de la  RN90. 



Les  quantités rejetées  et  les moyens mis  en oeuvre  pour limiter leur émission, à savoir  le  
rabattement  des  envolées  par  aspersion  et le  débitage  par  voie humide, assurent une  non-
modification  de la  qualité  de  l'air  et du  climat.  De plus, le  balayage ou l'aspersion  des  pistes 
est assuré systématiquement  par  une brosse mécanique.  

La  mise  en  place d'une  zone de  nettoyage dans  la zone  d'extraction pour les véhicules 
sortant  de  celle-ci permettra également d'éliminer tout risque  de  boue,  et  donc  de  poussière  
au  niveau  de la  RN90. 



Annexe no 13  — Rejets atmosphériques  

Les  installations générant  de la  poussière sont les suivantes :  

1003  :  Les  tirs  de  masse lié à l'extraction produisent une quantité  de  poussière 
limitée.  De plus,  ceux-ci sont principalement réalisés  au  centre  de la zone  d'extraction  

et  ne risquent donc  pas  d'impacter  la route  ou les habitations à proximité. Chaque tir 
produit une quantité ponctuelle  et  limitée  de  poussière. Ceux-ci sont réalisés environ 
tous les  15  jours.  La  photo ci-dessous illustre  la  production  de  poussière  suite  à un tir  
de  masse. 

- 	1004  —  1005 —1006  :  La  quantité  de  poussières liée  au  débitage est limitée.  En  effet,  la  
production s'effectue  par  voie humide ce qui limite fortement les émissions  de  
poussière.  De plus, le  débitage est réalisé à l'intérieur  de hangars  ; 

- 	1007  :  La  quantité  de  poussières liée à  la  taille est très limitée.  En  effet,  la  taille est 
principalement réalisée à  la  main, ce qui limite très fortement les émissions  de  
poussière.  De plus,  elle est réalisée à l'intérieur d'un  hangar,  ce qui permet  de  limiter 
les émissions  de  poussières à l'extérieur ,  
1008  :  La  poussière liée à  la  circulation  des  véhicules est régulée  par  l'humidification  
des  pistes  par  temps  sec. 

Les  tirs réalisés pour  la  découverture  font  l'objet d'une autorisation à  part,  accordée  au  cas  
par  cas  par la commune  d'Andenne à l'entreprise responsable  de la  découverture. Ces tirs, 
qui engendrent une quantité  de  pierre  au  moins  10  fois supérieure aux simples tirs  de  
masse, vont donc engendrer une quantité  de  poussière bien  plus  importante. Pour cette 
raison,  la  RN  90  est fermée durant  la  durée  de  l'opération afin d'éviter tout problème lié à  la  
poussière sur  la route.  Chaque tir produit une quantité ponctuelle  et  limitée  de  poussière  et  
est déjà soumis à une autorisation spécifique. Ces tirs sont assez rares puisqu'ils sont 
réalisés seulement  3  fois  par  an.  De plus,  ils ne seront réalisés que  pendant  quelques 
années puisqu'ils sont uniquement liés  au  travail  de  découverture, qui  sera  fini dans les 
prochaines années.  

Les  différentes installations produisent donc une quantité très limitée  de  poussière.  De plus, 

des  mesures sont prises pour limiter  au maximum  ces émissions. 



Annexe 14  : Mobilité — Description  du  charroi 

Description succincte  du  charroi  du  personnel,  de la  clientèle,  des  fournisseurs  et des  
transporteurs  

La N90, route  à  forte  fréquentation, permet  de  rejoindre  le site.  Elle  le traverse  également, 
avec d'un côté l'extraction  et de  l'autre  le  débitage  et la  taille.  

Le  charroi  interne  est fortement limité. Il  se  concentre essentiellement dans  la zone  
d'extraction où on retrouve les engins suivants : compresseur  mobile,  foreuse sur chenilles, 
pelle hydraulique sur chenilles, marteau brise roches, pelle hydraulique sur chenilles Hitachi  
et  chargeur sur pneus. 

Tous ces engins utilisent majoritairement les pistes internes à  la  carrière.  Suite  à l'obtention  
du  permis  et  à  la  fin  de la  découverture,  le  tracé  des  pistes internes  sera  modifié.  La piste 
interne  allant jusqu'en haut  du site  vers  la zone de  stockage temporaire  des  terres  sera  
supprimée  et  remplacée  par  une  piste interne au  nord  du site  allant directement vers  le  haut  
de la  nouvelle  zone  d'extraction (voir  plan 4.8). Suite  à  la  fin  de la  découverture  de la  
nouvelle  zone  d'extraction, une nouvelle  piste interne sera  mise  en  place  au  sud  du site.  
Celle-ci partira  de  l'entrée sud jusqu'au haut  de la zone  d'extraction.  A  partir  de  ce  moment, 
la piste interne au  nord ne  sera plus  utilisée.  La  mise  en  place  de  cette nouvelle  piste interne  
permettra notamment  de  ne  plus  devoir longer  la  RN  90. 

La  suppression  de la piste interne  actuelle permettra d'utiliser  la  partie haute  du site  pour y 
gérer  la  biodiversité  en  collaboration avec  le  DNF (Voir partie « Effet sur  la  biodiversité). 



Le  charroi externe est notamment constitué  de  certains engins (transporteurs, chargeurs 
sur pneus) faisant  la  navette entre  le site  d'extraction  et la zone de  débitage. Une bande  de  
circulation  le long de la  RN  90  leur est réservée grâce à une glissière  de  sécurité qui délimite 

l'espace  de  roulement. 

Figure 1 :  Bande  de circulation le long de la RN90 

La  traversée  de la  RN  90 se fait  à hauteur  de la  forge à l'abri  des  îlots récemment aménagés  

et  un employé est  chargé de  sécuriser cette traversée  en la  signalant aux automobilistes. 

Après  la  traversée, les engins traversent  en  un  point  défini  la piste du Port  Autonome  de 
Namur, et  rentrent  par  l'entrée  du site  située sur cette  piste,  ce qui leur permet  de  diminuer  le  

temps  passé  sur  la  RN90.  

Les  visiteurs pénètrent dans  la zone de  taille  par le  portail situé  au  nord.  La  bande située  au 
milieu de la route  leur permet d'attendre  et de  traverser  en  toute sécurité 



Le  charroi externe est notamment constitué  de  certains engins (transporteurs, chargeurs 
sur pneus) faisant  la  navette entre  le site  d'extraction  et la zone de  débitage. Une bande  de  
circulation  le long de la  RN  90  leur est réservée grâce à une glissière  de  sécurité qui délimite 
l'espace  de  roulement. 

Figure 1 :  Bande  de circulation le long de la RN90 

La  traversée  de la  RN  90 se fait  à hauteur  de la  forge à l'abri  des  îlots récemment aménagés  
et  un employé est  chargé de  sécuriser cette traversée  en la  signalant aux automobilistes. 

Après  la  traversée, les engins traversent  en  un  point  défini  la piste du Port  Autonome  de 
Namur, et  rentrent  par  l'entrée  du site  située sur cette  piste,  ce qui leur permet  de  diminuer  le  
temps  passé  sur  la  RN90.  

Les  visiteurs pénètrent dans  la zone de  taille  par le  portail situé  au  nord.  La  bande située  au 
milieu de la route  leur permet d'attendre  et de  traverser  en  toute sécurité 



Annexe 14  : Mobilité — Description  du  charroi 

Description succincte  du  charroi  du  personnel,  de la  clientèle,  des  fournisseurs  et des  
transporteurs  

La N90, route  à  forte  fréquentation, permet  de  rejoindre  le site.  Elle  le traverse  également, 
avec d'un côté l'extraction  et de  l'autre  le  débitage  et la  taille.  

Le  charroi  interne  est fortement limité. Il  se  concentre essentiellement dans  la zone  
d'extraction où on retrouve les engins suivants : compresseur  mobile,  foreuse sur chenilles, 
pelle hydraulique sur chenilles, marteau brise roches, pelle hydraulique sur chenilles Hitachi  
et  chargeur sur pneus. 

Tous ces engins utilisent majoritairement les pistes internes à  la  carrière.  Suite  à l'obtention  

du  permis  et  à  la  fin  de la  découverture,  le  tracé  des  pistes internes  sera  modifié.  La piste 

interne  allant jusqu'en haut  du site  vers  la zone de  stockage temporaire  des  terres  sera  
supprimée  et  remplacée  par  une  piste interne au  nord  du site  allant directement vers  le  haut  

de la  nouvelle  zone  d'extraction (voir  plan 4.8). Suite  à  la  fin  de la  découverture  de la  
nouvelle  zone  d'extraction, une nouvelle  piste interne sera  mise  en  place  au  sud  du site.  

Celle-ci partira  de  l'entrée sud jusqu'au haut  de la zone  d'extraction.  A  partir  de  ce  moment, 
la piste interne au  nord ne  sera plus  utilisée.  La  mise  en  place  de  cette nouvelle  piste interne  

permettra notamment  de  ne  plus  devoir longer  la  RN  90. 

La  suppression  de la piste interne  actuelle permettra d'utiliser  la  partie haute  du site  pour y 

gérer  la  biodiversité  en  collaboration avec  le  DNF (Voir partie « Effet sur  la  biodiversité). 



<> Accès  au parking  

< 	> Traversée  de la  RN  90  

<--> Accès à  la zone de  stockage  
des  blocs 

Entrée  des  visiteurs  

Une partie  du  RAVeL, située entre  le port  autonome  et la zone de  débitage est régulièrement 
utilisée  par  les engins  de la  carrière afin  de  rejoindre  la zone de  stockage  des  produits 
difficile à traiter. Celle-ci est régulièrement nettoyée  par  les  carriers  afin d'éliminer les traces  
de  boues.  De plus,  étant donné que  le site de  débitage  et de  taille est entièrement bétonné,  
la  présence  de  boue est fortement réduite. 

Le  charroi externe inclut également  le  trafic  de la  clientèle pour l'enlèvement  des 200 m3 de  
produit finis  par  an. Cela correspond  au passage  d'environ  50  camions  par  an, ce qui est 
négligeable  au  regard  du  trafic  de la  RN  90. 

La  circulation  des  véhicules  du  personnel engendre  17  mouvements  en  heure  de  pointe  du  
matin  et en  heure  de  pointe  du  soir. Une petite allée  au  nord-est  du site  est également 
empruntée deux fois parjour  par  les employés qui l'utilisent pour rejoindre leur  zone de 
parking. 

Le site  utilisé comme  parking par  les employés  de la  carrière est une  zone non-cadastrée 
appartenant  au  SPW-MI. 



Descriptions  des  éventuelles nuisances liées à  la  circulation  des  véhicules (charroi)  et 

des  moyens mis  en  place pour les réduire ou les supprimer  

La  circulation  en interne et la  bande  de  circulation réservées permettent  de  réduire fortement 

les  impacts  sur  la N90. La  construction  des  ilots  a  permis  de  sécuriser  la  traversée  de la 

N90. 

Le  charroi externe, principalement dû aux employés  et  aux quelques traversées  de la N90,  

est donc négligeable  par rapport au  trafic sur cette  route. 

Le site  étant situé  le long de la  Meuse, une importante partie  des  marchandises est enlevée  

par  bateau, ce qui permet  de  diminuer  le  charroi externe  de  façon importante.  

La  mise  en  place  de la piste interne au  sud  du site suite  à  la  découverture  de la  nouvelle  

zone  d'extraction permettra  de  limiter  la  circulation  le long de la  RN  90. 

La  mise  en  place d'une  zone de  nettoyage  des  véhicules  (1017)  permettra d'avoir  des  

véhicules propres à  la sortie de la zone  d'extraction  et  ainsi limiter  au maximum  l'apport  de  

boues  au  niveau  des  voiries empruntées  par  les engins  de  chantier. 



Descriptions  des  éventuelles nuisances liées à  la  circulation  des  véhicules (charroi)  et 
des  moyens mis  en  place pour les réduire ou les supprimer  

La  circulation  en interne et la  bande  de  circulation réservées permettent  de  réduire fortement 
les  impacts  sur  la N90. La  construction  des  ilots  a  permis  de  sécuriser  la  traversée  de la 
N90. 

Le  charroi externe, principalement dû aux employés  et  aux quelques traversées  de la N90,  
est donc négligeable  par rapport au  trafic sur cette  route. 

Le site  étant situé  le long de la  Meuse, une importante partie  des  marchandises est enlevée  
par  bateau, ce qui permet  de  diminuer  le  charroi externe  de  façon importante.  

La  mise  en  place  de la piste interne au  sud  du site suite  à  la  découverture  de la  nouvelle  
zone  d'extraction permettra  de  limiter  la  circulation  le long de la  RN  90. 

La  mise  en  place d'une  zone de  nettoyage  des  véhicules  (1017)  permettra d'avoir  des  
véhicules propres à  la sortie de la zone  d'extraction  et  ainsi limiter  au maximum  l'apport  de  
boues  au  niveau  des  voiries empruntées  par  les engins  de  chantier. 



Accès  au parking  

Traversée  de la  RN  90  

Accès à  la zone de  stockage  
des  blocs 

Entrée  des  visiteurs  

Une partie  du  RAVeL, située entre  le port  autonome  et la zone de  débitage est régulièrement 

utilisée  par  les engins  de la  carrière afin  de  rejoindre  la zone de  stockage  des  produits 
difficile à traiter. Celle-ci est régulièrement nettoyée  par  les  carriers  afin d'éliminer les traces  

de  boues.  De plus,  étant donné que  le site de  débitage  et de  taille est entièrement bétonné,  

la  présence  de  boue est fortement réduite. 

Le  charroi externe inclut également  le  trafic  de la  clientèle pour l'enlèvement  des 200 m3 de  

produit finis  par  an. Cela correspond  au passage  d'environ  50  camions  par  an, ce qui est 

négligeable  au  regard  du  trafic  de la  RN  90. 

La  circulation  des  véhicules  du  personnel engendre  17  mouvements  en  heure  de  pointe  du  

matin  et en  heure  de  pointe  du  soir. Une petite allée  au  nord-est  du site  est également 
empruntée deux fois  par  jour  par  les employés qui l'utilisent pour rejoindre leur  zone de 

parking. 

Le site  utilisé comme  parking par  les employés  de la  carrière est une  zone non-cadastrée 

appartenant  au  SPW-MI. 



Annexe 15  : Extrait  du rapport de  mesures  de  vibrations :  

Ce  rapport a  été dressé  par Monsieur JORIS de la  Direction  de  l'Expertise  des  Ouvrages, 
Rue Côte d'Or  253  à  4000  Liège lors d'un tir  de  découverture  en date du 07-04-2017. 
Les  mesures ont été prises dans un bâtiment éloigné  de  +/-  500  mètres  par rapport  à 
l'endroit  du  tir  de mine. Les  méthodologies  de  tir n'ont  pas  été modifiées depuis.  
Les  conclusions sont que les valeurs mesurées  (maximum 0,51  mm/s) sont très éloignées  
des  valeurs seuils normalisées  (minimum 5  mm/s)  et  qu'il n'y  a  aucun risque  de  dégradation  
du  bâtiment dû  au  tir  de mines.  

DESCRIPTION  DES  MESURES:  

Les  vibrations temporelles sont mesurées  en 4 points.  Ces  points  sont choisis  de  manière à 
révéler l'impact vibratoire sur les fondations  de  l'immeuble,  La  vitesse  de  vibration est 
mesurée (mmis)  du fait  qu'elle caractérise  le  mieux les dégâts.  De  ces mesures sont déduits 
leurs contenus fréquentiels.  
Les  mesures sont réalisées dans les directions verticales  et  horizontales (photos  en 
annexe). 

Les  mesures sont effectuées lors  de  l'explosion (tir  de mine de  découverture)  du  
vendredi  7  avril  2017  à  13h31.  

EQUIPEMENTS UTILISES :  

Systèmes d'acquisition : rr Motion  Recorder»  MR2002,  SIN 572  (MR1),  SIN 574  (MR2) 
Capteurs  de  vitesse  uni  axiaux MR2003-V, MR2003-H  
2x3  capteurs sont reliés aux MR2002 qui sont pilotés  et  paramétrés  par  un PC  via  une  
liaison  RS232.  

RACCORDEMENTS  ET  IMPLANTATIONS  DES  APPAREILS  DE  MESURE  

3  capteurs sont positionnés  en  cave sur fondation "côté vers  la  carrière"(annexe, photos  
3,4); 3  autres capteurs sont posés à l'arrière  de  l'immeuble  "(annexe,  photos  5,6)  sur les 
fondations "côté opposé à  la  carrière" - terrasse  en  béton  de  plain-pied avec  le living.  

NORME D'APPLICATION  ET  PARAMETRES RETENUS 

Il n'existe  pas  moins  de 14  normes définies à partir d'études sur  le  risque d'apparition  de  
dégradations  en  fonction  de  niveau  de  vibration,  En  Région Wallonne,  la  norme  DIN 415013  
(effet sur les constructions) est  prise en  référence. 

Il faut savoir d'une  part  que pour  des  valeurs inférieures aux valeurs seuils,  de  petits dégâts 
sont peu probables,  et  d'autre  part  que pour  des  valeurs supérieures aux valeurs seuils, les 
dégâts ne sont  pas  certains. Cela tient  au fait  que les sollicitations dynamiques dues aux 
vibrations relativement faibles viennent s'ajouter aux sollicitations initiales souvent très 
importantes (tassements, effets thermiques,,..), 



Norme  allemande DIN 4150/3  (ver.2016-12) 
- Classe  de  sensibilité: niveau  2  (immeubles d'habitation  et  bâtiments similaires dans 

leur construction et/ou usage), 
Classe  de  fréquence  des  ébranlements: momentané (explosion). 
Domaines  de  fréquences:  3  domaines envisagés  (1à 10,10  à  50, 50  à  100  Hz) 

Valeurs seuils indicatives selon  DIN 4150/3:  

1-10  Hz  10-50  Hz  50-100  Hz 

LPlagedefréquences  
Valeurs seuils lmm/s)  5 5  à  15 15  à  20  

RESULTATS  DES  MESURES: 

VALEURS MAXIMALES RELEVEES  

A) Vibrations  mesurées  sur les  fondations  dans la  cave  (svst, acqui, MR2). 

Capteur  1,  horiz. Capteur  2,  vert, Capteur  3,  vert,  
V  (mm(s)  0.19 030 0.25  
fréquence principale (Hz)  5 5 5 

B) Vibrations mesurées sur les fondations  du  côté terrasse - livinq (svst. acqui. MR1). 

Capteur  4,  horiz, Capteur  5,  vert, Capteur  6,  vert.  
V  (mm/s)  051 0.38 0,40 	' 
fréquence principale (Hz)  5 5 1 	5 	.  

ANALYSE DES  RESULTATS: 

Plage  de  fréquences 1-10Hz 10-50Hz 50-100Hz 
Valeurs seulls(mm/s)  5 5à15 15à20 
V max en dir.  horiz. (mm/s)  051 5.0.  s.o. .  
V max en dir.  vert. (mm/s)  0.40  s.o.  5,0.  

Dans les conditions  de  l'explosion  du 7  avril  2017,  les valeurs mesurées  (max= 0,51  
mmis) sont très éloignées  des  valeurs seuils normalisées  (min=  , mmisI,  au-delà 
desquelles on  peut suspecter un risque  de  dégradation  au  bâtiment. 

- C'est  en  déplacement horizontal que l'on mesure les vitesses  de  vibrations les  plus  
élevées  (V max  horiz. =  0,51  mm/s). 



Norme  allemande DIN 4160/3  (ver.2016-12) 
- Classe  de  sensibilité: niveau  2  (immeubles d'habitation  et  bâtiments similaires dans 

leur construction et/ou usage). 
Classe  de  fréquence  des  ébranlements: momentané (explosion). 
Domaines  de  fréquences:  3  domaines envisagés  (1à 10,10  à  50, 50  à  100  Hz) 

Valeurs seuils indicatives selon  DIN 4150/3;  

Plage  de  fréquences 1-10Hz 10-50Hz 50-100Hz 
Valeurs seuils (mm/s)  5 5  à  15 15  à  20  

RESULTATS  DES  MESURES: 

VALEURS MAXIMALES RELEVEES  

A) Vibrations  mesurées  sur les  fondations  dans la  cave  (syst. acqui. MR2). 

Capteur 1,horiz. Capteur  2,  vert, Capteur  3,  vert.  
V  (mmjs)  019 0,30 0.25 	1  
fréquenceprinci  par le(Hz)  5 5 5 

B) Vibrations mesurées sur les fondations  du  côté terrasse -  living  (syst. acqui. MR1). 

Capteur  4,  horiz, Ça pleur 5,veri. Capteur  6,  vert. 
VJmm/s)  051 0.38 0.40.  
fréquence prindRale (Hz)  5 5 `5 

ANALYSE DES  RESULTATS: 

Plage  de  fréquences  1-10  Hz  10-50  Hz  50-100  Hz 
Valeurs seuils (min/s)  5 5 à 15 15 à 20 
V max en dir.  horiz. (mm/s)  0.51  s'o. s`.o,  
V max en dir. vert.  (mm/s)  0,40  s,a.  1 ë.ä  

Dans les conditions  de  l'explosion  du 7  avril  2017,  les valeurs mesurées  (max= 0.51  
mmis) sont très éloignées  des  valeurs seuils normalisées  (min= 6  mmisj,  au-delà 
desquelles on  peut suspecter un risque  de  dégradation  au  bâtiment. 

C'est  en  déplacement horizontal que l'on mesure les vitesses  de  vibrations les  plus  
élevées  (V Max  horiz. =  0.51  mm/s). 



Annexe 15  : Extrait  du rapport de  mesures  de  vibrations :  

Ce  rapport a  été dressé  par Monsieur JORIS de la  Direction  de  l'Expertise  des  Ouvrages, 
Rue Côte d'Or  253  à  4000  Liège lors d'un tir  de  découverture  en date du 07-04-2017. 
Les  mesures ont été prises dans un bâtiment éloigné  de  +/-  500  mètres  par rapport  à 
l'endroit  du  tir  de mine. Les  méthodologies  de  tir n'ont  pas  été modifiées depuis.  
Les  conclusions sont que les valeurs mesurées  (maximum 0,51  mm/s) sont très éloignées  
des  valeurs seuils normalisées  (minimum 5  mm/s)  et  qu'il n'y  a  aucun risque  de  dégradation  
du  bâtiment dû  au  tir  de mines.  

DESCRIPTION  DES  MESURES:  

Les  vibrations temporelles sont mesurées  en 4 points,  Ces  points  sont choisis  de  manière à 
révéler l'impact vibratoire sur les fondations  de  l'immeuble.  La  vitesse  de  vibration est 
mesurée (mmis)  du fait  qu'elle caractérise  le  mieux les dégâts,  De  ces mesures sont déduits 
leurs contenus fréquentiels.  
Les  mesures sont réalisées dans les directions verticales  et  horizontales (photos  en 
annexe). 

Les  mesures sont effectuées lors  de  l'explosion (tir  de mine de  découverture)  du  
vendredi  7  avril  2017  à  13h31.  

EQUIPEMENTS UTILISES:  

Systèmes d'acquisition :  u  Motion  Recorder»  MR2002,  SIN 572  (MR1),  SIN 574  (MR2) 
Capteurs  de  vitesse uni axiaux MR2003-V, MR2003-H  
2x3  capteurs sont reliés aux MR2002 qui sont pilotés  et  paramétrés  par  un PC  via  une  
liaison  RS231 

RACCORDEMENTS  ET  IMPLANTATIONS  DES  APPAREILS  DE  MESURE  

3  capteurs sont positionnés  en  cave sur fondation "côté vers  la  carrière"(annexe, photos  
3,4); 3  autres capteurs sont posés à l'arrière  de  l'immeuble  "(annexe,  photos  5,6)  sur les 
fondations "côté opposé à  la  carrière" - terrasse  en  béton  de  plain-pied avec  le living.  

NORME D'APPLICATION  ET  PARAMETRES RETENUS 

Il n'existe  pas  moins  de 14  normes définies à partir d'études sur  le  risque d'apparition  de  
dégradations  en  fonction  de  niveau  de  vibration.  En  Région Wallonne,  la  norme  DIN 415013  
(effet sur les constructions) est  prise en  référence. 

Il faut savoir d'une pari que pour  des  valeurs inférieures aux valeurs seuils,  de  petits dégâts 
sont peu probables,  et  d'autre  part  que pour  des  valeurs supérieures aux valeurs seuils, les 
dégâts ne sont  pas  certains. Cela tient  au fait  que les sollicitations dynamiques dues aux 
vibrations relativement faibles viennent s'ajouter aux sollicitations initiales souvent très 
importantes (tassements, effets thermiques,...). 



Annexe 16  : Effets sur un  site Natura 2000 et  sur  la  Biodiversité 

Après avoir consulté  le  registre  des  espèces protégées  du  DEMNA, nous avons constaté que certaines espèces 

protégées avaient été observées sur  le site.  

Parmi celles-ci,  des  espèces telles que l'Alyte accoucheur sont liées à  des  milieux qui n'existent  plus,  comme une  

mare  temporaire engendrée  par  les eaux  de  ruissellement. 

Afin  de  mettre  en  place  des  actions intéressantes pour  la  biodiversité, une visite  de  terrain  a  été réalisée avec  

des  agents  du  DNF, afin  de  bénéficier  de  leur  expertise  pour identifier les actions possibles à implanter sur  le 

site. 

Le  présent  rapport  permet  de  visualiser  le  futur  des  différentes  zones de la  carrière ainsi que les actions 

envisagées pour y recréer  des  milieux favorables à  la  biodiversité. 



Evolution  des  différentes  zones du site Arrêt  de  l'utilisation  de la route  

dans les prochains mois - Arrêt  

du passage  d'engins dans cette  

zone  

Zone  d'extraction 

actuelle  Nouveau  chemin d'accès  

interne dansles  prochains mois 
Zone  prévue pour les 

éboulis  de  l'extraction  

Zone  d'extraction 

prévue vers  2080 

Nouveau  chemin 

d'accès  interne suite  

à  la  découverture 	J  
Conservation  du  massif boisé 

Possibilité d'abattre quelques individu! 

lors  de la  mise  en  place  du  merlon 

:onservation  du  massif boisé  

Stockage  des  terres  de  

découvertures avec création 

d'un merlon  en  bordure  de site  



Evolution  des  différentes  zones du site Arrêt  de  l'utilisation  de la route  

dans les prochains mois - Arrêt  

du passage  d'engins dans cette 
Zone  d'extraction 

actuelle  Nouveau  chemin d'accès  

interne  dans les prochains mois 
Zone  prévue pour les 

éboulis  de  l'extraction  

Zone  d'extraction 

prévue vers  2080 

Nouveau  chemin 

d'accès  interne suite  

à  la  découverture 

Conservation  du  massif boisé 

Possibilité d'abattre quelques individu! 

lors  de la  mise  en  place  du  merlon 

:onservation  du  massif boisé  

Stockage  des  terres  de  

découvertures avec création 

d'un merlon  en  bordure  de site  



Annexe 16  : Effets sur un  site Natura 2000 et  sur  la  Biodiversité 

Après avoir consulté  le  registre  des  espèces protégées  du  DEMNA, nous avons constaté que certaines espèces 

protégées avaient été observées sur  le site.  

Parmi celles-ci,  des  espèces telles que l'Alyte accoucheur sont liées à  des  milieux qui n'existent  plus,  comme une  

mare  temporaire engendrée  par  les eaux  de  ruissellement. 

Afin  de  mettre  en  place  des  actions intéressantes pour  la  biodiversité, une visite  de  terrain  a  été réalisée avec  

des  agents  du  DNF, afin  de  bénéficier  de  leur  expertise  pour identifier les actions possibles à implanter sur  le 

site. 

Le  présent  rapport  permet  de  visualiser  le  futur  des  différentes  zones de la  carrière ainsi que les actions 

envisagées pour y recréer  des  milieux favorables à  la  biodiversité. 



Habitats naturels à valoriser observés  au  sein  du site 

Point  d'eau temporaire avec 

évacuation  de  l'eau  de  ruissellement  

(1002) 

R 

Habitat  El.11 —Communautés à 

espèces annuelles  et  succulentes  

des  substrats rocheux (détritiques) 

thermophiles (+/- calcarifères) 

Habitat  G1.A41c — Erablaies  des  

coulées pierreuses 

Stockage temporaire  des  terres  de  découverture  

en  vue  de la  création d'un merlon (DS9) 



Mesures proposées :  

1) Miseen  place d'une Erablaies  des  coulées pierreuses  (Habitat  G1.A41c)  

A  l'est  du site, le long de la route  permettant d'arriver sur  le  dessus  du site,  une « Erablaies  des  coulées 

pierreuses » commence à s'installer  au  niveau  de la  pente  et des  blocs  de  pierre mis comme barrière  et  ayant 

pour objectif d'éviter toute coulée  de  terre. 

Afin  de  favoriser cet  habitat,  les blocs  de  pierre les  plus  haut peuvent être reculés afin  de  les placer  au  niveau  

des premiers  érables. Afin  de  favoriser  la reprise de  l'érablière, il peut également être envisagé  de planter  

quelques jeunes érables  au  sein  de  éboulis. Cette plantation permettrait également  la reprise des  érables  avant  

que  la zone  ne soit envahie  par des  Buddleia. Cet  habitat  est considéré comme un  habitat Natura 2000. 

2) Mise  en  place  de  mares 

Une  mare  est un environnement favorable pour un  grand  nombre d'espèce. L'Alyte accoucheur, un 

amphibien  protégé, a  notamment été observé à proximité  du site, et  pourrait profiter  de  ces infrastructures. 

Deux emplacements  du site  peuvent être envisagés pour  la  mise  en  place d'une  mare  

- 	Zone de  pompage  de  l'eau  de  ruissellement  (1002)  

Une pompe située sur  le point  bas  du site  permet d'évacuer les eaux  de  ruissellement. Celle-ci laisse 

néanmoins apparaitre  des  mares temporaires telles que visibles sur  la  photographie ci-dessous. Il 

pourrait être envisagé  de  creuser sur une dizaine  de  centimètre  de  profondeur  au  niveau  des zones de  

stagnation  de  l'eau, afin  de  recréer une  mare  favorable à  la  biodiversité.  La  pompe pourrait également 

être légèrement relevée  et  réglée afin  de  laisser un  fond  d'eau dans cette  zone.  Lors  de la suite de  

l'extraction, après démolition  du  stade  de  tir, les éboulis  de  l'extraction (tels que visibles sur  le  haut  de 

la  photo) viendront dans cette  zone.  Il faudra alors mettre un mur  de  protection afin que les éboulis 

n'atteignent  pas la mare.  Un filtre pourra être mis  en  place  au  niveau  de la  pompe afin d'éviter que  de  

petits batraciens puissent être aspirés. 



Mesures proposées :  

1) Mise  en  place d'une Erablaies  des  coulées pierreuses  (Habitat  G1.A41c)  

A  l'est  du site, le long de la route  permettant d'arriver sur  le  dessus  du site,  une « Erablaies  des  coulées 

pierreuses » commence à s'installer  au  niveau  de la  pente  et des  blocs  de  pierre mis comme barrière  et  ayant 

pour objectif d'éviter toute coulée  de  terre. 

Afin  de  favoriser cet  habitat,  les blocs  de  pierre les  plus  haut peuvent être reculés afin  de  les placer  au  niveau  

des premiers  érables. Afin  de  favoriser  la reprise de  l'érablière, il peut également être envisagé  de planter  

quelques jeunes érables  au  sein  de  éboulis. Cette plantation permettrait également  la reprise des  érables  avant  

que  la zone  ne soit envahie  par des  Buddleia. Cet  habitat  est considéré comme un  habitat Natura 2000. 

2) Mise  en  place  de  mares 

Une  mare  est un environnement favorable pour un  grand  nombre d'espèce. L'Alyte accoucheur, un 

amphibien  protégé, a  notamment été observé à proximité  du site, et  pourrait profiter  de  ces infrastructures. 

Deux emplacements  du site  peuvent être envisagés pour  la  mise  en  place d'une  mare  

- 	Zone de  pompage  de  l'eau  de  ruissellement  (1002)  

Une pompe située sur  le point  bas  du site  permet d'évacuer les eaux  de  ruissellement. Celle-ci laisse 

néanmoins apparaitre  des  mares temporaires telles que visibles sur  la  photographie ci-dessous. Il 

pourrait être envisagé  de  creuser sur une dizaine  de  centimètre  de  profondeur  au  niveau  des zones de  

stagnation  de  l'eau, afin  de  recréer une  mare  favorable à  la  biodiversité.  La  pompe pourrait également 

être légèrement relevée  et  réglée afin  de  laisser un  fond  d'eau dans cette  zone.  Lors  de la suite de  

l'extraction, après démolition  du  stade  de  tir, les éboulis  de  l'extraction (tels que visibles sur  le  haut  de 

la  photo) viendront dans cette  zone.  Il faudra alors mettre un mur  de  protection afin que les éboulis 

n'atteignent  pas la mare.  Un filtre pourra être mis  en  place  au  niveau  de la  pompe afin d'éviter que  de  

petits batraciens puissent être aspirés. 



Habitats naturels à valoriser observés  au  sein  du site 

Habitat  G1.A41c— Erablaies  des  

coulées pierreuses 
Point  d'eau temporaire avec 

évacuation  de  l'eau  de  ruissellement  

(1002) 

Habitat E1.11 —Communautés à 

espèces annuelles  et  succulentes  

des  substrats rocheux (détritiques) 

thermophiles (+/- calcarifères)  

à`' 

Stockage temporaire  des  terres  de  découverture  

en  vue  de la  création d'un merlon (DS9) 



Zone de  stockage  des  terres  de  découverture  et  merlon (DS9)  

La zone  sur  le  dessus  du site  est dédiée  au  stockage  des  terres  de  découverture. Il n'y  aura  donc  plus de  

travail dans cette  zone,  excepté lors  de la  création  du  merlon venant fermer  le site. La date de  

construction  de  ce merlon n'est  pas  encore décidée, mais il pourrait être réalisé assez rapidement.  La  

construction  du  merlon permettrait  de  ne  plus  devoir intervenir dans cette  zone  qui pourrait alors être 

consacrée à  la  biodiversité.  La  terre étant argileuse,  la  capacité  de  rétention  de  l'eau est importante 

(voir photo ci-dessous), ce qui pourrait faciliter  la  création d'une  mare. 

Le  merlon végétalisé, d'une hauteur d'environ  4m de  haut, pourrait également être l'occasion  de  

recréer une  zone  intéressante pour  la  faune  et la  flore.  La  mise  en  place  de  ce merlon  sera  réalisée  en  

collaboration avec  le  DNF, afin  de le  rendre intéressant d'un  point de  vue écologique. L'objectif  premier 

sera  d'y recréer plusieurs mares  de  tailles diverses  en  bas  des  pentes dirigeant les eaux pluviales.  

3)  Mise  en  place  de  communautés à espèces annuelles  et  succulentes  des  substrats rocheux (détritiques) 

thermophiles (+/- calcarifères)  (Habitat E1.11) 

Au  sein  du site,  entre  la  forge  et la zone de  pompage, nous avons pu observer une  zone reprise en  tant 

qu'habitat « Communautés à espèces annuelles  et  succulentes  des  substrats rocheux (détritiques) 

thermophiles (+/- calcarifères) », avec notamment  la  présence  de  différents Sedum sp. Cet  habitat  doit être 

considéré comme une  zone Natura 2000.  Il  sera  conservéjusqu'environ  2080, date  à laquelle cette partie  de 

la  carrière pourra être exploitée.  A  ce  moment,  une autre  zone de la  carrière pourrait être consacrée à ce  

type  d'habitat. 



4)  Présence  de Buddléia davidii 

La  présence  de  Buddléia  au  sein  de la  carrière est importante. Néanmoins, il  sera  difficile  de  traiter cette espèce 

invasive,  et  aucune action n'est prévue à ce sujet.  La  mise  en  place d'un  habitat  tel qu'une Erablaies  des  coulées 

pierreuses. 



4)  Présence  de Buddléia davidii 

La  présence  de  Buddléia  au  sein  de la  carrière est importante. Néanmoins, il  sera  difficile  de  traiter cette espèce 

invasive,  et  aucune action n'est prévue à ce sujet.  La  mise  en  place d'un  habitat  tel qu'une Erablaies  des  coulées 

pierreuses. 



Zone de  stockage  des  terres  de  découverture  et  merlon (DS9)  

La zone  sur  le  dessus  du site  est dédiée  au  stockage  des  terres  de  découverture. Il n'y  aura  donc  plus de  

travail dans cette  zone,  excepté lors  de la  création  du  merlon venant fermer  le site. La date de  

construction  de  ce merlon n'est  pas  encore décidée, mais il pourrait être réalisé assez rapidement.  La  

construction  du  merlon permettrait  de  ne  plus  devoir intervenir dans cette  zone  qui pourrait alors être 

consacrée à  la  biodiversité.  La  terre étant argileuse,  la  capacité  de  rétention  de  l'eau est importante 

(voir photo ci-dessous), ce qui pourrait faciliter  la  création d'une  mare. 

Le  merlon végétalisé, d'une hauteur d'environ  4m de  haut, pourrait également être l'occasion  de  

recréer une  zone  intéressante pour  la  faune  et la  flore.  La  mise  en  place  de  ce merlon  sera  réalisée  en  

collaboration avec  le  DNF, afin  de le  rendre intéressant d'un  point de  vue écologique. L'objectif  premier 

sera  d'y recréer plusieurs mares  de  tailles diverses  en  bas  des  pentes dirigeant les eaux pluviales.  

3)  Mise  en  place  de  communautés à espèces annuelles  et  succulentes  des  substrats rocheux (détritiques) 

thermophiles (+/- calcarifères)  (Habitat E1.11) 

Au  sein  du site,  entre  la  forge  et la zone de  pompage, nous avons pu observer une  zone reprise en  tant 

qu'habitat « Communautés à espèces annuelles  et  succulentes  des  substrats rocheux (détritiques) 

thermophiles (+/- calcarifères) », avec notamment  la  présence  de  différents Sedum sp. Cet  habitat  doit être 

considéré comme une  zone Natura 2000.  Il  sera  conservéjusqu'environ  2080, date  à laquelle cette partie  de 

la  carrière pourra être exploitée.  A  ce  moment,  une autre  zone de la  carrière pourrait être consacrée à ce  

type  d'habitat. 
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rof à on Wallonie 	 f .  Wallonie 
environnement 	~~~ territoire 
SPW 	 SPW 
Décret  du 11 mars 1999  relatif  au  permis d'environnement 

Arrété  du  Gouvernement wallon  du 4  juillet  2002  relatif à  la  procédure  et  à diverses 
mesures d'exécution  du  décret  du 11 mars 1999  relatif  au  permis d'environnement 

Arrété ministériel  du 6  juin  2019  établissant un formulaire relatif aux prises d'eau, aux 
forages, à l'équipement  de  puits  et  pour  la  recharge ou les essais  de  recharge artificielle  

des  eaux souterraines  

Annexe 1/3  - Formulaire relatif aux prises d'eau, aux 
forages, à l'équipement  de  puits  et  pour  la  recharge 

ou les essais  de  recharge artificielle  des  eaux 
souterraines 

Merci  de  ne  pas  effectuer  de  changements dans ce formulaire qui empêcheraient une  analyse  
correcte  de la  demande : suppression ou modification  de  questions,  de  colonnes dans les tableaux,  
de  l'organisation  des  chapitres...  De  tels changements entraineraient une incomplétude voire une 
irrecevabilité  du dossier  

Pour compléter : 
• Un bouton  de  choix  O,  il suffit  de le  cliquer ce qui remplacera  le O par 0.  

Ce bouton  O  implique qu'un seul choix est possible pour une question. 
• une  case  à cocher ❑, il suffit  de le  cliquer ce qui remplacera  le  ❑  par  IL 

Plusieurs  cases  ❑ peuvent être cochée pour une question. 

 

PERMIS-ON-WEB  
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Service public de  Wallonie agriculture ressources naturelles environnement  

Service public de  Wallonie tenïtoire logement patr moine énergie 



Annexe 1/3  - Formulaire relatif aux prises d'eau, aux forages, à l'équipement  de  puits  et  pour  le  recharge 
ou les essais  de  recharge artificielle  des  eaux souterraines  

1  Oajet  de la  demande  

Page 2 sur 19 

Aide 

O  

Un manuel d'aide est à votre disposition  et  comprend les explications correspondant 
aux  points  d'attention  O  présents dans ce  document.  Veuillez  en  prendre 
connaissance. Ce manuel utilisateur peut- être téléchargé à l'adresse 
httos://www.woIlonie.be/demorches/20520   

1  Objet  de la  demande 

Ce chapitre permet d'identifier les prochains cadres à remplir. 

Quels sont  les types  d'ouvrage ?* 

❑ Puits  à  forer remplissez également  le  cadre  2  - Puis  à  forer  et  spécifiez l'utilisation ci-dessous 

la case prise d'eau  ci-dessous 

sont alimentées  par des  puits géothermiques  de  même  
?  

2  - Puits  à  forer  et le  cadre  5  - Puits géothermiques autant  de  
à  chaleur  

-Puits  à  forer  et le  cadre  5  -Puits géothermiques autant  de  fois 
multiplié  par le  nombre  de  pompes  à  chaleur 

❑ 

❑ 

❑ 

❑ 

❑ 

Prise 

pour une  prise d'eau,  cochez  

pour recevoir  des sondes  géothermiques 

Est-ce  que les  pompes  à  chaleur 
type  (mêmes caractéristiques) 

O  Oui, remplissez  le  cadre  
fois qu'il y  a de  pompes  

O Non,  remplissez  le  cadre  2  
qu'il y  a de types de  puits 

Identification  des  pompes 
à  chaleur 

Nombres  de  puits Nombre  de types de  puits  

Nombre  de  copies pour chacun  des  cadres II  et V  

pour un dépôt  de  déchets nucléaires, 

dépôt  de  déchets nucléaires 

pour un stockage  de  COs,  remplissez 

déchets nucléaires ou un stockage  

pour une autre utilisation : reconnaissance 

contrôle  de la  qualité  de  l'eau  

d'eau  spécifiez  la nature  ci-dessous  

remplissez également  le  cadre  6  - Puits pour un 

ou un stockage  de CO2  

également  le  cadre  6  - Puits pour un dépôt  de  

de CO2  

géologique, prospection, piézomètre  et  

le  cadre  3  -  Prise d'eau  souterraine 

également  le  cadre  4  -  Prise d'eau de  surface 

également  le  cadre  7  - Recharge artificielle  de  

10  souterraine, remplissez également  

❑ de  surface potabilisable, remplissez 

potabilisable 

❑ Recharge artificielle  de  nappe remplissez 

nappe  

Service public de  Wallonie agriculture ressources naturelles environnement  

Service public de  Wallonie territoire logement patrimoine énergie 



Annexe 1/3  - Formulaire relatif aux prises d'eau, aux forages, à l'équipement  de  puits  et  pour  le  recharge 
ou les essais  de  recharge artificielle  des  eaux souterraines  

1  Objet  de la  demande  

Page 2 sur 19 

Aide 

O  

Un manuel d'aide est à votre disposition  et  comprend les explications correspondant 
aux  points  d'attention 	O  présents dans ce  document.  Veuillez  en  prendre 
connaissance. Ce manuel utilisateur peut- être téléchargé à l'adresse 
https://www,wallonie.be/demarches/20520  

1  Objet  de la  demande 

Ce chapitre permet d'identifier les prochains cadres à remplir. 

Quels sont les  types  d'ouvrage ?* 

■ Puits à forer, remplissez également  le  cadre  2  - Puis à forer  et  spécifiez l'utilisation ci-dessous 

la case prise  d'eau ci-dessous 

sont alimentées  par des  puits géothermiques  de  même  
?  

2  - Puits à forer  et le  cadre  5  - Puits géothermiques autant  de  
à chaleur  

- Puits à forer  et le  cadre  5  - Puits géothermiques autant  de  fois 
multiplié  par le  nombre  de  pompes à chaleur 

❑ 

❑ 

❑ 

❑ 

❑ 

Prise  

pour une  prise  d'eau, cochez  

pour recevoir  des sondes  géothermiques 

Est-ce que les pompes à chaleur 
type  (mômes caractéristiques) 

O  Oui, remplissez  le  cadre  
fois qu'il y  a de  pompes 

O Non,  remplissez  le  cadre  2  
qu'il y  a de types de  puits 

Identification  des  pompes 
à chaleur 

Nombres  de  puits Nombre  de types de  puits 

Nombre  de  copies pour chacun  des  cadres II  et V  

pour un dépôt  de  déchets nucléaires, 

dépôt  de  déchets nucléaires 

pour un stockage  de CO2,  remplissez 

déchets nucléaires ou un stockage  

pour une autre utilisation : reconnaissance 

contrôle  de la  qualité  de  l'eau  

d'eau, spécifiez  la nature  ci-dessous 

remplissez également  le  cadre  6  - Puits pour un 

ou un stockage  de CO2  

également  le  cadre  6  - Puits pour un dépôt  de  

de CO2  

géologique, prospection, piézomètre  et  

le  cadre  3  -  Prise  d'eau souterraine 

également  le  cadre  4  -  Prise  d'eau  de  surface 

également  le  cadre  7  - Recharge artificielle  de  

souterraine, remplissez également  

❑ de  surface potabilisable, remplissez 

potabilisable 

❑ Recharge artificielle  de  nappe, remplissez 

nappe  

Service public de  Wallonie agriculture ressources naturelles environnement  

Service public de  Wallonie territoire logement patrimoine énergie 



Wallonie 	 ^ Wallonie 
environnement 	- IBN territoire 
SPW 	 SPW 
Décret  du 11 mars 1999  relatif ou permis d'environnement 

Arrêté  du  Gouvernement wallon  du 4  juillet  2002  relatif à  la  procédure  et  à diverses 
mesures d'exécution  du  décret  du 11 mars 1999  relatif  au  permis d'environnement 

Arrêté ministériel  du 6  juin  2019  établissant un formulaire relatif aux prises d'eau, aux 
forages, à l'équipement  de  puits  et  pour  la  recharge ou les essais  de  recharge artificielle  

des  eaux souterraines  

Annexe 1/3  - Formulaire relatif aux prises d'eau, aux 
forages, à l'équipement  de  puits  et  pour  la  recharge 

ou les essais  de  recharge artificielle  des  eaux 
souterraines 

Merci  de  ne  pas  effectuer  de  changements dans ce formulaire qui empêcheraient une  analyse  
correcte  de la  demande : suppression ou modification  de  questions,  de  colonnes dans les tableaux,  
de  l'organisation  des  chapitres...  De  tels changements entraineraient une incomplétude voire une 
irrecevabil té  du dossier  

Pour compléter : 
• Un bouton  de  choix  O,  il suffit  de le  cliquer ce qui remplacera  le 0 par 0.  

Ce bouton  0  implique qu'un seul choix est possible pour une question. 
• une  case  à cocher ❑, il suffit  de le  cliquer ce qui remplacera  le  ❑  par 10.  

Plusieurs  cases U  peuvent être cochée pour une question. 

PERMIS-ON-WEB  

Service public de  Wallonie agricuilure ressources naturelles environnement  

Service public de  Wallonie territoire logement patrimoine énergie 



Annexe 1/3  -Formulaire relatif aux  pises  d'eau, aux forages, à l'équipement  de  puits  et  pour  la  recharge 
ou les essais  de  recharge artificielle  des  eaux souterraines  

2  Puits à forer  
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Nombre d'ouvrages :  1  .... , remplissez les cadres suivants selon  le type  d'ouvrage  et  autant  de  fois 
qu'il y  a  d'ouvrages.  

2  Puits à forer 

À dupliquer  par  puits à forer, excepté pour certains puits géothermiques  de  même  type  (voir cadre  I)  

2.1  Identification 

Numéro  des  installations concernées : 	1 	 1  .... , 	1  .... ,  1 

2.2  Descriptions  des  puits à forer  

Date  prévue  de  réalisation  du  ou  des  puits 	 (jj/mm/aaaa où jj est  le  jour,  mm le  mois  et  aaaa 
l'année) 
Profondeur prévue  (m) 	 

Diamètre  du fond de  trou prévu  (mm)  : 	 

Y a-t-il  des  conduites enterrées  O  à moins  de 10  mètres  du  puits à forer ?  

O  Oui, précisez, pour chaque canalisation dans ce  rayon,  leur  nature  ®  et  leur distance  par rapport 
au  puits  

O Non 

2.3  Documents complémentaires à joindre 
Joignez à votre  dossier  tous les documents  attachés  suivants  

Coupe  géologiqueprobable  du  puits, avec profondeur estimée  de la  nappe  aquifère  
Document 
attaché n° 	 

Note technique décrivant les répercussions probables  du  projet sur  la  nappe aquifère  
ainsi que sur les propriétés riveraines (publiques  et  privées)  

Document  
attaché n° 	 

Description  des  méthodes prévues  de  forage  et  d'équipement  du  puits (D, avec  
coupe  technique à l'appui  

Document 
attaché  ne 	 

Description  de  l'installation prévue  en  surface  p  couvrant  la  tête  de  puits, ainsi que  le 
schéma comprenant les dimensions  

Document  
attaché n° 	 

Ces documents  attachés  doivent également être renseignés dans  le tableau  «documents  joints  à 
Ici demande »  du  formulaire général  de  demande.  Si  vous avez  joint  ces documents dans un autre 
chapitre, précisez  la  référence.  

Service public de  Wallonie agriculture ressources naturelles environnement  

Service public de  Wallonie territoire logement patrimoine énergie 



Annexe 1/3  - Formulaire relatif aux prises d'eau, aux forages, à l'équipement  de  puits  et  pour  le  recharge 
ou les essais  de  recharge artificielle  des  eaux souterraines  

3 Prise  d'eau souterraine  

Page 4 sur 19 

3 Prise  d'eau souterraine 

À dupliquer  par prise  d'eau souterraine  

3.1 	Identification 

Identification  de  l'installation  (IN)  sur  le plan  descriptif*:  1 004 

3.2  Renseignements relatifs à  la prise  d'eau souterraine existante ou future 

Quel est  le type  d'ouvrage utilisé pour  la prise  d'eau ? 

❑ Puits réalisé  par  forage  p 
	

❑ Galerie accessible  par  puits ❑  Mine  

Puits traditionnel  O 
	

❑ Galerie à flanc  de  coteau 	❑ Carrière 

❑ Puits naturel  O 
	

❑  Drain 	 ❑ Fouille (génie civil) 

❑ Puits  de mine 
	

❑ Source à l'émergence  

Date de  début d'exploitation  de la prise  d'eau ? Déjà existante lors  de la  demande  de  permis  de 
1986 	 

(jj/mm/aaaa où il est  le  jour,  mm le  mois  et  aaaa l'année) 

Disposez-vous d'analyses physico-chimiques ou bactériologiques  de  l'eau captée ?  

O  Oui, joignez-les  en  documents  attachés no 	 

• Non  

Est-ce une nouvelle  prise  d'eau qui est située  en zone de  prévention  de  captagep ?  

0  oui, joignez  le  résultat  de la  concertation avec  le  distributeur titulaire  de la prise  d'eau concernée  
par  l'arrêté  de  délimitation  de la zone de  prévention  en document attachés no...  

lb  Non  

Justifiez  la  nécessité d'exploiter une  prise  d'eau souterraine  

La prise  d'eau souterraine est nécessaire pour alimenter les  machines  pour  le  débitage, qui  a  besoin 
d'eau pour être réalisé puisqu'il s'agit d'un débitage réalisé  par  voie humide, l'atelier  de  débitage 
est situé à côté  de la  Meuse  et le pull  permet d'alimenter directement les débiteuses depuis l'eau  
de la  nappe voisine  du  Fleuve Alluvions  et  graviers  de  Meuse». Cette  prise  d'eau est utilisée depuis 
plusieurs dizaines d'années.  

Suite  à l'obtention  du  permis,  le  système  sera  modifié afin  de  réutiliser les eaux usées.  Les  débiteuses 
devraient donc fonctionner  en circuit  fermé, avec prises  et  rejets d'eau minimes.  La prise  d'eau  aura  
comme unique objectif  de  compenser les pertes liées à l'évaporation 	  

Décrivez les alternatives envisagées 	  

Une alternative  au  système existant  a  déjà été envisagée. Celle-ci permettra  de  réduire 
drastiquement  la  consommation  et le  rejet d'eau  au  niveau  de la  Meuse. Comme expliqué  plus  haut, 
les débiteuses fonctionneront  en circuit  fermé  et  réutiliseront l'eau  du  débitage. L'eau pompée 
servira uniquement à compenser les pertes  au  sein  du  système fermé  (ex  : pertes liées à 
l'évaporation). Ce système  plus  performant  sera  mis  en  place  suite  à l'obtention  du  permis 	 

Service public de  Wallonie agriculture ressources naturelles environnement  

Service public de  Wallonie territoire logement patrimoine  energie  
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3 Prise  d'eau souterraine 

À dupliquer  par prise  d'eau souterraine  

3.1 	Identification 

Identification  de  l'installation  (IN)  sur  le plan  descriptif*:  1 004 

3.2  Renseignements relatifs à  la prise  d'eau souterraine existante ou future 

Quel est  le type  d'ouvrage utilisé pour  la prise  d'eau ? 

❑ Puits réalisé  par  forage  O 
	

❑ Galerie accessible  par  puits ❑  Mine  

Puits traditionnel  p 
	

❑ Galerie à flanc  de  coteau 	❑ Carrière 

❑ Puits naturel  O 
	

❑  Drain 	 ❑ Fouille (génie civil) 

❑ Puits  de mine 
	

❑ Source à l'émergence  

Date de  début d'exploitation  de la prise  d'eau ? Déjà existante lors  de la  demande  de  permis  de 
1986 	 

(jj/mm/aaaa où jj est  le  jour,  mm le  mois  et  aaaa l'année) 

Disposez-vous d'analyses physico-chimiques ou bactériologiques  de  l'eau captée ?  

Ü  Oui, joignez-les  en  documents  attachés n° 	 

• Non  

Est-ce une nouvelle  prise  d'eau qui est située  en zone de  prévention  de  captagep ?  

0  Oui, joignez  le  résultat  de la  concertation avec  le  distributeur titulaire  de la prise  d'eau concernée  
par  l'arrêté  de  délimitation  de la zone de  prévention  en document attachés n°...  

lb  Non  

Justifiez  la  nécessité d'exploiter une  prise  d'eau souterraine  

La prise  d'eau souterraine est nécessaire pour alimenter les  machines  pour  le  débitage, qui  a  besoin 
d'eau pour être réalisé puisqu'il s'agit d'un débitage réalisé  par  voie humide. L'atelier  de  débitage 
est situé à côté  de la  Meuse  et le puit  permet d'alimenter directement les débiteuses depuis l'eau  
de la  nappe voisine  du  Fleuve Alluvions  et  graviers  de  Meuse». Cette  prise  d'eau est utilisée depuis 
plusieurs dizaines d'années.  

Suite  à l'obtention  du  permis,  le  système  sera  modifié afin  de  réutiliser les eaux usées.  Les  débiteuses 
devraient donc fonctionner  en circuit  fermé, avec prises  et  rejets d'eau minimes.  La prise  d'eau  aura  
comme unique objectif  de  compenser les pertes liées à l'évaporation 	  

Décrivez les alternatives envisagées 	  

Une alternative  au  système existant  a  déjà été envisagée. Celle-ci permettra  de  réduire 
drastiquement  la  consommation  et le  rejet d'eau  au  niveau  de la  Meuse. Comme expliqué  plus  haut, 
les débiteuses fonctionneront  en circuit  fermé  et  réutiliseront l'eau  du  débitage. L'eau pompée 
servira uniquement à compenser les pertes  au  sein  du  système fermé  (ex:  pertes liées à 
l'évaporation). Ce système  plus  performant  sera  mis  en  place  suite  à l'obtention  du  permis 	 

Service public de  Wallonie agriculture ressources naturelles environnement  

Service public de  Wallonie territoire logement patrimoine énergie 



Annexe 1/3  - Formulaire relatif aux prises d'eau, aux forages, à l'équipement  de  puits  et  pour  la  recharge 
ou les essais  de  recharge artificielle  des  eaux souterraines  

2  Puits à forer  
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Nombre d'ouvrages :  1  .. , remplissez les cadres suivants selon  le type  d'ouvrage  et  autant  de  fois 

qu'il y  a  d'ouvrages,  

2  Puits à forer 

À dupliquer  par  puits à forer, excepté pour certains puits géothermiques  de  même  type  (voir cadre  I)  

2.1 	Identification 

Numéro  des  installations concernées : 	1 	 

2.2  Descriptions  des  puits à forer  

Date  prévue  de  réalisation  du  ou  des  puits 	 (jj/mm/aaaa où jj est  le  jour,  mm le  mois  et  caca 
l'année) 
Profondeur prévue  (m)  : .....,... 

Diamètre  du fond de  trou prévu  (mm) 	 

Y a-t-il  des  conduites enterrées  O  à moins  de 10  mètres  du  puits à forer ?  

0  Oui, précisez, pour chaque canalisation dans ce  rayon,  leur  nature p et  leur distance  par rapport  
ou puits  

0 Non 

2.3 	Documents complémentaires à joindre 
Joignez à votre  dossier  tous les documents  attachés  suivants :  

Coupe  géologique probable  du  puits, avecprofondeur estimée  de la  nappe  aquifère  
Document 
attaché no 	 

Note technique décrivant les répercussions probables  du  projet sur  la  nappe aquifère  
ainsi que sur les propriétés riveraines (publiques  et  privées)  

Document  
attaché no 	 

Description  des  méthodes prévues  de  forage  et  d'équipement  du  puits  p,  avec  
coupe  technique à l'appui  

Document 
attaché no 	 

Description  de  l'installation prévue  en  surface  O  couvrant  la  tête  de  puits, ainsi que  le 
schéma comprenant les dimensions  

Document  
attaché no 	 

Ces documents  attachés  doivent également être renseignés dans  le tableau  «documents  joints  à  
la  demande »  du  formulaire général  de  demande.  Si  vous avezjoint ces documents dans un autre 
chapitre, précisez  la  référence.  

Service public de  Wallonie agrcultufe ressources naturelles environnement  

Service public de  Wallonie territoire logement patrimoine énergie 



Annexe 1/3-  Formulaire relatif aux prises d'eau, aux forages, à l'équipement  de  puits  et  pour  la  recharge 
ou les essais  de  recharge artificielle  des  eaux souterraines  

3 Prise  d'eau souterraine  

Page 5 sur 19  

Justifiez les raisons  de  ce choix  en  regord  des  alternatives envisagées 	  

Pour les raisons citées  plus  haut, l'alternative à  la  situation existante  sera  mise  en  place  suite  à 
l'obtention  du  permis.  

Service public de  Wallonie agriculture ressources naturelles environnement  

Service public de  Wallonie territoire logement patrimoine énergie 



Annexe 1/3  - Formulaire relatif aux anses d'eau, aux forages, à l'équipement  de  puits  et  pour  la  recharge 
ou les essais  de  recharge artificielle  des  eaux soute naines  

3  Pnse d'eau souterraine  

Page 6 sur 19  

Débits  maximum  souhaités : 	 m3/heure  

94 	 m3/jour  

18.498  m3/an 

Justifiez ces débits  et  indiquez les périodes d'exploitation  de la prise  d'eau (régime d'exploitation) 

L'utilisation d'eau souterraine pour les débiteuses est réalisée environ  197  jours/an. Cette utilisation 
est liée à l'utilisation  des  débiteuses pour  le  travail  de la  pierre.  

Les  débiteuses ne sont  pas  utilisées  pendant le  week-end,  et  leur utilisation est moins importante  en  
juillet étant donné les congés réglementaires pour les  carriers. 

Le  mois  de  mai est généralement  le  moïs durant lequel l'utilisation  des  débiteuses,  et  donc l'utilisation  
de  l'eau souterraine, est  la plus  importante 	  

Comme expliqué  plus  haut,  suite  à  la  mise  en  place  du nouveau  système  de  traitement  des  eaux, 
les débits  maximum  deviendront  plus  faible  et  auront comme objectif  de  compenser les pertes  en 
eau au  sein  du circuit  fermé  (ex:  évooporation). 	  

Si  l'ouvrage  de prise  d'eau comprend un réservoir  tampon,  précisez  la  capacité  de  celui-ci: /...  
M3  

Essai  de  pompage  

(Pas  obligatoire pour les prises d'eau exploitées qui ont un débit inférieur ou égal à  70  m3/jour  et  
inférieur ou égal à  3.000  m3/an — Classe  3)  

Est-ce une nouvelle  prise  d'eau ou est-ce que  le  débit  sera  modifié  par rapport au  précédent 
permis ?  

0  Oui, joignez les résultats  de  l'essai  de  pompage à votre  dossier en document attaché n° 	 

Non 

Service public de  Wallonie agriculture ressources naturelles environnement  

Service public de  Wallonie territoire logement patrimoine énergie 



Annexe 1/3-  Formulaire relatif aux prises d'eau, aux forages, à l'équipement  de  puits  et  pour  la  recharge 
ou les essais  de  recharge artificielle  des  eaux souterraines  

3 Prise  d'eau souterraine  

Page 6 sur 19  

Débits  maximum  souhaités: 	 m3/heure  

94 	 m3/jour  

18.498  m3/an 

Justifiez ces débits  et  indiquez les périodes d'exploitation  de la prise  d'eau (régime d'exploilotion) 

L'utilisation d'eau souterraine pour les débiteuses est réalisée environ  197  jours/an. Cette utilisation 
est liée à l'utilisation  des  débiteuses pour  le  travail  de la  pierre.  

Les  débiteuses ne sont  pas  utilisées  pendant le  week-end,  et  leur utilisation est moins importante  en  
juillet étant donné les congés réglementaires pour les  carriers. 

Le  moïs  de  mai est généralement  le  mois durant lequel l'utilisation  des  débiteuses,  et  donc l'utilisation  
de  l'eau souterraine, est  la plus  importante 	  

Comme expliqué  plus  haut,  suite  à  la  mise  en  place  du nouveau  système  de  traitement  des  eaux, 
les débits  maximum  deviendront  plus  faible  et  auront comme objectif  de  compenser les pertes  en 
eau au  sein  du circuit  fermé  (ex:  évaoporation). 	  

Si  l'ouvrage  de prise  d'eau comprend un réservoir  tampon,  précisez  la  capacité  de  celui-ci : /...  
M' 

3.3  Essai  de  pompage  

(Pas  obligatoire pour les prises d'eau exploitées qui ont un débit inférieur ou égal à  10  ml/jour  et  
inférieur ou égal à  3.000  m3/an — Classe  3)  

Est-ce une nouvelle  prise  d'eau ou est-ce que  le  débit  sera  modifié  par rapport au  précédent 
permis ?  

0  Oui, joignez les résultats  de  l'essai  de  pompage à votre  dossier en document attaché no 	 

Non 

Service public de  Wallonie agriculture ressources naturelles environnement  

Service public de  Wallonie territoire logement patrimoine énergie 



Annexe 1/3  - formulaire relatif aux prises d'eau, aux forages, à l'équipement  de  puits  et  pour  la  recharge 
ou les essais  de  recharge artificielle  des  eaux souterraines  

3 Prise  d'eau souterraine  

Page 5 sur 19  

Justifiez les raisons  de  ce choix  en  regard  des  alternatives envisagées 	  

Pour les raisons citées  plus  haut, l'alternative à  la  situation existante  sera  mise  en  place  suite  à 
l'obtention  du  permis,  

Service public de  Wallonie agriculture ressources naturelles environnement  

Service public de  Wallonie territoire logement patrimoine énergie 



Annexe 1/3-   Formulaire relatif aux prises d'eau, aux forages, à l'équipement  de  putts  et  pour  le  recharge 
ou les essais  de  recharge artificielle  des  eaux souterraines  

3  Ptlse d'eau souterraine  

Page 7 sur 19 

Service public de  Wallonie agriculture ressources naturelles environnement  
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Annexe 1/3  - Formulaire relatif aux prises d'eau, aux forages, à l'équipement  de  puits  et  pour  la  recharge 
ou les essais  de  recharge artificielle  des  eaux souterraines  

3  Pnse d'eau souterraine  

Page 8 sur 19 

3.4  Usage  de  l'eau captée 
Inscrivez dans  le tableau  ci-dessous  la  répartition  de  l'utilisation projetée  de  l'eau selon  le type  
d'usage  

Code O Type  d'usage %d'utilisation  

01  Pompages d'essai d'une durée n'excédant  pas 12  mois  

02  Pompages temporaires / travaux génie  civil publics  ou privés  

11  Distribution  publique  

12  Embouteillage  d'eau de  source  ou  d'eau  minérale  naturelle 

13  Production  d'eaux  à  usage thermal  

14  Consommation humaine, excepté  usage  privé  (ménages)  

15  Fabrication  de  denrées alimentaires  

16 Industrie des  boissons  

17  Rinçage  et  nettoyage  dans  l'industrie  des  boissons  

18  Bains,  douches, piscines  ou autres  installations  similaires  

21  Fabrication  industrielle d'un produit  non  alimentaire  

22  Lavage  et  préparation d'un produit ou d'une matière  première 

23  Refroidissement  des  installations  et  réfrigération  

24  Nettoyage  de  locaux et/ou  de  matériel  

25  Production  de  vapeur  

31  Agriculture-Horticulture-Arboriculture...  

32  Élevage  

33  Pisciculture  

41  Alimentation  d'étang,  de piscine  privée,  de  fontaine  

42  Usage  domestique  et sanitaire 

51  Car-wash  

52  Salonlavoir -  Blanchisserie  

61  Pompe  à  chaleur  

62  Pompage géothermique  pour  chauffage collectif - bâtiment  public 

71  Utilisation  dans  établissement avec malades  non  contagieux  

81  Protection  de  biens  

82  Exhaure  

83  Démergement  

84 Service  incendie  

91  Recharge  artificielle  de  nappe 

Autre  (à  préciser) :  
Débitage  par  voie humide 	  

100  

TOTAL 100  %  

Service public de  Wallonie agriculture ressources naturelles environnement  

Service public de  Wallonie territoire logement palrimoine énergie 



Annexe 1/3  - Formulaire relatif aux prises d'eau, aux forages, d l'équipement  de  puits  et  pour  la  recharge 
ou les essais  de  recharge artificielle  des  eaux souterraines  

3 Prise  d'eau souterraine  

Page 8 sur 19 

3.4  Usage  de  l'eau captée 
Inscrivez dans  le tableau  ci-dessous  la  répartition  de  l'utilisation projetée  de  l'eau selon  le type  
d'usage  

Code O Type  d'usage % d'utilisation  

01  Fompoges d'essai d'une durée n'excédant  pas 12  mois  

02  Pompages temporaires / travaux génie civil publics ou privés  

11  Distribution publique  

12  Embouteillage  d'eau de  source ou  d'eau  minérale  naturelle 

13  Froduction d'eaux  à  usage thermal  

14  Consommation humaine, excepté usage  privé  (ménages)  

15  Fabrication  de  denrées alimentaires  

16 Industrie des  boissons  

17  Rinçage  et  nettoyage  dans  l'industrie  des  boissons  

18  Bains,  douches, piscines  ou autres installations similaires  

21  Fabrication industrielle d'un produit  non  alimentaire  

22  Lavage  et  préparation d'un produit ou d'une matière  première 

23  Refroidissement  des  installations  et  réfrigération  

24  Nettoyage  de  locaux et/ou  de  matériel  

25  Production  de  vapeur  

31  Agriculture-Horticulture-Arboriculture...  

32  Élevage  

33  Pisciculture  

41  Alimentation d'étang,  de piscine  privée,  de  fontaine  

42  Usage domestique  et sanitaire 

51  Car-wash  

52 Salon  lavoir- Blanchisserie  

61  Pompe  à  chaleur  

62  Pompage géothermique pour chauffage collectif - bâtiment  public 

71  Utilisation  dans  établissement avec malades  non  contagieux  

S1  Protection  de  biens  

S2  Exhaure  

83  Démergement  

84 Service  incendie  

91  Recharge artificielle  de  nappe 

Autre  (à  préciser) :  
Débitage  par  voie humide 	  

100  

TOTAL 100% 

Service public de  Wallonie argriculäure ressources naturelles environnement  

Service public de  Wallonie territoire logemeni patrimoine énergie 



Annexe 1/3  - Formulaire relatif aux prises d'eau, aux forages, à l'équipement  de  puits  et  pour  la  recharge 
ou les essais  de  recharge artificielle  des  eaux souterraines  

3 Prise  d'eau souterraine  
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Service public de  Wallonie agricutïure ressources naturelles environnement  

Service public de  Wallonie terr taire logement patrimoine énergie 



Annexe 1/3  - Formulaire relatif aux Anses d'eau, aux forages, à l'équipement  de  puits  et  pour  la  recharge 
ou les essais  de  recharge artificielle  des  eaux souterraines  

3  Prse d'eau souterraine  
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3.5 Zone de prise  d'eau existante ou future 
Votre  prise  d'eau  p  est-elle temporaire ?  

O  oui  

19 Non,  vous devez établir une  zone de prise  d'eau (D autour  de  l'ouvrage  et  joindre un projet  de  
délimitation  de la zone de prise  d'eau comprenant un  plan  dressé à l'échelle  1/100  ou 
éventuellement à une autre échelle mieux adaptée dans  le  cas particulier où cette 
échelle ne conviendrait  pas, et  indiquant  la  situation  et  les limites  de la zone  concernée  
de la prise  d'eau -  Document attaché no 17.1  -  

3.6  Piézomètre  de  contrôle 
Existe-t-il 
O  Oui,  

10 Non,  

O  

lb  

sur  le site  un piézomètre  de  contrôle ?  

Emplacement du  piézomètre  de  contrôle  
O  Coordonnées  Lambert  (mètres) : 	X: 	 Y 	  

Méthode  de  mesure:  O  Lecture sur  carte O  Levé topographique  

O  Coordonnées GPS : 	Latitude :  	o 	̀     ` 
 1 

Longitude  :  	a 	̀     `  1  

Altitude  du  repère  de la  mesure piézométrique,  en  mètres 	 
Dimensions  et  équipement  du  piézomètre associé : joignez à votre  dossier la 
transversole  du  piézomètre  en document attachés no 	 

Niveau  de  l'eau  au  repos dans  le  piézomètre  de  contrôle 

coupe  

coupe  

Profondeur  du  niveau  de  l'eau  
par rapport au  repère  de la  

mesure  en  surface  (en  mètres) 

Altitude  du  repère  de le 
mesure  (en  mètres) 

Date de la  mesure 

(jj/mm/aaaa)  

prévoyez-vous  le placement  d'un piézomètre  de  contrôle ?  

Oui, précisez  
Emplacement  prévu  

O  Coordonnées  Lambert  (mètres) : 	X: 	 Y 	  

Méthode  de  mesure :  O  Lecture sur  carte O  Levé topographique  

O  Coordonnées GPS : 	Latitude :   o 	̀     `  1  

Longitude  :  	o 	 

Altitude  du  repère  de la  mesure piézométrique,  en  mètres: 	, 	 
Dimensions  et  équipement  du  piézomètre associé : joignez à votre  dossier la 
transversale  du  piézomètre  en document attachés no 	 

Non 

Service public de  Wallonie agriculture ressources naturelles environnement  

Service public de  Wallonie territoire logement patrimoine énergie 



❑ à préciser:  

Type de  dispositif  de  comptage®  

No de  série  
du  dispositif  

de  
comptage 

Modèle 
Année  de  
fabrication 

Décrire  le  
dispositif 

III compteur volumétrique 

❑ compteur électromagnétique 

❑ déversoir Document 
attaché n° .... 

Document 
attaché no ... 

Annexe 1/3  -  Formulaire relatif aux prises d'eou, aux forages, à l'équipement  de  puits  et  pour  le  recharge 
ou les essais  de  recharge artificielle  des  eaux souterraines  

3 Pose  d'eau souterraine  

Page 10 sur 19 

3.7/  Dimensionnement  et  équipement  de  l'ouvrage  de prise  d'eau 
Joignez à votre  dossier  tous les documents  attachés  suivants : 

Vue  en plan Document attaché n° 17.1 	 

Coupe  verticale  Document attaché n° 17.1  	 

Coupe  longitudinale (si différente  de la coupe  verticale)  Document attaché no 	 

Ces documents  attachés  doivent  au minimum  comporter les renseignements suivants: profondeur  
de  l'ouvrage,  coupe  géologique, caractéristiques  de  l'ouvrage avec toutes les dimensions  et  
équipement  de  l'ouvrage avec foutes les dimensions. 
Ces documents  attachés  doivent également être renseignés dans  le tableau  «documents  joints  à  
la  demande  n du  formulaire général  de  demande.  Si  vous avez  joint  ces documents dans un autre 
chapitre, précisez ta référence.  

Nature et  caractéristiques  du  dispositif  de  prélèvement  de  l'ouvrage  de p  ise d'eau  

Nature du  dispositif  de  
prélèvement 

Débit nominal 
(m3/h) 

Débit effectif 
(m3/h)  

Profondeur  à  laquelle  
l 
 i 
 pompe est 
installée  (m)  

❑ pompe immergée  

13  pompe  de  surface  4.500  - sert  au 
remplissage  du  

réseau  (l-,  usage +  
appoint) 

15m par rapport à la  
roule 

❑ écoulement gravitaire 
'Ai  

❑ Air-lift  

IM  autre  à  préciser :  
Pompes liées aux débiteuses...  

Max.  1701/min 
(en circuit  

fermé) 

Dispositif  de  mesure  du volume  d'eau prélevé  

Service public de  Wallonie agriculture ressources naturelles environnement  

Service public de  Wallonie territoire logement patrimoine énergie 



Annexe 1/3  - Formulaire relatif aux prises d'eau, aux forages, à l'équipement  de  puits  et  pour  la  recharge 
ou les essais  de  recharge crircielle  des  eaux souterraines  

3  Pnse d'eau souterraine  
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3.7  Dimensionnement  et  équipement  de  l'ouvrage  de prise  d'eau 

Joignez à votre  dossier  tous les documents  attachés  suivants: 

Vue  en plan Document attaché n° 17.1  ..  

Coupe  verticale  Document attaché no 17.1  ..  

Coupe  longitudinale (si différente  de la coupe  verticale)  Document attaché no  ......... 

Ces documents  attachés  doivent  au minimum  comporter les renseignements suivants: profondeur  
de  l'ouvrage,  coupe  géologique, caractéristiques  de  l'ouvrage avec toutes les dimensions  et  
équipement  de  l'ouvrage avec toutes les dimensions. 
Ces documents  attachés  doivent également être renseignés dans  le tableau  «documents  joints  à  
la  demande»  du  formulaire général  de  demande.  Si  vous avez  joint  ces documents dans un autre 
chapitre, précisez  la  référence.  

Nature et  caractéristiques  du  dispositif  de  prélèvement  de  l'ouvrage  de p  ise d'eau  

Nature du  dispositif  de  
prélèvement 

Débit nominal 
(m3/h) 

Débit effectif 
(m3/h) 

Profondeur  à  laquelle 
l 	pompe est 
installée  (m)  

❑ pompe immergée 

pompe  de  surface  4.500  - sert  au 
remplissage  du 

réseau il—usage +  
appoint)  

15m par rapport à fa  
route  

❑ écoulement grovitoire ` 	t  , 	v, 

Air-lift  
~ IN  

"  
eg  

r 	"t  
3 en 

13  autre  à  préciser:  
Pompes liées aux débiteuses...  

Max.  1701/min 
(en circuit  

fermé) 

Dispositif  de  mesure  du volume  d'eau prélevé  

Type de  dispositif  de  comptage(D  

No de  série  
du  dispositif  

de  
comptage 

Modèle Année  de  
fabrication 

Décrire  le  
dispositif  

13  compteur volumétrique 

 

❑ compteur électromagnétique 

 

   

❑ déversoir Document 
attaché ne .... 

  

Document 
attaché no ... 

❑ à préciser:  

 

   

Service public de  Wallonie agriculture ressources naturelles environnement  

Service public de  Wallonie territoire logement patrimoine énergie 



Annexe 113  - Formulaire relatif aux anses d'eau, aux forages, à l'équipement  de  puits  et  pour  le  recharge 
ou les essais  de  recharge artificielle  des  eaux soutenaines  

3 Prise  d'eau souterraine  
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3.5 Zone de prise  d'eau existante ou future 

Votre  prise  d'eau  a)  est-elle temporaire ?  

0  Oui  

Non,  vous devez établir une  zone de prise  d'eau  O  autour  de  l'ouvrage  et  joindre un projet  de  
délimitation  de la zone de prise  d'eau comprenant un  plan  dressé à l'échelle  1/100  ou 
éventuellement à une autre échelle mieux adaptée dans  le  cas particulier où cette 
échelle ne conviendrait  pas, et  indiquant  la  situation  et  les limites  de la zone  concernée  
de la prise  d'eau -  Document attaché no 17.1  .. 

Piézomètre  de  contrôle 
Existe-t-il 
0  Oui,  

10 Non,  

0  

sur  le site  un piézomètre  de  contrôle ?  

Emplacement du  piézomètre  de  contrôle  
0  Coordonnées  Lambert  (mètres) : 	X: 	 Y 	  

Méthode  de  mesure:  0  Lecture sur  carte 0  Levé topographique  

0  Coordonnées GPS : 	Latitude :  	o 	̀     `  1  

Longitude  :  	o    `  1  

Altitude  du  repère  de la  mesure piézométrique,  en  mètres 	 
Dimensions  et  équipement  du  piézomètre associé : joignez à votre  dossier la 
transversale  du  piézomètre  en document attachés n° 	 

Niveau  de  l'eau ou repos dans  le  piézomètre  de  contrôle 

coupe  

coupe  

Profondeur  du  niveau  de  l'eau 
par rapport au  repère  de la  

mesure  en  surface  (en  mètres) 

Altitude  du  repère  de la 
mesure  (en  mètres) 

Date de la  mesure  

(jj/mm/aaaaJ  

prévoyez-vous  le placement  d'un piézomètre  de  contrôle ?  

Oui, précisez  

Emplacement  prévu  

0  Coordonnées  Lambert  (mètres) : 	X  : 	 Y 	  

Méthode  de  mesure:  0  Lecture sur  carte 0  Levé topographique  

0  Coordonnées GPS : 	Latitude :   o 	̀     `  1  

Longitude  :  	o 	̀     41  

Altitude  du  repère  de la  mesure piézométrique,  en  mètres 	 
Dimensions  et  équipement  du  piézomètre associé : joignez à votre  dossier la 
transversale  du  piézomètre  en document attachés n° 	 

Non 

Service public de  Wallonie agriculture ressources naturelles environnement  

Service public de  Wallonie territoire logement patnmoine énergie 



Annexe 1/3  -Formulaire relatif aux  poses  d'eau, aux forages, à l'équipement  de  puits  et  pour  la  recharge 
ou les essais  de  recharge artificielle  des  eaux souterraines  

3 Prise  d'eau souterraine  
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Existe-t-il un dispositif  de  mesure  du  niveau  de  l'eau dans l'ouvrage  de prise  d'eau ? 

® Oui, décrivez  le  dispositif  

Non,  justifiez 

Ce dispositif n'a  pas  encore été mis  en  place jusqu'à présent. Considérant  le fait  que  la prise  d'eau 
deviendra bientôt très faible étant donné que  le  système  de  traitement  des  eaux  sera  modifié pour 
récupérer les eaux usées  en circuit  fermé, ce  type de  dispositif ne semble  pas  utile. 	  

Niveau  de  l'eau ou repos dans l'ouvrage  de prise  d'eau 

Profondeur  du  niveau  de  l'eau  par  
rapport au  repère  de la  mesure  en 

surface  (en  mètres) 

Altitude  du  repère  de la  mesure  
(en  mètres) 

Date de la  mesure  
(jj/mm/aaaa)  

Existe-t-il un dispositif  de prise  d'échantillon dans l'ouvrage  de prise  d'eau ?  

O  Oui, décrivez lu  nature et la  localisation  du  dispositif  

Non 

Service public de  Wallonie agriculture ressources naturelles environnement  

Service public de  Wallonie territoire logement patrimoine énergie 



Annexe 1/3  - Formulaire relatif aux prises d'eau, aux forages, à l'équipement  de  puits  et  pour  la  recharge 
ou les essais  de  recharge adificielle  des  eaux souterraines  

3 Prise  d'eau souterraine  
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3,8  Documents complémentaires à joindre 
Joignez à votre  dossier  tous les documents  attachés  suivants : 

Une copie  de  l'acte d'acquisition d'un droit réel conférant  au  demandeur  la  jouissance  
des  biens immeubles situés à l'intérieur  de la zone de prise  d'eau, à moins que  la  Région  
n'en soit propriétaire, dans les cas où est prélevée  de  l'eau potobilisable destinée à être 
fournie  par des  réseaux  de  canalisation à l'usage  de la  collectivité. (Uniquement pour 
les producteurs) 

Document 
attaché n° J....  

Un  rapport  technique portant sur  le type et la nature de la  nappe aquifère alimentant  
l'ouvrage  de prise  d'eau  et  contenant les données devant permettre à l'Administration  
d'apprécier  la  répercussion probable  de la prise  d'eau sur  la  nappe aquifère ainsi que  
sur les propriétés publiques  et  privées  en  surface  

Document  
attaché no  
17.2  

Le  projet  de la  délimitation  de la zone de prise  d'eau comprenant un  plan  dressé à  
.l'échelle  1/ 00  ou éventuellement à une autre échelle mieux adaptée dans  le  cas  
particulier où cette échelle ne conviendrait  pas, et  indiquant  la  situation  et  les limites  de 
la zone  concernée 

Document  
attaché n017.1  

Pour les pompages d'essai d'une durée n'excédant  pas  douze mois  et  pour les  
pompages temporaires réalisés à l'occasion  de  travaux  de  génie civil publics ou privés  
: un  plan  dressé à l'échelle  minimum 1 /100  où est délimitée une aire dans laquelle  des  
mesures particulières éventuelles  de  protection temporaire doivent être respectées 

Document  
attaché n° J....  

Ces documents  attachés  doivent également être renseignés dans  le tableau  «documents  joints  à  
la  demande»  du  formulaire général  de  demande.  Si  vous avez  joint  ces documents  dons  un autre 
chapitre, précisez  la  référence.  

Service public de  Wallonie agriculture ressources naturelles environnement  

Service public de  Wallonie territoire logement patrimoine énergie 



Annexe 1/3  - Formulaire relatif aux prises d'eau, aux forages, à l'équipement  de  puits  et  pour  la  recharge 
ou les essais  de  recharge artificielle  des  eaux souterraines  

3  Pnse d'eau souterraine  

Page 12 sur 19 

3.8  Documents complémentaires à joindre 
Joignez à votre  dossier  tous les documents  attachés  suivants : 

Une copie  de  l'acte d'acquisition d'un droit réel conférant ou demandeur  la  jouissance  
des  biens immeubles situés à l'intérieur  de la zone de prise  d'eau, à moins que  la  Région  
n'en soit propriétaire, dans les cas où est prélevée  de  l'eau potabilisable destinée à être 
fournie  par des  réseaux  de  canalisation à l'usage  de la  collectivité. (Uniquement pour 
les producteurs) 

Document 
attaché n°  /.... 

Un  rapport  technique portant sur  le type et la nature de la  nappe aquifère alimentant  
l'ouvrage  de prise  d'eau  et  contenant les données devant permettre à l'Administration  
d'apprécier  la  répercussion probable  de la prise  d'eau sur  la  nappe aquifère ainsi que  
sur les propriétés publiques  et  privées  en  surface  

Document  
attaché  na 
17.2  

Le  projet  de la  délimitation  de la zone de prise  d'eau comprenant un  plan  dressé à  
.l'échelle  1/100  ou éventuellement à une autre échelle mieux adaptée dans  le  cas  
particulier où cette échelle ne conviendrait  pas, et  indiquant  la  situation  et  les limites  de 
la zone  concernée 

Document  
attaché n017.1  

Pour les pompages d'essai d'une durée n'excédant  pas  douze mois  et  pour les  
pompages temporaires réalisés à l'occasion  de  travaux  de  génie civil publics ou privés  
un  plan  dressé à l'échelle  minimum 1 /100  où est délimitée une aire dans laquelle  des  

mesures particulières éventuelles  de  protection temporaire doivent être respectées 

Document  
attaché n°  (.... 

Ces documents  attachés  doivent également être renseignés dans  le tableau  «documents  joints  à  
la  demande  u du  formulaire général  de  demande.  Si  vous avez  joint  ces documents dans un autre 
chapitre, précisez  la  référence.  

Service public de  Wallonie agriculture ressources naturelles environnement  

Service public de  Wallonie territoire logement patrimoine énergie 



Annexe 1/3  - Formulaire relatif aux prises d'eau, aux forages, à l'équipement  de  puits  et  pour  la  recharge 
ou les essais  de  recharge artificielle  des  eaux souterraines  

3 Pose  d'eau souterraine  
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Existe-t-il un dispositif  de  mesure  du  niveau  de  l'eau dans l'ouvrage  de prise  d'eau ?  

0  Oui, décrivez  le  dispositif  

Non,  justifiez 

Ce dispositif n'a  pas  encore été mis  en  place jusqu'à présent. Considérant  le fait  que  la prise  d'eau 
deviendra bientôt très faible étant donné que  le  système  de  traitement  des  eaux  sera  modifié pour 
récupérer les eaux usées  en circuit  fermé, ce  type de  dispositif ne semble  pas  utile. 	  

Niveau  de  l'eau  au  repos dans l'ouvrage  de prise  d'eau 

Profondeur  du  niveau  de  l'eau  par  
rapport au  repère  de la  mesure  en 

surface  (en  mètres) 

Altitude  du  repère  de la  mesure  
(en  mètres) 

Date de la  mesure  
(jj/mm/aaaa)  

Existe-t-il un dispositif  de prise  d'échantillon dans l'ouvrage  de prise  d'eau ?  

0  Oui, décrivez  la nature et la  localisation  du  dispositif  

Non 

Service public de  Wallonie agriculture ressources naturelles environnement  

Service public de  Wallonie territoire logement patrimoine énergie 



Type de  dispositif  de  comptage  

N° de  série  du  
dispositif  de  
comptage 
(si connu) 

Modèle 
(si connu) 

Année  de  
fabrication  

(Si  
connue) 

Décrire  le  
dispositif 

❑ compteur volumétrique 

  

❑ compteur 
électromagnétique 

 

  

❑ déversoir Document 
attaché n° .... 

Document 
attaché n° .... 

  

❑ autre à préciser:  

 

   

Annexe 1/3  - Formulaire relatif aux prises d'eau, aux forages, à l'équipement  de  puits  et  pour  la  recharge 
ou les essais  de  recharge ur ificielle  des  eaux souterraines  

4 Prise  d'eau  de  surface potabilisable  
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4 Prise  d'eau  de  surface potabilisable 

À dupliquer  par prise de  surface potabilisable  

4.1 	Identification 

Identification  de  l'installation  (IN)  sur  le plan  descriptif :  1 

4.2 Description 

Date de  début d'exploitation  de la prise  d'eau : 	 (jj/mm/aaaa où jj est  le  jour,  mm le  mois  et  
ecce l'année) 

Débits  maximum  souhaités : 	 m3/heure 

	 m3/jour 
	 M3/on  

4.3 Nature et  caractéristiques  du  dispositif  de  prélèvement  de  l'ouvrage  de prise  
d'eau  

Nature du  dispositif  de  
prélèvement 

Débit nominal 
(m3/h) 

Débit effectif 
(m3/h)  

Profondeur à laquelle 
l
i 
 pompe est 
installée  (m) 

4.4  Dispositif  de  mesure  du volume  d'eau prélevé  

Service public de  Wallonie agricuRure ressources naturelles environnement  

Service public de  Wallonie territoire logement patrimoine énergie 



Annexe 1/3  - Formulaire relatif aux prises d'eau, aux forages, à l'équipement  de  puits  et  pour  la  recharge 
ou les essais  de  recharge artificielle  des  eaux souterraines  

4 Pose  d'eau  de  surface potabilisable  
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4.5 	Documents complémentaires à joindre 
Joignez à votre  dossier  tous les documents  attachés  suivants : 

Une copie  de  l'acte d'acquisition d'un droit réel conférant  au  demandeur  la  jouissance  Document 
des  biens immeubles situés à l'intérieur  de la zone de prise  d'eau, à moins que  la  Région  
n'en soit propriétaire, dans les cas où est prélevée  de  l'eau potabilisoble destinée à élue 
fournie  par des  réseaux  de  canalisation à l'usage  de la  collectivité (uniquement pour les 
producteurs) 

attaché n° 	.... 

Projet  de la  délimitation  de la zone de prise  d'eau comprenant un  plan  dressé à l'échelle  Document 
1/100  ou éventuellement à une autre échelle mieux adaptée dans  le  cas particulier où  
cette échelle ne conviendrait  pas, et  indiquant  la  situation  et  les limites  de la zone  
concernée 

attaché no  .... 

Ces documents  attachés  doivent également être renseignés dans  le tableau  «documents  joints  à  
la  demande»  du  formulaire général  de  demande.  Si  vous avez  joint  ces documents dans un autre 
chapitre, précisez  la  référence.  

Service public de  Wallonie agriculture ressources naturelles environnement  

Service public de  Wallonie territoire logement patrimoine énergie 



Annexe 1/3  - Formulaire relatif aux prises d'eau, aux forages, à l'équipement  de  puits  et  pour  la  recharge 
ou les essais  de  recharge artificielle  des  eaux souterraines  

4 Prise  d'eau  de  surface potabilisable  

Page 14 sur 19 

4.5  Documents complémentaires à joindre 
Joignez à votre  dossier  tous les documents  attachés  suivants : 

Une copie  de  l'acte d'acquisition d'un droit réel conférant  au  demandeur  la  jouissance  Document 
des  biens immeubles situés à l'intérieur  de la zone de prise  d'eau, à moins que  la  Région  
n'en soit propriétaire, dans les cas où est prélevée  de  l'eau potabilisable destinée à être 
fournie  par des  réseaux  de  canalisation à l'usage  de la  collectivité (uniquement pour les 
producteurs) 

attaché n°  .... 

Projet  de la  délimitation  de la zone de prise  d'eau comprenant un  plan  dressé à l'échelle  Document 
1 /100  ou éventuellement à une autre échelle mieux adaptée dans  le  cas particulier où  
cette échelle ne conviendrait  pas, et  indiquant  la  situation  et  les limites  de la zone  
concernée 

attaché no  .... 

Ces documents  attachés  doivent également être renseignés dans  le tableau  «documents  joints  à  
la  demande  n du  formulaire général  de  demande.  Si  vous avez  joint  ces documents dans un autre 
chapitre, précisez  la  référence.  

Service public de  Wallonie agriculture ressources naturelles environnement  

Service public de  Wallonie territoire logement patrimoine énergie 



N° de  série  du  
dispositif  de  
comptage 
(si connu) 

Modèle 
(si connu) 

Année  de  
fabrication  

(Si  
connue) 

Décrire  le  
dispositif 

Document 
attaché n° .... 

Document 
attaché n° .... 

Type de  dispositif  de  comptage  

❑ compfeurvolumétrique 

❑ compteur 
électromagnétique 

❑ déversoir 

❑ autre à préciser:  

Annexe 1/3  - Formulaire relatif aux prises d'eau, aux forages, à l'équipement  de  puits  et  pour  la  recharge 
ou les essais  de  recharge artificielle  des  eaux souterraines  

4 Prise  d'eau  de  surface potabilisable  
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4 Prise  d'eau  de  surface potabilisable 

À dupliquer  par prise de  surface potabilisable  

41  Identification 

Identification  de  l'installation  (IN)  sur  le plan  descriptif:  1 

4.2 Description 

Date de  début d'exploitation  de la prise  d'eau 	 (jj/mm/aaaa où jj est  le  jour,  mm le  mois  et  
aaaa l'année) 

Débits  maximum  souhaités: 	 m3/heure 

	 m3/jour 

	 m3/an  

4.3 Nature et  caractéristiques  du  dispositif  de  prélèvement  de  l'ouvrage  de prise  
d'eau  

Nature du  dispositif  de  
prélèvement 

Débit nominal 
(m3/h) 

Débit effectif 
(m3/h)  

Profondeur à laquelle 
l
i 
 pompe est 
installée  (m) 

4.4  Dispositif  de  mesure  du volume  d'eau prélevé  

Service public de  Wallonie agricuBure ressources naturelles environnement  

Service public de  Wallonie territoire logement patrimoine énergie 



Diamètre  du  tuyau Matériaux constitutif  Type  

Annexe 1/3  - Formulaire relatif aux prises d'eau, aux forages, à l'équipement  de  puits  et  pour  la  recharge 
ou les essais  de  recharge artificielle  des  eaux souterraines  

5  Puits géothermiques  
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5  Puits géothermiques 

À dupliquer  par  pompe à chaleur ou  par  pompe à chaleurmultipliée parle  type de  puits (voir cadre  
I) 

5.1 	Identification 

Identification  de  l'installation  (IN)  sur  le pion  descriptif: 	1 	1  ....,  1  ...—  1  .  

5.2 Usage  

Quel  est l'usage futur  des  puits géothermiques ?  

O  Réalisation d'un  Test de  Réponse Thermique (Tl  ne  remplissez  pas la suite des  questions  de ce  
cadre  

O  Alimentation d'une pompe  à  chaleur: 

❑ pour  le  chauffage 

❑ pour  le  rafraîchissement  (free  cooling)  

❑ pour  le  refroidissement  (PAC  réversible)  

5.3  Caractéristiques  des sondes  géothermiques  

Volume total de  fluide caloporteur contenu dans  le circuit des sondes  : 	 litres  

Nature du  fluide caloporteur contenu dans  le circuit des sondes  : 	 

5.4  Caractéristiques  du  dispositif géothermique  

Puissance  thermique  nominale de la  pompe  à  chaleur  [l  : 	 

Coefficient  de performance  (COP)  de la  pompe  à  chaleur: 	 

Durée annuelle prévisionnelle  de  fonctionnement  de la  PAC  à puissance nominale  [h/an] 

Énergie thermique annuelle  par  mètre  de  forage [kWh/m  par  an) : 	 

Service public de  Wallonie agriculture ressources naturelles environnement  

Service public de  Wallonie territoire logement patrimoine énergie 



Annexe 1/3-   Formulaire relatif aux prises d'eau, aux forages,  a  l'équipement  de  puits  et  pour  la  recharge 
ou les essais  de  recharge artificielle  des  eaux souterraines  

5  Puits géothermiques  
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5.5  Documents complémentaires à joindre 
Joignez à votre  dossier  tous les documents  attachés  suivants :  

Fiche  technique  du  fluide caloporteur  Document attaché no 	 

Profil  des  besoins  du  bâtiment (si disponible)  Document attaché no 	 

Rapport de  calcul  du  dimensionnement  des sondes Document attaché no 	 

Ces documents  attachés  doivent également  éíre  renseignées dans  le tableau  « documents  joints  à 
Io demande »  du  formulaire général  de  demande.  

Service public de  Wallonie agriculture ressources naturelles environnement  

Service public de  Wallonie territoire logement patrimoine énergie 



Annexe 1/3  - Formulaire relatif aux ptlses d'eau, aux forages, à l'équipement  de  puits  et  pour  la  recharge 
ou les essais  de  recharge artificielle  des  eaux souterraines  

5  Puits géothermiques  
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5.5  Documents complémentaires à joindre 
Joignez à votre  dossier  tous les documents  attachés  suivants:  

Fiche  technique  du  fluide caloporteur  Document attaché no 	 

Profil  des  besoins  du  bâtiment (si disponible)  Document attaché n° 	 

Rapport de  calcul  du  dimensionnement  des sondes Document attaché n° 	 

Ces documents  attachés  doivent également étre renseignées dans  le tableau  «documentsjoints à  
la  demande»  du  formulaire général  de  demande.  

Service public de  Wallonie agricullure ressources naturelles environnement  

Service public de  Wallonie territoire logement patrimoine énergie 



Matériaux constitutif  Type  Diamètre  du  tuyau 

Annexe 1/3-   Formulaire relatif aux prises d'eau, aux forages, à l'équipement  de  puits  et  pour  la  recharge 
ou les essais  de  recharge artificielle  des  eaux souterraines  

5  Puits géothermiques  
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5  Puits géothermiques 

À dupliquer  par  pompe à chaleur ou  par  pompe à chaleur multipliée parle  type de  puits (voir cadre  
I) 

5.1 	Identification 

Identification  de  l'installation  (IN)  sur  le plan  descriptif : 	1 	1  .....  1  ....,  1 

5.2 Usage  

Quel  est l'usage futur  des  puits géothermiques ?  

O  Réalisation d'un  Test de  Réponse Thermique (TRT),  ne  remplissez  pas la suite des  questions  de ce  

cadre  

0  Alimentation d'une pompe  à  chaleur: 

❑ pour  le  chauffage 

❑ pour  le  rafraichissement  (free  cooling)  p  

❑ pour  le  refroidissement  (PAC  réversible)  p 

5.3  Caractéristiques  des sondes  géothermiques  

Volume total de  fluide caloporteur contenu dans  le circuit des sondes  : 	 litres  

Nature du  fluide caloporteur contenu dans  le circuit des sondes: 	 

5.4  Caractéristiques  du  dispositif géothermique  

Puissance  thermique  nominale de la  pompe  à  chaleur  [kW] 	 

Coefficient  de performance  (COP)  de la  pompe  à  chaleur: 	 

Durée annuelle prévisionnelle  de  fonctionnement  de la  PAC  à puissance nominale  [h/an] 

Énergie thermique annuelle  par  mètre  de  forage [kWh/m  par  an] : 	 

Service public de  Wallonie agriculture ressources naturelles envifonnement  

Service public de  Wallonie territoire logement patrimoine énergie 



Annexe 1/3-  Formulaire relatif aux prises d'eau, aux forages, à l'équipement  de  puits  et  pour  la  recharge 
ou les essais  de  recharge artificielle  des  eaux scuterroines  

6  Puits pour un dépàt  de  déchets nucléaires ou un stockage  de CO2 
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6  Puits pour un dépôt  de  déchets nucléaires ou un stockage de CO2 

À dupliquer  par  puits 

Identification  de  l'installation  (IN)  sur  le plan  descriptif:  1 	 

Décrivez  et  justifiez l'usage prévu  du  puits  

Service public de  Wallonie agriculture ressources naturelles environnement  

Service public de  Wallonie tertroire logement patrimoine énergie 



Annexe 1/3  -Formulaire relatif aux prises d'eau, aux forages, à l'équipement  de  puits  et  pour  la  recharge 
ou les essais  de  recharge artificielle  des  eaux souterraines  

7  Recharge artificielle  de  nappe  
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7  Recharge artificielle  de  nappe 

À dupliquer  par  recharge artificielle  de  nappe 

Identification  de  l'installation  (IN)  sur  le plan  descriptif:_ 

Joignez les renseignements suivants pour les recharges ou essais  de  recharge artificielle d'eaux souterraines: 

Une description détaillée  de la  technique d'infiltration projetée  Document attaché no  
Une description  des  mesures prévues afin d'éviter  la  pollution  de la  nappe  
d'eau souterraine 

Document attaché no 	 

L'origine  de  l'eau d'infiltration  Document attaché no  
Une  analyse  complète  de  l'eau  de  recharge  et de  l'eau  de la  nappe,  
permettant  de  juger  de la  compatibilité  de  ces eaux  et de  vérifier l'absence 
d'altération possible  de  l'aquifère  et du  sous-sol 

Document attaché no  

Une étude hydrogéologique  de la zone  concernée  par la  recharge qui  
comprend  au minimum  une  coupe  géologique, un extrait  de la carte  
géologique  et  les principales caractéristiques  de la  nappe faisant l'objet  de  
Ici recharge 

Document attaché no  

Une description  et  un devis estimatif  des  mesures proposées  de  protection  
de la  nappe 

Document attaché no 

Ces documents  attachés  doivent également étre renseignées dans  le tableau  «documents  joints  à 
Ici demande»  du  formulaire général  de  demande.  

Service public de  Wallonie agriculture ressources naturelles environnement  

Service public de  Wallonie territoire logement patrimoine énergie 



Annexe 1/3  - Formulaire relatif aux prises d'eau, aux forages, à l'équipement  de  puits  et  pour  la  recharge 
ou les essais  de  recharge artificielle  des  eaux souterraines  

7  Recharge artificielle  de  nappe  
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7  Recharge artificielle  de  nappe 

À dupliquer  par  recharge artificielle  de  nappe 

Identification  de  l'installation  (IN)  sur  le plan  descriptif: ... 

Joignez les renseignements suivants pour les recharges ou essais  de  recharge artificielle d'eaux souterraines: 

Une description détaillée  de la  technique d'infiltration projetée  Document attaché no  
Une description  des  mesures prévues afin d'éviter  la  pollution  de la  nappe  
d'eau souterraine 

Document attaché no 	 

L'origine  de  l'eau d'infiltration  Document attaché no  
Une  analyse  complète  de  l'eau  de  recharge  et de  l'eau  de la  nappe,  
permettant  de  juger  de la  compatibilité  de  ces eaux  et de  vérifier l'absence 
d'altération possible  de  l'aquifère  et du  sous-sol 

Document attaché no  

Une étude hydrogéologique  de la zone  concernée  par la  recharge qui  
comprend  au minimum  une  coupe  géologique, un extrait  de la carte  
géologique  et  les principales caractéristiques  de la  nappe faisant l'objet  de 
la  recharge 

Document attaché no  

Une description  et  un devis estimatif  des  mesures proposées  de  protection  
de la  nappe 

Document attaché no 

Ces documents  attachés  doivent également être renseignées dans  le tableau  « documents  joints  à  
la  demande»  du  formulaire général  de  demande.  

Service public de  Wallonie agriculture ressources naturelles environnement  

Service public de  Wallonie territoire logement patrimoine énergie 



Annexe 1/3-  Formulaire relatif aux prises d'eau, aux forages, à l'équipement  de  puits  et  pour  le  recharge 
ou les essais  de  recharge artificielle  des  eaux souterraines  

6  Pcits pour un dépôt  de  déchets nucléaires ou un stockage  de CO2 
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6  Puits pour un dépôt  de  déchets nucléaires ou un stockage  de CO2  

À dupliquer  par  puits 

Identification  de  l'installation  (IN)  sur  le plan  descriptif :  1 	 

Décrivez  et  justifiez l'usage prévu  du  puits  

Service public de  Wallonie agricutáure ressources naturelles env'sronnemeni  

Service public de  Wallonie territoire logement patrimoine énergie 
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Annexe 1/3  - Formulaire relatif aux prases d'eau, aux forages, à l'équipement  de  puits  et  pour  la  recharge 
ou les essais  de  recharge artificielle  des  eaux souterraines  

8  Utilisation  des  données personnelles  
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8  Utilisation  des  données personnelles 

Conformément  à la  réglementation  en  matière  de  protection  des  données,  les  informations 
personnelles communiquées  ne  seront utilisées  par le  Département  des Permis et  Autorisations  du 
Service public de  Wallonie Agriculture,  Ressources  naturelles  et  Environnement, qu'en  vue  
d'assurer  le  suivi  de  votre  dossier.  

Sauf mention contraire  dans ce  formulaire  et le respect des  règles  en  matière d'accès  à  
l'information environnementale,  ces  données  ne  seront communiquées qu'à l'Administration  de  
l'Aménagement  du  Territoire  et de  l'Urbanisme, aux  Communes sur le  territoire  de  laquelle une  
enquête  publique est organisée, aux Instances d'avis lors  de  l'instruction  de la  demande  de 
permis et du  recours,  au  Conseil d'Etat  en cas de  recours  en  suspension ou annulations  et  aux  
Cours et  Tribunaux  de  l'ordre judiciaire  en cas de  litige.  
Ces  données  ne  seront  ni  vendues  ni  utilisées  à des  fins  de marketing.  
Elles seront conservées aussi longtemps  que le permis  est  valide,  ainsi qu'un délai complémentaire 
permettant  le  suivi  du  contentieux éventuel. 

Au-delà  de ce  délai,  les  données seront conservées  sous  une forme minimisée permettant  au  SPW  
de  savoir qu'un  permis  vous  a  été attribué  et que la date de  vclidité est échue. 
Vous pouvez rectifier  vos  données, retirer votre demande  de permis  ou limiter  le  traitement  en  
contactant  le  responsable  du  traitement  via  courriel  à  l'adresse  c;  d.d*,o3@s aw.wallonle.be  ou  à  
l'adresse  postale  suivante : 

SPW Agriculture,  Ressources  naturelles  et  Environnement 
Département  des Permis et  Autorisations  
Avenue  Prince  de Liège, 15 
5100  Jambes  

Sur  demande  via  Formulaire (http://www.wallonie.be/fr/demarche/det(iil/138958),  vous pouvez 
avoir accès  à vos  données ou obtenir  de  l'information  sur  un traitement qui vous concerne.  
Le  Délégué  à la  protection  des  données  du Service public de  Wallonie,  Thomas  LEROY,  en  assurera  
le  suivi. 

Pour  plus  d'informations  sur la  protection  des  données  à  caractère personnel  et vos  droits,  rendez-
vous  sur le  Portail  de la  Wallonie  (www.wallonie.be).  
Enfin, si dans le  mois  de  votre demande, vous n'avez aucune réaction  du  SPW, vous pouvez 
contacter l'Autorité  de  protection  des  données pour introduire une réclamation  à  l'adresse 
suivante :  35,  Rue  de la  Presse  à 1000 Bruxelles  ou  via  l'adresse courriel : contact@apd-gba.be.  

la  Je confirme avoir pris connaissance  des  informations relatives à l'utilisation  des  données 
personnelles  et  marque mon consentement* 

Signature 	Harold numérique  de  
Harold Grandjean Grand'ean «Signature  
Date:  2020.06.08«Si  nature 17:16:48+02'00  ;`«Signature  

Service public de  Wallonie agriculture ressources naturelles environnement  

Service public de  Wallonie terriioire logement patrimoine énergie 





Annexe 17.1  - Puits  de  pompaqe  des  eaux  de  débitage 

Ce puits  se  situe à l'intérieure  de  l'enceinte clôturée, entre  le  chemin  de  halage  et le  bâtiment  
de la  débiteuse  600.  Il  a  été réalisé  de  manière traditionnelle avec  des  éléments  en  béton 
enfuis dans  le  gravier  de  Meuse. Il  a  une profondeur  de 6,10 m par rapport au  muret  le  
ceinturant  et  un diamètre  de 80 cm.  Il pompe  de  l'eau  de la  nappe voisine à  la  Meuse 
(Alluvions  et  graviers  de  Meuse). Ce puits est surmonté d'une maçonnerie empêchant les 
eaux  de  ruissellement  de  pénétrer dans  le  puits. Cette maçonnerie est terminée  par  un 
couvercle  en  acier.  
Le  pourtour  sera  aménagé avec une dalle  en  béton présentant une pente  de  telle manière 
que les eaux  de  ruissellement soient évacuées vers lé chemin  de  halage. 



Pompe:  
A: Débiteuse  5  axes : 601/min  
B: Débiteuse  2000:  701/min  
C  : Débiteuse filaire : 401/min 
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Annexe 17.1  - Puits  de  pompaqe  des  eaux  de  débitage 

Ce puits  se  situe à l'intérieure  de  l'enceinte clôturée, entre  le  chemin  de  halage  et le  bâtiment  
de la  débiteuse  600.  Il  a  été réalisé  de  manière traditionnelle avec  des  éléments  en  béton 
enfuis dans  le  gravier  de  Meuse. Il  a  une profondeur  de 6,10 m par rapport au  muret  le  
ceinturant  et  un diamètre  de 80 cm.  Il pompe  de  l'eau  de la  nappe voisine à  la  Meuse 
(Alluvions  et  graviers  de  Meuse). Ce puits est surmonté d'une maçonnerie empêchant les 
eaux  de  ruissellement  de  pénétrer dans  le  puits. Cette maçonnerie est terminée  par  un 
couvercle  en  acier.  
Le  pourtour  sera  aménagé avec une dalle  en  béton présentant une pente  de  telle manière 
que les eaux  de  ruissellement soient évacuées vers  le  chemin  de  halage. 



Annexe 17.2 : Structure hydrogéologique de la  carrière  de Gore 

1.  Contexte géographique global  

A  cheval sur  la  limite entre les anciennes  communes de  Thon  au  sud-ouest  et de  Sclayn  au  
nord-est (nouvelle  commune  d'Andenne),  la  Carrière  de Gore se  situe  en  rive droite immédiate  
de la  Meuse,  le long de la N90  reliant  Namur  à Liège  par la  vallée  de la  Meuse, à  11 km de 
Namur et  à  8 km  d'Andenne (figure  1).  

Figure  1.  Situation géographique  de la  Carrière  de Gore  

Ce  site  d'extraction  et de  transformation  de la  pierre calcaire, qui  se  structure  en  deux 
implantations situées  de part et  d'autre  de (et  séparées  par) la N90  (carrière  au  sud-est côté 
versant  et  dépendances  au  nord-ouest côté Meuse), s'inscrit localement dans  le  versant sud-
est  de la  vallée  de la  Meuse, cette dernière s'y écoulant  du  sud-ouest vers  le  nord-est à une 
altitude  de  +  75 m  (voir figure  2). 

Les  dépendances situées entre  la N90 et le  quai  de  halage  en  bord  de  Meuse sont à une 
altitude  de  +  79 m. La  carrière, dont l'allongement est  plus  ou moins parallèle à  la  Meuse, 
présente une fosse d'environ  250 m de long  sur environ  100 m de large,  ouverte dans  le  
versant sud-est  de la  Meuse. Sa bordure nord-ouest, côté Meuse,  se  raccorde directement  au  
niveau altimétrique  de la N90  (+  79 m) sans  aucun merlon ni séparation physique, hormis  la  
barrière qui ferme l'exploitation. Sa bordure sud-est, côté versant,  se  raccorde,  par  
l'intermédiaire  des  fronts  de  taille successifs  et de la  découverture,  au  bord supérieur  du 
plateau  topographique qui surplombe  la  vallée  de la  Meuse, à une altitude d'environ +  140 m. 
Le  plancher  de la  carrière à son  point le plus  bas  se  trouve à une altitude  de  +  65 m,  soit  10 
m sous le  niveau  de la  Meuse toute proche  et 75 m sous la  bordure  du plateau  qui 
surplombe  la  carrière. 
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Figure  2.  Relief  et  altimétrie autour  de la  Carrière  de Gore  



Figure  2.  Relief  et  altimétrie autour  de la  Carrie:  e de Gore  



C'ARR/FR£D£GOR£  

Annexe 17.2 : Structure hydrogéologique de la  carrière  de Gore 

1.  Contexte géographique qlobal  

A  cheval sur  la  limite entre les anciennes  communes de  Thon  au  sud-ouest  et de  Sclayn  au  
nord-est (nouvelle  commune  d'Andenne),  la  Carrière  de Gore se  situe  en  rive droite immédiate  
de la  Meuse,  le long de la N90  reliant  Namur  à Liège  par la  vallée  de la  Meuse, à  11 km de 
Namur et  à  8 km  d'Andenne (figure  1).  

Figure  1.  Situation géographique  de la  Carrière  de Gore  

Ce  site  d'extraction  et de  transformation  de la  pierre calcaire, qui  se  structure  en  deux 
implantations situées  de part et  d'autre  de (et  séparées  par) la N90  (carrière  au  sud-est côté 
versant  et  dépendances  au  nord-ouest côté Meuse), s'inscrit localement dans  le  versant sud-
est  de la  vallée  de la  Meuse, cette dernière s'y écoulant  du  sud-ouest vers  le  nord-est à une 
altitude  de  +  75 m  (voir figure  2). 

Les  dépendances situées entre  la N90 et le  quai  de  halage  en  bord  de  Meuse sont à une 
altitude  de  +  79 m. La  carrière, dont l'allongement est  plus  ou moins parallèle à  la  Meuse, 
présente une fosse d'environ  250 m de long  sur environ  100 m de large,  ouverte dans  le  
versant sud-est  de la  Meuse. Sa bordure nord-ouest, côté Meuse,  se  raccorde directement  au  
niveau altimétrique  de la N90  (+  79 m) sans  aucun merlon ni séparation physique, hormis  la  
barrière qui ferme l'exploitation. Sa bordure sud-est, côté versant,  se  raccorde,  par  
l'intermédiaire  des  fronts  de  taille successifs  et de la  découverture,  au  bord supérieur  du 
plateau  topographique qui surplombe  la  vallée  de la  Meuse, à une altitude d'environ +  140 m. 
Le  plancher  de la  carrière à son  point le plus  bas  se  trouve à une altitude  de  +  65 m,  soit  10 
m sous le  niveau  de la  Meuse toute proche  et 75 m sous la  bordure  du plateau  qui 
surplombe  la  carrière. 



2.  Contexte géologique  

La zone  étudiée possède les caractéristiques géologiques suivantes 

Entité géologique: bord nord  du  Synclinorium  de Namur.  

Lithologie :  la carrière  est ouverte  dans les  calcaires  de la  Formation  de  Lives  ("V2b"),  
de  teinte foncée,  en  bancs bien  marqués,  siliceux  et à  chers, parfois bréchifiés. 
L'épaisseur  totale du  V2b est  de 60 à 70  mètres. Elle  en  exploite  la  partie inférieure  
du  membre  p  (V2bp),  de 6 à 8 m  d'épaisseur, pour  la  pierre  de taille.  

- 	Couleur: gris  foncé  à  noir.  

Etage  stratigraphique : carbonifère. 

Formation :  de  Lives.  

Direction  des  couches:  N 245°E.  

Pendage:  12°S.  

- 	Structures locales :  la  carrière s'ouvre dans  la  partie orientale  du  flanc sud  de  
l'Anticlinal  de Marche-les-Dames.  Ce flanc est faiblement ondulé  et  vient buter 
obliquement  au  nord-est contre  la  Faille  de  Landenne (tronçon  de la  faille bordière  du  
Massif  du Brabant):  orientée OSO -  ENE  qui  le met en contact  avec  le  Silurien.  Au  
sud, il est bordé  par le  Namurien.  La  bande calcaire visible  au  sommet  des  rochers  
de  Samson s'étend  de  ce  point  vers  le  nord-est,  et  s'écarte progressivement  de la  
vallée  de la  Meuse jusque Marchempré.  De  là, elle s'incurve vers l'est-nord-est,  
traverse la  vallée  du  ruisseau  de  Pontaine à Rénoster puis reprend une direction 
nord-est. Elle passe immédiatement  au  sud  de la  Ferme Tienogrive après quoi, 
prenant une direction est légèrement nord, elle rejoint  la  vallée  de la  Meuse à  Anton. 

Zone  karstique : oui (poches  de  dissolution). 

- 	Nature des  terrains  de  couverture : terre arable, argiles  et  cailloux  de  terrasses 
mosanes, schistes Namurien, poches  de  dissolution avec sables  et  argiles. 

- 	Epaisseur  des  terrains  de  couverture : variable  de  quelques mètres à  plus de 20 m.  
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2.  Contexte qéoloqique  

La zone  étudiée possède les caractéristiques géologiques suivantes 

- 	Entité géologique: bord nord  du  Synclinorium  de Namur.  

- Lithologie :  la carrière  est ouverte  dans les  calcaires  de la  Formation  de  Lives  ("V2b"),  
de  teinte foncée,  en  bancs bien  marqués,  siliceux  et à  chers, parfois bréchifiés. 
L'épaisseur  totale du  V2b est  de 60 à 70  mètres. Elle  en  exploite  la  partie inférieure  
du  membre  p  (V2bp),  de 6 à 8 m  d'épaisseur, pour  la  pierre  de taille.  

- 	Couleur: gris  foncé  à  noir. 

-  Etage  stratigraphique : carbonifère. 

Formation :  de  Lives.  

Direction  des  couches:  N 245°E.  

- Pendage:  12°S.  

- 	Structures locales :  la  carrière s'ouvre dans  la  partie orientale  du  flanc sud  de  
l'Anticlinal  de Marche-les-Dames.  Ce flanc est faiblement ondulé  et  vient buter 
obliquement  au  nord-est contre  la  Faille  de  Landenne (tronçon  de la  faille bordière  du  
Massif  du Brabant):  orientée OSO -  ENE  qui  le met en contact  avec  le  Silurien.  Au  
sud, il est bordé  par le  Namurien.  La  bande calcaire visible  au  sommet  des  rochers  
de  Samson s'étend  de  ce  point  vers  le  nord-est,  et  s'écarte progressivement  de la  
vallée  de la  Meuse jusque Marchempré.  De  là, elle s'incurve vers l'est-nord-est,  
traverse la  vallée  du  ruisseau  de  Pontaine à Rénoster puis reprend une direction 
nord-est. Elle passe immédiatement  au  sud  de la  Ferme Tienogrive après quoi, 
prenant une direction est légèrement nord, elle rejoint  la  vallée  de la  Meuse à  Anton.  

- 	Zone  karstique : oui (poches  de  dissolution). 

- 	Nature des  terrains  de  couverture : terre arable, argiles  et  cailloux  de  terrasses 
mosanes, schistes Namurien, poches  de  dissolution avec sables  et  argiles. 

Epaisseur  des  terrains  de  couverture : variable  de  quelques mètres à  plus de 20 m.  



Le  sous-sol  de la zone dans  laquelle s'inscrit  la Carrière de Gore  appartient, d'un  point de vue  
structural  et à  une échelle régionale,  à la  bordure nord  du  Parautochtone brabançon 
(anciennement  Bassin  ou Synclinorium  de Namur). Les  terrains sédimentaires constitutifs  de  
cette  importante  unité structurale, qui repose  en  discordance  sur le  socle brabançon,  se  sont 
déposés  entre le  Givetien  et le  Houiller. Ils présentent une  grande  diversité lithologique  et  sont 
essentiellement constitués  de  grès,  de  schiste/shale,  de  calcaire  et de  dolomie.  

Plus  précisément  et à  l'échelle  plus  locale  de la Carrière de Gore et de  son environnement 
immédiat,  les  formations géologiques qui  en  composent  le  sous-sol  et  affleurent  en  surface 
sont datées  du  Viséen  et du  Houiller. Il s'agit, pour  les citer dans  l'ordre lithostratigraphique  et 
du  nord-ouest  vers le  sud-est,  de  (figure  3)  : Formation  de  Neffe  (NEF — calcaires  et  dolomies), 
Formation  de  Lives  (LIV — calcaires), Formation  des Grands  Malades (GMA — calcaires  et  
brèches calcaires), Groupe  du  Hoyoux (HOY — calcaires)  et  Groupe  du  Houiller  (HOU  —
schistes/shales  et  grès).  

La Carrière de Gore  exploite  les  calcaires  de la  Formation  de  Lives  et, plus  précisément  au 
sein de  cette formation,  le  Membre  de  Corphalie (voir description détaillée  en Annexe 1). 

A ces  formations  de  roches dures constitutives  du  bedrock  cohérent viennent  se  surimposer 
d'autres formations meubles  plus  récentes. Peuvent notamment  être  cités  des  sables  et  argiles  
en  remplissage  de  poches  de  dissolution karstique développées  dans les  calcaires  et  dolomies  
du  Dinantien (ESM — Formation  de  l'Entre-Sambre-et-Meuse),  des  sables  et  graviers alluviaux 
correspondant  à  d'anciennes terrasses fluviatiles coiffant  les  plateaux qui surplombent  et  
encadrent l'actuelle vallée  de la  Meuse  (ALA  — Alluvions anciennes)  et enfin les  alluvions 
modernes (AMO) qui tapissent  le fond des  vallées actuelles,  en particulier dans le cas  présent  
la  vallée  de la  Meuse,  et  qui sont principalement composées  de  blocs rocheux,  de  
galets/graviers,  de  sable,  de  limon  et  d'argile.  Les  dépendances  de la Carrière de Gore,  situées  
en  bordure immédiate  de la  Meuse, sont implantées  au droit des  alluvions modernes déposées  
par  cette dernière.  Des  remblais anthropiques ont assurément été  mis en oeuvre  par-dessus  
les  alluvions modernes  dans le  cadre  de  l'aménagement  des  berges  et des  bords  de  Meuse 
pour y permettre  la  navigation  de  bateaux  de grand  gabarit tout  comme  l'installation d'une 
activité économique ayant un accès  direct à la  Meuse. 
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Le  sous-sol  de la zone dans  laquelle s'inscrit  la Carrière de Gore  appartient, d'un  point de vue  
structural  et à  une échelle régionale,  à la  bordure nord  du  Parautochtone brabançon 
(anciennement  Bassin  ou Synclinorium  de Namur). Les  terrains sédimentaires constitutifs  de  
cette  importante  unité structurale, qui repose  en  discordance  sur le  socle brabançon,  se  sont 
déposés  entre le  Givetien  et le  Houiller. Ils présentent une  grande  diversité lithologique  et  sont 
essentiellement constitués  de  grès,  de  schiste/shale,  de  calcaire  et de  dolomie.  

Plus  précisément  et à  l'échelle  plus  locale  de la Carrière de Gore et de  son environnement 
immédiat,  les  formations géologiques qui  en  composent  le  sous-sol  et  affleurent  en  surface 
sont datées  du  Viséen  et du  Houiller. Il s'agit, pour  les citer dans  l'ordre lithostratigraphique  et 
du  nord-ouest  vers le  sud-est,  de  (figure  3)  : Formation  de  Neffe  (NEF — calcaires  et  dolomies), 
Formation  de  Lives  (LIV — calcaires), Formation  des Grands  Malades (GMA — calcaires  et  
brèches calcaires), Groupe  du  Hoyoux (HOY — calcaires)  et  Groupe  du  Houiller  (HOU  —
schistes/shales  et  grès).  

La Carrière de Gore  exploite  les  calcaires  de la  Formation  de  Lives  et, plus  précisément  au 
sein de  cette formation,  le  Membre  de  Corphalie (voir description détaillée  en Annexe 1). 

A ces  formations  de  roches dures constitutives  du  bedrock  cohérent viennent  se  surimposer 
d'autres formations meubles  plus  récentes. Peuvent notamment  être  cités  des  sables  et  argiles  
en  remplissage  de  poches  de  dissolution karstique développées  dans les  calcaires  et  dolomies  
du  Dinantien (ESM — Formation  de  l'Entre-Sambre  et-Meuse),  des  sables  et  graviers alluviaux 
correspondant  à  d'anciennes terrasses fluviatiles coiffant  les  plateaux qui surplombent  et  
encadrent l'actuelle vallée  de la  Meuse  (ALA  — Alluvions anciennes)  et enfin les  alluvions 
modernes (AMO) qui tapissent  le fond des  vallées actuelles,  en particulier dans le cas  présent  
la  vallée  de la  Meuse,  et  qui sont principalement composées  de  blocs rocheux,  de  
galets/graviers,  de  sable,  de  limon  et  d'argile.  Les  dépendances  de la Carrière de Gore,  situées  
en  bordure immédiate  de la  Meuse, sont implantées  au droit des  alluvions modernes déposées  
par  cette dernière.  Des  remblais anthropiques ont assurément été  mis en oeuvre  par-dessus  
les  alluvions modernes  dans le  cadre  de  l'aménagement  des  berges  et des  bords  de  Meuse 
pour y permettre  la  navigation  de  bateaux  de grand  gabarit tout  comme  l'installation d'une 
activité économique ayant un accès  direct à la  Meuse. 



3.  Contexte hydroqéoloqique  

D'un  point de  vue hydrogéologique, les formations géologiques  en  présence sont réorganisées  
en  unités hydrogéologiques caractérisées  par  un comportement hydrodynamique d'ensemble 
qui leur est propre (aquifère, aquitard ou aquiclude,  de la plus  perméable à  la  moins 
perméable).  Les  unités hydrogéologiques qui caractérisent  le  sous-sol  de la  région d'Andenne 
— Couthuin sont synthétisées dans  le tableau 1  ci-dessous, repris  de la Carte  Hydrogéologique  
de  Wallonie, planche  48/1-2  Andenne — Couthuin. 

Comme  le  montre  la  figure  4,  à l'échelle  plus  locale  de la  Carrière  de Gore et de  son 
environnement immédiat, trois unités hydrogéologiques sont principalement représentées qui 
sont l'Aquifère  des  Calcaires  du  Carbonifère  (en  bleu clair), l'Aquiclude à niveaux aquifères  du  
Houiller  (en  gris)  et  l'Aquifère alluvial  de la  Meuse  (en  blanc).  La  Carrière  de Gore  elle-même 
s'inscrit donc  au  sein  de  l'Aquifère  des  Calcaires  du  Carbonifère tandis que ses dépendances  
en  bord  de  Meuse sont situées  au  droit  de  l'Aquifère alluvial  et des  remblais anthropiques sus-
acents.  
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Figure  5.  Extrait  de la Carte  Hydrogéologique  de  Wallonie - Planche  48/1-2  Andenne - Couthuin  (Ed. 2014) 

Du point de  vue piézométrique (profondeur  et  sens d'écoulement  de la  nappe d'eau 
souterraine contenue dans l'Aquifère  des  Calcaires  du  Carbonifère),  la  Meuse constitue  le  
niveau  de base  régional, c'est-à-dire l'exutoire naturel  et  gravitaire  de  tous les écoulements 
souterrains qui  se  produisent  en  sous-sol  de part et  d'autre  de  son cours  et  qui sont donc 
situés, naturellement, à une altitude supérieure à  la  cote d'écoulement  de la  surface d'eau libre  
de la  Meuse, à savoir +  75 m. 

Les  données piézométriques disponibles, représentées ponctuellement  en rouge  sur  la  figure  
4,  confirment ce schéma général d'une nappe d'eau souterraine dont  la  surface piézométrique  
se  situe à une altitude supérieure  au  niveau  de base  régional constitué  par la  Meuse (pour 
rappel +  75 m).  Bien qu'il  en  découle logiquement que l'altitude  de la  surface  de la  nappe  sera  
d'autant  plus  élevée que l'on s'éloigne  de la  Meuse, les cotes piézométriques absolues  
reprises  sur  la  figure  4  montre une réalité beaucoup  plus  complexe qui traduit l'hétérogénéité  
des  chemins d'écoulement empruntés  par  l'eau souterraine pour rejoindre  le  réseau 
hydrographique. 

Certaines  zones  beaucoup  plus  perméables (fracturées, faillées, karstifiées,...)  constituent en  
effet  des drains  préférentiellement empruntés  par  les circulations d'eau souterraine. Cette 
action  de drainage  efficace  se  traduit  par des  gradients hydrauliques (pente  de la  surface 
piézométrique) assez faibles  et  corollairement  par  une surface piézométrique située à grande 
profondeur  sous  les hauteurs topographiques qui surplombent  la  vallée  de la  Meuse. D'autres  
zones  moins perméables (roches  plus  massives  et  moins fracturées) conduiront moins 
efficacement les eaux souterraines  et  auront plutôt tendance à stocker ces dernières, générant  
de  ce  fait des  gradients hydrauliques  plus  élevés avec une surface piézométrique située à 
moindre profondeur  par rapport  à  la  surface  du  sol.  
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Figure  5.  Extrait  de la Carte  Hydrogéologique  de  Wallonie - Planche  48/1-2  Andenne - Couthuin  (Ed. 2014) 
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3.  Contexte hydrogéologique  

D'un  point de  vue hydrogéologique, les formations géologiques  en  présence sont réorganisées  
en  unités hydrogéologiques caractérisées  par  un comportement hydrodynamique d'ensemble 
qui leur est propre (aquifère, aquitard ou aquiclude,  de la plus  perméable à  la  moins 
perméable).  Les  unités hydrogéologiques qui caractérisent  le  sous-sol  de la  région d'Andenne 
— Couthuin sont synthétisées dans  le tableau 1  ci-dessous, repris  de la Carte  Hydrogéologique  
de  Wallonie, planche  48/1-2  Andenne — Couthuin. 

Comme  le  montre  la  figure  4,  à l'échelle  plus  locale  de la  Carrière  de Gore et de  son 
environnement immédiat, trois unités hydrogéologiques sont principalement représentées qui 
sont l'Aquifère  des  Calcaires  du  Carbonifère  (en  bleu clair), l'Aquiclude à niveaux aquifères  du  
Houiller  (en  gris)  et  l'Aquifère alluvial  de la  Meuse  (en  blanc).  La  Carrière  de Gore  elle-même 
s'inscrit donc  au  sein  de  l'Aquifère  des  Calcaires  du  Carbonifère tandis que ses dépendances  
en  bord  de  Meuse sont situées  au  droit  de  l'Aquifère alluvial  et des  remblais anthropiques sus-
acents. 
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Tableau 1. Carte  Hydrogéologique  de  Wallonie - Planche  48/1-2  Andenne - Couthuin  - 

Tableau des  unités hydrogéologiques  
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Voisine immédiate  et  imposante  de la  Carrière  de Gore, la  carrière  de  Marchempré, qui n'est  
plus  exploitée depuis  plus  d'une dizaine d'années, est  en  grande partie occupée  par  un  plan  
d'eau qui constitue un regard aérien sur  la  surface piézométrique  de la  nappe d'eau 
souterraine, telle qu'elle  se  prolonge  au  sein  du  massif calcaire  non  exploité. Ce  plan  d'eau  se  
situe à  la  cote approximative +  118 m,  soit environ  43 m  au-dessus  du  niveau  de la  Meuse  et 
53 m  au-dessus  du fond de  fosse  de la  Carrière  de Gore,  à une distance d'environ  500 m  à  
600 m de  celles-ci.  Les  gradients hydrauliques correspondant  (7  à  9  %) sont particulièrement 
élevés  et  témoignent  du  caractère globalement moins perméable  de  cette  zone.  

Dans ce contexte piézométrique général,  la  Carrière  de Gore  constitue un cas particulièrement 
exemplatif  de  cette hétérogénéité  des  circulations d'eau souterraine  en milieu  calcaire fracturé  
et  karstifié.  En  effet, un système karstique bien développé existe environ  700 m au  nord-est  
de  ce  site  carrier (rivière souterraine  de  Marchempré  et  résurgence  du  même nom), alimenté  
par  deux chantoirs principaux (Chaudin  et  Bonneville) situés à  plus de 1.000 m de la  
résurgence  en  bord  de  Meuse, qui  traverse et  recoupe  en  sous-sol les mêmes formations 
géologiques que celles rencontrées dans  la  Carrière  de Gore, et  qui constitue un axe  de 
drainage  particulièrement efficace  de la  ressource  en eau  souterraine locale (tracés  en  
mauve/fuchsia sur  la  figure  4).  

L'on pourrait penser que  la  Carrière  de Gore,  située dans un tel contexte avec un  fond de  
fosse à environ  10 m sous le  niveau  de la  Meuse, devrait connaitre  des  afflux d'eau souterraine  
non  négligeables devant être exhaurés  de  manière  continue  pour permettre l'extraction à  sec 
de la  pierre calcaire. Ce n'est  pas le  cas puisque les eaux pompées dans  la zone  d'extraction  
correspondent  aux eaux  de  pluie qui ruissellent jusqu'au bas  de la zone  d'extraction  et non 
pas  à l'eau  de la  nappe. Cela est cohérent avec  le  caractère peu perméable  de  cette  zone  mis  
en  évidence  par  l'altitude  du plan  d'eau présent dans  la  carrière voisine  de  Marchempré.  
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La  masse d'eau souterraine  au  niveau  de la  Carrière  de Gore  est  la  masse d'eau RWM072, 
ce qui correspond à  la  masse d'eau «Alluvions  et  Graviers  de la  Meuse  (Namur  - Lixhe).  
La  masse d'eau RWM072, entrecoupée  par la  masse d'eau RWM073, est délimitée  par la  
plaine alluviale  de la  Meuse entre  Namur et  Engis  et  entre Herstal  et  Lixhe  et  s'étend sur une 
superficie  de 78  km2. Elle est frontalière avec  la  Flandre (BLKS_0160_GWL_l  m) et  les Pays-
Bas (NLGW0019)1.  

Figure  6:  Localisation  et  délimitation  de la  masse d'eau souterraine RWM072  

Le  fonctionnement  de la  nappe alluviale peut  se  résumer essentiellement  par  les échanges 
suivants : 

- 	L'apport  direct des  eaux pluviales : l'infiltration efficace est conditionnée  par le  
coefficient  de  perméabilité  du  recouvrement limoneux semi-perméable. L'importance  
de  cette recharge directe est faible  en  raison  de la  superficie négligeable  de la  plaine 
alluviale devant celle  du  bassin versant, mais également  en  raison  de  
l'imperméabilisation urbaine  de la  plaine ; 

- 	Les  apports  des  versants : l'écoulement hypodermique dans  le  colluvium  et  dans  le  
manteau d'altération  du  substratum induit  des  apports dans  la  nappe alluviale  en  pied  
de  versant. Ces apports peuvent être freinés quand  des  anciens chenaux comblés  
par des  alluvions peu perméables jalonnent  le  pied  des  versants ; 

- 	Les  échanges avec  le  bedrock:  la  nappe alluviale draine généralement  la  nappe  du  
bedrock  quand ce dernier est aquifère. Dans ce cas,  en  effet,  la  nappe  du  bedrock  
est souvent  en  légère surpression avec un niveau piézométrique légèrement 
supérieur à celui  de la  nappe alluviale (surtout depuis l'arrêt  des  pompages liés à 
l'exhaure  des  exploitations minières) ;  
Les  échanges avec  le  cours d'eau :  la  Meuse est navigable  et  équipée  de  plusieurs  
barrages-écluses qui régularisent  le  débit  du  cours d'eau. Ces  barrages-écluses 
peuvent à l'amont favoriser l'alimentation  de la  nappe  des  graviers  par le  fleuve  et  
inversement à l'aval. Cependant, quand les berges  du  cours d'eau sont aménagées,  
des  murs  de  quai diminuent légèrement les échanges entre  la  nappe alluviale  et la  
Meuse. 

' Extrait  de «Fiche de  caractérisation  de la  masse d'eau RWM072 —Alluvions  et  Graviers  de la  Leuse (Namur-
Lixhe) — SPW —DG Agriculture, Ressources naturelles&Environnement—mai  2016  »  
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La  nappe alluviale est généralement libre, mais est parfois rendue légèrement captive  sous  
les limons fluviatiles. Dans l'ensemble, l'écoulement général  de la  nappe alluviale est plutôt 
parallèle  au  fleuve avec une convergence vers celui-ci.  Les  ouvrages  de  génie civil  
(barrages,  mur  de  quai,  drains,  etc.) influencent  par  endroits fortement les  relations  nappe 
alluviale - fleuve, modifiant les gradients piézométriques  et  les débits d'échange.  

La carte des  prélèvements  en eau  souterraine  (fig.  6)  reprend  les volumes  prélevés  en 2010  
pour  la  distribution publique, l'actiivté industrielle, l'activité agricole ainsi  que  l'eau destinée  à  
un usage domestique.  Les volumes  prélevés peuvent  être importants,  allant jusqu'à  plus de  
1.000m'/jour.  Les volumes  prélevés aux environs  de la carrière  sont  plus  faibles puisqu'il 
s'agit  de volume  allant  de 10 à 1.000m' /jour.  Il n'y  a pas de  prélèvement  d'eau  immédiat aux 
alentours  de la carrière.  Il est néanmoins  à  noter  que le  prélèvement effectué  par la carrière  
n'est  pas  indiqué  sur  cette  carte. 
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La  masse d'eau est surveillée  par 1 site de  contrôle  de surveillance  quantitative, automatisé 
depuis octobre  2010,  dont  la  chronique piézométrique est illustrée à  la  figure  7. 
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Figure  8:  Chronique piézométrique 

Comme  le  montre  la  figure ci-dessus, indépendamment  des  fluctuations annuelles  (cycles  
hautes eaux— basses eaux) pouvant atteindre  plus d'1 m,  l'analyse  de la  chronique 
piézométrique indique une légère tendance à  la  baisse  des minima du  niveau  de  l'eau 
souterraine  (de  l'ordre  de 0,2m en 8  ans), qui est probablement plutôt lié aux conditions 
climatiques qu'aux activités humaines  et  qui n'a aucune conséquence actuelle sur l'état 
quantitatif  de la  masse d'eau souterraine. Une baisse  du  niveau d'environ un mètre  a  
toutefois été observée entre août  et  novembre  2011  (période sèche), qui n'est  pas  visible sur 
les courbes piézométriques  des  autres masses d'eau  de la  plaine alluviale  de  Meuse, mais 
bien sur les courbes piézométriques d'autres ouvrages dans  la  même région,  et  qui pourrait 
être dû à un pompage  important  temporaire à proximité.  

La  masse d'eau semble donc assez bien  supporter  les pompages,  et  ne devrait donc  pas  
être impactée  par le  pompage lié aux activités  de  débitage, surtout  en  considérant que celui-
ci fonctionnera désormais  en circuit  fermé.  
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La  masse d'eau est surveillée  par 1 site de  contrôle  de surveillance  quantitative, automatisé 
depuis octobre  2010,  dont  la  chronique piézométrique est illustrée à  la  figure  7. 

2007 2008 2008 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 

Figure 8 :  Chronique  piézométrique  
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souterraine  (de  l'ordre  de 0,2m en 8  ans), qui est probablement plutôt lié aux conditions 
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les courbes piézométriques  des  autres masses d'eau  de la  plaine alluviale  de  Meuse, mais 
bien sur les courbes piézométriques d'autres ouvrages dans  la  méme région,  et  qui pourrait 
être dû à un pompage  important  temporaire à proximité.  

La  masse d'eau semble donc assez bien  supporter  les pompages,  et  ne devrait donc  pas  
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La  nappe alluviale est généralement libre, mais est parfois rendue légèrement captive  sous  
les limons fluviatiles. Dans l'ensemble, l'écoulement général  de la  nappe alluviale est plutôt 
parallèle  au  fleuve avec une convergence vers celui-ci.  Les  ouvrages  de  génie civil  
(barrages,  mur  de  quai,  drains,  etc.) influencent  par  endroits fortement les  relations  nappe 
alluviale - fleuve, modifiant les gradients piézométriques  et  les débits d'échange.  

La carte des  prélèvements  en eau  souterraine  (fig.  6)  reprend  les volumes  prélevés  en 2010  
pour  la  distribution publique, l'actiivté industrielle, l'activité agricole ainsi  que  l'eau destinée  à  
un usage domestique.  Les volumes  prélevés peuvent  être importants,  allant jusqu'à  plus de  
1.000m'/jour.  Les volumes  prélevés aux environs  de la carrière  sont  plus  faibles puisqu'il 
s'agit  de volume  allant  de 10 à  1.000m'/jour. Il n'y  a pas de  prélèvement  d'eau  immédiat aux 
alentours  de la carrière.  Il est néanmoins  à  noter  que le  prélèvement effectué  par la carrière  
n'est  pas  indiqué  sur  cette  carte. 

Figure  7  :  Nature et  importance  des  prélèvement  en  eaux souterraine  
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Annexe 18.1  — Réaménagement  de la  carrière 

GE.RD°gYi 
GERDAY TRAVAUX S.A. 

TRAVAUX PUBLICS  8.  PRIVES  

A  L'ATTENTION  DE M.  BAERTS  

Hour,  le 18  octobre  2017  

CONCERNE: Réaffectatlon  de la  carrière  de Gore 

Madame, Monsieur, 

Suite  à votre demande, nous avons  le  plaisir  de  vous transmettre, ci-dessous, notre meilleure offre  de  prix pour:  

`-N°  'Description 	> 	 -  Type  Unité  Quantité  Prixunitaire "Somme - 

1 
 Réalisation d'un merlon  en  terre pour  la  fermeture  des  accès 

à la carrière de Gare  
QP nTct  365,00 95,00€ 34.675,00€ 

2  

Démolition  du  dépôt cl'explosif, enlèvement  de la  clôture  

existante  et  évacuation  des  produits  en  dehors  du  domaine 

de la carrière.  

FFT fît  1,00 5.5i  €  5.500,00  €  

3  

Démontage  des filets de  protection  de la  paroi rocheuse (voir  

photos)  et  évacuation  des  produits  en  dehors  du  domaine  de  

la carrière 

QP mct  75,00 100,00 E 7.500,00€ 

4 
 Evacuation  en  dehors  de  domaine  de la  région  du container  

du stand de  tir  
FFT  rit 1,00 1.500,00€ 1.500,Ó0€ 

Total HTVA: 49.175,00 €  

Remarques:  

1. Les  quantités sont présumées  et  feront l'objet d'un mesurage contradictoire  en  fin d'exécution afin d'arrêter 

ces quantités ;  

2. Le  débranchement/coupure/localisation/déviation  des  impétrants  (eau,  gaz, électricité, etc.) est à votre  charge 

3. Validité  de  l'offre : un mois;  

4. Paiement :  30  jours  date de  facture  sous  réserve d'acceptation  en  cours crédit;  

5. Période d'exécution à déterminer  de  commun accord  avant  signature  de la  commande;  

6. Responsabilité  des  occupants  du  sous-sol à votre  charge 

7. Prix  pour exécution  en  une seule phase  

8. Nos Prix  s'entendent  hors TVA. 

9. Ne sont  pas  compris dans ce prix: les éventuelles taxes d'occupation  des  voiries  et  les autorisation  de  police ; 

Nous restons à votre disposition pour tout renseignement complémentaire. 

Vous souhaitant bonne réception  de la  présente, nous vous prions  de  croire,  Madame, Monsieur, en nos  sentiments 

les  plus  distingués. 

Stéphane GERDAY 

Administrateur délégué  

GERDAY  TRAVAUX  S.A. 

TéL:+3210781.305.125 

fas, :  +3210182.711.076 

me oe la  Marbrerie  14 	 TVA: BE 0476.501.117 

6-5563 Hoor 	 ONSS : 02411274356-89 



En 2017,  l'entreprise GERDAY  a  dressé un devis relatif  au  réaménagement  de la  carrière avec comme 

destination  du site la  destination  n'5  : «Accès  au site  d'extraction fermés par.des merlons  de +/-2m 

de  haut - Nettoyage  du site et  reboisement  de la  partie haute  (de la  crête  a la  limite  de  propriété) »  

A  ce devis, d'un montant  de 49.175  € HTVA, devront encore s'ajouter : 

- 	Le  reboisement  et le  nettoyage  du site  :  5000€  

- 	Démontage  et  évacuation  des  treillis supplémentaires :  17.500€  

Soit un montant  total de 71.675€  HTVA. 
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